




































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Préambule  

 

Il convient tout d͛aďoƌd de préciser que le présent diagnostic réalisé dans le cadre du Contrat de 

Relance de Transition Ecologique (CRTE) de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

est une compilation des diagnostics partagés (ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛autƌes Ġtudes stƌatĠgiƋues), à 

savoir :  

• Le diagnostic économique, ƌĠalisĠ eŶ avƌil ϮϬϭϵ paƌ la Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et d͛IŶdustƌie 
Ouest NoƌŵaŶdie et la Chaŵďƌe de MĠtieƌs et de l͛AƌtisaŶat de la MaŶĐhe ; 

• L͛Ġtat des lieuǆ « Economie Sociale et Solidaire » réalisé en 2019 par la Chambre Régionale de 

L͛ĠĐoŶoŵie Sociale et Solidaire (CRESS) de Normandie ;  

• Le diagnostic tourisme réalisé en avril 2019 par l͛OffiĐes de Touƌisŵe & Teƌƌitoiƌes de 
Normandie ; 

• L͛Ġtat IŶitial de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϵ paƌ le ďuƌeau d͛Ġtudes EVEN CONSEIL daŶs le 
cadre du Plan Climat Air Energie Territorial 

• Le diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϵ paƌ le ďuƌeau d͛Ġtudes 
CARBONE CONSULTING ; 

• Le diagnostic économie circulaire réalisé en 2019 par une stagiaire ingénieure de 5ème année.   

  



SOMMAIRE .................................................................................................................................. 3 

LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE LA COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE ............... 5 

1. LA DEMOGRAPHIE ............................................................................................................................. 7 
2. L͛HABITAT ...................................................................................................................................... 13 
3. LE TISSU ECONOMIQUE..................................................................................................................... 16 
4. LE TOURISME .................................................................................................................................. 21 
5. LA MOBILITE ................................................................................................................................... 24 

1. La pƌise de ĐoŵpéteŶĐe ŵoďilité paƌ l’EPCI ........................................................................................... 24 
2. La mobilité, un enjeu majeur pour la nouvelle intercommunalité ......................................................... 25 
3. Le vélo, un levier stratégique pour le territoire COCM .......................................................................... 28 

6. L͛ACCES AUX SERVICES ..................................................................................................................... 30 
7. SYNTHESE DES FORCES ET FAIBLESSES DU TERRITOIRE ............................................................................. 37 

PAYSAGE ET CADRE DE VIE ......................................................................................................... 39 

1. LE PAYSAGE .................................................................................................................................... 39 
2. LE PATRIMOINE ............................................................................................................................... 45 

4. Les sites inscrits et classés ..................................................................................................................... 47 
5. Les monuments historiques ................................................................................................................... 47 
6. Architecture et bâti ............................................................................................................................... 49 

3. SYNTHESE DES FORCES ET FAIBLESSES DU TERRITOIRE ............................................................................. 53 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE .......................................................................................... 55 

1. LES MILIEUX INVENTORIES ................................................................................................................. 55 
2. LES MILIEUX PROTEGES ..................................................................................................................... 64 

1. Les zones Natura 2000 .......................................................................................................................... 64 
2. Zone humide Ramsar ............................................................................................................................. 69 
3. Les Arrêtés de Protection de Biotope .................................................................................................... 69 
4. Les Espaces Naturels Sensibles .............................................................................................................. 69 
5. Les sites du Conservatoire du Littoral .................................................................................................... 70 
6. Le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin ............................................................. 71 

3. LES MILIEUX DE NATURE ORDINAIRE .................................................................................................... 72 
1. Le réseau de haies bocagères ................................................................................................................ 72 
2. Les espaces boisés ................................................................................................................................. 73 
3. Les zones humides ................................................................................................................................. 73 
4. Les littoraux ........................................................................................................................................... 76 

4. LA TRAME VERTE ET BLEUE ............................................................................................................... 77 
1. Le SRCE Basse-Normandie ..................................................................................................................... 77 
2. La Charte du Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 2010-2022 .......................... 80 

5. SYNTHESE ...................................................................................................................................... 83 

LES RESSOURCES LOCALES .......................................................................................................... 84 

1. LA GESTION DE L͛EAU ....................................................................................................................... 84 
1. L’eau potable ......................................................................................................................................... 85 
2. L’état des ŵasses d’eau ........................................................................................................................ 91 
3. Les eaux usées ....................................................................................................................................... 97 
4. Synthèse des eŶjeux liés à l’eau / à la gestioŶ de l’eau ......................................................................... 99 

2. L͛ENERGIE .................................................................................................................................... 100 
1. La consommation énergétique ............................................................................................................ 100 
2. Les émissions de gaz à effet de serre .................................................................................................. 103 



3. Les énergies renouvelables .................................................................................................................. 104 
4. La mobilité durable .............................................................................................................................. 108 

3. ZOOM SUR LES ZONES HUMIDES ...................................................................................................... 110 
4. ZOOM SUR LA FORET, LE BOIS ET LE MAILLAGE BOCAGER ..................................................................... 111 
5. ZOOM SUR L͛AGRICULTURE ............................................................................................................. 116 
6. LA GESTION DES DECHETS ............................................................................................................... 122 
7. ZOOM SUR L͛ECONOMIE CIRCULAIRE................................................................................................. 124 
8. SYNTHESE .................................................................................................................................... 127 

VULNERABILITE DU TERRITOIRE ................................................................................................. 130 

1. LA VULNERABILITE CLIMATIQUE ....................................................................................................... 130 
1. Le ƌisƋue lié à la pƌéseŶĐe d’eau .......................................................................................................... 130 
2. L’éƌosioŶ du tƌait de Đôte ..................................................................................................................... 134 
3. Le risque de mouvement de terrain ..................................................................................................... 137 
4. Des risques naturels accentués par le dérèglement climatique .......................................................... 139 

2. LES AUTRES RISQUES NATURELS ....................................................................................................... 142 
1. Le risque chutes de blocs ..................................................................................................................... 142 
2. Le risque radon .................................................................................................................................... 142 
3. Le risque sismique ............................................................................................................................... 142 

3. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES ....................................................................................................... 142 
4. SYNTHESE .................................................................................................................................... 144 

POLITIQUES CONTRACTUELLES, DISPOSITIFS ET ACTIONS EXISTANT(E)S ...................................... 145 

1. LES DEMARCHES DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE TRANSITION ENERGETIQUE DES ANCIENS EPCI .......... 145 
2. TERRITOIRE DURABLE 2030 ............................................................................................................ 147 

1. La transition énergétique .................................................................................................................... 147 
2. La démarche interne de développement durable ................................................................................ 149 
3. La stratégie économique et touristique ............................................................................................... 152 
4. La feuille de ƌoute suƌ l’éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ........................................................................................ 152 
5. Biodiversité : ElaďoƌatioŶ d’uŶe stƌatégie TVB .................................................................................... 155 
6. Le littoral : NLDP et gestion intégrée du littoral avec le CEREMA ....................................................... 156 
7. La mobilité : expéƌiŵeŶtatioŶ d’uŶe Platefoƌŵe de ŵoďilité .............................................................. 157 

3. LE CONTRAT DE RURALITE 2017-2020............................................................................................. 159 
4. LE CONTRAT DE TERRITOIRE 2018-2021 .......................................................................................... 161 
5. PETITES VILLES DE DEMAIN ............................................................................................................. 165 
6. UN PLAN LOCAL AUTONOMIE (PLA) POUR FAVORISER LE BIEN VIEILLIR .................................................. 167 
7. LA CHARTE AVEC LES FAMILLES ........................................................................................................ 171 
8. LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ............................................. 173 

LES INSTANCES DE CONCERTATION ............................................................................................ 174 

1. LE CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DURABLE (C2D) ............................................................................... 174 
2. LES INSTANCES INTERNES ............................................................................................................... 175 
3. L͛ASSEMBLEE DU BIEN VIEILLIR ........................................................................................................ 175 
4. LE GROUPE D͛INTERET ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE) .................................................... 176 

ANNEXES................................................................................................................................... 177 

ANNEXE 1 : PRESENTATION DES RESULTATS DU PROGRAMME QUALIT͛AY ..................................................... 177 
ANNEXE 2 : LES GROUPES DE TRAVAIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ............................................... 184 
ANNEXE 3 : LES PISTES D͛ACTIONS PRIORITAIRES POUR LE PCAET............................................................... 188 
ANNEXE 4 : LA FEUILLE DE ROUTE SUR L͛ECONOMIE CIRCULAIRE ................................................................. 191 

  



Côte Ouest Centre Manche est un territoire rural attractif au centre ouest du Département de la 
MaŶĐhe. SituĠ au Ŷoƌd du PaǇs de CoutaŶĐes et auǆ poƌtes du CoteŶtiŶ, le teƌƌitoiƌe dispose d͛uŶe 
cohérence spatiale, géographique, sociologique et économique. 
Sa géographie se découpe entre bande littorale, bocages, monts, marais, landes et offre une diversité 
de paysages tout à fait exceptionnelle. 
Ce teƌƌitoiƌe ƌuƌal, d͛uŶe supeƌfiĐie de ϰϴϳ kŵ2 est caractérisé par un équilibre entre la bande littorale 
(25 kilomètres de côtes) et un arrière-pays bocager. Il est presque intégralement inclus dans Parc 
Natuƌel RĠgioŶal des Maƌais du CoteŶtiŶ et BessiŶ, à l͛eǆĐeptioŶ de ϰ ĐoŵŵuŶes ;Bƌetteville suƌ AǇ, 
Glatigny, Surville et Geffosses) 
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La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) est un Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI) issu de la fusion au 1er janvier 2017, des Communautés de 

Communes du Canton de Lessay, de La Haye du Puits, et de Sèves-Taute. 

Au 1er janvier 2020, la COCM compte 30 communes membres comprenant les trois communes 

nouvelles de La Haye, Montsenelle et Lessay créées au 1er janvier 2016 (soit 43 communes historiques). 

La COCM rassemble 22 375 haďitaŶts seloŶ les deƌŶiğƌes doŶŶĠes de l͛INSEE ;population totale 2018) 

avec une densité du territoire très disparate : 46 habitants/km2. Cette densité est inférieure à la 

moyenne départementale de 84 habitants/km² mais est relativement proche de celle du Parc des 

Maƌais du CoteŶtiŶ et du BessiŶ Ƌui s͛Ġtaďli à ϰϳ,ϭ haďitaŶts au kŵ2. 

Trois pôles de centralité équivalents : La Haye, Lessay et Périers irriguent un territoire multipolaire 

constitué de communes littorales touristiques, notamment Pirou et Saint-Germain-sur-Ay, et de 

petites communes rurales. La notion de maillage du territoire constitué de moyennes et de petites 

unités est une image forte du territoire qui caractérise son identité et sa solidité. 



 

 

Le territoire est irrigué par un réseau de routes départementales relativement bien maillé : 

- RD 971 : Coutances-Carentan via Périers 

- RD 903 : Carentan-Barneville-Carteret via La Haye 

- RD 900 : Saint-Lô - Lessay via Périers et Lessay –Valognes 

- RD 650 : route littoral (touristique) 

- RD 24 : Périers-Valognes 

Les gares SNCF les plus proches sont celles de Carentan et de Coutances 

 

Pour conserver de la pƌoǆiŵitĠ aveĐ les haďitaŶts et faĐiliteƌ l͛aĐĐueil du puďliĐ suƌ Đe Ŷouveau 
territoire, trois pôles de proximité ont été maintenus dans ces centres-bourgs. Ces pôles 

communautaires sont situés dans les locaux des anciennes Communautés de Communes et ont chacun 

une spécificité respectivement pôle administratif (siège social de la COCM), pôle des politiques 

publiques et pôle des services à la population.  

L͛oďjeĐtif des Ġlus ĐoŵŵuŶautaiƌes est de dĠveloppeƌ Đe teƌƌitoiƌe de ŵaŶiğƌe ĠƋuiliďƌĠe, duƌaďle et 

solidaiƌe. L͛EPCI, au tƌaveƌs ŶotaŵŵeŶt de la dĠfiŶitioŶ de ses ĐoŵpĠteŶĐes, a souhaitĠ ĐoŶfoƌteƌ le 
ŵaillage eǆistaŶt eŶ favoƌisaŶt uŶe dǇŶaŵiƋue ĐolleĐtive suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe. 

 

 

 
Avec 21 968 habitants selon le ƌeĐeŶseŵeŶt de populatioŶ ϮϬϭϳ de l͛INSEE, le teƌƌitoiƌe de la COCM 
représente 4,4% des habitants du département. 
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Le teƌƌitoiƌe se stƌuĐtuƌe autouƌ d͛uŶ ƌĠseau de ϰ « petits bourgs » que sont Périers, Lessay, Créances 
et La HaǇe, faisaŶt le lieŶ aveĐ la ĐaŵpagŶe et la fƌaŶge littoƌale. Pƌğs d͛uŶ haďitaŶt suƌ deuǆ ƌĠside 
daŶs l͛uŶe des ϰ pƌiŶĐipales ĐoŵŵuŶes : 
       - La Haye : 4 107 habitants, 
       - Périers : 2 294 habitants, 
       - Lessay : 2 286 habitants, 
       - Créances : 2 134 habitants. 
 
La population du territoire est plutôt âgée : d͛apƌğs l͛INSEE, eŶ ϮϬϭϲ, la tƌaŶĐhe d͛âge des ϲϬ-74 ans 
représente 20,1% de la population totale sur COCM contre 15,9 pour le département et 14,3 pour la 
NoƌŵaŶdie. A l͛iŶveƌse, les tƌaŶĐhes d͛âge les plus jeuŶes sous-représentées par rapport au 
département et de la Région. 
 

Population par tranche d'âge (%) - en 2016 COCM Manche Normandie 

0 à 14 ans 16,5 17,6 18,6 

15 à 29 ans 13,7 15,8 18,1 

30 à 44 ans 16 18,3 19,1 

45 à 59 ans 20 21,1 20,6 

60 à 74 ans 20,1 15,9 14,3 

75 ou plus 13,8 11,3 9,3 

Sources : Insee, RP 2015 exploitations principale - État civil    
 

 
Sources : Insee, RP 2015 exploitations principale - État civil 

 
L͛iŶdiĐe de vieillisseŵeŶt (rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des moins de 2O ans) 
est de plus de 120. Cet indicateur élevé, supérieur à 100, démontre la part importante des plus de 65 
ans sur le territoire communautaire. 
 
DaŶs l͛hǇpothğse où les teŶdaŶĐes dĠŵogƌaphiƋues ĐoŶstatĠes Đes ϭϬ deƌŶiğƌes aŶŶĠes devaieŶt se 
pouƌsuivƌe, le Ŷoŵďƌe de plus de ϳϱ aŶs passeƌait de Ϯ ϵϵϬ à ϯ Ϯϱϭ d͛iĐi ϮϬϮϲ. 
 
La part des 75 ans et plus vivant dans un établissement pour personnes âgées représente 9,6% (contre 
9,4% en France).  
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Le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe dispose de ϯϵϮ plaĐes eŶ stƌuĐtuƌes d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ peƌsoŶŶes 
âgées dont 322 en établissements pour personŶes dĠpeŶdaŶtes et atteiŶtes de la ŵaladie d͛Alzheiŵeƌ 
et 70 en établissements pour personnes autonomes (source : Finess – 2019). 

  

Population par sexe part en % COCM Manche Normandie 

Hommes 48,97 48,71 48,37 

Femmes 51,03 51,29 51,63 

Sources : Insee, RP 2015 exploitations principale - Etat civil    
 

 

EVOLUTION DE LA POPULATION 
 
Apƌğs uŶe hausse ĐoŶstaŶte depuis le ƌeĐeŶseŵeŶt de l͛INSEE de ϭϵϴϮ, le teƌƌitoiƌe de la COCM 
eŶƌegistƌe uŶe lĠgğƌe ďaisse du Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts eŶtƌe ϮϬϭϬ et ϮϬϭϳ : -1.8% soit une perte de 392 
habitants en raison d͛uŶ solde ŵigƌatoiƌe Ƌui est passĠ de +Ϭ,ϳ% /aŶ à +Ϭ,ϭ% et d͛uŶ solde Ŷatuƌel 
négatif Ƌui teŶd à s͛aĐĐƌoitƌe.  
 

 
Source : Insee 
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La ďaisse gloďale de la populatioŶ est pƌiŶĐipaleŵeŶt liĠe à l͛âge de la populatioŶ ;paƌt iŵpoƌtaŶte des 
plus de 60 ans). Le solde naturel qui correspond à la différence entre les naissances et les décès est 
négatif. Entre 2011 et 2016, il est de -0,3 pour le teƌƌitoiƌe de COCM aloƌs Ƌu͛il est -0,1 pour le 
dĠpaƌteŵeŶt et Ƌu͛il deŵeuƌe positif à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale +Ϭ,Ϯ. 
 

 
 
 
Les pƌojeĐtioŶs dĠŵogƌaphiƋues à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ ;souƌĐe : CGET ϮϬϭϴ-IGN GéoFla) laissent envisager 
uŶ tauǆ d͛ĠvolutioŶ annuelle de la population projetée entre 2013 et 2050 faiblement positif (0,02%). 
CepeŶdaŶt, Đette pƌojeĐtioŶ dĠŵogƌaphiƋue peut Ġvolueƌ favoƌaďleŵeŶt sous l͛effet des politiƋues 
d͛attƌaĐtivitĠ ŵeŶĠes au Ŷiveau ƌĠgioŶal et dĠpaƌteŵeŶtal paƌ l͚iŶteƌŵĠdiaiƌe des agences 
d͛attƌaĐtivitĠ, et, suƌtout, sous l͛effet d͛uŶe politiƋue teƌƌitoƌiale ĐoŶĐeƌtĠe et voloŶtaƌiste ŵeŶĠe paƌ 
la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes daŶs uŶe logiƋue d͛attƌaĐtivitĠ et les ĐoŵŵuŶes pôles de ĐeŶtƌalitĠ 
dans une logique de revitalisation. 



 
 
 

 
STRUCTURATION DE LA POPULATION 
 
Les indicateurs de précarité créés sur la base des revenus constatés, du taux de chômage, du niveau 
de qualification et du taux de famille monoparentale, démontrent une poche de forte précarité sur le 
territoire de la Communauté de Communes. Concernant le revenu des ménages, le taux de pauvreté 
constaté sur le territoire est de 15,7 % contre 12,8% sur le département (source INSEE 2015 -Fichier 
localisé social et fiscal). 
De plus, les agriculteurs, artisans et ouvriers sont plus nombreux que la moyenne départementale 
tandis que les professions à plus hauts revenus (cadres, professions intermédiaires) sont sous-
représentées. 

     
 Population de 15 ans et plus par catégorie socio-
professionnelle 

Nombre 
COCM % COCM 

% 
Manche 

% 
Normandie 

Agriculteurs exploitants 629 3,4 2,1 1 

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 785 4,3 3,4 3,2 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 495 2,7 4,9 6,2 

Professions intermédiaires 1 470 8,0 12,4 13,4 

Employés 2 641 14,4 15,6 16,4 

Ouvriers 3 365 18,3 14,9 15 

Retraités 7 008 38,1 34,2 29,7 

Autres personnes sans activité professionnelle 1 998 10,9 12,5 15 

Ensemble 18 391 100 100 100 

Sources : Insee, RP 2015 exploitations principale - Etat civil     
 

 
 
 
La part des retraités est particulièrement importante sur le territoire de COCM. Ils représentent 38,1 
% de la population de plus de 15 ans contre 34,2% pour le département et 29,7% pour la Normandie. 
Les ouvriers sont également plus présents sur COCM, ils représentent 18,3 % contre 14,9 pour le 
département et 15 pour la région. 
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La population qui ne possède aucun diplôme ou ayant au plus un CAP BEP est supérieur aux moyennes 

départementales et régionales.  



 

Taux de scolarisation (diplôme le plus élevé) 

COCM 

% 

Manche 

% 

Normandie 

% 

Aucun diplôme ou au plus BEPC, brevet des collèges ou DNB 41,6 35,3 34 

CAP ou BEP 31,8 29,5 28,2 

Baccalauréat (général, technologique, professionnel) 13,7 15,7 15,8 

Diplôme de l'enseignement supérieur 13 19,5 22 

Source : Insee 
   

 
AiŶsi, Đette stƌuĐtuƌatioŶ de la populatioŶ fait Ġŵeƌgeƌ des eŶjeuǆ spĠĐifiƋues, tels Ƌue l͛adaptatioŶ de 
l͛haďitat pour le maintien à domicile ou l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes âgĠes et des peƌsoŶŶes 
vulnérables, etc. 
 
Il est précisé que les communes membres de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
sont classées en zone de revitalisation rurale (ZRR). Ce classement qui vise à aider le développement 
des entreprises sur les territoires ruraux à travers des mesures fiscales et sociales démontrent la 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe paƌ les seƌviĐes de l͛Etat du ĐaƌaĐtğƌe fƌagile du teƌƌitoiƌe suƌ le plaŶ soĐio-économique. 
 
Paƌ ailleuƌs, il est pƌĠĐisĠ Ƌue le Collğge de PĠƌieƌs est ĐlassĠ eŶ RĠseau d͛EduĐatioŶ Pƌioƌitaiƌe ;REPͿ 
depuis 2015 ainsi que les écoles maternelles et élémentaires du secteur de Périers. Cette politique 
d͛ĠduĐatioŶ pƌioƌitaiƌe a pouƌ oďjeĐtif de Đoƌƌigeƌ l͛iŵpaĐt des iŶĠgalitĠs soĐiales et ĠĐoŶoŵiƋues 
ĐoŶstatĠes suƌ la ƌĠussite sĐolaiƌe paƌ uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛aĐtioŶ pĠdagogiƋue et éducative dans les 
établissements scolaires. Cette classification démontre là aussi les grandes difficultés sociales 
rencontrées par les habitants du territoire. 
Il est à noter que la commune de La Haye a récemment délibéré pour obtenir la reconnaissance de son 
territoire en REP afin de pouvoir répondre aux difficultés rencontrées dans la maîtrise des 
foŶdaŵeŶtauǆ eŶ ŵatiğƌe d͛ĠduĐatioŶ. 
 

 

Concernant le nombre de logements, il est constaté une augmentation du nombre de ménages entre 
1968 et 2015 de +53%, passant de 6 523 à 10 005. Parallèlement, le nombre de logements est passé 
de 8 351 à 15 201, soit une augmentation de 82%. Ainsi, sur une période de 47 ans, 6 850 logements 
dont 3 488 logements en résidences principales ont été construits pour accueillir uniquement 841 
habitants supplémentaires, ce qui représenté 146 logements par an (dont 74 résidences principales) 
pour 18 habitants supplémentaires. 
 
UŶe aďseŶĐe d͛uŶe politiƋue de l͛haďitat paƌtagĠe et ĐohĠƌeŶte aveĐ les voloŶtĠs de dĠveloppement 
Ŷ͛a pas peƌŵis jusƋu͛iĐi d͛iŶflueƌ positiveŵeŶt suƌ Đet eŶjeu. 
 
C͛est pouƌƋuoi, loƌs de l͛adoptioŶ de la stƌatĠgie de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue, valaŶt 
politiƋue d͛attƌaĐtivitĠ, au ŵois de fĠvƌieƌ ϮϬϮϬ, le ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe a validĠ la fiche action 
ƌelative à l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ PlaŶ LoĐal de l͛Haďitat iŶteƌĐoŵŵuŶal ;PLHͿ. Cette aĐtioŶ vise à agiƌ et Ŷe 
plus suďiƌ afiŶ d͛iŶveƌseƌ la teŶdaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue ĐoŶstatĠe. Il s͛agit de dĠveloppeƌ l͛offƌe de 
logements de manière cohérente et effiĐaĐe à l͛ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale et aiŶsi ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs 
du territoire.  
 

 



Logements par catégorie et type en 2015  

  COCM 

Résidences principales 10 006 

Résidences secondaires ou occasionnelles 3 827 

Logements vacants 1 369 

TOTAL 15 202 

  
 

 
 

Le taux de logement vacant enregistré pour la communauté de communes en 2017 est de 9%, 
représentant 1 422 logements inoccupés, contre 807 en 2007.  Cette augmentation du taux de vacance 
dĠŵoŶtƌe l͛eŶjeu liĠ à la ƌĠŶovatioŶ du paƌĐ de logements, peu adapté à la structure de la population. 
 
Dans les bourgs de Périers et de La Haye, de nombreux logements situés au-dessus des commerces 
sont vides. Les commerçants possèdent pour la plupart des maisons individuelles en dehors du bourg, 
voire daŶs les ĐoŵŵuŶes ƌuƌales voisiŶes. L͛aĐĐğs à Đes logeŵeŶts est tƌğs souveŶt diffiĐile ;aĐĐğs paƌ 
le commerce). Ces logements, souvent vétustes, sont inadaptés et ne répondent pas à la demande.  
 
Cette iŶadĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛offƌe et la deŵaŶde aŵğŶe certaines ĐoŵŵuŶes à ƌĠflĠĐhiƌ à l͛aĐƋuisitioŶ 
de ĐeƌtaiŶs ďâtiŵeŶts situĠs au Đœuƌ du ďouƌg afiŶ de pouvoiƌ les ƌĠŶoveƌ et disposeƌ d͛uŶe offƌe de 
logements adaptée. 
 
Le logement est une thématique centrale pour la communauté de communes. Elle fait écho à 
différents enjeux : 

- adaptatioŶ de l͛offƌe à l͛ĠvolutioŶ de la populatioŶ daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛aĐĐeŶtuatioŶ des 
phénomènes de décohabitation : divorces, familles monoparentales, mutations 
pƌofessioŶŶelles… A titƌe d͛eǆeŵple, oŶ Đoŵptaďilise suƌ le teƌƌitoiƌe Đoŵŵunautaire 3 497 
peƌsoŶŶes vivaŶt seules ;doŶt ϭ ϵϰϬ feŵŵesͿ daŶs l͛eŶseŵďle des ŵĠŶages ; 

- maintien à domicile des séniors le plus longtemps possible ; 
- lutte ĐoŶtƌe la vĠtustĠ et l͛haďitat iŶdigŶe ; 
- restauration et valorisation des caractéristiques patrimoniales du bâti ; 
- adaptation aux changements climatiques ; 
- pƌĠseƌvatioŶ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et liŵitatioŶ de l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols. 

 
La vétusté des logements est une caractéristique importante du territoire. Cette problématique fait 
ĠĐho à l͛eŶjeu liĠ à la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. 
 

Par ailleurs, les bourgs du territoire sont caractérisés par un patrimoine bâti public et privé composé 
très majoritairement de bâti de la reconstruction (ex : 70% pour la commune de Périers), suite aux 
lourds dégâts des opérations de bombardement durant la seconde guerre mondiale. Cette 
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ĐaƌaĐtĠƌistiƋue est uŶ ĠlĠŵeŶt iŵpoƌtaŶt de l͛ideŶtitĠ du teƌƌitoiƌe. Toutefois, Đe patƌiŵoiŶe a ĠtĠ 
dĠlaissĠ au fil des aŶŶĠes et se ƌetƌouve aujouƌd͛hui eŶ ŵauvais Ġtat. De plus, cette reconstruction de 
l͛apƌğs-guerre apparait aux yeux des habitants comme très minérale et dénuée de lieux de rencontre 
et de sociabilité. 
 
En outre, de paƌ soŶ ĐaƌaĐtğƌe littoƌal, le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe, à l͛iŶstaƌ du territoire français, 
concentre une part importante de résidences secondaires : près de 26% du parc de logements contre 
14,6 pour le département et 9,8 pour la région.  
 

 

Part par catégorie et type en 2015    

 

COCM 
% 

Manche 
% 

Normandie 
% 

Résidences principales 65,3 77 82,3 

Résidences secondaires ou occasionnelles 25,8 14,6 9,8 

Logements vacants 8,9 8,4 7,9 

    

Maisons 91,1 79,5 66,6 

Appartements 5 18,6 33,3 
Source : Insee 

     
Cette présence très marquée des résidences secondaires en lien avec le caractère littoral du territoire 
participe cependant au vieillissement de la population. Selon un sondage de la FNAIM de 2017, les 
propriétaires de résidences secondaires en France sont âgés de 65 ans et plus (35%), ils sont donc 
logiquement nombreux à être retraités (42% contre 16% de cadres en activité). 
 
 
SeloŶ l͛INSEE, le teƌƌitoiƌe Đoŵpte ϯϬ ĐoŵŵuŶes ĐlassĠes seloŶ ϱ ĐatĠgoƌies : 

- PĠƌieƌs : uŶe ville ƌelais, ĐoŵŵuŶe ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛ĠƋuipeŵeŶts iŶteƌŵĠdiaiƌes et de logements 
collectifs, relais des territoires et des grandes agglomérations. 
- La HaǇe, LessaǇ, CƌĠaŶĐes : des ďouƌgs de pƌoǆiŵitĠ, ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛ĠƋuipeŵeŶts de proximité 
et de logeŵeŶts ĐolleĐtifs, pôles d͛appui des teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ ou des Đœuƌs urbains. 
- Millières : commune péri-urbaine en essor, de secondes couronnes de fort développement 
récent porté par les familles avec enfants 
- Pirou, Bretteville-sur-Ay et Saint-Germain-sur-Ay : communes de villégiatures, à caractère rural 
au parc de logements fortement composé de résidences secondaires, présentant des atouts 
touristiques notamment sur le littoral. 
- Les 22 autres communes sont classées comme ayant un caractère rural préservé ou à tendance 
péri-urbaine ayant une population plus âgée ou à revenu plus faible. 

 

 



 

 
L͛INSEE ƌeĐeŶse Ϯ ϭϳϬ ĠtaďlisseŵeŶts aĐtifs ;possĠdaŶt uŶ N° SiƌetͿ eŶ ϮϬϭϳ, tous seĐteuƌs ĐoŶfoŶdus 
(privé, public, libéral, associatif, agricole). Le Ŷoŵďƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶts a pƌogƌessĠ de ϲ,ϯ% eŶtƌe ϮϬϭϬ 
et 2017 sur le territoire de la COCM. Cette variation globale positive recouvre des disparités selon les 
seĐteuƌs d͛aĐtivitĠ. 
 

Etablissements Sirene 
COCM 

Nombre 
d'établissements 2010 

Nombre 
d'établissements 2017 Evolution % 

Agriculture / pêche 831 802 -3,5% 

Industrie 107 120 12,1% 

Construction 213 203 -4,7% 

Commerce 306 315 2,9% 

Hébergement / restauration 86 105 22,1% 

Transport entreposage 30 23 -23,3% 

Services 469 602 28,4% 

TOTAL 2 042 2 170 6,3% 
source : INSEE   

 
DǇŶaŵiƋue de ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌises 

 
Le Ŷoŵďƌe de ĐƌĠatioŶs d͛eŶtƌepƌises eŶƌegistƌe uŶ lĠgeƌ ƌaleŶtisseŵeŶt en 2017 sur le territoire 
ĐoŵŵuŶautaiƌe aloƌs Ƌu͛il ĐoŶtiŶue sa pƌogƌessioŶ suƌ l͛eŶseŵďle du dĠpaƌteŵeŶt et de la Région. Ce 
ƌaleŶtisseŵeŶt de la ĐƌĠatioŶ s͛oďseƌve pƌiŶĐipaleŵeŶt pouƌ les seĐteuƌs du ĐoŵŵeƌĐe et du tƌaŶspoƌt. 
Aloƌs Ƌue les seĐteuƌs de l͛hĠďeƌgeŵeŶt, de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, de l͛iŶdustƌie eŶƌegistƌeŶt uŶ tauǆ de 
création supérieur aux taux du département et de la Région. 

 

 
 
 
Le territoire de COCM compte 555 établissements inscrits au RCS (janvier 2019). Les trois principaux 
seĐteuƌs eŶ Ŷoŵďƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶts soŶt Đeuǆ du ĐoŵŵeƌĐe ;ϯϬ,ϲ%Ϳ, des seƌviĐes auǆ paƌtiĐulieƌs 
;ϭϳ,ϱ%Ϳ et l͛hĠďeƌgeŵeŶt-restauration (12,8%). 
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Il est à noter que les activités non-sédentaires sont particulièrement représentées sur le territoire, 
elles représentent 8,14% des établissements contre 4,35% sur le département. Pour les activités 
commerciales la part des non-sédentaires atteint 16,3% des établissements en 2019.  

Le territoire possède une culture riche et ancienne des foires et marchés :  
- La Ste Croix (3ème jeudi septembre) – Lessay 

- La St Thomas (1er dimanche mai) – Lessay 

- La Foire aux bulots (dernier week-end avril) – Pirou 

Un tissu économique réparti sur 5 Communes : 
AveĐ ϭϭϮ d͛ĠtaďlisseŵeŶts iŶsĐƌits au RCS, La HaǇe est le ϭer pôle économique, suivi de peu par Périers 
qui compte 103 établissements. A elles deux, ces communes concentrent 38,7% du nombre total 
d͛ĠtaďlisseŵeŶts iŶsĐƌits RCS du teƌƌitoiƌe. 
En ajoutant les communes de Lessay (77 établissements), Pirou (51) et Créances (49), 70% des 
établissements inscrits au RCS sont concentrés sur ces 5 communes.  
 
Une majorité de Très Petites Entreprises 
Le tissu économique privé de la COCM est ĐoŵposĠ à ϳϱ% d͛ĠtaďlisseŵeŶts aǇaŶt ŵoiŶs de ϱ salaƌiĠs 
doŶt ϲϬ,ϳ% Ŷ͛aǇaŶt auĐuŶ salaƌiĠ (65% au niveau national). Le territoire compte cependant 9 
établissements de plus de 50 salariés et 24 établissements de plus de 20 salariés. 

 
Etablissements inscrits au Registre du commerce et des sociétés  

Inscrits RCS selon taille (janvier 2019) Nombre Part en % 

0 salariés 337 60,7% 

de 1 à 4 134 24,1% 

de 5 à 9  41 7,4% 

de 10 à 19 19 3,4% 

de 20 à 49 15 2,7% 

de 50 à 99 5 0,9% 

100 et plus  4 0,7% 

TOTAL 555 100,0% 
Source RCS 2019 
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Le Ŷoŵďƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶts iŶsĐƌits au Registƌe du CoŵŵeƌĐe et des SoĐiĠtĠs (RCS) a progressé de 
31,5% entre 2010 et 2019 passant ainsi de 422 à 555. Une très bonne dynamique économique est 
observée sur les communes de Créances, Périers, Lessay, Saint-Germain-sur-Ay. Le pôle économique 
de La HaǇe, le pƌeŵieƌ eŶ Ŷoŵďƌe d͛Ġtaďlisseŵents (112) connait quant à lui une stabilité de son tissu 
économique. 

 
SeloŶ l͛INSEE, les aĐtivitĠs pƌĠseŶtielles soŶt les aĐtivitĠs ŵises eŶ œuvƌe loĐaleŵeŶt pouƌ la 
production de biens et de services visant la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la 
zone, qu'elles soient résidentes ou touristes. Les seƌviĐes auǆ paƌtiĐulieƌs, le ĐoŵŵeƌĐe, l͛hĠďeƌgeŵeŶt 
oŶt eŶƌegistƌĠ des hausses iŵpoƌtaŶtes du Ŷoŵďƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶts iŶsĐƌits au RCS eŶtƌe ϮϬϭϬ et 
2019. 
Cependant, il est à noter que la sphère « productive » à savoiƌ l͛iŶdustƌie eŶƌegistƌe elle aussi uŶe tƌğs 
bonne progression (+52,4%) sur la période 2010-2019. SeloŶ l͛INSEE, les aĐtivitĠs pƌoduĐtives soŶt des 
activités qui produisent des biens majoritairement consommés hors de la zone et des activités de 
services tournées principalement vers les entreprises de cette sphère. 
  
Paƌŵi les pƌiŶĐipauǆ eŵploǇeuƌs pƌivĠs du teƌƌitoiƌe oŶ Đoŵpte l͛iŶdustƌie doŶt l͛agƌo-alimentaire, la 
grande distribution, le BTP, les services. 
Les principaux employeurs sont situés sur les pôles de Lessay, La Haye, Périers. 
 
Teƌƌitoiƌe ƌuƌal touƌŶĠ veƌs l͛agƌiĐultuƌe et l͛agƌo-alimentaire 
AveĐ uŶ teƌƌitoiƌe où l͛agƌiĐultuƌe ƌeste tƌğs pƌĠseŶte, l͛iŶdustƌie agƌo-alimentaire est une filière de 
poids daŶs l͛ĠĐoŶoŵie avec des activités liées à la transformation, au conditionnement et au transport 
des productions locales (légumes, produits laitiers). 
 
En effet, les terres agricoles représentent 54% du territoire communautaire. Le territoire compte 709 
exploitations agricoles en 2010 (-31% en 10 ans). La taille moyenne des exploitations est de 77 hectares 
(71 ha pour le Département). 
 
Le teƌƌitoiƌe de la COCM est ĐaƌaĐtĠƌisĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ des aĐtivitĠs d͛Ġlevage (74% sur les parties 
centrales et Est) et par des activités de maraîchage (10 % des exploitations sur la partie littorale). Les 
productions maraichères sont présentes sur les terres sableuses où sont cultivés principalement : 
carottes, poireaux, choux, navets. 
 
Le poids du seĐteuƌ agƌiĐole est eŶĐoƌe tƌğs pƌĠseŶt ŵalgƌĠ uŶe ďaisse du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs :  18 
% des eŵplois ĐoŶtƌe ϲ,ϵ% pouƌ le DĠpaƌteŵeŶt. Le Ŷoŵďƌe d͛aĐtifs agricoles était de 1 144 en 2010, 
soit une baisse de 15% par rapport à 2010. La COCM représente 6 % des éleveurs du département. 
 
Le territoire compte 47 établissements industriels agro-alimentaires soit 42% des établissements 
industriels du territoire de COCM. 
 
6 AOP (Appellation d'Origine Protégée) existent sur le territoire (Prés-salés du Mont-Saint-Michel, 
Pont-l͛EvġƋue, Poŵŵeau de NoƌŵaŶdie, Caŵeŵďeƌt de NoƌŵaŶdie, Calvados et ďeuƌƌe et Đƌğŵe 
d͛IsigŶǇ) et 3 IGP (Indication Géographique Protégée) sont également présents sur le territoire (volaille 
de Normandie, porc de Normandie et le cidre de Normandie). 
 
Façade littorale et activité marines 
Par ailleurs, le territoire communautaire possède 40 km de façade littorale et fait paƌtie de l͛uŶe des ϳ 
régions de production conchylicole françaises, la Région Normandie - Mer du Nord. Cette frange 
littoƌale s͛ĠteŶd pour la Normandie sur la côte Ouest du Cotentin et de Saint-Vaast la Hougue à Isigny-
sur-Mer. Les activités maritimes sont principalement axées suƌ la ĐoŶĐhǇliĐultuƌe, l͛Ġlevage de 



coquillages : les moules (la mytiliculture) et les huîtres (l'ostréiculture), et la pêche en mer (casiers) 
pour les bulots, les seiches et les araignées. 
 
Le territoire communautaire ne possède pas de véritable port de pêche mais se structure autour des 
Đales d͛aĐĐğs à la ŵeƌ et d͛un point de débarque à Pirou. Pirou est le lieu emblématique de la pêche 
aux bulots.  
Les pêcheurs sont de plus en plus nombreux à fréquenter le point de débarque. En effet, ce site, 
réaménagé en 2013 puis 2020, permet de répondre aux normes de traçabilité exigées par la 
règlementation européenne grâce à ses différents équipements : frigo, borne de pesée et contrôle 
d͛aĐĐğs Ϯϰ/Ϯϰ.  
 
En 2005, la Communauté de Communes a pƌoĐĠdĠ auǆ tƌavauǆ d͛eǆteŶsioŶ de la zoŶe ĐoŶĐhǇliĐole à 
Piƌou, au Ŷiveau de la Beƌgeƌie. Ce pƌojet avait pouƌ oďjeĐtif l͛aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs de 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt des sept iŶstallatioŶs eǆistaŶtes aiŶsi Ƌue l͛ĠtaďlisseŵeŶt de Ŷouvelles eǆploitations 
liées aux produits de la mer. A cette fin, 17 parcelles ont été aménagées en continuité de la zone 
eǆistaŶte doŶt siǆ aveĐ uŶ aĐĐğs au ƌĠseau eau de ŵeƌ. AĐtuelleŵeŶt, il Ŷ͛Ǉ a plus de dispoŶiďilitĠ suƌ 
la zone. 
 
Un tissu commercial aux dynamiques contrastées  
En matière commerciale, le territoire recense 258 établissements, représentant 568 emplois salariés : 
 

COCM Noŵďƌe d͛ĠtaďlisseŵeŶts 
Noŵďƌe d͛eŵplois 

salariés 

Nb. d'établissements alimentaires 78 322 

Nb. d'établissements non alimentaires 180 246 

Total établissements 258 568 
Sources : Champ Observatoire Régional du Commerce, Insee - REE Sirène (2017) 

 
Le poteŶtiel est de ϭϮϬ M€ de dĠpeŶses ĐoŵŵeƌĐialisaďles aveĐ uŶ ƌappoƌt ĠƋuiliďƌĠ eŶtƌe 
l͛aliŵeŶtaiƌe et le ŶoŶ aliŵeŶtaiƌe. Toutes aĐtivitĠs ĐoŶfoŶdues, ϲϭ% des dĠpeŶses soŶt effeĐtuĠes au 
sein de la communauté de communes.  
 
L͛aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale est pƌiŶcipalement concentrée sur les 4 bourgs de La Haye, Lessay, Créances et 
PĠƌieƌs. CepeŶdaŶt, l͛offƌe ŶoŶ aliŵeŶtaiƌe ƌeste faiďle, gĠŶĠƌaŶt aiŶsi uŶe foƌte ĠvasioŶ ĐoŵŵeƌĐiale 
(60 % des dépenses). Globalement, le territoire est caractérisé par une évasion impoƌtaŶte de ϰϮ M€ 
représentant 35 % du potentiel. 
 
Il est à noter que les communes de la Haye et de Périers présentent un niveau de commerces tout à 
fait exceptionnel, qui forme une véritable richesse nécessitant un accompagnement particulier pour 
éviter tout phénomène de déprise.  
 
Selon le relevé de la vacance commerciale réalisée par la CCI Normandie en 2019, « Le centre bourg 
de Périers est le plus touché par la vacance commerciale. On relève 21 cellules vacantes, le taux de la 
vacance est de 25%. Les locaux vacants sont principalement concentrés autour de la place du Général 
de Gaulle et la rue de Saint-Lô. On note également deux cellules importantes en entrée de ville : 
l͛aŶĐieŶ Caƌƌefouƌ et le ĐeŶtƌe auto faĐe à l͛aĐtuel Caƌƌefouƌ ŵais ĠgaleŵeŶt la pƌĠseŶĐe de loĐauǆ tƌğs 
vĠtustes. C͛est le ĐeŶtƌe ďourg le plus touché par la vacance commerciale ». 
 
« La vaĐaŶĐe ĐoŵŵeƌĐiale suƌ le ĐeŶtƌe ďouƌg de la HaǇe se ĐoŶĐeŶtƌe pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ l͛aǆe ƌue du 
Calvaire-PlaĐe GĠŶĠƌal de Gaulle. Ce tƌoŶçoŶ ĐoŵŵeƌĐial Đoŵpoƌte ϱ loĐauǆ vaĐaŶts. S͛ajoute à Đes 
locaux vacants ceux présents sur la rue du docteur Callegari, ils sont au nombre de 3. » 



A contrario, la commune de Lessay peine à développer une activité commerciale au niveau du bourg 
eŶ ƌaisoŶ ŶotaŵŵeŶt d͛uŶ ŵaŶƋue de visiďilitĠ de la plaĐe ĐeŶtƌale stƌuĐtuƌaŶt ce dernier. Selon le 
relevé de la CCI, « on note sur Lessay 5 cellules commerciales vacantes moins concentrées que sur 
Périers, cependant le centre bourg est plus restreint, les cellules commerciales vacantes sont réparties 
autour de la Place Saint Cloud pour deux cellules et rue du Hamet ainsi que sur la rue de Sainte Croix.  
NĠaŶŵoiŶs uŶe iŵpoƌtaŶte Đellule ĐoŵŵeƌĐiale vaĐaŶte ;l͛aŶĐieŶ BƌiĐo+Ϳ est pƌĠseŶte eŶ eŶtƌĠe de 
bourg. »  
Ainsi, le taux de vacance des commerces est significatif, ce qui porte un préjudice important à 
l͛attƌaĐtivitĠ des ďouƌgs. Cette pƌoďlĠŵatiƋue est esseŶtielleŵeŶt liĠe à tƌois faĐteuƌs : la petitesse des 
locaux, la vétusté des bâtiments et la cohabitation magasins/logements. 
 
En effet, cette problématique est à mettre en parallèle avec le bâti. Bien souvent, les locaux vacants 
Ŷe peuveŶt ġtƌe ƌepƌis pouƌ des ƋuestioŶs de vĠtustĠ de l͛outil ĐoŵŵeƌĐial Ƌui Ŷe peut ġtƌe ŵis auǆ 
Ŷoƌŵes, s͛ajoute le logeŵeŶt atteŶaŶt Ƌui Ŷe ĐoƌƌespoŶd plus auǆ deŵaŶdes aĐtuelles et Ƌui pouƌ 
certains seĐteuƌs peut ġtƌe vĠtuste et ŶĠĐessite des opĠƌatioŶs d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat. 
 
Enfin, il est également nécessaire de souligner un autre facteur mettant en lumière la fragilité du 
ĐoŵŵeƌĐe et des aĐtioŶs à ƌeŶfoƌĐeƌ suƌ le teƌƌitoiƌe, à savoiƌ l͛âge des diƌigeaŶts. A titƌe d͛eǆeŵple, 
suƌ PĠƌieƌs, seloŶ les doŶŶĠes de la CCI, ϱϰ% des diƌigeaŶts d͛eŶtƌepƌises daŶs le doŵaiŶe du 
commerce alimentaire ont plus de 55 ans et 41% sur Lessay. 
 
Un secteur artisanal dominé par le bâtiment 
La COCM Đoŵpte ϰϳϲ eŶtƌepƌises aƌtisaŶales suƌ soŶ teƌƌitoiƌe ;ϱ,ϯϴ % de l͛aƌtisaŶat du dĠpaƌteŵeŶtͿ.  
 COCM Manche Normandie 

Entreprises artisanales 31/12/2018 
476 8 814 61 118 

 
La répartition des entreprises artisanales sur le territoire se concentre sur 3 pôles qui correspondent 
aux anciens chefs-lieux de canton (en regroupant CREANCES-LESSAY). La commune nouvelle de LA 
HAYE représente 23.45 % des établissements. La répartition des entreprises artisanales par activité 
montre un secteur du bâtiment dominant (41%), suivi des entreprises des services (29 %). Les artisans 
ƌelevaŶt de l͛aliŵeŶtaiƌe et de la faďƌiĐatioŶ ƌepƌĠseŶteŶt de façoŶ ĐuŵulĠe ϯϬ% des aƌtisaŶs, aveĐ 
ϭϳ% des eŶtƌepƌises aƌtisaŶales pouƌ l͛aliŵeŶtaiƌe et ϭϯ % pouƌ la faďƌiĐatioŶ.  

 
Répartition des eŶtƌepƌises aƌtisaŶales paƌ Đatégoƌie d’aĐtivité – COCM 

 
 
Le secteur du bâtiment représente sur le territoire 41 % des entreprises pour une moyenne à 37 % 
pour le département et 40 % à la région Normande. Il est donc un peu plus présent sur le territoire, ce 
Ƌui s͛eǆpliƋue pouƌ paƌtie paƌ uŶ aŶĐƌage ƌuƌal et l͛aďseŶĐe d͛uŶ gƌaŶd pôle uƌďaiŶ. 



Le secteur des services représente 29 % sur la COCM (Manche 36 % - Normandie 34 %). Pour les raisons 
inverses de celle du bâtiment, le secteur des services est en effet plus représenté dans les pôles urbains 
(coiffure, esthĠtiƋue, …). 
Le seĐteuƌ de l͛aliŵeŶtatioŶ ƌepƌĠseŶte ϭϳ % des eŶtƌepƌises ;MaŶĐhe ϭϱ % - Normandie 13 %) – C͛est 
donc un secteur globalement encore bien représenté, mais la tendance sur ces dernières années est 
cependant à la fermeture des petits commerces alimentaires en milieu rural. Il est à craindre que ce 
secteur souffre dans les années à venir. 
 
Le secteur artisanal occupe plus de 1 500 actifs sur le territoire de la COCM dont plus de 900 salariés. 
 
Taďleau RépaƌtitioŶ des EffeĐtifs salaƌiés daŶs l’aƌtisaŶat – COCM 

 
 
Foires et activités non-sédentaires 
Il est à noter que les activités non-sédentaires sont particulièrement représentées sur le territoire, 
elles représentent 8,14% des établissements contre 4,35% sur le département. Pour les activités 
commerciales la part des non-sédentaires atteint 16,3% des établissements en 2019.  
Le territoire possède une culture riche et ancienne des foires et marchés :  

- La Ste Croix (3ème jeudi septembre) – Lessay 
- La St Thomas (1er dimanche mai) – Lessay 
- La Foire aux bulots (dernier week-end avril) – Pirou 

 

Une grande majorité du territoire de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche fait 
partie du Parc Naturel Régional des Marais du Bessin et du Cotentin. Cette appartenance traduit la 
richesse de ses paysages et de ses ressources naturelles.  
Le territoire se caractérise également par sa frange littorale qui allie petites stations balnéaires et les 
sites naturels préservés (havres et massifs dunaires). 
BieŶ Ƌue Ŷe disposaŶt pas de site ŵajeuƌ, l͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe s͛appuie suƌ :  

• des espaces naturels avec le Mont Doville, le Mont Castre à Lithaire, le lac des Bruyères à 
Millières et l͛ĠtaŶg des SaƌĐelles à SaiŶt MaƌtiŶ d͛AuďigŶǇ, les havres de Surville, de Saint 
Germain sur Ay et de Geffosses et les marais de la Sangsurière et de l͛AdƌieŶŶeƌie ou encore 
la tourbière de Mathon ; 

• des sites remarquables relevant du patrimoine bâti : l͛aďďaǇe de LessaǇ, le Đhâteau foƌt de 
Piƌou… 



• des produits du terroiƌ ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛iŶdiĐatioŶs gĠogƌaphiƋues : camembert, cidre, bulots, 
Đaƌottes… 

• des évènement aux rayonnements départemental, voire régional ou encore national : foires 
de Lessay, fête de la carotte, foire aux bulots… 

 
De plus, il existe sur le territoire un maillage de circuits de randonnées pédestres et vélo important 
aveĐ uŶ ŵaillage de ĐiƌĐuits de ƌaŶdoŶŶĠe et de ďouĐles vĠlos et d͛itiŶĠƌaiƌes ĐǇĐlaďles. Le teƌƌitoiƌe 
est également traversé par de grands itinéraires tels que le GR 223 et le sentier littoral pour la 
randonnée pédestre, les voies vertes et la véloroute maritime pour le cyclotourisme. 
 

• Les aménagements cyclables : 
- 44 km de voies vertes  
- ϴ,ϰ kŵ d͛itiŶĠƌaiƌes cyclables créés à titre expérimental par la Communauté de 

Communes  
- 21 km de routes partagées jalonnées 
- Les boucles vélos réalisées par le Comité Départemental du Tourisme en collaboration 

avec le Comité Départemental de Cyclotourisme ainsi que les Offices de Tourisme.  
- Les circuits vélos mis en plaĐe paƌ l͛ADAME des Maƌais 
- Les circuits VTT dans le cadre de La Manche à VTT  

 

• Les randonnées pédestres : 
 
De nombreux chemins pédestres maillent le territoire, les principaux sont répertoriés ci-dessous : 

- Les Chemins de Saint Michel de Barfleur-Périers-Coutances : 20 km 
- Les Chemins de Saint Michel-chemins de Cherbourg-Denneville-Lessay : 22 km 
- Les Chemins de Saint Michel-chemins de Cherbourg-Lessay-Ancteville : 29 km 
- De l͛aďďaǇe de LessaǇ veƌs les LaŶdes : ϵkŵ 
- Promenades et randonnées le Mont de Doville : 11 km 
- Promenades et randonnées la Tourbière de Gorges : 8 km 
- A la découverte du marais blanc : 8 km 
- Vieilles pierres du Mont Caste : 16 km 
- GR 223 Saint Germain sur Ay plage-Pirou-Pont : 26 km 
- GR 223 Pirou Pont-Coutainville - Plage : 20 km 
- GR 223 Portbail – Saint Germain sur Ay : 17 km 
 

 
EŶ teƌŵes d͛hĠďeƌgeŵeŶts eŶ jaŶvieƌ ϮϬϮϭ, la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes dispose de Ϯϰ 910 lits, dont 
19 593 lits en résidences secondaires et 5 317 lits touristiques marchands répartis comme suit (source : 
Manche tourisme) :  

Hébergements 
touristiques (lits) 

Chambres 
d'hôtes 

Meublés, 
locations, 
gîtes 

Hôtel, Hôtel-
restaurant 

Camping, 
hôtellerie plein-air 

Autre Total 

COCM 115 908 130 3612 552 5 317 

 
Les lits touristiques sont principalement situés sur la frange littorale du territoire.  
 
Le teƌƌitoiƌe pƌofite d͛uŶ touƌisŵe de pƌoǆiŵitĠ, gaƌaŶti paƌ uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt de ƌĠsideŶĐes 
seĐoŶdaiƌes. Les ďassiŶs d͛oƌigiŶes des touƌistes soŶt le RoǇauŵe-Uni (en forte baisse depuis 2019), 
l͛AlleŵagŶe, les PaǇs Bas et la Belgique pour les visiteurs étrangers ; la NoƌŵaŶdie, l͛Ile de FƌaŶĐe et 
les Hauts-de-France pour les visiteurs français. Les visiteurs en provenance des régions sud du pays, à 
la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ Đliŵat plus suppoƌtaďle, soŶt eŶ augŵeŶtatioŶ.  
 



 
 

 



 

Depuis sa création en janvier 2017, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 
s͛iŶteƌƌoge suƌ les eŶjeuǆ teƌƌitoƌiauǆ liĠs à la ŵoďilitĠ et suƌ les ŵaŶiğƌes de ƌĠpoŶdƌe à Đes 
problématiques. Cette réflexion a conduit la collectivité à mettre en place différentes actions dans ce 
domaine. 

 

La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes COCM s͛est positioŶŶĠe eŶ faveuƌ de la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe ŵoďilitĠ 
dans une délibération du 4 mars 2021 sans demander, dans un premier temps, la reprise des offres de 
transport organisés par la Région Normandie. Aussi, l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ va pƌivilĠgieƌ des aĐtioŶs 
portant sur les mobilités actives, les mobilités partagées et les mobilités solidaires.  
A ce jour, 29 communes sur 30 ont pris une délibération en faveur du transfert de la compétence 
mobilité à la Communauté de Communes.  
Elle entend néanmoins travailler sur les questions de transport à la demande et de transport régulier, 
en lien avec la Région Normandie et avec les collectivités voisines. La COCM a validĠ le fait d͛ġtƌe 
membre de 2 bassins de mobilité :  

- celui du « Nord » avec la CA du Cotentin et la CC Baie du Cotentin ;  
- et celui du « Centre » avec la CC Baie du Cotentin, CC Coutances Mer et Bocage, CC Villedieu 

Intercom, CC Granville Terre et Mer et Saint-Lô Agglo.  
La carte régionale ci-dessous pƌĠseŶte les ďassiŶs de ŵoďilitĠ à l͛ĠĐhelle de la RĠgioŶ NoƌŵaŶdie : 

 
 
 

 



 

ÉloigŶĠ de la RNϭϯ, de l͛Aϴϰ ou eŶĐoƌe de la RNϭϳϰ, le teƌƌitoiƌe est desseƌvi paƌ uŶ ƌĠseau ƌoutieƌ 
dense. Les 3 pôles de proǆiŵitĠ soŶt positioŶŶĠs suƌ des aǆes ƌoutieƌs stƌuĐtuƌaŶts et faĐiles d͛aĐĐğs.  
De ce fait, la voiture est indéniablement le moyen de transport le plus utilisé. Par ailleurs, les 
déplacements doux sont encore essentiellement saisonniers, et ce, malgré de nombreuses liaisons 
cyclables. Par ailleurs, le réseau de transport en commun propose quelques alternatives, mais il reste 
perfectible. 
 
La voiture est de loin le mode de déplacement le plus utilisé sur le territoire COCM et reste 
prépondérant en raison des caractéristiques du territoire (réseau dense de routes, nombreuses places 
de stationnement, habitat diffus), de freins psycho-sociaux à la mobilité, et du manque de transports 
collectifs et des insuffisances du transport à la demande. Ainsi, 62,1% des déplacements des habitants 
du teƌƌitoiƌe soŶt ƌĠalisĠs eŶ taŶt Ƌue ĐoŶduĐteuƌ d͛uŶe voituƌe. Les autƌes ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts 
sont moins représentés. 
 
Ces problématiques de mobilité se déclinent selon deux axes principaux. Le premier consiste en des 
freins psychosociaux et culturels à la mobilité, tandis que le second correspond à certaines 
iŶsuffisaŶĐes daŶs l͛offƌe de tƌaŶspoƌts dispoŶiďle suƌ le teƌƌitoiƌe.  
Or, les difficultés rencontrées par les habitants dans leurs déplacements ont des effets négatifs sur 
l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle et soĐiale. Les fƌeiŶs à la ŵoďilitĠ eǆpliƋueŶt ĠgaleŵeŶt uŶe oŵŶipƌĠseŶĐe 
de la voiture individuelle1, qui génère des impacts environnementaux (hausse des émissions de gaz à 
effet de seƌƌe, de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgies fossiles, etĐ.Ϳ. Cette oŵŶipƌĠseŶĐe ĐƌĠĠe aussi des 
diffiĐultĠs fiŶaŶĐiğƌes eŶ ŵatiğƌe de ŵoďilitĠ, Đaƌ l͛aĐhat et l͛eŶtƌetieŶ d͛uŶ vĠhiĐule motorisé est 
coûteux.  
 

▪ Des freins psychosociaux et culturels à la mobilité 
Les freins psychosociaux et culturels à la mobilité sont multiples.  
D͛aďoƌd, ĐeƌtaiŶs haďitaŶts Ŷ͛eŶvisageŶt pas la possiďilitĠ de soƌtiƌ du teƌƌitoiƌe pouƌ alleƌ se logeƌ, 
travailler, pour accéder aux loisirs ou aux services du quotidien. Des travailleurs sociaux intervenant 
sur le périmètre de la Communauté de Communes COCM mettent en évidence une « culture du repli 
sur soi » : ĐeƌtaiŶes peƌsoŶŶes Ŷ͛oseŶt pas se ƌeŶdƌe suƌ des teƌƌitoiƌes autƌes Ƌue Đeuǆ Ƌu͛ils 
connaissent déjà.  
Ensuite, la voiture individuelle constitue une habitude de déplacements récurrente pour les habitants, 
Ƌui oŶt aloƌs paƌfois du ŵal à eŶvisageƌ des ŵoǇeŶs de tƌaŶspoƌt alteƌŶatifs. UŶ ŵaŶƋue d͛ĠduĐation 
et de sensibilisation aux transports en commun et aux modes de transport doux est constaté.  
UŶe paƌtie des haďitaŶts eǆpƌiŵe aussi uŶ seŶtiŵeŶt d͛iŶsĠĐuƌitĠ à l͛idĠe d͛utiliseƌ ĐeƌtaiŶs ŵodes de 
déplacement (covoiturage, vélo notamment) ou ont des appréhensions pour utiliser de manière 
autonome des transports en commun. Les compétences des personnes, tant techniques (utiliser les 
outils numériques pour se renseigner sur la mobilité, passer le code de la route et le permis, etc.) que 
personnelles (gérer son stress dans les transports par exemple), agissent également sur leur capacité 
à se déplacer sur le territoire. 
 
 

 

 

1 ϲϮ,ϭ% des dĠplaĐeŵeŶts ƌĠalisĠs paƌ la populatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe se foŶt eŶ taŶt Ƌue ĐoŶduĐteuƌ d͛uŶe voituƌe 
paƌtiĐuliğƌe d͛apƌğs l͛eŶƋuġte DĠplaĐeŵeŶts de CaeŶ NoƌŵaŶdie MĠtƌopole Pôle MĠtƌopolitaiŶ ;CaeŶ 
Normandie Métropole, Enquête Déplacements Manche et Orne, 2017) 



▪ Une offre de solutions de mobilité multiple mais encore limitée  
Sur le territoire de la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, certaines solutions de 
mobilité sont déjà proposées. Elles sont majoritairement portées par des associations locales, par la 
Région Normandie, par le département de la Manche et par l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, tel Ƌue l͛iŶdiƋue le 
tableau récapitulatif suivant :  
 

 
SolutioŶs de ŵoďilité dispoŶiďles suƌ le teƌƌitoiƌe de l’EPCI COCM 
 

Besoin Type de solution de 
mobilité 

Solutions sur le territoire 
COCM 

Type de porteur 

Se déplacer sur le 
territoire 

Transport en commun Ligne 9 MANEO 
Navettes en 
correspondance vers la 
ligne régulière 9 

Région  

Transport à la demande MANEO Proximité « En 
voiture Simone » 
Bus social 
Solidarité transport 

Région/CdC COCM, 
Accueil Emploi 
Familles rurales, 
Maison du Pays, 
MSA 

Covoiturage 2 aires de covoiturage 
départementales 

Département 

Vélo Itinéraires cyclables Communauté de 
communes COCM 

Location de véhicules Location de véhicules à 2 
et 4 roues, mais nécessité 
d͛alleƌ les ĐheƌĐheƌ à 
Coutances ou Cherbourg 

Associations 

Etre accompagné 
dans ses 
déplacements 

Pour les personnes 
âgées  

Service Sortir + (+80 ans) CNAV et MSA 

Covoiturage pour aller au 
cinéma 

SAG 

Equipe Mobile 
d͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

EHPAD Périers 

Pour tous Transport personnalisé et 
accompagné 
Solidarité Transport 
Bus social et navettes 
marées, projet de minibus 
pouƌ l͛eŵploi 

Indépendant en 
chèque emploi 
services, voisinage 
et famille, 
association locale et 
MSA, association 
Accueil Emploi 

Aides financières à la 
mobilité 

Réductions sociales 
pour transports en 
commun 

Transports en commun 
NOMAD (ex-MANEO), TER 
Région Normandie 

Région 

Aides à la conduite Peƌŵis à ϭ€ 
 

Banques, Mission 
Locale, Mobylis 

Micro-crédit ADIE, Mission 
Locale, UDAF 
(partenariat à venir) 

Financer son projet 
personnel de mobilité 

FoŶd d͛aide auǆ jeuŶes 
pour les 18-25 ans 

Mission Locale 



Réparer, entretenir 
soŶ véhiĐule… 

… à ŵoiŶdƌe Đoût Garage solidaire à 
Agneaux 

Propulsion 

Accompagnement à 
l’appƌeŶtissage à la 
mobilité 

Apprentissage au 
permis de conduire 

Places disponibles à 
l͛auto-école sociale de 
Mobylis à Coutances pour 
des bénéficiaires du RSA 

Association 

Apprentissage vélo Vélo-école, y compris 
pour des personnes en 
situation de handicap 

Association 

Apprentissage sécurité 
routière 

Education à la sécurité 
routière, avec ateliers sur 
piste 

Association 

Source : seƌviĐes de la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes COCM d͛apƌğs les atelieƌs du gƌoupe-projet dans le 
Đadƌe de l͛Ġtude de faisaďilitĠ 
 
Cependant, certaines limites à cette offre de mobilité ont été constatées :  
D͛aďoƌd, l͛offƌe de tƌaŶspoƌts alteƌŶatifs à la voituƌe iŶdividuelle Ŷe ƌĠpoŶd pas à l͛eŶseŵďle des 
besoins des habitants. Les horaires et les points de desserte des transports en commun sont parfois 
inadaptés par rapport aux rythmes de vie des usagers et à leurs besoins. Certains modes de 
déplacement restent encore peu développés sur le territoire (covoiturage, auto-partage, vélo, marche 
à pied…Ϳ. Les ligŶes de tƌaŶspoƌt eŶ Đoŵŵun et de transport à la demande ne permettent pas de relier 
l͛eŶseŵďle des pôles de seƌviĐes et d͛eŵploi. A titƌe d͛eǆeŵple, auĐuŶ ĐiƌĐuit Ŷe peƌŵet aĐtuelleŵeŶt 
d͛atteiŶdƌe SaiŶt-Lô ou Carentan qui représentent respectivement le pôle administratif du 
département de la Manche et un pôle ferroviaire important. Mais surtout, les dispositifs dédiés à 
l͛appƌeŶtissage et à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt veƌs la ŵoďilitĠ autoŶoŵe soŶt tƌğs peu Ŷoŵďƌeuǆ et sous-
utilisés sur le territoire. Certains dispositifs de transport se limitent également à certains publics (en 
teƌŵes d͛âge et de ƌeveŶus ŶotaŵŵeŶtͿ. Oƌ, Đes faiďlesses daŶs l͛offƌe de tƌaŶspoƌt ĐƌĠeŶt uŶe 
dépendance à la voiture individuelle qui génère des difficultés voire des impossibilités de se déplacer 
pour des personnes Ƌui Ŷ͛oŶt pas les ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs de paǇeƌ leuƌ peƌŵis de ĐoŶduiƌe ou uŶ 
véhicule personnel, ou de le faire réparer.  
EŶsuite, l͛offƌe ŵaŶƋue d͛hoŵogĠŶĠitĠ eŶ teƌŵes de ĐoŵŵuŶes Đouveƌtes paƌ des solutioŶs de 
transport : elles ne sont pas couvertes de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe, Đe Ƌui s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ la ĐƌĠatioŶ 
récente de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. Certains services de mobilité ne 
sont alors pas proposés sur chacune des anciennes communautés de communes. De plus, si les pôles 
priŶĐipauǆ de La HaǇe, LessaǇ et PĠƌieƌs soŶt desseƌvis paƌ les ĐiƌĐuits d͛autoĐaƌs de la RĠgioŶ, il est 
souveŶt peu aisĠ pouƌ les haďitaŶts des ĐoŵŵuŶes eŶviƌoŶŶaŶtes et ŵoiŶs deŶses d͛aĐĐĠdeƌ auǆ 
services de mobilité.  
Les solutions de mobilité restent ensuite peu ĐoŶŶues des haďitaŶts. Les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs auǆ 
dispositifs de ŵoďilitĠ ĠtaŶt diffĠƌeŶtes d͛uŶ seƌviĐe à l͛autƌe, l͛offƌe loĐale eŶ ŵatiğƌe de ŵoďilitĠ 
seŵďle paƌ ĐoŶsĠƋueŶt peu lisiďle et peu ĐoŵpƌĠheŶsiďle pouƌ les haďitaŶts. L͛eŶjeu de la plateforme 
est doŶĐ aussi d͛appoƌteƌ de la lisiďilitĠ eŶ ŵatiğƌe de ŵoďilitĠ. 
 

▪ La platefoƌŵe de ŵoďilité ƌuƌale COCM’oďilité pouƌ aŵélioƌeƌ les ŵoďilités 
La communauté de communes expérimente pendant 3 ans une plateforme de mobilité rurale, pour 
tous et Ġvolutive suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe. L͛ouveƌtuƌe de la platefoƌŵe de ŵoďilitĠ au ϭer 
jaŶvieƌ ϮϬϮϬ a peƌŵis de tƌavailleƌ à l͛ĠlaďoƌatioŶ de pƌojets afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛offƌe de ŵoďilitĠ 
existante, en concertation et en co-construction avec les acteurs locaux. Actuellement, la plateforme 
de mobilité propose 3 services de mobilité aux habitants : uŶ poiŶt d͛iŶfoƌŵatioŶ uŶiƋue, uŶ seƌviĐe 
de ĐoŶseil eŶ ŵoďilitĠ aveĐ l͛assoĐiatioŶ MoďǇlis et un service de locations solidaire.  
 

 



 

La platefoƌŵe de ŵoďilitĠ, Ƌui est le Đœuƌ de la politiƋue puďliƋue de ŵoďilitĠ duƌaďle de la 
ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes, a ƌapideŵeŶt ideŶtifiĠ le vĠlo Đoŵŵe l͛une des priorités à traiter afin 
d͛aŵĠlioƌeƌ les ŵoďilitĠs suƌ le teƌƌitoiƌe et de pƌoposeƌ des alteƌŶatives à la voituƌe iŶdividuelle.  
 

▪ Un moyen de transport durable et pour tous 
Dans un territoire où le transport est le 2e secteur le plus émetteur de gaz à effets de serre (après 
l͛agƌiĐultuƌeͿ seloŶ le diagŶostiĐ du PCAET, la politiƋue vĠlo pƌĠseŶte uŶ eŶjeu de pƌĠseƌvatioŶ de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt eŶ favoƌisaŶt le dĠveloppeŵeŶt des ŵoǇeŶs de tƌaŶspoƌt ŶoŶ polluaŶts.  
 

▪ Un potentiel de développement du vélo sur le territoire COCM 
Le vĠlo est aloƌs uŶ levieƌ pouƌ dĠveloppeƌ les dĠplaĐeŵeŶts autƌes Ƌu͛eŶ voituƌe iŶdividuelle, Đaƌ le 
territoire COCM dispose de nombreux atouts qui révèlent un potentiel de développement du vélo. La 
part modale du vélo sur le territoiƌe COCM est de ϭ,ϵ% ĐoŶtƌe ϭ,Ϯ% daŶs la MaŶĐhe et l͛OƌŶe ;souƌĐe 
EMD). Celle de la marche à pieds est de 13,7%.  
Le teƌƌitoiƌe COCM est pƌopiĐe à la pƌatiƋue du vĠlo. CoŶtƌaiƌeŵeŶt à d͛autƌes paƌties du dĠpaƌteŵeŶt 
de la Manche, COCM est un territoire plat, avec une forte image « nature-découverte » et une diversité 
paǇsagğƌe, ƌeŶdaŶt agƌĠaďle la pƌatiƋue du vĠlo. Il dispose aussi d͛uŶ ƌĠseau deŶse de ƌoutes 
secondaires peu fréquentées qui sont un atout pour développer des itinéraires cyclables sécurisés. Le 
schéma vélo a donc pour but de quantifier le potentiel de développement du vélo sur le territoire en 
fixant un objectif chiffré de part modale du vélo.  
AiŶsi, le teƌƌitoiƌe dispose dĠjà d͛aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles. UŶe voie veƌte, vĠƌitaďle « autoroute du 
vélo » maille le territoire et relie les 3 pôles de proximité, La Haye, Lessay et Périers. La voie verte 
permet aussi de connecter la COCM a des réseaux cyclables départementaux, nationaux voire 
internationaux (Vélomaritime). La communauté de communes a également créée 7 itinéraires 
cyclables et 5 boucles vélo locales entre 2017 et 2019, avec une carte vélo et des fiches itinéraires pour 
se repérer sur les itinéraires. Des stationnements vélo ont aussi été installés dans les communes. En 
dehors du vélo, le GR334 longe tout le littoral. La carte vélo ci-dessous indique le maillage vélo existant 
sur le territoire : 
 
  



Carte vélo COCM, 2019.  
 

 
 

▪ Des acteurs locaux fortement impliqués et motivés sur la thématique vélo 
De nombreux acteurs vélo travaillent déjà sur les questions du vélo, autour de différentes pratiques et 
publics : pratique du quotidien, VTT, BMX, apprentissage du vélo pour les jeunes, randonnées 
vélo/vélo-dĠĐouveƌte, vĠlo et haŶdiĐap… Ces aĐteuƌs, Ƌui se situeŶt suƌtout suƌ l͛eǆ-communauté de 
communes Sèves-Taute et daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe suƌ l͛eǆ-communauté de communes de La Haye-
du-Puits, peuvent donc représenter de véritables ambassadeurs pour la pratique du vélo ainsi que des 
ŵoteuƌs pouƌ l͛Ġlaďoƌation du schéma directeur vélo.  
 
  



Des manques et faiblesses constatés pour la pratique du vélo : 
 
Malgré les atouts et le potentiel de développement du vélo sur le territoire, la pratique du vélo est 
encore faible et a même diminué chez certains publics. 3 causes principales ont été identifiées pour 
expliquer ce constat :  
 

▪ Un ŵaŶƋue d’appƌeŶtissage du vélo 
Les foƌŵatioŶs au vĠlo, Ƌu͛elles soieŶt dĠdiĠes auǆ usageƌs ou ďieŶ auǆ eŶĐadƌaŶts de soƌties vĠlo, 
ŵaŶƋueŶt suƌ le teƌƌitoiƌe. DaŶs le Đas de l͛opĠƌatioŶ « Coup de pouce vélo – Remise en selle » de 
l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ, la stƌuĐtuƌe la plus pƌoĐhe pouƌ pƌoposer un atelier de formation au vélo se situait au 
sud de Saint-Lô ;MoǇoŶ VillagesͿ, et il s͛agissait de la seule stƌuĐtuƌe ƌĠfĠƌeŶĐĠe de la MaŶĐhe. AuĐuŶe 
stƌuĐtuƌe suƌ le teƌƌitoiƌe Ŷe peƌŵet d͛appƌeŶdƌe à ƌĠpaƌeƌ soŶ vĠlo.  
On note également un manque de connaissance des actions qui sont menées pour développer 
l͛appƌeŶtissage du vĠlo, ŶotaŵŵeŶt aupƌğs des puďliĐs jeuŶes.   
Les acteurs locaux font ressortir des comportements dangereux aussi bien de la part des cyclistes que 
de celle des autres usagers de la route. Un véritable (ré)apprentissage des règles de sécurité routière 
et du partage de la route semble nécessaire. 
 

▪ UŶ ŵaŶƋue d’itiŶéƌaiƌes et d’aŵéŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles 
Le ŵaŶƋue ĐoŶstatĠ est d͛aďoƌd de Ŷatuƌe ƋuaŶtitative. Les itiŶĠƌaiƌes loĐauǆ Ŷe seŵďlent pas 
suffisaŶts d͛apƌğs les aĐteuƌs loĐauǆ. Ils poiŶteŶt ŶotaŵŵeŶt uŶ ŵaŶƋue de ďouĐles loĐales ;suƌ le 
littoƌal eŶ paƌtiĐulieƌͿ et d͛itiŶĠƌaiƌes ƌeliaŶt le littoƌal à l͛iŶtĠƌieuƌ des teƌƌes.  
Les faiblesses soulignées concernent ensuite les aménagements cyclables existants : manque de sites 
pƌopƌes, de sĠĐuƌitĠ et d͛ĠĐlaiƌage, de sigŶalĠtiƋue.  
Il faut Ŷoteƌ Ƌue les aĐteuƌs loĐauǆ, et eŶ paƌtiĐulieƌ les Ġlus, Ŷe disposeŶt pas d͛uŶe visioŶ ĐoŵŵuŶe 
de Đe Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe de faiƌe pouƌ aŵĠlioƌeƌ les aŵĠŶageŵeŶts eǆistaŶts. Si tous soŶt d͛aĐĐoƌd 
suƌ le ĐoŶstat d͛uŶe ŶĠĐessitĠ de dĠveloppeƌ le vĠlo suƌ le teƌƌitoiƌe, les avis diveƌgeŶt eŶ ŵatiğƌe 
d͛aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles. Le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ vĠlo a aussi pouƌ oďjeĐtif de fĠdĠƌeƌ les aĐteuƌs autouƌ 
d͛uŶe visioŶ ĐoŵŵuŶe et d͛uŶ pƌojet. 
 

▪ Un difficile accès au vélo pour tous 
Les aĐteuƌs loĐauǆ poiŶteŶt eŶfiŶ uŶ ŵaŶƋue de seƌviĐes autouƌ du vĠlo, peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs de tout à 
un vélo en bon état et adapté à la pratique de chacun. Le coût financier du vélo est assez important et 
Ŷe peƌŵet pas à tous les puďliĐs d͛avoiƌ aĐĐğs à uŶ vĠlo de ƋualitĠ. Les seƌviĐes eŶfaŶĐe-jeunesse et 
sport notent une hausse ces dernières années de vélo en mauvais état lors des sorties vélo avec les 
enfants. Il en va de même pour les éƋuipeŵeŶts de sĠĐuƌitĠ du vĠlo ;ĐasƋue, gilet fluo…Ϳ.  
 

 

Bien que possédant un potentiel de développement important, le territoire est en prise à un certain 
Ŷoŵďƌe de diffiĐultĠs pƌopƌes auǆ teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ. Il s͛agit de ŵaiŶteŶiƌ et de faĐiliteƌ l͛aĐĐğs auǆ 
services et aux équipements de base (commerces de proximité, établissements scolaires, transports, 
santé, structures culturelles, de loisirs ou sportives), condition du bien-être des habitants et de leur 
attachement au territoire. 
 
 
Les pôles de proximité du territoire accueillent les bâtiments clés abritant les services publics : Mairies, 
3 Pôles de proximité communautaires, 3 Espaces France Services, 3 espaces publics numériques, des 
ďuƌeauǆ d͛iŶfoƌŵatioŶ touƌistiƋue, 4 bureaux de poste, 2 pôles de santé et ϭ ŵaisoŶ ŵĠdiĐale, …. 
Toutefois, leur répartition au sein de chaque bourg peut apparaitre aléatoire avec un éparpillement des 



établissements structurants et nécessite une mise en cohérence de ce maillage au sein de chaque unité. 
Il en va de même concernant les structures sportives, culturelles et de loisirs. Bien que bien dotés de 
tels équipements (bibliothèques-médiathèques, salles de convivialité, équipements sportifs variés 
couverts et de plein-air), ces derniers sont très souvent répartis sur la commune de manière très 
espacée. Cette caractéristique est très marquée sur la commune de Lessay.  
 

Dans ce cadre, il est à noter que plusieurs investissements importants ont été réalisés par les 
collectivités ces dernières années, tels que la réhabilitation des trois collèges par le conseil 
départemental de la Manche (ex : Collège de Périers ouvert en 2009), des groupes scolaires (ex : 
Périers, Lessay), des accueils de loisirs (ex : Périers – projet sur la commune de Lessay – réflexion sur 
la commune de La Haye), des salles sportives à Lessay, Créances, La Haye et prochainement Périers 
ainsi que la construction de salles à vocation culturelle (ex : Périers en phase travaux, La Haye en phase 
de ŵaitƌise d͛œuvƌeͿ. 
 

 
 
 
Paƌ ailleuƌs, ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies de populatioŶ oŶt des ďesoiŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt spĠĐifiƋues, 
ŶotaŵŵeŶt les jeuŶes et les sĠŶioƌs. Le teƌƌitoiƌe doit ƌeŶfoƌĐeƌ ses aĐtioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛ĠduĐatioŶ, 
d͛aĐĐueil et d͛offƌes à destiŶatioŶ ŶotaŵŵeŶt des eŶfaŶts et des adolescents. Il est également 
ŶĠĐessaiƌe de faiƌe faĐe au vieillisseŵeŶt d͛uŶe paƌtie de la populatioŶ, Ƌui pƌĠseŶte des ƌeveŶus 
ŵodestes et des ďesoiŶs gƌaŶdissaŶts eŶ teƌŵes d͛haďitat, de dĠplaĐeŵeŶts, de soiŶs, de loisiƌs. Le 
maintien et la facilitation de l'accès aux services et aux équipements de base reste une priorité. 
 
Dans ce cadre, la question du numérique est également un enjeu majeur. En effet, outre la finalisation 
de la Đouveƌtuƌe de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe eŶ fiďƌe optiƋue ;FTTHͿ, l͛aĐĐğs au 
ŶuŵĠƌiƋue est uŶ levieƌ esseŶtiel pouƌ la ĐohĠsioŶ, l͛attƌaĐtivitĠ et le dĠveloppeŵeŶt du teƌƌitoiƌe. 



DaŶs Đe Đadƌe, l͛aĐĐğs au ŶuŵĠƌiƋue pouƌ tous doit peƌŵettƌe de Đoŵďattƌe le seŶtiŵeŶt d͛isoleŵeŶt 
de nombreux habitants et permettre à tous un meilleur accès aux services. 
 
CoŶsĐieŶts de Đette ŶĠĐessitĠ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial et ŶuŵĠƌiƋue des usageƌs daŶs l͛aĐĐğs auǆ 
seƌviĐes puďliĐs, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes a tƌavaillĠ suƌ uŶ dĠploieŵeŶt d͛EspaĐes FƌaŶĐe 
SeƌviĐes ;EFSͿ suƌ l͛eŶsemble de son territoire dans une logique de proximité avec un EFS labelisé mis 
en place au sein du centre social situé à Lessay (Maison du Pays de Lessay) ainsi que deux antennes sur 
le pôle communautaire de La Haye et de Périers labélisées au 1er janvier 2021. 
 
Paƌ ailleuƌs, il est ĠgaleŵeŶt ĐoŶstatĠ uŶ dĠfiĐit d͛iŵage du teƌƌitoiƌe vis-à-vis des populations les plus 
jeuŶes, ŶotaŵŵeŶt des jeuŶes ŵĠŶages, Ƌui Ŷe souhaiteŶt pas s͛Ǉ iŶstalleƌ faute de seƌviĐes suffisaŶts. 
Ce phénomène contribue activement à la peƌte d͛attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe faĐe à uŶe deŵaŶde de 
services des populations de plus en plus croissante.  
 
Dans le domaine culturel, il est constaté un accès aux équipements plutôt limité. Certes onze 
bibliothèques – médiathèques sont réparties sur le territoire, mais les services proposés, et le nombre 
d͛heuƌes d͛ouveƌtuƌe diveƌgeŶt de ŵaŶiğƌe iŵpoƌtaŶte d͛uŶe stƌuĐtuƌe à l͛autƌe, liŵitaŶt aiŶsi l͛aĐĐğs 
à ces espaces pour une partie des habitants. Au-delà de ces bibliothèques-médiathèques, seuls quatre 
autres équipements sont recensés, à savoir deux cinémas, un à La Haye et un à Pirou, un espace 
culturel à Lessay, et une ludothèque communautaire à Périers. Quelques salles communales 
légèrement équipées pour la mise en place de spectacles, viennent renforcer ces équipements mais 
leuƌs ĐapaĐitĠs d͛aĐĐueil soŶt liŵitĠes. La construction en cours ou à venir de nouvelles salles à 
vocation culturelle sur la commune de Périers et de La Haye aiŶsi Ƌue l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe plaĐe à 
vocation culturelle à La Haye vieŶdƌoŶt ĐoŵplĠteƌ l͛offƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts.  
 
Par ailleurs, le territoire dispose d͛uŶ tissu assoĐiatif Đultuƌel diveƌsifiĠ : ĠĐole de ŵusiƋue, Đouƌs de 
thĠâtƌe, atelieƌ peiŶtuƌe, Đhoƌale… Toutefois, Đes pƌatiƋues Đultuƌelles ƌesteŶt fƌagiles Đaƌ elles Ŷe 
capteŶt Ƌu͛uŶe paƌtie des haďitaŶts. De fait, uŶe paƌtie de la populatioŶ loĐale, dite pƌĠĐaiƌe du fait 
notamment des revenus constatés et du faible niveau de qualification, semble être peu présente au 
sein de ces activités créant ainsi un déficit culturel pour cette partie de la population. Partenaire du 
dispositif départemental Villes en scène, le constat est le même sur les spectacles proposés par la 
COCM malgré la diversité des esthétiques et les tarifs attractifs pratiqués. Toutefois, ĐoŶsĐieŶtes d͛uŶ 
défiĐit Đultuƌel souveŶt ĐoŶstatĠ, les stƌuĐtuƌes ĠduĐatives : ĠĐoles, Đollğges, ĐeŶtƌes de loisiƌs…, 
ŵetteŶt eŶ œuvƌe de Ŷoŵďƌeuses aĐtioŶs aupƌğs de la jeuŶesse pouƌ teŶteƌ de palieƌ à Đe dĠfiĐit. 
 



 
 
Face à ce déficit, les communes de La Haye, LessaǇ et PĠƌieƌs oŶt dĠĐidĠ de s͛assoĐieƌ pouƌ la ƌĠalisatioŶ 
d͛uŶ diagŶostiĐ Đultuƌel et la dĠfiŶitioŶ d͛uŶe politiƋue Đultuƌelle ĐoŵŵuŶe. UŶ ĐaďiŶet d͛Ġtude a ĠtĠ 
missionné pour réaliser ce travail. A ce jour, tout est remis en question car la commune de Lessay vient de 

se retirer du dispositif. 
 
  
 
 
 



 
 

 



 

 



Dans le cadre de la démarche de la charte familles, un questionnaire a été distribué en 2019 aux 
faŵilles du teƌƌitoiƌe afiŶ d͛ideŶtifieƌ leuƌs ďesoiŶs. AiŶsi, 539 familles ont répondu au questionnaire, 
soit 14,5%. 
A la question « Que manque-t-il pour les enfants, les jeunes et en tant que parents pour bien vivre en 
famille sur le territoire ? », les réponses sont les suivantes : 

• Loisirs et activité : 
- Activités sportives diversifiées 
- Activités à prix attractif 
- Lieux pour les adolescents 
- DiveƌsitĠ de l͛offƌe Đultuƌelle 

• Equipements : 
- Piscine 
- Jeux de plein air 

• Besoins liés aux moyens de garde : 
- Crèche 

• Mobilité :  
- Moyens de transport 
- Développement des lignes de bus 
- AĐĐoŵpagŶaŶt d͛eŶfaŶts ou tƌaŶspoƌt peƌŵettaŶt l͛autoŶoŵie 

• Relations humaines : 
- Groupe de parole, café parents, rencontre avec des professionnels 
- Lien social, entraide, respect, solidarité 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 





 

 



 

 

 



 





 





 

 





Immeuble Eglise 

 







 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



















 

 

 

 











 

 

 



 

 



 



 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 





 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











 







Tableau 1 : Qualité des eaux de baignades (Source : baignades.sante.gouv.fr) 
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Synthèse et enjeux des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’éŶeƌgie du teƌƌitoiƌe 

SǇŶth se ĐoŶsoŵŵatioŶs d’éŶeƌgie ϮϬϭ5 
- Le seĐteuƌ de l͛iŶdustƌie est le plus ĐoŶsoŵŵateuƌ d͛ĠŶeƌgie ;ϯϭ% des ĐoŶsoŵŵatioŶsͿ, suivi paƌ 

celui du résidentiel (28,9%) et les transports (24,4%). A eux trois ces secteurs représentent plus de 
84% des consommations du territoire.  

- Les produits pétrolieƌs ĐouvƌeŶt ϲϰ,ϯ% des ĐoŶsoŵŵatioŶs, et l͛ĠleĐtƌiĐitĠ Ϯϳ,ϲ%.  
- ϴϭ% des ƌessouƌĐes ĠŶeƌgĠtiƋues pƌovieŶŶeŶt de l͛eǆtĠƌieuƌ du teƌƌitoiƌe.  
- Si oŶ iŶtğgƌe à Đes ƌĠsultats l͛estiŵatioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie liĠes à la faďƌiĐatioŶ des 

aliments, biens de consommation, et services « importés » consommés par les ménages du 
teƌƌitoiƌe, Đela augŵeŶte les ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie du teƌƌitoiƌe de ϱϬ%. 

- OŶ estiŵe Ƌu͛eŶ ϮϬϭϱ, ĐhaƋue ŵĠŶage a dĠpeŶsĠ eŶ ŵoǇeŶŶe ϭ ϳϬϬ € pouƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs 
énergétiques de son logement. 

- UŶe faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue Ƌui Ŷe Đesse d͛augŵeŶteƌ. 
EŶjeuǆ ĐoŶsoŵŵatioŶs d’éŶeƌgie 
- L'encouragement / accompagnement des habitants à réduire leurs consommations d'énergie (aide 

à la dĠĐisioŶ, du pƌojet jusƋu'à la ŵise eŶ œuvƌeͿ ; 
- La lutte contre la précarité énergétique des ménages ; 
- L'innovation des entreprises, pour une diversification des débouchés économiques, y compris dans 

la production d'ENR ; 
- Le changement de pratiques et l'innovation du secteur agricole, la diversification des débouchés 

économiques ; 
- L'accompagnement des acteurs du territoire (habitants, entreprises, collectivités) au changement 

des pratiques de mobilité, afin de réduire le nombre de véhicules et de déplacements ; 
- La valorisation des potentiels locaux (Solaire thermique, photovoltaïƋue, ĠolieŶ, …Ϳ via ŶotaŵŵeŶt 

de nouveaux modes de financement (public-pƌivĠ, ĐitoǇeŶ, …Ϳ et l'aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
habitants/acteurs ; 

- La sensibilisation et le développement des connaissances / conseils de tous les publics sur toutes 
les thématiques du PCAET (citoyen, professionnels, collectivités, élus, ...) ; 

- Une alimentation et une consommation plus sobres en énergie et émissions de GES ; 
- La lutte contre le gaspillage alimentaire (auprès de l'ensemble des acteurs : habitants, collectivités, 

entreprises, …). 

 



 

 

Source : Diagnostic PCAET COCM 

Synthèse 
Hors estimation des émissions associer à la consommation des ménages : 
- Les seĐteuƌs de l͛agƌiĐultuƌe ;ϲϲ,ϱ%Ϳ et des tƌaŶspoƌt ;ϭϯ,ϳ%Ϳ soŶt les plus Ġŵetteuƌs de GES suivi 

paƌ l͛iŶdustƌie ;ϭϬ,ϭ%Ϳ. 
- ϲϰ% des ĠŵissioŶs de GES ƌelğveŶt d͛ĠŵissioŶs ŶoŶ ĠŶeƌgĠtiƋues. L͛agƌiĐultuƌe ƌepƌĠseŶte ϵϴ% de 

ces dernières, du fait des pratiƋues d͛Ġlevage et Đultuƌales.  
La pƌise eŶ Đoŵpte de l͛estiŵatioŶ des ĠŵissioŶs de GES liĠes à l͛aliŵeŶtatioŶ et la ĐoŶsoŵŵatioŶ des 
ménages augmente le bilan des émissions du territoire de 49%. Dans ce cas celles-ci représenteraient 
près de 33% des émissions. 
Enjeux 
- Le changement de pratiques et l'innovation du secteur agricole, la diversification des débouchés 

économiques  



 

- La promotion et le développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle, 
notamment pour les mobilités récurrentes et obligées (domicile-travail, domicile-étude) 

- La ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie du seĐteuƌ iŶdustƌie 
- L'encouragement / accompagnement des habitants à réduire leurs consommations d'énergie et 

leurs émissions de GES (aide à la dĠĐisioŶ, du pƌojet jusƋu'à la ŵise eŶ œuvƌeͿ 
- L'incitation à l'utilisation de matériaux de qualité / bio-sourcés dans la construction ou la 

réhabilitation 
- L'incitation des constructeurs aux économies d'énergie et à la limitation des GES (nouveaux 

programmes immobiliers) 
- La lutte contre le gaspillage alimentaire (auprès de l'ensemble des acteurs : habitants, collectivités, 

entreprises, ...) 
- Une alimentation et une consommation plus sobres en énergie et émissions de GES 
- La prise en compte des impacts environnementaux des activités financières émanant du territoire 

;iŵpaĐt des plaĐeŵeŶts, …Ϳ 
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2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Solaire Photovoltaïque 0,0 0,1 0,3 0,5 0,6 0,8 1,0 1,1 0,9 1,0

Eolien 10,4 20,2 33,0 59,0 48,3 45,1 45,1

Pompe à chaleur 0,6 1,6 2,7 3,6 4,6 5,5

Solaire thermique 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2

Bois collectif et industriel 0,0 0,2 0,2 0,1 0,4 0,6 0,4 0,9 0,9 1,1 1,0 1,1 1,2

Bois domestique 57,4 57,3 57,5 55,0 57,4 59,3 66,1 54,0 60,1 62,6 54,6 55,6 61,0 57,1 57,7
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Synthèse : 
- UŶe paƌt d͛ENR ƌelativeŵeŶt ĠlevĠe paƌ ƌappoƌt à d͛autƌe teƌƌitoiƌe ;ϭϵ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶͿ 
- 3 parc éolien, totalisant 12 éoliennes sur le territoire 
- 4 chaufferies bois sur le territoire 
- 14% des logements chauffé au bois 
- 429 pompes à chaleur recensées 
- Le poteŶtiel ĠolieŶ thĠoƌiƋue du teƌƌitoiƌe s͛Ġlğve à eŶviƌoŶ Ϯϱ MW pouƌ l͛ĠolieŶ ŵoǇeŶ et de ϭϬ à 

40 MW pour le grand éolien.  
- Le faiďle Ŷoŵďƌe d͛iŶstallations photovoltaïques sur les toits laisse entrevoir un potentiel de 

développement de cette production, ou du solaire thermique. 
- Géothermie, biomasse, méthanisation... il existe un potentiel de production, à estimer. 
Enjeux :  
- Les efforts sont à poursuivre pouƌ atteiŶdƌe l͛oďjeĐtif de Ϯϯ% des ĐoŶsoŵŵatioŶs paƌ des ĠŶeƌgies 

renouvelables à horizon 2020 et 32% en 2030. 
- La valoƌisatioŶ des poteŶtiels loĐauǆ ;Solaiƌe theƌŵiƋue, photovoltaïƋue, ĠolieŶ, …Ϳ via ŶotaŵŵeŶt 

de nouveaux modes de financement (public-privĠ, ĐitoǇeŶ, …Ϳ et l'aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
habitants/acteurs 

- Le développement de la filière bois énergie et construction 
- L͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌessouƌĐes loĐales eǆploitaďles et de l͛iŵpaĐt des EŶR suƌ 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
- La promotion et le développement des réseaux de chaleur renouvelables 
- Les ENR comme levier de développement économique 
- Allier le développement de la filière bois et le maintien/la restauration du maillage bocager et 

forestier (potentiel biomasse, gestion durable du bocage en lien avec les agriculteurs) 
- La participation et le soutien aux initiatives citoyennes 

 



 

 

 



 

 

Les zones humides représentent environ 10 750 ha (source inventaire zones humides DREAL 
Normandie) soit 22 % du territoire de la COCM.  

 

Figure 1 : Carte des zones humides issue de l'inventaire DREAL Normandie sur la COCM 

 

Outƌe le fait Ƌu͛elles ĐapteŶt et ĠŵetteŶt du CO2 les zoŶes huŵides eǆeƌĐeŶt d͛autƌes foŶĐtioŶs doŶt 
l͛hoŵŵe tiƌe d͛iŵpoƌtaŶt ďĠŶĠfiĐes :  

• La dĠŶitƌifiĐatioŶ, pƌoĐessus Ƌui s͛effectue naturellement dans ces espaces et qui contribue à̀ 
l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue des eauǆ supeƌfiĐielles ; 

• L͛ĠĐƌġteŵeŶt des Đƌues, paƌ stoĐkage d͛eau daŶs les sols et daŶs les Đhaŵps d͛iŶoŶdatioŶ des 
corridors humides ; 

• La production hydrologique eŶ pĠƌiode estivale Ƌui peƌŵet le soutieŶ d͛Ġtiage des Đouƌs d͛eau ; 
• La sauvegarde de la biodiversité liée à̀ l͛eau. 

 

  



 

 

a) Bocage 
 

L͛aŶalǇse des doŶŶĠes ϮϬϬϳ – ϮϬϭϱ de l͛iŶveŶtaiƌe foƌestieƌ ŶatioŶal évalue le linéaire bocager 
normand à 137 700 km de haies arborées, haies arbustives et cordons boisés. Il est constitué à 43 % 
de haies cépées et 43% de hauts jets à une, deux ou trois strates (zone herbacée, arbustive ou arborée).  

Ce linéaire est désormais ŵieuǆ ĐoŶŶu et seŵďle se ŵaiŶteŶiƌ, ŵġŵe si les ŵĠthodes d͛ĠvaluatioŶ oŶt 
évolué dans le temps et sont difficiles à comparer. Les évolutions qualitatives du maillage bocager 
(connexions, densité, etc.) et des haies (perméabilité, continuité de l'effet brise-vent, etc.) restent plus 
délicates à préciser. 

Le tableau ci-dessous, le linéaire bocager de la Manche est de 54 200 km pour une densité de 90 
ml/ha : 

 

Source : IGN, Évaluation de la biomasse bocagère en Normandie –  Janvier 2019 –  Page 23 

 

L͛Ġtude suƌ l͛ĠvolutioŶ du ďoĐage ƌĠalisĠ eŶ ϮϬϭϳ paƌ le PaƌĐ Natuƌel des Maƌais du CoteŶtiŶ et du 
BessiŶ suƌ l͛ĠvolutioŶ du ďoĐage ŵet eŶ avaŶt les Đhiffƌes suivaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe de la COCM : 

Année 
Linéaire de haie sur 

la COCM en km 
Densité en 

ml/ha 

1947 8500 170 

2000 6800 136 

2010 6000 120 

% évolution 1947-2010 -29% 
 

Source : « L 'évolution du bocage entre 1947 et 2010 sur le territoire du Pnr MCB et de la 
COCM » 

 

Les cartes ci-apƌğs pƌĠseŶteŶt l͛ĠvolutioŶ de la deŶsitĠ de haies suƌ le territoire entre 1947 et 2010 : 



 

 

Source : « L 'évolution du bocage entre 1947 et 2010 sur le territoire du Pnr MCB et de la 
COCM » 

 

 

Source : « L 'évolution du bocage entre 1947 et 2010 sur le territoire du Pnr MCB et de la 
COCM » 

Répartition par type de haie en 2010 : 

• Alignement 20 km 

• Haie basse 400km 

• Talus nu 500 km 
• Haie vive 5 000 km 

 



 

La carte ci-après présente la densité du maillage bocager sur le territoire de la COCM :  

 

Source : « L 'évolution du bocage entre 1947 et 2010 sur le territoire du Pnr MCB et de la 
COCM » 

 

Le rôle du PNR des Marais du Cotentin et du Bessin dans le maintien du maillage bocager : 

Fortement impliqué dans la réhabilitation du bocage depuis sa création en 1991, le Parc a recruté en 
septembre 2019 un technicien « Bocage » qui est partagé, pendant 3 ans, entre la COCM et la 
Communauté de Communes de la Baie du Cotentin (CCBDC).  

La communauté de communes a missionné ce technicien bocage pour Ƌu͛il sauvegarde des haies 
bocagères. Pour ce faire, le technicien bocage : 

- Sensibilise les agriculteurs, les élus et les habitants aux rôles hydrologique, écologique, 
paysagers et économiques des haies. 

- Forme puis inciter les agriculteurs à restaurer les haies anciennes dégradées ; 
- Réalise, dans certaines exploitations agricoles, un diagnostic des haies puis mettre en place un 

Plan de Gestion du Bocage impliquant, sur 3 ans, la replantation de haies nouvelles ; 
- Anime une commission « Bocage » à l'échelle de la COCM, dans l'objectif d'émettre 

notamment des propositions concernant la prise en compte des haies bocagères dans les 
documents d'urbanisme ; 

- Participe à l'élaboration du volet « Bocage » de la stratégie Trame Verte et Bleue de la COCM ; 
- Expérimente dans les plantations de nouvelles essences susceptibles de s'adapter au 

changement climatique et assurer le suivi d'un observatoire de cette expérimentation ; 
- MèŶe des aĐtioŶs poŶĐtuelles de plaŶtatioŶ afiŶ d͛iŵpliƋueƌ les ĠĐoles et Đollğges de la COCM ; 
- Renseigne les bases de données proposées par le Parc. 

 



 

Le Parc Naturel Régional du CoteŶtiŶ et du BessiŶ a ŵis eŶ plaĐe uŶ PlaŶ de GestioŶ du BoĐage. C͛est 
un outil siŵple et opĠƌatioŶŶel Ƌui peƌŵet d͛Ġvalueƌ le voluŵe de ďois ;ĐopeauǆͿ dispoŶiďle 
aŶŶuelleŵeŶt suƌ les haies de l͛eŶseŵďle de ĐhaƋue eǆploitatioŶ agƌiĐole. Il peƌŵet d͛Ġtaďlir ensuite 
uŶ pƌogƌaŵŵe de tƌavauǆ eŶ vue d͛uŶ eŶtƌetieŶ duƌaďle du ďoĐage.  

Marchésieux a entrepris cette démarche de récupération et de valorisation énergétique des bois issus 
de l͛eŶtƌetieŶ des haies suƌ soŶ teƌƌitoiƌe dğs les aŶŶĠes ϴϬ et a ŵis eŶ plaĐe une chaufferie collective 
bois. 

D͛autƌes pƌojets de ƌĠseauǆ de Đhaleuƌ ďois-énergie sont en cours sur les communes de Saint-Germain-
sur-Ay et de Lessay. Actuellement, les trois collèges du territoire de Côte Ouest Centre Manche et le 
Pôle Santé communautaire de La Haye sont également chauffés au bois déchiqueté local. 
Parallèlement, la filière bois-ĠŶeƌgie est eŶ Đouƌs de stƌuĐtuƌatioŶ aveĐ la pouƌsuite d͛uŶe ƌĠfleǆioŶ 
visaŶt à ĐƌĠeƌ uŶe SCIC autouƌ d͛aĐteuƌs pƌivĠs de la filiğƌe et de ĐolleĐtivitĠs. 

 

b) Forêt 
 

Les forêts sur le territoire représenteraient environ 2 786 ha soit 0,6% de la superficie du territoire. 

La suƌfaĐe totale d͛espaĐes ďoisĠs au seŶs de la loi ;foƌġts ƌelevaŶt du ƌĠgiŵe foƌestieƌͿ gĠƌĠs paƌ 
l͛OffiĐe NatioŶal des Foƌġts ;ONFͿ est de ϵϳϮ ha.  

 

Les principales surfaces boisées du territoire se trouve sur les communes de Pirou, Créances, Lessay, 
Vesly, et La Feuillie, ainsi que sur les communes de Varenguebec, Neufmesnil et Montsenelle et dans 
une moindre mesure Saint-Germain sur Ay et Saint-Patrice de Claids. 

4% sont des forêts domaniales. Le reste des surfaces boisées est constitué de petit bois de tailles 
relativement réduites. 



 

 

Source : www.geoportail.gouv.fr –  IGN BD Forêt® V2 

 

La Basse-Normandie se caractérise par une faible surface forestière et un bocage encore bien présent. 
Ces deux formations arborées sont les principaux gisements de la filière forêt bois. La forêt en Basse-
Normandie est essentiellement composée de feuillus avec une forte dominance de chênes. La Manche 
est le département le moins boisé de la Basse-Normandie (6%) mais où le bocage est le plus important 
(46% de la longueur de haies). La filière bois en Basse-Normandie est relativement bien développée au 
ƌegaƌd de l͛iŵpoƌtaŶĐe de la foƌġt. Elle ĐoŶĐeŶtƌe Ϯ,ϴ% des eŵplois de la ƌĠgioŶ. La filiğƌe est eŶ 
mutation : la première transformation du bois et la fabrication de meubles reculent tandis que le bois 
construction et le bois énergie sont en plein développement.  

Il est ƌeĐeŶsĠ plusieuƌs foƌġts puďliƋues eǆploitĠes paƌ l͛ONF suƌ le teƌƌitoiƌe qui sont majoritairement 
communales. 

- Forêt communale de Lessay, 

- Forêt communale de Pirou, 

- Forêt communale de Créances 

- Forêt communale de Saint-Patrice-de-Claids 

- Forêt communale de Millières 



 

- Forêt communale de la Feuillie 

- Forêt domaniale de Vesly-Pissot 

- Forêt communale de Saint-Germain-sur-Ay 

- Bois du captage de Hottot 

 

Commune Type Forêt Surface (ha) 

Créances Communale 136 

La Feuillie Communale 161 

Créances Boisement de captage 6 

Lessay Communale 138 

Millières Communale 74 

Pirou Communale 315 

St Germain sur ay Communale 27 

St Patrice de Claids Communale 73 

Vesly Domaniale 42 

Surface totale 972 

Source : Office National des Forêts du département de la Manche  

 

D͛apƌğs l͛Ġtat des lieuǆ ;diagŶostiĐ siŵpleͿ de l͛ĠĐoŶoŵie suƌ le teƌƌitoiƌe de la COCM ƌĠalisĠ eŶ avƌil 
2019 par la CCI Ouest NoƌŵaŶdie et la Chaŵďƌe de MĠtieƌs et d͛AƌtisaŶat de la MaŶĐhe, les terres 
agricoles représentent 54% du territoire de COCM. 

Le territoire compte 709 exploitations agricoles en 2010 (-31% en 10 ans). La taille moyenne des 
exploitations est de 77 hectares (71 ha pour le Département). 

C͛est doŶĐ uŶ teƌƌitoiƌe ŵajoƌitaiƌeŵeŶt agƌiĐole ĐaƌaĐtĠƌisĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ des aĐtivitĠs d͛Ġlevage 
74% sur les parties centrales et Est et par des activités de maraîchage 10 % des exploitations sur la 
partie littorale  

En 2012, les prairies représentent 30% du territoire environ. Les espaces cultivés en céréales sont 
également importants et représentent plus de 50% de la surface du territoire (cf. carte ci-après). 
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La base de données CoƌiŶe LaŶd Coveƌ est uŶ iŶveŶtaiƌe ďiophǇsiƋue de l͛oĐĐupatioŶ des teƌƌes ;Đaƌte 
ci-dessous).



 



 

EŶ ϮϬϭϮ, le teƌƌitoiƌe est peu aƌtifiĐialisĠ, seuleŵeŶt ϯ,ϰ% l͛est. L͛aƌtifiĐialisatioŶ a augŵeŶtĠ de Ϭ,Ϯ% 
depuis les années 2000. Les espaces urbanisés sont les villes de Périers, la Haye, Lessay, Créances et 
Pirou.  

Les espaĐes foƌestieƌs ƌepƌĠseŶteŶt ϴ,ϳ% du teƌƌitoiƌe, valeuƌ Ƌui d͛ailleuƌs Ŷ͛a pas ĠvoluĠ depuis les 
années 2000. Au niveau département, la part des boisements est de 6%. De plus, le bocage peut 
donner une impression de boisement car il maille le territoire selon une trame relativement serrée. 

 

Source : Corine Land Cover – EVEN Conseil 

 

2000 2012 
Evolution 
2000-2012 

ha ha % 

11 

Espaces 
artificialisés 

Zones urbanisées 1100 1162 +5,6 

12 
Zones industrielles ou commerciales et 
réseaux de communication 

136 185 +35,6 

13 Mines, décharges et chantiers 72 81 +12,0 

14 Espaces verts artificialisés, non agricoles 178 174 -2,2 

21 

Espaces 
agricoles 

Terres arables 8764 8932 +1,9 

22 Cultures permanentes 0 0  

23 Prairies 13681 13732 +0,4 

24 Zones agricoles hétérogènes 17213 16879 -1,9 

31 
Espaces 
forestiers 

Forêts 2775 2775  

32 
Milieux à végétation arbustive et/ou 
herbacée 

1311 1311  

33 
Espaces 
découverts 

Espaces ouverts, sans ou avec peu de 
végétation 

86 84 -2,5 

41 Zones 
humides 

Zones humides intérieures 1556 1556  

42 Zones humides côtières 64 66 +3,4 

51 Surfaces en 
eau 

Eaux continentales 0 0  

52 Eaux maritimes 0 0  

Occupation du sol (Source : Corine Land Cover – EVEN Conseil) 

La répartition des espaces agricoles (carte ci-dessous) est homogène sur la grande partie du territoire 
daŶs les teƌƌes à l͛est. Ils soŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ĐoŶstituĠs de pƌaiƌies, ŵaïs et ĐĠƌĠales. Les espaces de 
ŵaƌaiĐhage et les veƌgeƌs loŶgeŶt le ĐoƌdoŶ duŶaiƌe à l͛ouest. 



 



 

La Manche est un département très agricole, il est le premier département français pour le cheptel de 
vaĐhes laitiğƌes et le deuǆiğŵe pouƌ le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitations agricoles. 

En 2012, les prairies représentent 30% du territoire environ. Les espaces cultivés en céréales sont 
également très importants et représentent plus de 50% de la surface du territoire (carte ci-dessous) 

L͛agƌiĐultuƌe littoƌale de la Côte des Havƌes ;Ƌui s͛ĠteŶd du Đap de Caƌteƌet au Ŷoƌd jusƋu͛au Đap de 
Granville au sud) est principalement tournée veƌs le ŵaƌaîĐhage et l͛Ġlevage. La Côte des Havƌes 
représente le deuxième secteur maraîcher manchois. La frange côtière des havres est un lieu 
d͛iŶstallatioŶ aŶĐieŶ de Đultuƌes ŵaƌaîĐhğƌes, Ƌui se soŶt dĠveloppĠes au Đouƌs des siğĐles. La Đôte du 
territoire en fait partie.  

Les cultures légumières de la Manche sont réputées : elle est le premier producteur français de 
poireaux, de navets et de choux (hors choux-fleurs). Les poireaux et carottes produits dans le bassin 
de CƌĠaŶĐes ďĠŶĠfiĐieŶt de l͛appellation Label Rouge. 

Les espaces de maraîchage et de vergers sont situés tout le long de la frange littorale du territoire et 
concentrés au niveau de Créances, Pirou, Lessay, Saint-Germain-sur-AǇ… eŶ ƌeŵoŶtaŶt jusƋu͛au Noƌd 
à La Haye. Cette activité génère parfois uŶ ƌeĐouƌs auǆ pƌoduits ĐhiŵiƋues aiŶsi Ƌu͛uŶe foƌte 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau ;dû à la poƌositĠ foƌte des sols saďleuǆͿ. C͛est pouƌƋuoi l͛eŶseŵďle du littoƌal de 
la Côte des Havres est classée en zone vulnérable nitrates et ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe suƌveillaŶĐe eŶ ŵatière 
de produits phytosanitaires. 

 

Photo aérienne de Créances et du havre avec une dominance de parcelles maraîchères visible (source : Géoportail) 

 

Comme autour de la Baie du Mont-Saint-MiĐhel, l͛aĐtivitĠ d͛Ġlevage oviŶs de pƌĠs-salés est 
traditionnelle et implantée sur le territoire depuis des décennies. Sur la Côte des Havres, la végétation 
particulière des marais salés ainsi que les grands espaces d͛heƌďus paƌĐouƌus paƌ les oviŶs ;plus 
restreints dans les havres du Cotentin) fait toute la particularité et le lien au terroir exceptionnel de ce 
type de produit.   



 

 

Enjeux 

- Le développement et la bonne gestion des forêts, boisements et linéaires bocagers 
- La liŵitatioŶ de l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols et la pƌĠseƌvatioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels 
- La valoƌisatioŶ des pƌaiƌies peƌŵaŶeŶtes et l͛eŶĐouƌageŵeŶt auǆ pƌatiƋues Đultuƌales peƌŵettaŶt 

d͛augŵeŶteƌ la sĠƋuestƌatioŶ 
- Associer la protection et de développement des espaces naturels à un rôle complémentaire de 

séquestration carbone (zones humides, espaces forestiers et bocagers)  
- La pƌise eŶ Đoŵpte des eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt ;eau, ďiodiveƌsitĠ, …Ϳ Ǉ 

compris dans les documents de planification urbaine 
- La lutte ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ ;ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌeͿ et le ŵitage 
- Liŵiteƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛espaĐe : eŶ lieŶ aveĐ pƌĠseƌvatioŶ des teƌƌes à foƌte valeuƌ 

agronomique, et des espaces natures source de biodiversité 
- Le changement de pratiques et l'innovation du secteur agricole 
- L'incitation à l'utilisation de matériaux de qualité / bio-sourcés dans la construction ou la 

réhabilitation 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

2017 2018 2019 2020 
Evolution 
2019-2020 

Performance 
de collecte 

2020 

Ordures ménagères 5 186 T 5 243 T 5 300 T 3 650 T -31% 166 kg/hab 

Collecte sélective 1 061 T 1 112 T 1 108 T 1 412 T 27% 64 kg/hab 

Verre 1 281 T 1 410 T 1 233 T 1 339 T 9% 61 kg/hab 

Déchetterie 9 235 T 9 084 T 9 471 T 8 460 T -11% 385 kg/hab 

TOTAL 16 763 T 16 849 T 17 112 T 14 861 T -13% 676 kg/hab 

 

 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 

 



 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 



 



 

Une fois ces éléments appropriés, la dernière étape de ce pré-diagnostic de vulnérabilité consiste à 
évaluer par thĠŵatiƋue ;haďitat, tƌaŶspoƌt, …Ϳ la seŶsiďilitĠ du teƌƌitoiƌe auǆ diffĠƌeŶts ĠvğŶeŵeŶts 
climatiques pouvant survenir. 

Cette évaluation a été réalisée au ƌegaƌd de l͛aŶalǇse des doĐuŵeŶts eǆistaŶts et de leuƌ ĐoŶŶaissaŶĐe 
du territoire.  

Le résultat de ce travail est présenté ci-après : 

 

 

L͛aŶalǇse de Đes ƌĠsultats vieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠƌġt d͛iŵpliƋueƌ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe daŶs 
l͛aŶalǇse et la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ des iŵpaĐts du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. La pƌoteĐtioŶ du littoƌal, la 
pƌĠseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ, et l͛uƌďaŶisŵe/aŵĠŶageŵeŶt soŶt les seĐteuƌs ŵajeuƌs. 

Le 1er secteur concerné sur le territoire de la COCM est le littoral. En effet le territoire présente un long 
linéaire de côte et est donc vulnérable au retrait du trait de côte et au risque de submersion marine.  

Les ƌĠsultats eǆpliĐitĠs pƌĠseŶteŶt ĠgaleŵeŶt des ĐoŶsĠƋueŶĐes diƌeĐtes suƌ l͛agƌiĐultuƌe ;Đultuƌe, 
élevage) et la biodiversité : nouvelles contraintes de productions (adaptation des cultures, période de 
seŵis et de ƌĠĐolte, ƋuaŶtitĠ d͛aƌƌosage…Ϳ, ŵigƌatioŶ de peupleŵeŶt d͛aƌďƌes veƌs le Ŷoƌd de l͛Euƌope, 
apparition de nouvelles espèces, progression des espèces exotiques envahissantes, etc. 
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Littoral

SĠcuritĠ civile / organisation interne à la collectivitĠ
BiodiversitĠ
Agriculture

Assainissement

Habitat / logement

Tourisme

Approvisionnement en eau

SantĠ
Cours d'eau et ruissellement des eaux de pluie

Patrimoine bâti de la collectivitĠ
Forġt

Transport

Urbanisme / plans d'amĠnagement

Collecte / traitement des dĠchets

Industrie et zones industrielles

Secteur tertiaire

Légende

1 - Sensibilité faible
2 - Sensibilité moyenne
3 - Sensibilité forte
4 - Sensibilité très forte



 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’iŵage Đi-après présente les dispositifs de concertation utilisés pour mobiliser les différentes catégories 
d’aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Ϯ Les disposi fs de ĐoŶĐeƌta oŶ

  ŵaƌs ϮϬϮϭ
 oƌuŵ de 
laŶĐeŵeŶt 

 ϱϲ paƌ ĐipaŶts 
 ϭϭϱ pƌoposi oŶs 

d aĐ oŶs

CoŶĐeƌta oŶ ŶuŵéƌiƋue 
haďitaŶts 

 ϭϭϬ ĐoŶtƌiďu oŶs
 SĠleĐ oŶ de sujets et aĐ oŶs 

pƌioƌitaiƌes pouƌ le futuƌ 
PCAET

 oite à idées  Les 
jeuŶes ĐitoǇeŶs pouƌ le 

PC E  
 ϯ Đlasses d ĠĐole 

pƌiŵaiƌe
 UŶe Đlasse de Đollğge

 ϭ ŵaƌs   ϭeƌ avƌil
  atelieƌs de Đo 

ĐoŶstƌuĐ oŶ du plaŶ 
d aĐ oŶs

 ϳϬ paƌ ĐipaŶts
 ϭϴϲ pƌoposi oŶs d aĐ oŶs

ϭϬ avƌil ϮϬϮϭ 
 telieƌ élus 

 ϮϮ paƌ ĐipaŶts 
 Ϯϲ pƌoposi oŶs d idĠes pouƌ 

l eǆeŵplaƌitĠ des 
ĐolleĐ vitĠs

 ues oŶŶaiƌe élus
 ϭϯ ƌĠpoŶses 

ϭϮ avƌil ϮϬϮϭ
SéŵiŶaiƌe élus ageŶts
 Ϯϯ paƌ ĐipaŶts
 ϲϰ aĐ oŶs souŵises au 

dĠďat
 ϰϴ aĐ oŶs ƌeteŶues 

apƌğs ƌetƌavail

PƌéseŶĐe suƌ   
ŵaƌĐhés

 La HaǇe ;Ϯϳ jaŶvieƌ 
ϮϬϮϭͿ, PĠƌieƌs ;ϯϬ 
jaŶvieƌ ϮϬϮϭͿ, LessaǇ 
;ϳ fĠvƌieƌ ϮϬϮϭͿ

 EĐhaŶges aveĐ ϯϱ 
peƌsoŶŶes

Plusieuƌs autƌes déŵaƌĐhes de ĐoŶĐeƌta oŶ ŵeŶées eŶ paƌall le
 Pƌogƌaŵŵe suƌ l  ĠĐoŶoŵie Đi ƌĐula i ƌe
 DĠŵaƌĐhe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle : ƌĠseau d'ĠĐo ageŶts  et d'ĠĐo Ġlus
 DĠŵaƌĐhe de ŵutual i sa oŶ des  aĐhats /ĐoŵpĠteŶĐes  eŶtƌe la  COCM et les  ĐoŵŵuŶes
 Gƌoupe de tƌava i l  suƌ la  ŵoďi l i tĠ
 Chaƌte de la  faŵi l le

ϮϬ avƌil ϮϬϮϭ
 oƌuŵ de 
ƌes tu oŶ

 ϰϭ paƌ ĐipaŶts 
 Ϯϴ pistes d aĐ oŶs 

pƌĠseŶtĠes



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• La plateforme de mobilité a aussi mis en place des groupes de travail au niveau des 

commissions. Un groupe de travail vélo a été réuni dès le mois de février 2021 et a dégagé 3 

grandes thématiques de travail : savoir rouler à vélo, accessibilité vélo et itinéraires cyclables. 

D͛autƌes gƌoupes oŶt voĐatioŶ à ġtƌe ĐoŶstituĠs petit à petit : transport à la demande, 

mobilités partagées, éducation à la mobilité.  



 

 

AfiŶ de ŵettƌe eŶ ĐohĠƌeŶĐe l͛aĐtioŶ des collectivités territoriales et des acteurs locaux avec celle de 

l͛État, des ĐoŶtƌats de ƌuƌalitĠ oŶt été sigŶĠs à tƌaveƌs l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal pour inscrire 

dans un document unique leurs interventions au bénéfice des territoires. Dans ce cadre, une volonté 

ĐoŵŵuŶe des Ġlus loĐauǆ s͛est ŵaŶifestĠe dğs la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϲ, d͛uŶe candidature pour la 

ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat de ƌuƌalitĠ peƌŵettaŶt le dĠveloppeŵeŶt du territoire de la Communauté Côte 

Ouest Centre Manche. 

 

Ainsi, le contrat de ruralité 2017-2020 de la COCM, signé le 17 juillet 2017, présente un ensemble 

d͛aĐtioŶs dĠveloppĠ eŶ ϲ aǆes à l͛ĠĐhelle de la CoŵŵuŶautĠ de Communes, à savoir : 

 

AXE 1 - Accès aux services à la population et aux soins 

• Action 1.1 - AŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐğs à tous les seƌviĐes des haďitaŶts de l͛eŶseŵďle du 
territoire communautaire 

Projet 1 : Transformation du Relais Service Public en Maison des Services Au Public comprenant des 

antennes implantées sur les pôles de proximité 

Projet 2 : Renforcement et maillage du territoire en Espaces Publics Numériques 

• Action 1.2 – Répondre aux perspectives de vieillissement démographique du territoire 

Projet 3 : Ouvƌiƌ l͛EtaďlisseŵeŶt d͛HĠďeƌgeŵeŶt pouƌ PeƌsoŶŶes AgĠes DĠpeŶdaŶtes de CƌĠaŶĐes-

LessaǇ veƌs l͛eǆtĠƌieuƌ ;jaƌdiŶs thérapeutiques - extension de la salle de repas site de Créances) 

Projet 4 : Transformation de la Résidence pour Personnes Agées située à La Haye en résidence 

intergénérationnelle 

Projet 5 : Mise eŶ plaĐe d͛uŶ aĐĐueil de jouƌ itiŶĠƌaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe 

AXE 2 - Revitalisation des bourgs-centre 

• Action 2.1 – AŵĠŶageƌ et ƌĠhaďiliteƌ l͛uƌďaŶisŵe des ĐeŶtƌe-bourgs 

Projet 6 : AŶiŵatioŶ de la dĠŵaƌĐhe d͛opĠƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat et de 
revitalisation urbaine (OPAH RU) sur le territoire de la commune de Périers et de 11 communes 

environnantes (AMI Centre-bourg Périers) 

Projet 7 : Restructuration et réaménagement de la place de la Precouerie et du secteur Tollemer de la 

commune de Périers (AMI Centre-bourg Périers) 

Projet 8 : Aménagement de la place du champ de foire de la commune de La Haye 

AXE 3 - Attractivité du territoire 

• Action 3.1 – Structurer la politique intercommunale de développement économique 

Projet 9 : RĠalisatioŶ d͛uŶe Ġtude afiŶ de stƌuĐtuƌeƌ la politiƋue iŶtercommunale de développement 

économique et touristique du territoire - Ġtude stƌatĠgiƋue peƌŵettaŶt la dĠĐliŶaisoŶ d͛uŶ plaŶ 
d͛aĐtioŶs 

Projet 10 : CƌĠatioŶ d͛espaĐe;sͿ de Đo-travail ou de bureaux partagés (tiers-lieux) 

• Action 3.2 – Valoriser les atouts touristiques du territoire 

Projet 11 : IŵplaŶtatioŶ de l͛OffiĐe de touƌisŵe et aŵĠŶageŵeŶt de Ŷouveauǆ loĐauǆ 

AXE 4 - Mobilité et accessibilité du territoire 

• Action 4.1 – Améliorer les conditions de déplacements de tous les habitants du 

territoire 

Projet 12 : CƌĠatioŶ d͛uŶe plate-forme de mobilité rurale et multi-sites sur le territoire communautaire 

(TEPCV) 



 

• Action 4.2 – Développer les déplacements doux sur le territoire 

Projet 13 : ElaďoƌatioŶ et ŵise eŶ œuvƌe du sĐhĠŵa iŶteƌĐoŵŵuŶal des itiŶĠƌaiƌes ĐǇĐlaďles ;TEPCVͿ 
Projet 14 : RĠalisatioŶ d͛uŶ aŵĠŶageŵeŶt ĐǇĐlaďle et sĠĐuƌisatioŶ du ďoulevaƌd du ϴ juiŶ de la 
commune de Périers (projet développé dans le Đadƌe de l͛AMI RevitalisatioŶ ďouƌg de PĠƌieƌsͿ 
Projet 15 : Elaboration de schémas directeurs cyclables dans les pôles du territoire 

AXE 5 - Transition écologique et protection du littoral 

• Action 5.1 – PƌotĠgeƌ le littoƌal ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ du tƌait de côte 

Projet 16 : Pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs de pƌoteĐtioŶ du littoƌal 
• Action 5.2 – Accompagner les collectivités dans la transition énergétique 

Projet 17 : Rénovation thermique de la halle sportive communautaire Jacques LAIR sur la commune de 

La Haye 

Projet 18 : Réhabilitation énergétique du groupe scolaire de la commune de Lessay 

Projet 19 : Mise eŶ œuvƌe d͛uŶe Platefoƌŵe Teƌƌitoƌiale de RĠŶovatioŶ EŶeƌgĠtiƋue de l͛Haďitat pouƌ 
une durée de trois ans 

AXE 6 - Cohésion sociale 

• Action 6.1 – Mailler le territoire en équipements sportifs complémentaires 

Projet 20 : Réhabilitation du gymnase communautaire situé sur la commune de Périers 

Projet 21 : CoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe salle spoƌtive iŶteƌĐoŵŵuŶale suƌ la ĐoŵŵuŶe de CƌĠaŶĐes 

Sur les 21 projets inscrits, 1 projet a été réalisé en interne (élaboration de schémas directeurs cyclables) 

et 17 projets sont en cours de réalisation ou achevés. 

 

 - PouƌĐeŶtage d͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat : 85% des projets sont réalisés, représentant 98% 

 du ŵoŶtaŶt pƌĠvisioŶŶel d͛iŶvestisseŵeŶt. 
 - Montant des investissements en retirant les 3 projets non exécutés : ϵ ϲϰϮ Ϯϭϯ € HT. 

- Rappel montant initial prévisionnel des investissements inscrit au contrat : ϵ ϳϱϰ Ϯϵϲ € HT, 
soit uŶe diŵiŶutioŶ de ϭϭϮ Ϭϴϯ €. 
- MoŶtaŶt des suďveŶtioŶs de l͛Etat ŵoďilisĠes (DETR, DSIL, autres fonds) : Ϯ ϵϭϬ Ϯϭϳ € 
 soit environ 30%.   

 - AutofiŶaŶĐeŵeŶt des ŵaîtƌes d͛ouvƌage : ϰ ϯϱϵ ϳϵϯ €, ƌepƌĠseŶtaŶt ϰϱ % du ŵoŶtaŶt HT 
 des investissements. 

 

Seuls 3 projets inscrits au ĐoŶtƌat de ƌuƌalitĠ Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌĠalisĠs, à savoiƌ ϯ pƌojets ĐoŵŵuŶautaiƌes, 
eŶ ƌaisoŶ esseŶtielleŵeŶt des pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Etat daŶs le Đadƌe de la MEEF. Il s͛agit ŶotaŵŵeŶt 
du projet de création d͛espaĐe;sͿ de Đo-travail ou de bureaux partagés (tiers-lieux) et du projet 

d͛iŵplaŶtatioŶ de l͛OffiĐe de touƌisŵe et d͛aménagement de nouveaux locaux. 

 

 



 

 

La ƌĠfleǆioŶ ŵeŶĠe daŶs le Đadƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ du CoŶtƌat de Teƌƌitoiƌe de la COCM s͛appuie suƌ la 
stratégie locale de développement du territoire souhaitée par les élus locaux. Elle intègre également 

les objectifs poursuivis et partagés avec la Région Normandie et le Département de la Manche : 

• gaƌaŶtiƌ la pƌĠseŶĐe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌviĐes au puďliĐ, 
• souteŶiƌ l͛attƌaĐtivitĠ et la ĐoŵpĠtitivitĠ des teƌƌitoiƌes paƌ l͛iŶvestisseŵeŶt puďliĐ, 
• valoƌiseƌ le ƌôle de ĐeŶtƌalitĠ assuƌĠ paƌ les ĐeŶtƌe-bourgs du territoire, 

• iŶtĠgƌeƌ uŶ ƌĠĠƋuiliďƌage eŶtƌe les teƌƌitoiƌes. 
 

La réunion conclusive du 25 septembre 2018 en présence de Monsieur le Président de la Région 

NoƌŵaŶdie et de MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt du CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal de la MaŶĐhe a peƌŵis d͛aĐteƌ la 
maquette financière du Contrat de territoire 2018-2021. La signature officielle du contrat a eu lieu 

quant à elle le 6 décembre 2018. 

 

Ainsi, le contrat de territoire de la COCM pƌĠseŶte uŶ eŶseŵďle d͛aĐtioŶs dĠveloppĠ eŶ 3 axes à 

l͛ĠĐhelle de la CoŵŵuŶautĠ de Communes, à savoir : 

 

Axe 1 : Renforcement de la cohésion sociale par un maillage du territoire en équipements 

sportifs complémentaires 

 

Le sport est une composante essentielle de la politique de développement local et son impact est fort 

dans de très nombreux domaines. Les pratiques évoluent avec une diversification des pratiques 

spoƌtives et l͛appaƌitioŶ de Ŷouvelles pratiques (encadrées ou non) ainsi que des nouvelles modalités 

de pƌatiƋue d'aŶĐieŶs spoƌts : fĠŵiŶisatioŶ, alloŶgeŵeŶt de la vie spoƌtive, pluƌiaĐtivitĠs… FaĐe à Đe 
ĐoŶteǆte, la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes a dĠfiŶi uŶe stƌatĠgie d͛aŵĠŶageŵeŶt de soŶ territoire en 

teƌŵes d͛offƌe eŶ ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs. 
 

La communauté de communes dispose de trois équipements sportifs structurants maillant le 

territoire : le complexe sportif situé à La Haye, le gymnase situé à Périers et le gymnase de Lessay. Ces 

trois équipements permettent les pratiques sportives scolaires des 3 collèges et des établissements 

primaires du territoire ainsi que de certaines associations du territoire. Toutefois, les équipements 

structurants souffrent d'une certaine vétusté. Aussi, la COCM devait consolider l'offre d'équipements 

sportifs existante en rénovant les équipements vieillissants. La valorisation et la modernisation de ces 

équipements structurants sont indispensables afin de favoriser et développer les pratiques sportives. 

 

Outre ces équipements, l'offre sportive couverte est majoritairement constituée de salles polyvalentes 

souvent inadaptées. Une carence en salle sportive multisports, non spécialisée, a été mise en exergue. 

Une étude a démontré la nécessaire complémentarité entre les gymnases, situés à proximité 

immédiate des collèges, et des salles sportives permettant de diversifier les pratiques sportives. De 

plus, l'offre sportive est qualifiée d'insuffisante à destination des jeunes du territoire. Or, le 

renforcement de la politique en faveur de la jeunesse, se décline, notamment, au travers une politique 

visant à améliorer et à diversifier l'offre sportive. 

 

Objectifs : 



 

• Corrigeƌ les iŶĠgalitĠs d͛offƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs et d͛aĐĐğs à la pƌatiƋue spoƌtive, 
• Développer la qualité de la pratique sportive, tant compétitive que de loisirs, qui joue un rôle 

esseŶtiel daŶs les doŵaiŶes de l͛eŶseigŶeŵeŶt, de l͛iŶseƌtioŶ, de la saŶté et de la prévention, 

du touƌisŵe, de l͛ĠĐoŶoŵie loĐale et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt de la ĐohĠsioŶ soĐiale. 
Projets : 

1.1 Réhabilitation du gymnase communautaire (Périers) 

1.2 Construction d'une salle sportive intercommunale (Créances) 

1.3 Aménagement sécuritaire de l'espace sports mécaniques du Karting (Lessay) 

1.4 Actions en faveur de la cohésion sociale (exemples de projets : plateforme de mobilité 

  ƌuƌale, aŶiŵatioŶ de la vie soĐiale daŶs le Đadƌe du plaŶ LoĐal AutoŶoŵie…Ϳ 
 

Axe 2 : Favoriser le développement économique du territoire 

 
Le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ dǇŶaŵisŵe ĠĐoŶoŵiƋue ƌelativeŵeŶt ĠlevĠ ŵais saŶs 
ƌĠelle valoƌisatioŶ veƌs l͛eǆtĠƌieuƌ eŵpġĐhaŶt uŶ dĠveloppeŵeŶt plus aŵďitieuǆ. Oƌ, la pƌĠseŶĐe de 
centre-bourgs dynamiques et animés dans les campagnes est un gage de qualité de vie, de cohésion 
sociale et de développement économique local pour les habitants des territoires concernés. Ce 
ĐoŶteǆte de ďesoiŶ d͛attƌaĐtivitĠ pouƌ les jeuŶes aĐtifs doit ġtƌe iŶtĠgƌĠ daŶs plusieuƌs opĠrations de 
l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ et de ses ĐoŵŵuŶes ŵeŵďƌes. 
 
La communauté de communes a travaillé suƌ la dĠfiŶitioŶ d͛uŶe stƌatĠgie, d͛uŶe paƌt, pouƌ dĠveloppeƌ 
les filiğƌes et ĐƌĠeƌ de l͛eŵploi et, d͛autƌe paƌt, pouƌ stƌuĐtuƌeƌ l͛aĐtivitĠ touƌistiƋue. La Ŷécessité de 
dĠfiŶiƌ uŶe ƌĠelle stƌatĠgie est d͛autaŶt plus ŶĠĐessaiƌe suite à l͛appliĐatioŶ de la loi NOTRe. 
L͛iŶteŶsifiĐatioŶ de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶtƌe les teƌƌitoiƌes ĐoŶduit la COCM à ĐoŶĐeŶtƌeƌ ses effoƌts afiŶ 
de préserver et de développer son tissu économique. 
 
Parallèlement, le foncier reste le principal levier actionné par le territoire pour faciliter son 
développement économique. Un territoire attractif se doit de disposer de terrains susceptibles 
d͛aĐĐueilliƌ diveƌses eŶtƌepƌises et iŶdustƌies. Cette politique doit être actionnée en anticipant les 
besoins et les demandes de demain afin de pouvoir répondre en temps et en heure aux projets 
d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌs. 
 
De plus, l͛aƌtisaŶat est uŶ aĐteuƌ iŵpoƌtaŶt du dǇŶaŵisŵe ĠĐoŶoŵiƋue et de la Ƌualité de vie sur le 
teƌƌitoiƌe. Le ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ, ĠlĠŵeŶt de ĐohĠsioŶ et d͛aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe, pƌĠseŶte lui 
aussi des fƌagilitĠs, ŶotaŵŵeŶt daŶs les ďouƌgs de l͛aƌƌiğƌe-pays. La modernisation des commerces 
paƌtiĐipe laƌgeŵeŶt à l͛attƌaĐtivitĠ du territoire.  
 
L͛EPCI doit peƌŵettƌe auǆ eŶtƌepƌises loĐales de s͛adapteƌ auǆ ŵutatioŶs de leuƌ eŶviƌoŶŶeŵeŶt et 
d͛assuƌeƌ à plus loŶg teƌŵe le ŵaiŶtieŶ et le dĠveloppeŵeŶt d͛aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues aiŶsi Ƌue le 
ŵaiŶtieŶ et le dĠveloppeŵeŶt de l͛eŵploi. 
 
Objectifs : 

• A partir de leurs potentiels, aider les entreprises locales à se développer au travers de 

dispositifs d͛aides ŵais ĠgaleŵeŶt au tƌaveƌs d͛aĐtioŶs d͛aŶiŵatioŶ et de ŵise eŶ ƌĠseau, 
• Offƌiƌ des ĐapaĐitĠs d͛aĐĐueil des eŶtƌepƌises suƌ le teƌƌitoiƌe et favoriser la mise en place 

d͛uŶe dĠŵaƌĐhe Đollaďoƌative, 
• Favoƌiseƌ l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle des jeuŶes daŶs le tissu ĠĐoŶoŵiƋue loĐal. 

 
Projets : 



 

2.1   Aménagement de la zone d'activités de l'Etrier (La Haye)  

2.2 Aménagement de la zone d'activités Ermisse (Saint-Germain-sur Ay) 

2.3 Opération Collective de Modernisation (OCM) en partenariat avec la Communauté de 

communes Coutances Mer et Bocage 

2.4 Aide à l'entreprise CREALINE (Lessay) 

2.5 Ouverture d'un foyer logement pour jeunes travailleurs, saisonniers et apprentis 

(Créances) 

 

Axe 3 : Accompagner le développement équilibré et durable du territoire 

 
L͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe doit peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt ĠƋuiliďƌĠ des pôles de 
centralité qui le constituent, à savoir : La Haye, Lessay/Créances et Périers. La présence de centre-
bourgs dynamiques et animés sur le territoire communautaire est un gage de qualité de vie, de 
cohésion sociale et de développement économique local pour les habitants des territoires concernés. 
De plus, le ĐoŶteǆte de ďesoiŶ d͛attƌaĐtivitĠ pouƌ les jeuŶes aĐtifs doit ġtƌe iŶtĠgƌĠ daŶs plusieuƌs 
opĠƌatioŶs de l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ et de ses ĐoŵŵuŶes ŵeŵďƌes. 
 
L͛aĐĐessiďilitĠ des seƌviĐes au puďliĐ est l͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ eŶ ŵatiğƌe d͛ĠgalitĠ des teƌritoires. 
Cette politique concerne toute la population mais également tous les territoires et notamment les 
teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ aiŶsi Ƌue l͛eŶseŵďle des seƌviĐes ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe esseŶtiels. Il s͛agit ĠgaleŵeŶt 
d͛uŶ eŶjeu de ĐohĠsioŶ et d͛attƌaĐtivitĠ du territoire. 
 
Le vieillissement de la population constatée sur le territoire communautaire influe directement sur la 
politiƋue d͛aŵĠlioƌatioŶ d͛aĐĐğs auǆ seƌviĐes à ŵettƌe eŶ œuvƌe. La situatioŶ soĐiale fƌagile ĐoŶstatĠe 
sur le territoire de Côte Ouest Centre Manche, combinée au vieillissement, sont des problématiques 
et des eŶjeuǆ soĐiauǆ dĠteƌŵiŶaŶts. Ils soŶt d͛autaŶt plus pƌĠgŶaŶts daŶs les seĐteuƌs les plus isolĠs 
du territoire impliquant un fort besoin de mobilité. 
 
Par ailleurs, suite à la réflexion menée par les élus communautaires dans le cadre de la candidature à 
Territoire Durable 2030, la volonté de développer le territoire de manière équilibré, durable et 
solidaire a été réaffirmée. La transition énergétique entre pleinement dans cette stratégie de territoire 
eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ aveĐ, ŶotaŵŵeŶt la pouƌsuite de la ŵise eŶ œuvƌe des CoŶseils eŶ EŶeƌgie 
paƌtagĠe suƌ le teƌƌitoiƌe afiŶ ŶotaŵŵeŶt de diŵiŶueƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie. 
 
Toujours dans ce cadre, la Communauté de Communes, en partenariat étroit avec ses communes 
ŵeŵďƌes, eŶĐouƌage et favoƌise la ŵise eŶ œuvƌe de pƌogƌaŵŵe de pƌĠseƌvatioŶ des ŵilieuǆ afiŶ 
notamment de préserver la qualité des eaux, enjeu majeur environnemental et économique du 
territoire. 
 
Objectifs : 

• Mettre en place un maillage du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe favoƌisaŶt l͛Ġgal aĐĐğs des seƌviĐes. 
• Proposer une offre de services diversifiée et mutualisée répondant aux besoins de proximité 

de la populatioŶ et favoƌisaŶt l͛iŶstallatioŶ de Ŷouveauǆ haďitaŶts. 
• AŵĠlioƌeƌ l͛effiĐaĐité énergétique du patrimoine des collectivités territoriales afin de réduire 

les coûts de consommation d'énergie des bâtiments publics et leurs émissions de CO2. 

• Améliorer la qualité des eaux du territoire. 

 
Projets : 

3.1 Rénovation thermique de la maison intercommunale (La Haye) 



 

3.2 Extension du PSLA (La Haye) 

3.3 Animation OPAH 2018-2023 

3.4 Création d'une esplanade festive, place de la Précourerie (Périers) 

3.5 Réaménagement parc Tollemer et abords de la mairie (Périers) 

3.6 Etude - Transformation de l'ancien cinéma en salle multiculturelle (Périers) 

3.7 Aménagement de la place du Champ de Foire avec création d'une halle couverte (La 

Haye) 

3.8 Création d'une salle pluriculturelle (La Haye) 

3.9 Aménagement et valorisation du Parc en lien avec le château et le marais (Pirou) 

3.10 Travaux d'extension du réseau d'assainissement collectif (Bretteville sur Ay) 

3.11 Travaux d'extension du réseau d'assainissement collectif (Créances) 

3.12 Travaux d'extension du réseau d'assainissement collectif (Millières) 

 

Au total, 21 projets sont inscrits au Contrat de territoire : 

- ϵ pƌojets de ĐoŵpĠteŶĐe ĐoŵŵuŶautaiƌe ƌepƌĠseŶtaŶt ϰ,ϵ ŵillioŶs d͛euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- Ϯ pƌojets de la ĐoŵŵuŶe de CƌĠaŶĐes ƌepƌĠseŶtaŶt ϴϴϵ ϬϬϬ euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- Ϯ pƌojets de la ĐoŵŵuŶe de La HaǇe ƌepƌĠseŶtaŶt ϯ.ϲ ŵillioŶs d͛euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- Ϯ pƌojets de la ĐoŵŵuŶe de PĠƌieƌs ƌepƌĠseŶtaŶt ϴϮϬ ϲϱϱ euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- ϭ pƌojet de la ĐoŵŵuŶe de LessaǇ ƌepƌĠseŶtaŶt ϮϭϬ ϬϬϬ € d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- 1 projet de la ĐoŵŵuŶe de Piƌou ƌepƌĠseŶtaŶt ϲϮϮ ϴϳϱ € d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- ϭ pƌojet de la ĐoŵŵuŶe de Bƌetteville suƌ AǇ ƌepƌĠseŶtaŶt ϱϭϱ ϮϮϳ euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- ϭ pƌojet de la ĐoŵŵuŶe de Milliğƌes ƌepƌĠseŶtaŶt ϮϮϮ ϬϬϬ euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- 1 projet poƌtĠ paƌ l͛EPF de NoƌŵaŶdie, ƌepƌĠseŶtaŶt ϱϬ ϬϬϬ euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt ; 
- ϭ pƌojet poƌtĠ paƌ la SoĐiĠtĠ CREALINE, ƌepƌĠseŶtaŶt ϲ.ϴ ŵillioŶs d͛euƌos d͛iŶvestisseŵeŶt. 

Soit au total uŶ pƌogƌaŵŵe d͛iŶvestisseŵeŶt de ϭϭ ϲϱϮ ϬϴϬ euƌos. 

 

Au 1er janvier 2021, seuls ϯ pƌojets Ŷ͛oŶt pas eŶĐoƌe ƌeçu uŶ dĠďut d͛eǆĠĐutioŶ ;pƌojets ϯ.ϭ, ϯ.ϱ et ϯ.ϴͿ.  
Toutefois, la pƌoloŶgatioŶ de la duƌĠe du ĐoŶtƌat de teƌƌitoiƌe d͛uŶ aŶ, soit jusƋu͛au ϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϮ, 
paƌ le CoŶseil RĠgioŶal peƌŵettƌa l͛aďoutisseŵeŶt de ces trois projets.  

Il est précisé que le terme du contrat pour le Conseil départemental de la Manche est fixé au 6 

décembre 2023 (durée du contrat de 5 ans). 

 

 



 

 

Le programme "Petites villes de demain", lancé par le Gouvernement, a pour objectif de conforter le 

ƌôle ŵajeuƌ des petites villes daŶs la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et l͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial afiŶ d'aŵĠlioƌeƌ le 
cadre de vie en milieu rural. Il vise à renforcer l'attractivité des centres-bourgs en abordant tous les 

enjeux : amélioration de l'habitat et du cadre de vie, développement des services et des activités, 

valoƌisatioŶ du patƌiŵoiŶe ďâti et paǇsageƌ, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l͛aĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale… 

 

Dans ce cadre, les communes de La Haye, de Lessay et de Périers, en association avec la communauté 

de communes Côte Ouest Centre Manche, ont déposé une candidature groupée. 

FaĐe à des pƌoďlĠŵatiƋues ĐoŵŵuŶes et à des eŶjeuǆ paƌtagĠs, les ĐoŵŵuŶes et l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ 
ont souhaité mutualiser leurs efforts dans le but de :   

• DǇŶaŵiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie des ĐeŶtƌes-ďouƌgs eŶ s͛appuǇaŶt suƌ les aĐteuƌs loĐauǆ et eŶ valoƌisaŶt 
les ressources locales, 

• ReŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌes-bourgs en développant leur centralité par un projet 

d͛aŵĠŶageŵeŶt iŶŶovaŶt, 
• S͛eŶgageƌ daŶs les transitions écologique et énergétique, 

• DĠveloppeƌ les solidaƌitĠs à l͛ĠĐhelle des ďassiŶs de vie, 
• Créer une dynamique collective visant à mettre en réseau les initiatives publiques et privées. 

 

Cette candidature groupée a été retenue et les communes de La Haye, de Lessay et de Périers sont 

ainsi lauréates du programme « Petites Villes de Demain en Normandie ».  

Les ĐolleĐtivitĠs peuveŶt aiŶsi ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ appui gloďal eŶ iŶgĠŶieƌie, ŶotaŵŵeŶt paƌ le ďiais du 
fiŶaŶĐeŵeŶt à ϳϱ % d͛uŶ Đhef de pƌojet « Petites Villes de DeŵaiŶ » aiŶsi Ƌue d͛outils d͛eǆpeƌtise daŶs 
l͛eŶseŵďle des Đhaŵps ŶĠĐessaiƌes à la ƌevitalisatioŶ des ĐeŶtƌalitĠs, ŶotaŵŵeŶt l͛haďitat, le 
ĐoŵŵeƌĐe, l͛ĠĐoŶoŵie loĐale et l͛eŵploi, les ŵoďilitĠs douĐes, la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue, etĐ.  
 

Afin de mener à bien ce projet de territoire dans une approche globale, la communauté de communes 

assure le portage du projet de revitalisation. A ce titre, elle tient un rôle de « chef de file » afin 

d͛iŶsuffleƌ uŶe foƌte dǇŶaŵiƋue de pƌojet Ƌui fĠdğƌe l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs. C͛est pouƌƋuoi, 
elle assure le recrutement du chef de projet « Petites Villes de demain » avec un financement du poste 

par les trois communes lauréates. La procédure de recrutement a été engagée à la fin du mois de mars 

2021. 

 

Le cadre stratégique permettant de répondre aux enjeux identifiés des trois communes lauréates dans 

le cadre du programme « Petites villes de Demain » est le suivant : 

 

- DǇŶaŵiseƌ l’éĐoŶoŵie des ĐeŶtƌes-ďouƌgs eŶ s’appuǇaŶt suƌ les aĐteuƌs loĐauǆ et eŶ 

valorisant les ressources locales 

 

La dynamisation du tissu économique, au-delà de la seule économie résidentielle constitue un volet 

majeur et essentiel du présent projet équilibré de revitalisation des centres-bourgs et de ses bassins 

de vie ;aĐĐğs à l͛eŵploi pouƌ tous, liŵitatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts, etĐ.Ϳ. Il s͛agit de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe 
politiƋue de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue loĐal peƌŵettaŶt d͛eŶgageƌ uŶ pƌoĐessus positif 
d͛attƌaĐtivitĠ duƌaďle. A Đe titƌe, les stƌuĐtuƌes de l͛EĐoŶoŵie SoĐiale et Solidaire (ESS) ont un rôle 



 

important à jouer et devront être pleinement intégrée à la stratégie du territoire. Les défis à relever 

sont de plusieurs ordres : valoƌiseƌ les ƌessouƌĐes et savoiƌs loĐauǆ eŶ teƌŵes d͛aƌtisaŶat ou de 
pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, s͛appuǇeƌ suƌ uŶe ĠĐoŶoŵie touƌistiƋue et aĐĐoŵpagŶeƌ l͛aĐĐğs à l͛eŵploi pouƌ 
tous. 

PuisƋue le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue s͛appuie avaŶt tout suƌ l͛iŶitiative pƌivĠe, uŶ iŵpoƌtaŶt tƌavail 
d͛aŶiŵatioŶ est ŶĠĐessaiƌe afiŶ de favoƌiseƌ la ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe les diffĠƌeŶts acteurs (économiques, 

socio-pƌofessioŶŶels, iŶstitutioŶŶels, etĐ.Ϳ. L͛eŶjeu est de paƌveŶiƌ à stƌuĐtuƌeƌ des ƌĠseauǆ 
ĠĐoŶoŵiƋues aŶĐƌĠs daŶs le teƌƌitoiƌe. L͛appui à la ĐƌĠatioŶ et au dĠveloppeŵeŶt d͛eŶtƌepƌises est 
évidemment un autre élément essentiel de la ƌĠgĠŶĠƌatioŶ d͛uŶ tissu d͛aĐtivitĠs. 
 

- ReŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivité des ĐeŶtƌes-bourgs en développant leur centralité par un projet 

d’aŵéŶageŵeŶt iŶŶovaŶt 
 

Il s͛agit de ŵaiŶteŶiƌ et dĠveloppeƌ uŶe ĐeŶtƌalitĠ. Cela passe paƌ uŶe aĐtioŶ Đoŵplğte et ĐoŵďiŶĠe 
suƌ tous les levieƌs Ƌui peƌŵettƌoŶt d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ de vie des haďitaŶts des ĐeŶtƌes-bourgs mais 

ĠgaleŵeŶt du ďassiŶ de vie ĐoŵŵuŶautaiƌe. L͛oďjeĐtif est de ƌedoŶŶeƌ l͛eŶvie de fƌĠƋueŶteƌ les 
centres-ďouƌgs et d͛Ǉ vivƌe. Seule la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ pƌojet qui porte sur plusieurs échelles spatiales et 

temporelles permet de rendre pérenne leur attractivité. 

A l͛ĠĐhelle des ĐeŶtƌes-ďouƌgs, les aĐtioŶs poƌteŶt suƌ l͛haďitat et ŶotaŵŵeŶt la ƌeƋualifiĐatioŶ du ďâti 
eǆistaŶt pouƌ adapteƌ l͛offƌe à la deŵaŶde et ƌĠsoƌďeƌ la vaĐaŶĐe et les situatioŶs d͛iŶsaluďƌitĠ, suƌ la 
requalification des espaces publics, etc. 

Pour y parvenir, il est nécessaire de mobiliser en préalable une ingénierie, notamment en termes 

d͛aĐtioŶ foŶĐiğƌe et iŵŵoďiliğƌe, et de ĐoŶduiƌe des ƌéflexions en termes de formes urbaines, de 

ƋualitĠs paǇsagğƌes des eŶtƌĠes de ďouƌgs ou d͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe la ƌĠŶovatioŶ du tissu eǆistaŶt et les 
extensions urbaines mesurées. 

Des expérimentations sont à conduire pour intégrer des préoccupations environnementales, comme 

la perméabilité des aménagements, la création de transitions végétales à la périphérie des bourgs... 

afin de conforter les trames vertes, bleues et noires. 

Le caractère innovant de la démarche sera de concevoir les actions non indépendamment les unes des 

autƌes ŵais daŶs uŶe visioŶ d͛eŶseŵďle suƌ le deveŶiƌ des ďouƌgs au seiŶ du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
  

  - S’eŶgageƌ daŶs les transitions écologique et énergétique 

 

Au tƌaveƌs des doĐuŵeŶts d͛oƌieŶtatioŶ et de pƌogƌaŵŵatioŶ dĠjà ƌĠalisĠs paƌ les collectivités tels que 

les Agenda 21, les démarches « Territoire en transition » et le PCAET, les collectivités du territoire ont 

affirmé depuis plusieurs années leur engagement en faveur de la transition énergétique. Cette 

diŵeŶsioŶ Ŷ͛est pas Ŷouvelle et Ŷe dĠĐoule pas d͛uŶe siŵple dĠŵaƌĐhe oppoƌtuŶiste, Đoŵŵe eŶ 
témoigne la reconnaissance « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » obtenue par la 

communauté de communes. 

Les centres-bourgs du territoire, à proximité immédiate des zones agricoles, offrent une opportunité 

iŵpoƌtaŶte pouƌ favoƌiseƌ la ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe politiƋue de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle ĐoŶĐeƌtĠe et 
exemplaire, dans le prolongement des démarches initiées.  

Ainsi, le projet de revitalisation des centres-bourgs du territoire pouƌƌa iŶtĠgƌeƌ d͛autaŶt plus 
faĐileŵeŶt et le plus eŶ aŵoŶt possiďle l͛iŵpĠƌatif de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue daŶs la phase de dĠfiŶitioŶ 
de la stƌatĠgie gloďale de ƌevitalisatioŶ aiŶsi Ƌue daŶs sa ŵise eŶ œuvƌe au tƌaveƌs du plaŶ d͛aĐtioŶs. 



 

L͛aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle est uŶ Ġtat d͛espƌit gĠŶĠƌal Ƌui iŵpƌğgŶe depuis ƋuelƋues aŶŶĠes l͛eŶseŵďle 
des actions menées sur le territoire. 

 

   - Développeƌ les solidaƌités à l’éĐhelle des ďassiŶs de vie  
 

L͛eŶvie de fƌĠƋueŶteƌ les ĐeŶtƌes-ďouƌgs et d͛Ǉ vivƌe passe également par le maintien des commerces 

et des seƌviĐes de pƌoǆiŵitĠ, suƌ l͛offƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts adaptĠe, suƌ l͛offƌe Đultuƌelle et touƌistiƋue à 
tƌaveƌs l͛aŶiŵatioŶ Đultuƌelle et suƌ l͛aĐĐessiďilitĠ au ĐeŶtƌe-bourg. 

Il s͛agit ĠgaleŵeŶt de stƌuĐtuƌeƌ uŶe ĠĐoute des publics en précarité pour construire des réponses à 

leuƌs ďesoiŶs, eŶ s͛appuǇaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ le ĐeŶtƌe soĐial situĠ à LessaǇ, l͛ĠpiĐeƌie solidaiƌe situĠe à 
La Haye ou encore sur la plateforme de mobilité. 

 

- Créer une dynamique collective visant à mettre en réseau les initiatives publiques et 

privées 

 

La ƌĠussite d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de ƌevitalisatioŶ passe ĠgaleŵeŶt paƌ uŶ ŵode de faiƌe « eŶseŵďle » Ƌui 
traduit la richesse du lien social présent dans ce territoire rural. 

Le projet de revitalisation se doit d͛ġtƌe paƌtagĠ aveĐ la populatioŶ, valoƌisĠ Đoŵŵe uŶ ĠlĠŵeŶt de la 
capacité du territoire à se montrer innovant, performant et efficace.  

Le caractère innovant de la présente candidature porte sur une volonté exprimée des communes de 

travailler ensemble, en complémentarité, afin de répondre aux besoins exprimés par les habitants. 

UŶe sǇŶeƌgie et uŶe foƌĐe d͛aĐtioŶ ĐolleĐtive devƌoŶt ġtƌe ƌeĐheƌĐhĠes daŶs le Đadƌe ŶotaŵŵeŶt de 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ teƌŵes d͛iŶgĠŶieƌie ŵais ĠgaleŵeŶt daŶs la dĠfiŶitioŶ du plaŶ d͛aĐtioŶs. 
La sigŶatuƌe de la ĐoŶveŶtioŶ d͛adhĠsioŶ au dispositif « Petites Villes de demain » devrait intervenir 

courant avril-mai 2021. 

 

 

Contexte  

Le Département de la Manche est confronté à un phénomène de vieillissement continu de la 

populatioŶ. C͛est la Đlasse des ϳϱ aŶs et plus Ƌui augŵeŶte le plus au fil des aŶs. 
EŶ ϮϬϭϯ, les plus de ϲϬ aŶs ƌepƌĠseŶtaieŶt Ϯϵ % de la populatioŶ ŵaŶĐhoise. A l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ, ils 
représenteront 40 % de la population. 

Ce phénomène impactera directement les dispositifs de prise en charge, notamment en établissement. 

Ces pƌospeĐtives dĠŵogƌaphiƋues oŶt iŶĐitĠ le CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal à s͛eŶgageƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe 
volontariste pour améliorer les conditions de vie des seniors et des futurs seniors, en les considérant 

ŶoŶ pas uŶiƋueŵeŶt sous l͛aŶgle de la dĠpeŶdaŶĐe ŵais Đoŵŵe des aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues, solidaiƌes 
et citoyens, et en agissant sur toutes les dimensions de la vie des personnes âgées (habitat, 

eŶviƌoŶŶeŵeŶt, lieŶ soĐial, spoƌt, Đultuƌe…Ϳ. 
 

Cette orientation a été déclinée dans le 4ème schéma gérontologique de la Manche 2014-2015 et dans 

ses fiches-actions, dont celle intitulée « Plan local autonomie », l͛oďjeĐtif ĠtaŶt de faiƌe Ġŵeƌgeƌ au 
sein des ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes de la MaŶĐhe uŶe politiƋue loĐale de l͛autoŶoŵie.  



 

En 2015, le Département a souhaité expérimenter cette politique auprès de 3 communautés de 

ĐoŵŵuŶes aǇaŶt ŵoŶtƌĠ leuƌ voloŶtĠ de s͛iŵpliƋueƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe eŶ faveuƌ du mieux vieillir : 

les communes de communes Sèves-Taute, de La Haye du Puits et du Canton de Lessay, où la part des 

65 ans et plus représente 25 % de la population. 

 

 

UŶe déŵaƌĐhe paƌtiĐipative pouƌ favoƌiseƌ l’eǆpƌessioŶ du « territoire vécu » 

Pour mener à bien son projet, le Département a organisé en mars 2015 une série de rencontres avec 

les responsables politiques des 3 EPCI. 

Ces échanges ont permis de sensibiliser les élus à la démarche et de recueillir leurs observations et 

suggestions. Des sujets sont revenus de façon récurrente au cours de ces rencontres : 

- l͛haďitat : l͛adaptatioŶ des logeŵeŶts est uŶ des faĐteuƌs dĠĐisifs du ďieŶ vieilliƌ 
- la vie dans la cité : les retraités donnent de leur temps et mettent leurs compétences et leurs 

connaissances au seƌviĐe de la vie ĐitoǇeŶŶe ou de l͛eŶgageŵeŶt assoĐiatif. Le PLA devƌa ĐoŶtƌiďueƌ à 
encourager les initiatives citoyennes en la matière. 

- le lien social et intergénérationnel : la transmission des savoirs, des savoir-faire, les échanges de 

services permettent aux seniors de garder une place active dans la société. Le PLA devra concourir à la 

cohésion sociale et au bien-vivre ensemble 

- les parcours résidentiels : les initiatives en termes de mixité générationnelle doivent être favorisées 

- l͛aƌtiĐulatioŶ de l͛offƌe Đultuƌelle et de loisiƌs : elle doit ġtƌe uŶ aǆe d͛uŶe politiƋue loĐale du ďieŶ 
vieillir sur le territoire.  

 

Afin d’assoĐieƌ la populatioŶ loĐale au pƌojet et aiŶsi ĐoŶstƌuiƌe uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs Ƌui ƌĠpoŶde 
au mieux aux attentes des habitants, 3 ateliers territoriaux ont été organisés en octobre et novembre 

2015 sous forme de « forum ouvert ». Habitants, responsables associatifs, institutionnels se sont 

retrouvés à Périers, Lessay et La Haye du Puits pour échanger sur leur vision du bien vieillir et sur la 

place des seniors dans la vie locale. 

Plus de 500 personnes ont participé à ces ateliers territoriaux et ont contribué à la définition des enjeux 

et de pƌeŵiğƌes pistes d͛aĐtioŶ. 
 

A la suite de ces ateliers territoriaux, un pƌogƌaŵŵe d’actions a été adopté. 

Ce pƌogƌaŵŵe s͛aƌtiĐule autouƌ de ϰ aǆes stƌatĠgiƋues et se décline en 25 actions : 

 

- favoriser le maintien à domicile : dĠveloppeƌ de l͛haďitat gƌoupĠ eŶ Đœuƌ de ďouƌg, ĠƋuipeƌ les 
doŵiĐiles d͛outils doŵotiƋues, ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ ƌĠseau de veilleurs dans chaque commune, favoriser 

le sport-saŶtĠ… 

- stƌuĐtuƌeƌ l͛offƌe ŵĠdiĐo-sociale et renforcer le lien entre sanitaire et social : créer un accueil de jour 

itinérant, améliorer la collaboration entre les services de soins infirmiers à domicile et les services 

d͛aide à doŵiĐile, ĐƌĠeƌ uŶ ƌĠpeƌtoiƌe des seƌviĐes, dĠveloppeƌ les usages ŶuŵĠƌiƋues, ŵettƌe eŶ plaĐe 
uŶ ƌelais d͛assistaŶts de vie… 

- faire du PLA un outil de développement local : dĠveloppeƌ des ƌĠseauǆ d͛aƌtisaŶs loĐauǆ haďilitĠs 

pouƌ les tƌavauǆ d͛adaptatioŶ des logeŵeŶts, oƌgaŶiseƌ du tƌaŶspoƌt à la deŵaŶde… 

- renforcer le lien social, favoriser la vie sociale des personnes : créer un répertoire des compétences 

des seniors, créer une dynamique intergénérationnelle, mettre en plaĐe uŶ ĐoŶseil des seŶioƌs… 

 



 

Formalisation de la démarche 

La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, issue de la fusion des communautés de 

communes Sèves-Taute, de La HaǇe du Puits et du ĐaŶtoŶ de LessaǇ, a ĐoŶfiƌŵĠ l͛eŶgageŵeŶt des ϯ 
anciens EPCI en prenant la compétence « dĠfiŶitioŶ et ŵise eŶ œuvƌe d͛uŶe politiƋue loĐale de 
l͛autoŶoŵie eŶ faveuƌ des peƌsoŶŶes âgĠes eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ le DĠpaƌteŵeŶt de la MaŶĐhe, et 
soutien aux actions menées dans le cadre du « bien vieillir » sur le territoire ». 

 

Une convention de partenariat sur 3 ans a été signée officiellement le 19 juin 2017 entre le Conseil 

Départemental de la Manche et la COCM, eŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶe dĠlĠgatioŶ daŶoise ;le DaŶeŵaƌk ĠtaŶt 
un pays précurseur en matière de maintien à domicile), cette convention visant à définir les 

engagements des partenaires dans le cadre de la mise en place du PLA de la communauté de 

communes. 

 

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes assuƌe aujouƌd͛hui le pilotage gĠŶĠƌal du PLA ;ĐooƌdiŶatioŶ 
administrative et opérationnelle). Les services du Département apportent quant à eux une assistance 

technique et une ingénierie de projet (mobilisation de la Direction des projets et des territoires de 

solidaƌitĠs, de la MaisoŶ dĠpaƌteŵeŶtale de l͛autoŶoŵie, de la DiƌeĐtioŶ des établissements sociaux 

et médico-soĐiauǆͿ aiŶsi Ƌu͛uŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ daŶs le Đadƌe du ĐoŶtƌat de teƌƌitoiƌe 

 

Les ŵoǇeŶs ŵoďilisés pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe du PL  

L͛uŶ des oďjeĐtifs du PLA est de ƌepĠƌeƌ les peƌsoŶŶes âgĠes eŶ situatioŶ d͛isoleŵeŶt et de prévenir le 

plus eŶ aŵoŶt possiďle la peƌte d͛autoŶoŵie. 
 

Pour assurer cette mission de veille, la COCM a recruté une « référente prévention senior » qui a pour 

missions : 

− d͛effeĐtueƌ uŶ ƌepĠƌage des peƌsoŶŶes âgĠes les plus vulŶĠƌaďles et les plus Ġloignées de 

l͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ, à la pƌĠveŶtioŶ et auǆ soiŶs, afiŶ de pƌĠveŶiƌ le plus eŶ aŵoŶt possiďle 
la peƌte d͛autoŶoŵie. Il devƌa pouƌ Đela ƌĠaĐtiveƌ les solidaƌitĠs de pƌoǆiŵitĠ, les ƌelais loĐauǆ 
et les contacts préventifs 

− d͛appoƌteƌ des ƌĠpoŶses individualisées aux séniors en situation de fragilité qui auront été 

repérés par les relais locaux (veilleurs, visiteurs, élus référents seniors, aides à domicile, 

assistaŶtes soĐiales, ŵĠdeĐiŶs…Ϳ 
− d͛appoƌteƌ des solutioŶs de ƌĠpit auǆ aidaŶts 

− de déployer un réseau de veilleurs et de visiteurs sur le territoire communautaire afin de 

faciliter le repérage des situations difficiles 

− de favoƌiseƌ la ŵise eŶ ƌĠseau des paƌteŶaiƌes loĐauǆ ;seƌviĐes d͛aide à doŵiĐile, seƌviĐes 
sociaux / communaux / départementaux, Đaisses de ƌetƌaites, CliĐ, SAG…Ϳ 

− d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le seŶioƌ daŶs ses dĠŵaƌĐhes et ses ďesoiŶs ;haďitat, dĠplaĐeŵeŶts, lieŶ soĐial, 
loisiƌs, spoƌt, Đultuƌe…Ϳ 

 

Par ailleurs, une coordinatrice du PLA et animatrice de la vie sociale des seniors a été recruté en 

septembre 2019 pour assurer les missions suivantes : 

 

  



 

Volet coordination : 

− AĐĐoŵpagŶeƌ les Ġlus daŶs la dĠfiŶitioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe des oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues 
d͛uŶe politiƋue gĠƌoŶtologiƋue loĐale ĐoŶĐeƌtĠe et tƌaŶsveƌsale eŶ faveuƌ du ŵaiŶtieŶ à 
doŵiĐile des peƌsoŶŶes âgĠes, eŶ s͛appuǇaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ les aĐtioŶs iŶsĐƌites au PLA 

− ĐooƌdoŶŶeƌ et Ġvalueƌ la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs du PLA  
− ƌeĐheƌĐheƌ des fiŶaŶĐeŵeŶts pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs 

− Mettƌe eŶ plaĐe uŶ oďseƌvatoiƌe loĐal de l͛autoŶoŵie pouƌ ŵieuǆ ĐeƌŶeƌ les ďesoiŶs du 
territoire 

− Coordonner et animer le réseau des acteurs locaux intervenant dans le champ gérontologique  

− Mettre en place une campagne de communication pour promouvoir les actions portées par la 

Communauté de Communes et par ses partenaires en faveur du bien vieillir 

− Contribuer à alimenter la réflexion des élus et des services dans le cadre de démarches 

tƌaŶsveƌsales ;Chaƌte aveĐ les Faŵilles, RĠseau Teƌƌitoƌial de PƌoŵotioŶ de la SaŶtĠ…Ϳ 
− AŶiŵeƌ l͛AsseŵďlĠe pouƌ le ďieŶ vieilliƌ, iŶstaŶĐe de ƌĠfleǆioŶ paƌtiĐipative et iŶdépendante 

faĐilitaŶt l͛eǆpƌessioŶ de la paƌole des usageƌs du PLA suƌ la politiƋue puďliƋue iŶĐlusive ŵeŶĠe 
par la COCM en faveur du « Bien vieillir ». 

 

Volet animation de la vie sociale des seniors : 

− favoƌiseƌ la vie soĐiale des seŶioƌs eŶ ŵettaŶt eŶ œuvre des actions contribuant à promouvoir 

la dynamique intergénérationnelle, encourager la participation citoyenne et les échanges de 

savoirs et de savoir-faire 

− Favoƌiseƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d͛iŶitiatives loĐales ĐoŶtƌiďuaŶt à pƌĠseƌveƌ et 
renforcer les liens sociaux 

− IdeŶtifieƌ les ďesoiŶs et les deŵaŶdes des sĠŶioƌs, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ le ƌĠseau des paƌteŶaiƌes 
locaux  

 

 



 

 

« Agir ensemble pour le bien-être des familles : Đ͛est le pƌiŶĐipe de Đette « Charte territoriale ». 

 

Cette démarche innovante, proposée par la MSA Côtes Normandes vise à développer les solidarités et 

services aux familles. Elle repose avant tout sur une dynamique locale et partenariale, associant : 

acteurs locaux, professionnels, bénévoles, élus, partenaires institutionnels et bien évidemment les 

faŵilles. La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe a souhaitĠ s͛eŶgageƌ pleiŶeŵeŶt 
dans cette démarche de développement social local partagée avec tous. 

Une méthodologie collaborative originale, qui porte une attention particulière aux familles dans de 

nombreux domaines : petite enfance, enfance, jeunesse, relations parents/enfants, prévention santé, 

animation sociale. 

 

La Charte repose sur deux grandes orientations : 

• Réduire les inégalités et renforceƌ le ŵaillage teƌƌitoƌial eŶ ŵatiğƌe d͛offƌe de seƌviĐes auǆ 
familles 

• Favoƌiseƌ l͛iŶĐlusioŶ soĐiale de toutes les faŵilles aveĐ uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe auǆ faĐteuƌs 
de fragilité 

Elle s͛opğƌe eŶ Ƌuatƌe phases : 
 

1) CADRAGE DE LA DEMARCHE (Mai 2018 à janvier 2019) 

• Mobilisation des élus, des partenaires et des acteurs locaux pré-identifiés.  

• Définition de la gouvernance du projet et consensus sur les principes de la démarche  

• Signature de la convention MSA - COCM 

 

2) DIAGNOSTIC PARTAGE (de mars 2019 à mars 2020) 

Réalisation d͛uŶ diagnostic partagé avec les familles du territoire, les élus, les partenaires et acteurs 

locaux : 

• UŶ gƌoupe diagŶostiĐ paƌtiĐipatif pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ de la dĠŵaƌĐhe de diagŶostiĐ - riche et 

complémentaire de par la diversité de ses membres (bénévoles et professionnels associatifs, 

paƌeŶts, pƌofessioŶŶels de la petite eŶfaŶĐe, de l͛eŶfaŶĐe et de la jeuŶesse, pƌofessioŶŶels du 
soĐial, de l͛iŶseƌtioŶ, ageŶt EPN, ageŶt d͛aĐĐueil, Ġlues, iŶstitutions CAF, MSA, ARS, DDCS, EN 

et les stagiaiƌes de l͛IRTSͿ. 
• 5 groupes de travail animés par les membres du groupe diagnostic : « professionnels et 

bénévoles du social » / « pƌofessioŶŶels et ďĠŶĠvoles de l͛ĠduĐatioŶ et de la ŵĠdiatioŶ » 

/ « Familles » / « Vie locale et socioculturelle » / « Elus ». 

• Un questionnaire famille (en ligne, sur le marché, les lieux festifs, les supermarchés, les lieux 

d͛aĐĐueil, soƌtie des écoles, ...) : 14,5% de participation des familles du territoire soit 539 

familles 

• « L͛Aƌďƌe des possibles » : AfiŶ de liďĠƌeƌ la paƌole et faĐiliteƌ l͛eǆpƌessioŶ des faŵilles, GƌâĐe 
à cet outil ludique, chaque personne a pu inscrire une envie sur un des thèmes proposés : 

école, éducation, travail, relations aux autres, familles, loisirs, solidarité, bien-être, internet... 

 

3) RESTITUTION DU DIAGNOSTIC ET SELECTIONS DES ENJEUX PRIORITAIRES (de septembre 2020 à Mars 

2021) 



 

• OƌgaŶisatioŶ d͛uŶ teŵps festif aveĐ tous les puďliĐs ;faŵilles, Ġlus, pƌofessioŶŶels et 
ďĠŶĠvolesͿ eŶ juiŶ ϮϬϮϬ, Ƌui Ŷ͛a pu se ŵettre en place avec la crise sanitaire.  

Il a ĠtĠ ƌeŵplaĐĠ paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe vidĠo « Je vote, j͛agis » pour présenter le diagnostic et 

un sondage en ligne pour prioriser les enjeux avec une implication forte de tous les partenaires 

du territoire (531 votants). 

 

Enjeux prioritaires retenus : 

 
 

ϯͿ DEFINITION D͛UN PLAN D͛ACTIONS (d͛Avƌil à juillet ϮϬϮϭ) 

ElaďoƌatioŶ ĐolleĐtive d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs et sa validatioŶ : 4 groupes de travail composés de 

représentants familles, élus, bénévoles et professionnels volontaires se sont mis en place en visio 

ĐoŶfĠƌeŶĐe eŶ avƌil. Ils oŶt jusƋu͛eŶ juiŶ ϮϬϮϭ pouƌ pƌoposeƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs, Ƌui seƌa validĠ eŶ juillet 
2021. 

 

ϰͿ PHASE OPERATIONNELLE ET D͛EVALUATION (de septembre 2021 à décembre 2022). 

 

 



 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Centre Manche Ouest approuvé le 10 février 2010 définit 

les objectifs pour le développement du territoire des communautés de communes de Coutances mer 

et ďoĐage et Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe à l͛hoƌizoŶ de ϭϬ-15 ans. L'analyse des résultats de 

l'application du SCOT a été actée le 13 décembre 2016 ainsi que la révision du document 

Le PLUI ;PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶalͿ de l͛aŶĐieŶŶe ĐoŵŵuŶautĠ de Đoŵmunes de la Haye 

du Puits a été approuvé par délibération le 11 octobre 2018. Par cette même délibération, il a été 

dĠĐidĠ de l͛aďƌogatioŶ des Đaƌtes ĐoŵŵuŶales de Bolleville, Doville, Lithaiƌe, MoďeĐƋ, NeufŵesŶil et 
Saint-Sauveur-de-Pierrepont. Le PLUI de l͛aŶĐieŶŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de Sğves-Taute a 

ƋuaŶt à lui ĠtĠ appƌouvĠ paƌ dĠliďĠƌatioŶ le Ϯϲ septeŵďƌe ϮϬϭϵ et a ĠgaleŵeŶt eŶtƌaiŶeƌ l͛aďƌogatioŶ 
des cartes communales. Le PLUi de l͛aŶĐieŶŶe CDC de La HaǇe du Puits a ĠtĠ ŵodifiĠ de ŵaŶiğƌe 
simplifiée à deux reprises : les 26 septembre 2019 et 08 septembre 2020. 

Le reste du territoire de la Communauté de commune Côte Ouest Centre Manche se répartit sur le 

plan urbanistique entre :  

- 3 PLU : Lessay, Créances, Saint-Germain-sur-Ay 

- 4 cartes communales : La Feuillie, Millières, Saint-Patrice-de-Claids et Vesly 

- ϰ ĐoŵŵuŶes souŵises RğgleŵeŶt NatioŶal d͛UƌďaŶisŵe au ;RNUͿ : Laulne, Bretteville-sur-

AǇ, Piƌou et Geffosses. Les PlaŶs d͛OĐĐupatioŶ des sols ;POSͿ ĠtaŶt ĐaduĐs pouƌ Đes ϯ 
dernières.  

Afin que la totalité du territoire Côte Ouest Centre Manche soit couvert avec des PLUi, la Communauté 
de communes a ƌeĐƌutĠ le pƌestataiƌe duƌaŶt l͛ĠtĠ ϮϬϮϬ. Il ƌĠalise aĐtuelleŵeŶt le diagŶostiĐ teƌƌitoƌial 
préalable à la définition du projet politique, qui interviendra à partir de cet été. 

Il est iŵpoƌtaŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌue l͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ oďjeĐtifs Ƌui aŶiŵe l͛Ġlaboration du PLUi est la 

déclinaison locale et de manière pragmatique des orientations de « Notre Littoral pour Demain ». La 

voloŶtĠ est d͛aŶtiĐipeƌ l͛ĠvolutioŶ de Đet espaĐe littoƌal de ŵaŶiğƌe pƌagŵatiƋue et pƌospeĐtive. AiŶsi, 
le ďuƌeau d͛Ġtudes, apƌğs avoiƌ ĠtudiĠ les ĐapaĐitĠs d͛aĐĐueil, il effeĐtueƌa uŶe ideŶtifiĐatioŶ des 
seĐteuƌs poteŶtiels de ƌeplis stƌatĠgiƋues, de ƌeloĐalisatioŶ d͛aĐtivitĠs liĠs à la ŵeƌ et à l͛agƌiĐultuƌe, 
des aĐtivitĠs de loisiƌs et des seĐteuƌs d͛haďitat. 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ°ϮϬϮϬ-74ϱ du ϭϳ juiŶ ϮϬϮϬ ;d͛appliĐatioŶ diffĠƌĠeͿ a pouƌ effet de ƌeŶfoƌĐeƌ le Ŷiveau 
d͛opposaďilitĠ du PCAET suƌ les PLU;iͿ et les doĐuŵeŶts eŶ teŶaŶt lieu. EŶ siŵplifiaŶt eŶ gƌaŶde paƌtie 
les niveaux d'opposabilité applicables (comme demandé dans l'habilitation donnée par la loi ELAN), 

l'ordonnance du 17 juin 2020 prévoit, à terme, de faire passer d'une obligation de prise en compte à 

une obligation de compatibilité les liens avec le plan climat-air-énergie territoriale (PCAET). 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039764776/2019-12-29/


 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

E. Coli 

 

Pour le paramètre Escherichia coli, les afflueŶts aval de l͛AǇ soŶt ĐlaiƌeŵeŶt ideŶtifiĠs Đoŵŵe les plus 
contaminés, notamment le Ruisseau de la Vallée Palla qui montre des taux élevés, même par temps 

sec. Le Dun, sur le bassin de la Goutte, montre lui aussi une dérive par temps sec. 

  



 

Entérocoques 

 

Pour le paramètre Entérocoques, le tableau montre une forte dérive par temps de pluie sur la plupart 

des Đouƌs d͛eau suivi, aveĐ de foƌtes ĐoŶĐeŶtƌatioŶs suƌ les afflueŶts aval de l͛AǇ. Tout Đoŵŵe pouƌ 
Escherichia coli, le Dun présente une forte teneur en Entérocoques sur un temps sec. 

  



 

Matières en suspension 

 

En ce qui concerne les matières en suspension, aucun bassin particulier ne ressort. Une large disparité 

appaƌait eŶtƌe Đes Đouƌs d͛eau. NĠaŶŵoiŶs les ƌĠsultats paƌ teŵps de pluie, ŶotaŵŵeŶt la TP2, 

ŵoŶtƌeŶt l͛effet des pƌĠĐipitatioŶs Ƌui eŶtƌaiŶeŶt paƌ lessivage des sols uŶ ƌuisselleŵeŶt et de foƌts 
appoƌts eŶ MES et suďstaŶĐe « adsoƌďĠes » ;phosphoƌe/ ďaĐtĠƌieͿ veƌs les Đouƌs d͛eau. La pƌĠseŶĐe de 
ce phénomène implique la nécessité de travailleƌ suƌ le ŵaillage ďoĐageƌ ;suƌ talusͿ et l͛oĐĐupatioŶ des 
sols afiŶ de liŵiteƌ l͛ĠƌosioŶ du paƌĐellaiƌe. 

  



 

Nitrates 

 

Tout comme pour les matières en suspension, aucun bassin semble ressortir pour le paramètre 

Nitrates. Par contre une très forte teneur a été relevé sur le point amont du Pont à la Reine, celle-ci 

ŶĠĐessiteƌa uŶe iŶvestigatioŶ afiŶ d͛eŶ dĠteƌŵiŶeƌ l͛oƌigiŶe. 

  



 

Ammonium 

 

Pouƌ le paƌaŵğtƌe AŵŵoŶiuŵ, les Đouƌs d͛eau Ƌui pƌĠseŶteŶt les tauǆ les plus ĠlevĠs soŶt le CaŶal et 
quelques affluents aval de l͛AǇ, ŶotaŵŵeŶt le MouliŶ Pissot. Les autƌes Đouƌs d͛eau pƌĠseŶteŶt des 
taux bons à très bons. 

  



 

Phosphore total 

 

En ce qui concerne le Phosphore total, de nombreux bassins apparaissent en médiocre et mauvais 

état : le bassin du havre de Geffosses aval, le DǇ, le DuŶ et les afflueŶts aval de l͛AǇ. Les seĐteuƌs les 
ŵoiŶs iŵpaĐtĠs, Ġtat ŵoǇeŶ à ďoŶ, se tƌouveŶt ġtƌe l͛aŵoŶt du ďassiŶ du havƌe de Geffosses aiŶsi Ƌue 
la tġte de ďassiŶ de l͛AǇ. 

  



 

Orthophosphates 

 

Concernant les oƌthophosphates, l͛Ġtat est ďoŶ à tƌğs ďoŶ pouƌ l͛eŶseŵďle des tġtes de ďassiŶs, ŵoǇeŶ 
pouƌ l͛aval de l͛Ouve et les afflueŶts aval de l͛AǇ, et ŵĠdioĐƌe à ŵauvais pouƌ l͛aval du havƌe de 
Geffosses, le Dy et le Dun. 

 

 



 

GROUPES DE TRAVAIL RATTACHES AUX COMMISSIONS DE LA  
COMMUNAUTE DE COMMUNES CÔTE OUEST CENTRE MANCHE 

   

COMMISSIONS 
Groupes de travail  

rattachés aux commissions 
Partenaires, habitants éventuels  
rattachés aux groupes de travail 

Finances, marchés publics, 
administration générale et ressources 

humaines 

FINANCES   

RESSOURCES HUMAINES   

ADMINISTRATION GENERALE   

COMMANDE PUBLIQUE   

Groupe de travail "Eco-élus" conjoint en partie avec la 
commission "Marchés Publics" sur le volet "Achats 
durables" 

Groupe "éco-élus" élargis à des conseillers municipaux 
afin de renforcer le lien entre la Communauté de 
Communes et les Communes du territoire 

Développement durable et mobilité 

Groupe de travail "Bulles de campagne" (composition 
du groupe évolutive en fonction de la thématique 
abordée pour l'édition annuelle du festival) 

Membres du Conseil de Développement Durable 
PNR des Marais du Cotentin et du Bessin  
Association ADAME des Marais  
Familles de la Fourmillière 

Groupe de travail "Vélo" 

Conseil de Développement durable, PNRMCB, 
associations vélo, vendeurs/loueurs de vélo, collèges 
via notamment les Unions sportives UNSS (Lessay 
surtout), école de Périers, Union sportive de 
l'enseignement du premier degré (USEP), Centre social 
maison du pays de Lessay, services de l'Etat en charge 
de l'éducation vélo/savoir rouler à vélo, services 
départementaux en charge du vélo/mobilité/tourisme 
vélo, Ligue française contre la sclérose en plaques, 
DDTM  



 

Groupe de travail Transport à la demande A composer 

Groupe de travail mobilités partagées A composer 

Groupe de travail "Education mobilité A composer 

Commission bocage 

PNR des Marais du Cotentin et du Bessin et des 
membres des commissions "Développement Durable" 
et "Aménagement du territoire, Environnement et 
Habitat" 

Aménagement du territoire, habitat et 
environnement 

Groupe de travail environnement 
Partenaires mobilisables ponctuellement : CPIE, Conseil 
Départemental 

Groupe de travail "littoral"/CEREMA 

Représentants élus des communes littorales, Président 
COCM, VP « Aménagement du Territoire, 
Environnement et Habitat », VP « Développement 
Économique », VP « Tourisme », un membre 
commission « Aménagement du Territoire, 
Environnement et Habitat », un membre commission « 
Développement Économique ", un membre 
commission « Tourisme », un représentant du COPIL « 
PLUi », l͛ÉtaďlisseŵeŶt PuďliĐ FoŶĐieƌ de NoƌŵaŶdie 
(EPFN), la Société d'Investissement Légumière et 
maraîchère de Basse Normandie (SILEBAN), le Comité 
Régional de la Conchyliculture (CRC), l'association des 
Producteurs d'Agneaux de Pré Salé de la Baie du Mont 
Saint Michel et de l'Ouest Cotentin, la Direction 
Départementale du Territoire et de la Mer (DDTM) de 
la Manche, le Conservatoire du Littoral, le Syndicat 
Mixte Espaces Littoraux de la Manche (SYMEL), le 
Conseil Départemental de la Manche, la Région 
Normandie 

Enfance, jeunesse et parentalité 
Commission d'attribution MAM (gère les 
conventionnemnts avec les Maisons d'Assistants 
Maternls) 

Centre social de la Maison du Pays de  Lessay et le 
Département (PMI) 



 

Groupe de travail "La Culture s'anime" 
Le centre social de la Maison du Pays de Lessay, 
l'association Familles Rurales de Marchésieux, les 
communes et  des parents (à trouver) 

Groupe de travail "La semaine de la petite enfance" 

Le centre social de la Maison du Pays de Lessay, les 
services culturels communaux,  association locale (en 
fonction de la thématique) et des familles (prévu sur 
l'année prochaine) 

Groupe de travail parentalité (rentrée de septembre 
2021)  

Composition à définir avec les élus 

Groupe de travail inclusion (rentrée de septembre 
2021) 

Composiiton à définir avec les élus 

Travaux, accessibilité, entretien des 
bâtiments et espaces verts 

Groupe de travail "Accessibilité" 
Constitue les membres élus de la commission 
intercommunale d'accessibilité 

Groupe de travail "Acquisition et renouvellement de 
matériels" 

  

Groupe de travail "Grands projets"   

Développement économique et 
insertion professionnelle 

Groupe de travail "économie circulaire" 
Vice-présidents communautaires en lien avec la 
thématique, Entreprises du territoires, PNR, services 
ĐoŵŵuŶautaiƌes, aĐtioŶs de l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 

Attractivité touristique 
Pas de groupe de travail - Des professionnels du 
tourisme sont parfois invités à la commission 

  

Sport, culture et sécurité 

Commission Sport, Culture et sécurité   

Groupe de travail Culture de la commission   

Groupe de coopération des bibliothèques 
Groupe composé d'agents municipaux (les 
bibliothécaires) et de bénévoles (bibliothécaires 
bénévoles)  

Cohésion sociale et seniors 

Comité technique "projet politique social" en projet Représentant élus, agents et Maison du Pays 

Groupe de travail "Cohésion sociale" 
Représentants élus COCM issus de la commission 
"cohésion sociale et seniors" 

Groupe de travail "Seniors" 
Représentants élus COCM issus de la commission 
"cohésion sociale et seniors" 



 

Services à la population, santé et 
communication 

Groupe de travail Communication 
Aucun partenaire / seulement les agents comme les 
directeurs (DGS, DGA et Directeur technique) peuvent 
être parfois associés au bulletin communautaire 

Groupe de travail Services à la population et Santé   

comité de pilotage local France Services  
Représentants des services de l'Etat, partenaires 
France Services (FS), élus COCM, conseillères FS, 
Maison du Pays, usagers 

Déchets ménagers et SPANC 

Groupe de travail SPANC Membres de la commission 

Groupe de travail "Réflexion sur le pouvoir de police du 
maire en matière d'environnement" (non constitué 
actuellement, en lien avec le groupe de travail 
environnement) 

OFB 
DDTM 

Groupe de travail "Collecte des déchets et financement 
du service déchets" 

Membres de la commission 

Groupe de travail "Réduction et valorisation des 
déchets" 

Membres de la commission 

Commission intercommunale d'accessibilité 
Groupe de travail "accessibilité" (cf. supra) avec 6 
représentants de structures en lien avec le handicap 
(APF, SAG, MDP...) 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

 



 



 

 



 

 
 



 

 



   

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



   

 

La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) est une intercommunalité récente 

qui a vu le jour le 1er jaŶvieƌ ϮϬϭϳ. Si elle Ŷe s’est pas dotĠe daŶs les pƌeŵiğƌes aŶŶĠes du ŵaŶdat d’uŶ 
pƌojet de teƌƌitoiƌe foƌŵalisĠ, elle a ĐepeŶdaŶt ĠlaďoƌĠ diffĠƌeŶtes stƌatĠgies s’appuǇaŶt suƌ les valeuƌs 
du développement durable et répondant aux enjeux économiques, environnementaux et sociétaux de 

la transition écologique. 

EŶ à peiŶe ϱ aŶs, elle a aiŶsi adoptĠ, ou est eŶ Đouƌs d’adoptioŶ, de plusieurs documents stratégiques: 

• Les stratégies « développement économique et touristique » et « Notre Littoral pour Demain » 

ont été validées en 2020 ; 

• La stratégie de transition énergétique (qui correspond au Plan Climat Air Energie Territorial 

;PCAETͿ est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ ; 

• La stƌatĠgie d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe seƌa ĠlaďoƌĠe fiŶ ϮϬϮϭ ;  

• La stratégie Trame Verte et Bleue sera élaborée fin 2022. 

En parallèle de cette démarche structurante en termes de transitions écologique et économique, la 

CoŵŵuŶautĠ CoŵŵuŶes poƌte ĠgaleŵeŶt d’autƌes politiƋues aveĐ des aŵďitioŶs foƌtes taŶt aupƌğs 
des enfants, des jeunes, des familles que des publics seniors (Charte avec les familles, Projet Educatif 

Social Local, Réseau Territorial de Promotion de la Santé, Plan Local Autonomie...) 

La Communauté de Communes a également mis en place des services de conseil et 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ pouƌ les dĠŵaƌĐhes administratives et numériques des usagers : 

Espaces France, Plateforme habitat, plateforme de mobilité... 

 

Le schéma ci-dessous illustƌe l’eŶseŵďle des dĠŵaƌĐhes, pƌojets, stƌatĠgies… poƌtĠs paƌ la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et classés en fonction de cette double 

approche de « transition écologique » et de « cohésion territoriale et sociale » du CRTE.  

 

 

 

                                                    

                         

                                  

                                   

                                    
                          

                                   

                             

                              

            

            

    

                       

                    
                     

                                  

               

                           

     

           

               

                                

    
                               
           

          

                                                    

                                   
                                  

              

    

                                                 



   

 

L’eŶgageŵeŶt de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe CRTE a ĠtĠ  ’                     
         ’                ’            rritoire à court, moyen et long terme. 

Projet de territoire et stratégie pour le CRTE ont ainsi été élaborés de façon concomitante. 

 

Le CRTE est intégrateur des différentes politiques publiques menées par la collectivité. Aussi, 

l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ CRTE ĐoŶstitue pouƌ la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe uŶe 
oppoƌtuŶitĠ pouƌ ŵettƌe eŶ ĐohĠƌeŶĐe l’eŶseŵďle des politiƋues puďliƋues Ƌu’elle ŵğŶe et pouƌ 
répondre aux enjeux de cohésion territoriale et sociale de son futur projet de territoire.  

 

Il est à noter que la COCM a ďĠŶĠfiĐiĠ de juillet à Ŷoveŵďƌe ϮϬϮϭ de l’accompagnement de deux 

                                 ’                                                : 

- Rouge Vif Territoires, pouƌ l’ĠlaďoƌatioŶ du pƌojet de territoire et la formalisation du CRTE 

;ĠĐƌituƌe des fiĐhes aĐtioŶ, dĠteƌŵiŶatioŶ des iŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ et de suiviͿ 
- Missions Publiques, pour la démarche participative citoyenne 

 

 

 

 

 

 

 

  



   

 

Plusieurs instances ont été mobilisées pour élaborer la stratégie du CRTE.

 

 

Afin de travailler efficacement sur la définition des axes et orientations stratégiques du CRTE, un 

groupe projet a été constitué.  

Il se composait du Président de la Communauté de Communes et des trois premiers Vice-Présidents 

dont les commissions sont en lien avec les ambitions/objectifs du CRTE, à savoir : 

• Le 1er Vice-président en charge des finances, des marchés publics, de l'administration générale 

et des ressources humaines ; 

• La 2ème Vice-Présidente en charge du Développement Durable et de la Mobilité ; 

• Le 3ème Vice-Président en charge de l'aménagement du territoire, de l'habitat et de 

l'environnement.  

La Directrice Générale des Services, la Directrice Générale Adjointe et le Directeur Technique de la 

Communauté de Communes faisaient également partie de ce groupe.  

Le rôle de ce groupe projet a notamment été de réfléchir suƌ uŶe pƌeŵiğƌe pƌopositioŶ d’aǆes 
stratégiques au regard des enjeux du territoire et ce, en lien avec les objectifs de transitions 

démographique, numérique, écologique et économique du CRTE.  

 

Un comité technique (COTECH), composé des membres suivants, a également été constitué : la 

directrice Générale des Services, la Directrice Générale Adjointe, le Directeur Technique, la 

responsable Economie et Tourisme, la Responsable Environnement, la Responsable du service 

Enfance-Jeunesse, les chargé(e)s de mission : urbanisme, économie circulaire, mobilité et la Cheffe de 

projet Habitat.  

Les membres du COTECH ont fortement été mobilisés pour : 

• Coconstruire le diagnostic de territoire à partir des différents états des lieux et diagnostics 

existants ; 

• Amender les axes et orientations stratégiques du CRTE proposés par le groupe projet afin que 

ceux-ci intègrent l’eŶseŵďle des politiƋues et autƌes stratégies de la COCM.  

• DĠĐliŶeƌ la stƌatĠgie eŶ uŶ plaŶ d’aĐtioŶs dĠtaillĠ 

 

 



   

 

 

Les membres du Bureau communautaire (composé du Président et des 11 vice-présidents) ont été 

amenés à réfléchir à la priorisation des enjeux du territoire afin de pouvoir décliner les orientations 

stƌatĠgiƋues suƌ lesƋuelles s’appuieƌa le futuƌ pƌojet de teƌƌitoiƌe. 

 

Consciente que la concertation est essentielle pour que les projets et actions qui sont mis en place sur 

le territoire répondent aux besoins des citoyens, la communauté de communes a pour habitude 

d’assoĐieƌ les différents acteurs de son territoire daŶs l’élaboration de ses stratégies et projets.  

Comme indiqué dans le TOME 1 « Diagnostic » du CRTE, la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes s’appuie d’uŶe 
part sur des instances de concertation internes et « permanentes » que sont les groupes de travail, le 

Conseil de Développement Durable ou encore le Groupe Intérêt Economique et Environnemental. 

D’autƌe paƌt, les acteurs, partenaires et habitants du territoire (ne faisant pas partie des instances de 

concertation de la Communauté de Communes) sont également impliqués plus ponctuellement, afin 

de recueillir leurs avis et attentes, dans l’ĠlaďoƌatioŶ de stƌatĠgies spĠĐifiƋues telles que : la stratégie 

économique et touristique, le PCAET, la Charte Familles, la feuille de ƌoute suƌ l’économie circulaire, le 

Plan Local Autonomie, etc.  

Le délai imparti ainsi que le contexte sanitaire lié à la COVID-ϭϵ Ŷ’oŶt pas permis de réaliser une 

concertation aussi large que souhaitée. 

Néanmoins, la Conférence des Maires et le Conseil de Développement Durable ont été associés à la 

réflexion et ont été amenés à se prononcer sur les axes et orientations stratégiques du CRTE. 

 

Le ĐaleŶdƌieƌ d’ĠlaďoƌatioŶ de la dĠŵaƌĐhe CRTE est joiŶt eŶ ANNEXE 1 

 

 

  



   

 

Pouƌ dĠfiŶiƌ les aǆes et oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues de soŶ CRTE, la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes s’est 
appuyée sur les différents tableaux de synthèse des enjeux issus du diagnostic territorial (TOME 1).  

EŶ s’eŶgageaŶt daŶs l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ CRTE la Communauté de Communes souhaite ͞  faire de la Côte 

Ouest Centre Manche un territoire accueillant, résilient et attractif et ce     ’    Ǉ          
investissant dans les compétences des Hommes et le vivant͟. 

Pour atteindre cet objectif, la Communauté de Communes a articulé sa stratégie autour de 4 axes 

répondant aux enjeux du territoire, ces enjeux ayant été déclinés en 23 orientations : 

- Axe 1 : Pour une économie attractive et durable 

- Axe 2 : Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité  

- Axe 3 : Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

- Axe 4 :  Pouƌ l’iŶŶovatioŶ et la paƌtiĐipatioŶ : co-construire le projet de territoire 

Cette stratégie qui intègre bien évidemment des enjeux de transition démographique, économique, 

écologique et numérique est détaillée dans les tableaux suivants. Elle est résumée dans le tableau en 

ANNEXE 2



   

 

 

Objectif 1 :                                                   ’                       

             

         ’       

       ,             
            , 
          …  

            
         

                    
        

             , 
           , 

           à 
          

            1 :            ’                                              

✓                                                     
     ǆ 

Le teƌƌitoiƌe de la COCM est ŵaƌƋuĠ paƌ uŶe foƌte pƌĠseŶĐe de 
l’aĐtivitĠ agƌiĐole Ƌui ƌepƌĠseŶte ϭϴ% des aĐtifs. L’iŶdustƌie 
agƌo-aliŵeŶtaiƌe est ĠgaleŵeŶt uŶe filiğƌe de poids daŶs 
l’ĠĐoŶoŵie loĐale. L’agƌiĐultuƌe, la ĐoŶĐhǇliĐultuƌe et la pġĐhe 
ŵaƌƋueŶt aussi foƌteŵeŶt le teƌƌitoiƌe daŶs la ŵesuƌe où elles 
foƌgeŶt ses paǇsages, soŶ iŵage et soŶ ideŶtitĠ. La pƌĠseŶĐe 
d’uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt de laďels et d’appellatioŶs 
gĠogƌaphiƋues tĠŵoigŶeŶt ĠgaleŵeŶt de l’iŵpoƌtaŶĐe de 
pƌoduĐtioŶs daŶs l’ĠĐoŶoŵie loĐale.  
EŶ ϮϬϮϬ, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes et le PaƌĐ Natuƌel 
RĠgioŶal des Maƌais du CoteŶtiŶ et du BessiŶ oŶt eŶgagĠ le 
pƌojet « ďğƌe et ŵougi » visaŶt à faiƌe la pƌoŵotioŶ des 
pƌoduĐteuƌs et pƌoduits loĐauǆ et à dĠveloppeƌ leuƌ 
ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ, ŶotaŵŵeŶt daŶs les petits ĐoŵŵeƌĐes 
loĐauǆ. Ce pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la stƌatĠgie 
ĠĐoŶoŵie et touƌisŵe de la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes doŶt 
uŶe des aŵďitioŶs est des valoƌiseƌ les pƌoduits loĐauǆ daŶs 
uŶe dĠŵaƌĐhe de ƋualitĠ et daŶs uŶe logiƋue d’attƌaĐtivitĠ et 
de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue.  
La dĠŵaƌĐhe de ĐoŶĐeƌtatioŶ ŵeŶĠe daŶs le Đadƌe du PlaŶ 
Cliŵat Aiƌ EŶeƌgie Teƌƌitoƌiale a fait appaƌaitƌe uŶe foƌte 

StƌatĠgie ĠĐoŶoŵie et 
touƌisŵe 

 

Pƌojet « Bğƌe et ŵougi »  
 

PCAET 

PNR 

Chaŵďƌe 
d’agƌiĐultuƌe 

MaŶĐhe 
teƌƌoiƌ 
Latitude 
MaŶĐhe 

CRC 

DĠveloppeŵeŶt 
ĠĐoŶoŵiƋue 
duƌaďle 

FoŶds euƌopĠeŶs 
FEADER 



   

 

deŵaŶde des haďitaŶts et des aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues loĐauǆ eŶ 
la ŵatiğƌe 

                ’            :  
- RĠpeƌtoƌieƌ les pƌoduĐteuƌs loĐauǆ ĐoŵŵeƌĐialisaŶt 

eŶ ĐiƌĐuits Đouƌts et les faiƌe ĐoŶŶaîtƌe aupƌğs des 
haďitaŶts et des touƌistes 

- DĠveloppeƌ des outils de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de 
pƌoŵotioŶ des pƌoduĐteuƌs et des pƌoduits loĐauǆ eŶ 
ŵettaŶt eŶ luŵiğƌe aliŵeŶtaiƌes, paǇsagĠs, 
ĠĐoŶoŵiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ. 

- Mettƌe eŶ ƌelatioŶ les pƌoduĐteuƌs loĐauǆ aveĐ les 
ĐoŵŵeƌĐes et ƌestauƌaŶts du teƌƌitoiƌe et ƌeĐheƌĐheƌ 
des solutioŶs auǆ pƌoďlĠŵatiƋues ƌeŶĐoŶtƌĠes paƌ 
ĐhaĐuŶ pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la plaĐe des pƌoduits loĐauǆ 

- EŶvisageƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ Pƌogƌaŵŵe 
AliŵeŶtaiƌe LoĐal ou d’aĐtioŶs s’Ǉ ƌappoƌtaŶt 

- IdeŶtifieƌ des levieƌs et ĐoŶtƌiďueƌ à la ŵise eŶ plaĐe 
d’aĐtioŶs faĐilitaŶt le ƌeĐƌuteŵeŶt du peƌsoŶŶel 
saisoŶŶieƌ ŶĠĐessaiƌe à ĐeƌtaiŶes pƌoduĐtioŶs 
;ĐoŶĐhǇliĐultuƌe, ŵaƌaîĐhage…Ϳ 

- AĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets ĠĐoŶoŵiƋues ĐoŶtƌiďuaŶt à 
la tƌaŶsfoƌŵatioŶ et au ĐoŶditioŶŶeŵeŶt des pƌoduits 
loĐauǆ destiŶĠs auǆ ĐiƌĐuits Đouƌts pouƌ appoƌteƌ de la 
valeuƌ. 

✓                                             

BieŶ Ƌue l’agƌiĐultuƌe soit uŶ seĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue iŵpoƌtaŶt 
du teƌƌitoiƌe, les aĐtioŶs de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de la 
CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Ŷe soŶt pas oƌieŶtĠes à 
destiŶatioŶ du puďliĐ agƌiĐole. Oƌ Đes aĐtivitĠs soŶt esseŶtielles 
et à la ďase d’uŶe paƌtie des dǇŶaŵiƋues ĠĐoŶoŵiƋues loĐales.  
La stƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue et suƌtout la 
ĐoŶĐeƌtatioŶ du PCAET oŶt ŵis eŶ ĠvideŶĐe la ŶĠĐessitĠ de Ŷe 
pas ŶĠgligeƌ le poids et l’iŵpaĐt des aĐtivitĠs agƌiĐoles et 

StƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue et 
touƌistiƋue 

Chaŵďƌe 
d’agƌiĐultuƌe 

CRC 

  



   

 

ĐoŶĐhǇliĐoles daŶs le dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue duƌaďle du 
teƌƌitoiƌe.  
                ’            :  

- EŶvisageƌ la ĐƌĠatioŶ et l’adaptatioŶ de zoŶes 
d’aĐtivitĠs spĠĐialisĠes ;ĐoŶĐhǇliĐultuƌe, ŵaƌaîĐhage…Ϳ 

- ReŶfoƌĐeƌ les lieŶs et les ƌelatioŶs de tƌavail aveĐ la 
Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe et les la Đhaŵďƌe ƌĠgioŶale de 
la ĐoŶĐhǇliĐultuƌe pouƌ ideŶtifieƌ les levieƌs d’aĐtioŶs 
possiďles pouƌ la ĐolleĐtivitĠ 

- AĐĐoŵpagŶeƌ ou ŵettƌe eŶ œuvƌe des pƌojets de 
seŶsiďilisatioŶ favoƌisaŶt le dĠveloppeŵeŶt des 
pƌatiƋues duƌaďle daŶs le seĐteuƌ pƌiŵaiƌe 

              :              Ǉ  è                                     ǆ                 

✓ PlaŶifieƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe stƌatĠgie foŶĐiğƌe et 
iŵŵoďiliğƌe ĠĐoŶoŵiƋue stƌuĐtuƌĠe, duƌaďle et 
ĐoŶŶeĐtĠe 

Le teƌƌitoiƌe est dotĠ de ϭϮ zoŶes d’aĐtivitĠs de tailles plus ou 
ŵoiŶs gƌaŶdes, ƌĠpaƌties suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et 
pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ les ϯ CoŵŵuŶes pôles. 
S’il ƌeste des paƌĐelles ĐoŵŵeƌĐialisaďles suƌ ĐeƌtaiŶes d’eŶtƌe-
elles, la deŵaŶde eŶ foŶĐieƌ ĠĐoŶoŵiƋue et la voloŶtĠ de 
ŵaiŶteŶiƌ uŶe offƌe suƌ les ϯ pôles ĐoŶduiseŶt à ĐƌĠeƌ ou 
ĠteŶdƌe des zoŶes d’aĐtivitĠs ŵais doit aussi eŶvisageƌ la 
deŶsifiĐatioŶ et la ƌeƋualifiĐatioŶ de ĐeƌtaiŶes.  
La stƌatĠgie de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue pƌĠvoit paƌ 
ailleuƌs de ƌeŶfoƌĐeƌ les outils iŵŵoďilieƌs pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ 
les plus petites eŶtƌepƌises et les eŶtƌepƌises iŶŶovaŶtes daŶs 
leuƌ dĠveloppeŵeŶt.  
                ’            :  

- CƌĠeƌ et aŵĠŶageƌ des zoŶes d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
ƌĠpoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs du tissus ĠĐoŶoŵiƋue daŶs 
uŶe logiƋue de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle : 

StƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue et 
touƌistiƋue 

CCI 
CMA 

EPFN 

 

 SCOT 

PLUi 
SĐhĠŵa de 
dĠveloppeŵeŶt des 
zoŶes d’aĐtivitĠs 



   

 

ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe, pƌĠseƌvatioŶ des ƌessouƌĐes, 
iŶtĠgƌatioŶ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, ŵoďilitĠ, Ġviteƌ la 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe aveĐ les ĐoŵŵeƌĐes et aĐtivitĠs de ĐeŶtƌe 
ďouƌg… 

- Tƌavailleƌ à la deŶsifiĐatioŶ et à la ƌeƋualifiĐatioŶ des 
zoŶes d’aĐtivitĠs et des fƌiĐhes iŶdustƌielles 

- DĠveloppeƌ uŶe offƌe iŵŵoďiliğƌe pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ 
le paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiel des eŶtƌepƌises, pouƌ faĐiliteƌ 
leuƌ dĠveloppeŵeŶt et eŶĐouƌageƌ les Ŷouvelles 
foƌŵes de tƌavail : offƌe iŵŵoďiliğƌe aĐĐoŵpagŶĠe 
d’uŶe offƌe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt  

✓ AŶiŵeƌ et pƌoŵouvoiƌ l’ĠĐoŶoŵie du teƌƌitoiƌe 

Les tƌavauǆ ŵeŶĠs daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ de la stƌatĠgie 
de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue Ƌue la 
CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes et l’iŵpaĐt de la paŶdĠŵie de 
Đovid ϭϵ oŶt ŵis eŶ ĠvideŶĐe la ŶĠĐessitĠ de ƌeŶfoƌĐeƌ les lieŶs 
eŶtƌe les ĐolleĐtivitĠs et les eŶtƌepƌises. Ces deƌŶiğƌes, 
aĐĐapaƌĠes paƌ leuƌ ƋuotidieŶ, diseŶt souffƌiƌ d’isoleŵeŶt, Ǉ 
Đoŵpƌis au seiŶ des zoŶes d’aĐtivitĠs.  
Elus et eŶtƌepƌises eǆpƌiŵeŶt le ďesoiŶ de ŵieuǆ se ĐoŶŶaîtƌe, 
de paƌtageƌ des iŶfoƌŵatioŶs, des pƌoďlĠŵatiƋues et des 
pƌojets. Il s’agit pouƌ les Ġlus et les ĐolleĐtivitĠs d’ġtƌe eŶ veille 
et de ƌepĠƌeƌ les sigŶauǆ faiďles pouvaŶt iŶdiƋueƌ des ďesoiŶs 
ou des ĠvolutioŶs ŵajeuƌs du tissu ĠĐoŶoŵiƋue ŵais 
ĠgaleŵeŶt de faiƌe ĐoŶŶaitƌe les aĐtioŶs et les dispositifs 
eǆistaŶt à destiŶatioŶ diƌeĐte ou iŶdiƌeĐte du ŵoŶde 
ĠĐoŶoŵiƋue. 
Pouƌ les eŶtƌepƌises, il s’agit aussi de paƌtageƌ des 
pƌoďlĠŵatiƋues daŶs l’oďjeĐtif d’ideŶtifieƌ des solutioŶs 
ĐolleĐtives.  
Le seĐteuƌ de l’ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe est ĠgaleŵeŶt 
ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đes eŶjeuǆ et seƌa iŶtĠgƌeƌ daŶs les dĠŵaƌĐhes 
eŶgagĠes.  

StƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue et 
touƌistiƋue 

Petite Ville de deŵaiŶ 

CCI 
CMA 

CRESS 

Latitude 
MaŶĐhe 

NoƌŵaŶdie 
attƌaĐtivitĠ 

  



   

 

Les eŶtƌepƌises foŶt paƌ ailleuƌs souveŶt faĐe à des diffiĐultĠs 
de ƌeĐƌuteŵeŶt. ReŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe et 
pƌoŵouvoiƌ les ŵĠtieƌs Ƌu’elles pƌoposeŶt appaƌait ŶĠĐessaiƌe 
au seiŶ ŵġŵe du teƌƌitoiƌe et veƌs l’eǆtĠƌieuƌ ;à l’iŵage des 
aĐtioŶs ŵeŶĠes paƌ Latitude MaŶĐheͿ 
                ’            :  

- IŶstitueƌ des teŵps d’ĠĐhaŶges aveĐ et eŶtƌe les 
eŶtƌepƌises ;à l’iŵage d’uŶ Đluď des eŶtƌepƌisesͿ 

- SouteŶiƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ les UŶioŶs de ĐoŵŵeƌçaŶts, 
aĐteuƌs de lieŶ et de pƌojets ĐoŵŵuŶs eŶtƌe 
eŶtƌepƌises 

- DĠveloppeƌ et ŵettƌe eŶ plaĐe des outils de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de paƌtage de l’iŶfoƌŵatioŶ  

- CoŶtƌiďueƌ à la ŵise eŶ plaĐe d’outils et d’aĐtioŶs de 
pƌoŵotioŶ ĠĐoŶoŵiƋue afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ 
du teƌƌitoiƌe et de souteŶiƌ les eŶtƌepƌises daŶs leuƌs 
ďesoiŶs de ƌeĐƌuteŵeŶt 

✓ DĠveloppeƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe eŶ favoƌisaŶt les 
sǇŶeƌgies et les ĠĐhaŶges de fluǆ eŶtƌe aĐteuƌs 
ĠĐoŶoŵiƋues 

SouteŶue paƌ la RĠgioŶ NoƌŵaŶdie daŶs le Đadƌe de teƌƌitoiƌe 
duƌaďle ϮϬϯϬ, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’est eŶgagĠe 
daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe eŶ faveuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe.  
IŶitiĠe eŶ ϮϬϭϵ Đette dĠŵaƌĐhe s’est aƌtiĐulĠe autouƌ de tƌois 
aǆes /puďliĐ : les eŶtƌepƌises daŶs le Đadƌe de l’ĠĐologie 
iŶdustƌielle et teƌƌitoƌiale, les ĐolleĐtivitĠs daŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe 
d’eǆeŵplaƌitĠ ;paƌtage et tƌaŶsfeƌt d’eǆpĠƌieŶĐesͿ et le gƌaŶd 
puďliĐ ;seŶsiďilisatioŶͿ. Elle doit ĐoŶduiƌe à la dĠfiŶitioŶ d’uŶe 
stƌatĠgie ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe à l’autoŵŶe ϮϬϮϭ.  
EŶ ŵatiğƌe d’ĠĐologie IŶdustƌielle et teƌƌitoƌiale, les 
eŶtƌepƌises soŶt foƌteŵeŶt iŶtĠƌessĠes et plusieuƌs se soŶt 
dĠjà eŶgagĠe daŶs des dĠŵaƌĐhe ďilatĠƌales ou ĐolleĐtives 

Teƌƌitoiƌe ƌuƌale ϮϬϯϬ 
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d’ĠĐhaŶges ou de ŵutualisatioŶ de ƌessouƌĐes et de fluǆ de 
ŵatiğƌes.  
                ’            :  

- SeŶsiďiliseƌ et foƌŵeƌ les eŶtƌepƌises 

- OƌgaŶiseƌ et faĐiliteƌ les ĠĐhaŶges eŶtƌe eŶtƌepƌises 

- AŶiŵeƌ, voiƌe aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets et dĠŵaƌĐhe de 
ŵutualisatioŶ et de sǇŶeƌgie eŶtƌe aĐteuƌs 
ĠĐoŶoŵiƋues 

- Pƌoŵouvoiƌ les aĐtioŶs ŵeŶĠes 

✓ DĠveloppeƌ l’ĠĐoŶoŵie du teƌƌitoiƌe tout eŶ pƌĠseƌvaŶt 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pouƌ eŶ dĠgageƌ uŶe valeuƌ 

FaĐe à des pƌoďlĠŵatiƋues de ƌeĐƌuteŵeŶt ŶotaŵŵeŶt liĠ à 
uŶ dĠfiĐit d’attƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe, les eŶtƌepƌises oŶt ĠtĠ 
iŶvitĠes daŶs le Đadƌe de la stƌatĠgie ĠĐoŶoŵie et touƌisŵe à 
s’eŶgageƌ daŶs l’aŵĠlioƌatioŶ de l’iŵage du teƌƌitoiƌe. Cette 
aŵĠlioƌatioŶ doit passeƌ paƌ uŶe ƌeĐheƌĐhe gloďale de ƋualitĠ, 
de duƌaďilitĠ et d’eǆeŵplaƌitĠ.  
Paƌ ailleuƌs, la ĐoŶĐeƌtatioŶ du PCAET ŵoŶtƌe Ƌue la plaĐe des 
aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues daŶs les eŶjeuǆ de ƌĠduĐtioŶ de la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ et de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie duƌaďle est 
foŶdaŵeŶtale.  
                ’            :  

- AĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets ĠĐoŶoŵiƋues ĐoŶtƌiďuaŶt au 
dĠveloppeŵeŶt duƌaďle du teƌƌitoiƌe : pƌoduĐtioŶ 
d’ĠŶeƌgie, aĐtivitĠs à voĐatioŶ soĐiale, ƌeloĐatioŶ 
d’aĐtivitĠs, aĐtivitĠs valoƌisaŶt les pƌoduĐtioŶs ou des 
ŵatiğƌes loĐales, aĐtivitĠs veŶaŶt ĐoŵplĠteƌ des 
filiğƌes loĐales et appoƌtaŶt de la valeuƌ. 

- Mettƌe eŶ plaĐe des outils d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌui 
eŶgageŶt les aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues daŶs uŶe 
dĠŵaƌĐhe de ƋualitĠ et d’eǆeŵplaƌitĠ ;eǆ : Đhaƌte…Ϳ 
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              :                             ’                                 

✓ Agiƌ suƌ l’attƌaĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale des ĐeŶtƌes ďouƌgs  
Les aĐtivitĠs ĐoŵŵeƌĐiales paƌtiĐipeŶt gƌaŶdeŵeŶt à 
l’eǆisteŶĐe d’uŶe ĐhaîŶe de seƌviĐes suƌ le teƌƌitoiƌe. Elles 
ƌejoigŶeŶt et ĐoŵplğteŶt eŶ Đela l’offƌe de seƌviĐes puďliĐs. Le 
ŵaiŶtieŶ de Đes aĐtivitĠs est liĠ à l’attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌes 
ďouƌgs où elles se situeŶt. Cette attƌaĐtivitĠ ƌelğve du ĐolleĐtif 
et de la ĐapaĐitĠ à ŵeŶeƌ des aĐtioŶs ĐolleĐtives telles Ƌue 
peuveŶt le faiƌe les assoĐiatioŶs et uŶioŶs de ĐoŵŵeƌçaŶts. 
Ces deƌŶieƌs ŵaŶƋueŶt ĐepeŶdaŶt de ŵoǇeŶs huŵaiŶs et 
paƌfois de ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ des aĐtioŶs 
ĐoŶtƌiďuaŶt à l’attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌes ďouƌgs de façoŶ 
pĠƌeŶŶe, duƌaďle et ĐohĠƌeŶte à l’ĠĐhelle de l’eŶseŵďle du 
teƌƌitoiƌe.  
 

                ’            :  
- ReĐouƌiƌ à uŶ ŵaŶageuƌ de ĐoŵŵeƌĐe 

- SouteŶiƌ les uŶioŶs de ĐoŵŵeƌçaŶts et les aĐtioŶs 
ĐolleĐtives ĐoŶtƌiďuaŶt à l’attƌaĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale des 
ĐeŶtƌes ďouƌgs 

- Pƌoŵouvoiƌ les ĐoŵŵeƌĐes loĐauǆ 
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✓ RĠduiƌe la vaĐaŶĐe ĐoŵŵeƌĐiale 

Les ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe Ŷe foŶt pas toutes faĐe auǆ ŵġŵes 
pƌoďlĠŵatiƋues eŶ ŵatiğƌe de vaĐaŶĐes ĐoŵŵeƌĐiales. 
CepeŶdaŶt, ƋuelƋues Đellules ĐoŵŵeƌĐiales feƌŵĠes peuveŶt 
ƌapideŵeŶt avoiƌ uŶ iŵpaĐt suƌ l’eŶseŵďle de l’aĐtivitĠ 
ĐoŵŵeƌĐiale d’uŶ ĐeŶtƌe ďouƌg.  
                ’            :  

- Avoiƌ uŶe ĐoŶŶaissaŶĐe fiŶe des dǇŶaŵiƋues eŶ Đouƌs 
et à veŶiƌ eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtivitĠs et l’appaƌeil 
ĐoŵŵeƌĐial.  
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- EŶvisageƌ uŶe politiƋue iŵŵoďiliğƌe daŶs les ĐeŶtƌes 
ďouƌg  

- EŶvisageƌ la ŵise eŶ plaĐe de ďoutiƋue ĠphĠŵğƌes ou 
de ďoutiƋues ƌelais 

✓ ModeƌŶiseƌ l’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale 

Les ŵodes de ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠvolueŶt foƌteŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt 
aveĐ l’essoƌ du ĐoŵŵeƌĐe eŶ ligŶe ;Ƌui a ŶotaŵŵeŶt 
ďeauĐoup augŵeŶtĠ duƌaŶt les pĠƌiodes de ĐoŶfiŶeŵeŶtͿ. 
Pouƌ ƌesteƌ attƌaĐtifs, s’adapteƌ auǆ Ŷouveauǆ ŵodes de 
ĐoŶsoŵŵatioŶ tout eŶ se diffĠƌeŶĐiaŶts les ĐoŵŵeƌçaŶts soŶt 
iŶvitĠs à faiƌe Ġvolueƌ leuƌ offƌe et leuƌ foŶĐtioŶŶeŵeŶt.  
EŶ ϮϬϭϴ-ϮϬϮϭ, la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes a ŵeŶĠ uŶe 
opĠƌatioŶ ĐolleĐtive de ŵodeƌŶisatioŶ Ƌui a peƌŵis 
d’aĐĐoŵpagŶeƌ ϰϳ eŶtƌepƌises doŶt Ϯϴ aǇaŶt uŶe Đellule 
ĐoŵŵeƌĐiale.  
EŶ ϮϬϮϬ ; la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes a eŶgagĠ aveĐ la CCI, 
la CMA et le dĠpaƌteŵeŶt de la MaŶĐhe la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ 
plaŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aƌtisaŶs ĐoŵŵeƌçaŶt à la 
tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue. Ce plaŶ, Ƌui s’Ġtale suƌ ϯ aŶs doit 
peƌŵettƌe d’ideŶtifieƌ, de leveƌ les fƌeiŶs et de dĠveloppeƌ les 
usages du ŶuŵĠƌiƋue. DaŶs le Đadƌe de Đe plaŶ, le 
DĠpaƌteŵeŶt de la MaŶĐhe a sigŶĠ uŶ aĐĐoƌd aveĐ le gƌoupe 
La Poste pouƌ pƌoposeƌ auǆ aƌtisaŶs ĐoŵŵeƌçaŶts de soŶ 
teƌƌitoiƌe de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ aĐĐğs à Đoût ƌĠduit à la plaĐe de 
ŵaƌĐhĠ Ma Ville MoŶ ShoppiŶg.  
Toutefois, les pƌeŵieƌs ŵois de Đe plaŶ ŶuŵĠƌiƋue ŵoŶtƌeŶt 
Ƌue les ĐoŵŵeƌçaŶts se soŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt peu appƌopƌiĠs les 
outils et usages ŶuŵĠƌiƋues.  
                ’            :  

- SouteŶiƌ les uŶioŶs de ĐoŵŵeƌçaŶts et les aĐtioŶs 
ĐolleĐtives ĐoŶtƌiďuaŶt à l’attƌaĐtivitĠ ĐoŵŵeƌĐiale des 
ĐeŶtƌes ďouƌgs 
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- AĐĐoŵpagŶeƌ la ŵodeƌŶisatioŶ des ĐoŵŵeƌĐes : 
vitƌiŶe, devaŶtuƌe, ageŶĐeŵeŶt, ŵatĠƌiel 
pƌofessioŶŶel… 

- AĐĐoŵpagŶeƌ les ĐoŵŵeƌçaŶts veƌs uŶe offƌe duƌaďle 
;pƌoduits loĐauǆ, gestioŶ des dĠĐhets et des iŶveŶdus 
daŶs le Đadƌe de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe…Ϳ  

            ϰ :             ’                   ’    Ǉ                   ,                                  ’                               ’                
                           . 

✓ DĠveloppeƌ et Ƌualifieƌ l’offƌe touƌistiƋue et de loisiƌs  
L’offƌe touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ de 
ĐoŵŵuŶes est à Đe jouƌ peu dĠveloppĠe et oƌgaŶisĠe. Ce 
teƌƌitoiƌe ƌuƌal, ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ la diveƌsitĠ de ses paǇsages et 
des patƌiŵoiŶes ďâtis ;aďďaǇe, Đhâteau, Ġglises, lavoiƌs, 
Đalvaiƌes, patƌiŵoiŶe ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ…Ϳ gastƌoŶoŵiƋue et 
iŵŵatĠƌiel, se dĠĐouvƌeŶt liďƌeŵeŶt et eŶ autoŶoŵie. 
PouƌtaŶt les visiteuƌs oŶt aussi ďesoiŶ d’ġtƌe guidĠs pouƌ le 
dĠĐouvƌiƌ.  
DĠveloppeƌ et aŵĠlioƌeƌ l’offƌe de dĠĐouveƌte du teƌƌitoiƌe paƌ 
la ŵise eŶ plaĐe de « pƌoduits » touƌistiƋues est appaƌu 
Đoŵŵe uŶe pƌioƌitĠ de la stƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue 

                ’            :  
- DĠveloppeƌ l’offƌe patƌiŵoŶiale et Đultuƌelle eŶ 

valoƌisaŶt l’eǆistaŶt ;iŶteƌpƌĠtatioŶ, aŶiŵatioŶs…Ϳ 
- DĠveloppeƌ l’itiŶĠƌaŶĐe, Ƌualifieƌ l’offƌe de ƌaŶdoŶŶĠe 

et de ŵoďilitĠ douĐe et d’aĐtivitĠs de pleiŶe Ŷatuƌe 

- Pƌoŵouvoiƌ l’offƌe de pƌoduits loĐauǆ ;Đf. oƌieŶtatioŶ 
ϭͿ 

- Favoƌiseƌ et aĐĐoŵpagŶeŵeŶt les aĐteuƌs du touƌisŵe 
daŶs l’iŶtĠgƌatioŶ du dĠveloppeŵeŶt duƌaďle daŶs 
leuƌ offƌe 

- Favoƌiseƌ la ŵise eŶ ƌĠseau des aĐteuƌs touƌistiƋues : 
iŶteƌĐoŶŶaissaŶĐe des offƌe pƌoposĠes, foƌŵatioŶ 
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/aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs les pƌatiƋues ;ŶuŵĠƌiƋue, 
ďiodiveƌsitĠ, ĐoŶŶaissaŶĐe du teƌƌitoiƌe, 
laďellisatioŶ…Ϳ 

✓ AĐĐueilliƌ les touƌistes et les haďitaŶts 

La ĐlieŶtğle touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe est laƌgeŵeŶt ĐoŶstituĠe 
de ƌĠsideŶts seĐoŶdaiƌes et d’uŶe ĐlieŶtğle de pƌoǆiŵitĠ. La 
Đƌise saŶitaiƌe a ŵis eŶ ĠvideŶĐe la ŶĠĐessitĠ de ĐoŶsolideƌ 
Đette ĐlieŶtğle Ƌui ƌeŶd le teƌƌitoiƌe plus ƌĠsilieŶt.  
Suƌ le teƌƌitoiƌe, l’offƌe dite touƌistiƋue est ĠgaleŵeŶt 
« ĐoŶsoŵŵaďle » paƌ les haďitaŶts. Ceuǆ-Đi Ŷ’eŶ oŶt 
ĐepeŶdaŶt pas ĐoŶsĐieŶĐe et paƌfois ŵġŵe pas ĐoŶŶaissaŶĐe. 
Ils peuveŶt ĐepeŶdaŶt, ŶoŶ seuleŵeŶt Ǉ tƌouveƌ uŶe offƌe de 
loisiƌs ;telle Ƌu’eǆpƌiŵeƌ daŶs le Đadƌe de la Đhaƌte aveĐ les 
faŵillesͿ ŵais ĠgaleŵeŶt deveŶiƌ des aŵďassadeuƌs d’uŶe 
offƌe Ƌu’ils ĐoŶŶaitƌaieŶt ŵieuǆ.  
                ’            :  

- DĠfiŶiƌ uŶe Ŷouvelle ideŶtitĠ pouƌ l’offiĐe de touƌisŵe 
afiŶ Ƌue les haďitaŶts s’appƌopƌieŶt Đe seƌviĐe 

- DĠveloppeƌ uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ « loisiƌs » à 
destiŶatioŶ des haďitaŶts et uŶe offƌe de seƌviĐes « vie 
assoĐiative » 

- Adapteƌ les outils d’aĐĐueil et d’iŶfoƌŵatioŶ à 
destiŶatioŶ des touƌistes et des haďitaŶts daŶs uŶe 
logiƋue de ƋualitĠ et d’eǆeŵplaƌitĠ : outils ŶuŵĠƌiƋues 
et aĐĐueil phǇsiƋue.  

-  CƌĠeƌ uŶ lieu d’aĐĐueil des touƌistes et des haďitaŶts, 
poiŶt de ĐoŶveƌgeŶĐe de l’iŶfoƌŵatioŶ eŶ ŵatiğƌe de 
spoƌt, Đultuƌe, loisiƌs et lieu d’iŶteƌpƌĠtatioŶ/ 
d’appƌopƌiatioŶ de l’offƌe du teƌƌitoiƌe.  

- Adopteƌ uŶ positioŶŶeŵeŶt ŵaƌketiŶg alliaŶt Đes 
oƌieŶtatioŶs et s’iŶsĐƌivaŶt daŶs les stƌatĠgies 
d’attƌaĐtivitĠ de la RĠgioŶ et du DĠpaƌteŵeŶt 

StƌatĠgie ĠĐoŶoŵiƋue et 
touƌistiƋue 

Chaƌte aveĐ les faŵilles 

 

CoŵŵuŶes 

AssoĐiatioŶs 
du teƌƌitoiƌe 

 

  

 



   

 

 

           :            à                                                                       

             

         ’       

       ,             
            , 
          …  

            
         

                    
        

             , 
           , 

           à 
          

La tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, Ƌu’elle soit liĠe à la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts puďliĐs et pƌivĠs, des ĠĐlaiƌages puďliĐs ou au dĠveloppeŵeŶt des 
ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles est ĐƌĠatƌiĐe d’eŵplois loĐauǆ et ŶoŶ dĠloĐalisaďles. La tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue est doŶĐ souƌĐe de dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue pouƌ 
le teƌƌitoiƌe ŵais aussi d’attƌaĐtivitĠ pouƌ les ŵĠŶages. La ĐoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes poƌte uŶ poiŶt de vigilaŶĐe suƌ le fait Ƌue la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue 
du teƌƌitoiƌe doit ġtƌe ƌĠalisĠe tout eŶ veillaŶt à pƌĠseƌveƌ la ďiodiveƌsitĠ et les ŵilieuǆ Ŷatuƌels 

L’oďjeĐtif Ϯ du CRTE vise à ĐoŶtƌiďueƌ à la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue du teƌƌitoiƌe. Il s’aƌtiĐule autouƌ de Ϯ oƌieŶtatioŶs : la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue ;l’effiĐaĐitĠ 
ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts et des sǇstğŵesͿ et le dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďlesͿ. Ces oƌieŶtatioŶs ĠtaŶt gĠŶĠƌatƌiĐes d’eŵplois suƌ le teƌƌitoiƌe 
soŶt iŶtĠgƌĠes daŶs l’aǆe ϭ du CRTE. La soďƌiĠtĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, autƌe pilieƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue est ƋuaŶt à elle iŶtĠgƌĠe daŶs l’aǆe ϰ, oďjeĐtif ϳ du 
CRTE  

            ϱ :                                â                                         ’                                                           

La ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des paƌĐs de ďâtiŵeŶts puďliĐs et pƌivĠs du 
teƌƌitoiƌe COCM ĐoŶstitue l’uŶ des pƌiŶĐipauǆ levieƌs de ƌĠduĐtioŶ des 
ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues et des ĠŵissioŶs de Gaz à Effet de Seƌƌe à 
l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe, ideŶtifiĠs daŶs le Đadƌe du PCAET. 
 

La ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue doit eŶ pƌioƌitĠ ġtƌe aǆĠe suƌ l'aŵĠlioƌatioŶ de 
la peƌfoƌŵaŶĐe theƌŵiƋue de l’eŶveloppe des ďâtiŵeŶts puis suƌ le 
ƌeŵplaĐeŵeŶt des sǇstğŵes ĠŶeƌgĠtiƋues ;de Đhauffage ŶotaŵŵeŶtͿ. 
 

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes est dotĠe depuis ϯ aŶs d’uŶe platefoƌŵe 
de ƌĠŶovatioŶ de l’Haďitat deveŶu au ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϮϭ, SeƌviĐe 
d’AĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la RĠŶovatioŶ EŶeƌgĠtiƋue ;SAREͿ. 

PCAET 

Petites Villes 
DeŵaiŶ 

RĠgioŶ 

DĠpaƌteŵeŶt 
SDEMϱϬ 

 

CMA  
CCI 
CA 

 

Bailleuƌs 
soĐiauǆ, 
CAPEB 

ϳ VeŶts 

Lutte ĐoŶtƌe le 
ĐhaŶgeŵeŶt 
ĐliŵatiƋue eŶ 
ƌĠduisaŶt les 
ĐoŶsoŵŵatioŶs 
ĠŶeƌgĠtiƋues et les 
ĠŵissioŶs de GES  
 

Lutte ĐoŶtƌe la 
pƌĠĐaƌitĠ 
ĠŶeƌgĠtiƋue, 
soutieŶ au pouvoiƌ 

TDϮϬϯϬ 

COCM’Haďitat  
OPAH  



   

 

EŶ lieŶ aveĐ Đe dispositif SARE, la COCM a aussi uŶ pƌojet d’eǆteŶsioŶ du 
pĠƌiŵğtƌe de l’OPAH, à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
 

Le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du SARE s’appuie ŶotaŵŵeŶt suƌ uŶ ƌĠseau d’aƌtisaŶs 
et de pƌofessioŶŶels du ďâtiŵeŶt Ƌui peƌŵetteŶt d’uŶe paƌt de faiƌe 
ĐoŶŶaîtƌe Đe seƌviĐe ;eŶ lieŶ aveĐ l’aǆe Ϯ – OƌieŶtatioŶ ϵͿ ŵais aussi de 
ƌĠaliseƌ des ƌĠŶovatioŶs eǆeŵplaiƌes Ƌui pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte la 
pƌĠseƌvatioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et du Đadƌe de vie ;eŶ lieŶ aveĐ l’aǆe ϯ – 
oďjeĐtif ϱͿ. 
 

                               ’            :  
- Massifieƌ les ƌĠŶovatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues des ďâtiŵeŶts puďliĐs et 

des aĐteuƌs pƌivĠs ;eŶtƌepƌises, iŶdustƌies, …Ϳ 
- Pouƌsuivƌe la foƌŵatioŶ des pƌofessioŶŶels du ďâtiŵeŶts pouƌ 

ƌĠaliseƌ des ƌĠŶovatioŶs eǆeŵplaiƌes taŶt eŶ teƌŵes de 
peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue Ƌue d’iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal ;  

- EŶĐouƌageƌ l’utilisatioŶ d’ĠĐo-ŵatĠƌiauǆ et valoƌiseƌ l’utilisatioŶ 
d’ĠĐo-ŵatĠƌiauǆ loĐauǆ ;teƌƌe, ĐhaŶvƌe, paille..Ϳ  

- EŶĐouƌageƌ l’aŵĠlioƌatioŶ de l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des 
pƌoĐess iŶdustƌiel 

- EŶĐouƌageƌ la ƌĠŶovatioŶ des ĠĐlaiƌages puďliĐs du teƌƌitoiƌe eŶ 
veillaŶt à liŵiteƌ leuƌ iŵpaĐt suƌ la ďiodiveƌsitĠ ŶoĐtuƌŶe ;Pƌise 
eŶ Đoŵpte de la tƌaŵe Ŷoiƌe ;eŶ lieŶ aveĐ l’OďjeĐtif ϱ du CRTEͿ  

ENERTERRE 

… 

 

d’aĐhat et 
aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ 
de vie des 
haďitaŶts ;souƌĐe 
d’attƌaĐtivitĠ pouƌ 
le teƌƌitoiƌeͿ  
 

CƌĠatioŶ d’eŵplois 
loĐauǆ et ŶoŶ 
dĠloĐalisaďles  

  



   

 

            ϲ :                                                                                             è                            
            ,             ,                     …  

EŶ ϮϬϭϱ, suƌ le teƌƌitoiƌe Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe, la pƌoduĐtioŶ 
d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles ;EŶRͿ Đouvƌait ϭϵ % de la ĐoŶsoŵŵatioŶ fiŶale 
d’ĠŶeƌgie. Cette pƌoduĐtioŶ pƌoveŶait pouƌ ŵoitiĠ des Ϯ paƌĐs ĠolieŶs et 
du ďois utilisĠ paƌ les ŵĠŶages pouƌ se Đhauffeƌ pouƌ l’autƌe paƌt.  
Le teƌƌitoiƌe COCM est dĠpeŶdaŶt des ĠŶeƌgies fossiles et fissiles et ϴϭ % 
de la faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue soƌt aĐtuelleŵeŶt du teƌƌitoiƌe.  
 

Depuis ϮϬϭϱ, plusieuƌs pƌojets EŶR se soŶt dĠveloppĠs suƌ le teƌƌitoiƌe :  
• ϯ ƌĠseauǆ de Đhaleuƌ ďois-ĠŶeƌgie ;  
• ϭ Đadastƌe solaiƌe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ;  
• ϭ ŵiĐƌo-uŶitĠ de ŵĠthaŶisatioŶ eŶ ĐogĠŶĠƌatioŶ ; 
• Ϯ uŶitĠs de ŵĠthaŶisatioŶ aveĐ iŶjeĐtioŶ de ďiogaz ;doŶt uŶe 

eŶ ĐoŶstƌuĐtioŶͿ.  
 

Au vu de la pƌoduĐtioŶ aĐtuelle d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et de leuƌs 
potentiels de développement, la COCM semble pourvoir devenir un 

territoire autoŶoŵe eŶ ĠŶeƌgie d’iĐi à ϮϬϱϬ. NĠaŶŵoiŶs, pouƌ atteiŶdƌe 
cet objectif ambitieux cela nécessiterait :  

• une réduction forte des consommations énergétiques (en lien 

aveĐ l’oƌieŶtatioŶ ϱ du CRTEͿ ; 
• une confirmation par des études de gisement complémentaires 

pour certaines EnR (méthanisation notamment).  

Pour que les bénéfices (économiques notamment) de la production 

d’ĠŶeƌgie ƌevieŶŶeŶt au teƌƌitoiƌe, il faut Ƌue Đette pƌoduĐtioŶ soit loĐale 
et Ƌu’elle utilise au maximum des ressources humaines et matérielles du 

territoire. 

PCAET 

 

 

 

CA 

RĠgioŶ 

DĠpaƌteŵeŶt  
SDEMϱϬHaie
Đoďois 

PNR 

ADEN 

STEVE 

… 

EŶ lieŶ aveĐ les 
aŵďitioŶs de 
tƌaŶsitioŶs 
ĠĐologiƋues et 
ĠĐoŶoŵiƋues du 
CRTE :  
 

RĠduĐtioŶ des 
ĠŵissioŶs de Gaz à 
Effet de Seƌƌe.  
 

CƌĠatioŶ d’eŵplois 
loĐauǆ et ŶoŶ 
dĠloĐalisaďles 

 

Les ƌetoŵďĠes 
ĠĐoŶoŵiƋues 
ƌesteŶt suƌ le 
teƌƌitoiƌe.  
 

TeŶdƌe veƌs 
l’autoŶoŵie 
ĠŶeƌgĠtiƋue du 
teƌƌitoiƌe et doŶĐ 
plus de ƌĠsilieŶĐe 

Cadastƌe solaiƌe 



   

 

     ,                                           ,                 
                                                         ’             
 ’                                    ,                   Ǉ       
    è    ’                      . Elle devƌa dĠteƌŵiŶeƌ Ƌuelles filiğƌes 
EŶR elle seƌa pƌġte à souteŶiƌ suƌ soŶ teƌƌitoiƌe et de Ƌuelle ŵaŶiğƌe elle 
se positioŶŶeƌa, soit eŶ taŶt Ƌue : 
• PƌoduĐteuƌ d’EŶR/ auto ĐoŶsoŵŵateuƌ au seiŶ des ďâtiŵeŶts 

ĐoŵŵuŶautaiƌes ? 

• IŶĐitateuƌ aupƌğs des ĐoŵŵuŶes ET des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe 
;eŶtƌepƌises, agƌiĐulteuƌs, aĐteuƌs du touƌisŵeͿ à deveŶiƌ 
pƌoduĐteuƌs d’EŶR ? 

• CoŶsoŵŵateuƌ d’EŶR ;paƌ eǆeŵple, ĐoŶsoŵŵatioŶ du Gaz Natuƌel 
pouƌ VĠhiĐules ;GNVͿ, d’hǇdƌogğŶe pƌoduit loĐaleŵeŶt pouƌ sa flotte 
de vĠhiĐulesͿ ? 

                               ’            :  
- Mettƌe eŶ plaĐe uŶe stƌatĠgie teƌƌitoƌiale pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ le 

dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies loĐales ;sĐhĠŵa des ĠŶeƌgies 
ƌeŶouvelaďles paƌ eǆeŵpleͿ 

- Pƌoŵouvoiƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt de petites et 
ŵoǇeŶŶes uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ de ďois ĠŶeƌgie loĐale et 
favoƌiseƌ l’autoĐoŶsoŵŵatioŶ ;ŶotaŵŵeŶt aupƌğs des 
exploitaŶts agƌiĐoles du teƌƌitoiƌe Đaƌ les plaƋuettes ďoĐagğƌes 
ŶĠĐessiteŶt des espaĐes de stoĐkage iŵpoƌtaŶts Ƌui Ŷe 
peƌŵetteŶt pas uŶ usage doŵestiƋueͿ 

- Pƌoŵouvoiƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt de petites et 
ŵoǇeŶŶes uŶitĠs de pƌoduĐtioŶ d’ENR solaiƌes et favoƌiseƌ 
l’autoĐoŶsoŵŵatioŶ  

- Pƌoŵouvoiƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt de petites et 
ŵoǇeŶŶes uŶitĠs de ŵĠthaŶisatioŶ              
 ’                 



   

 

La pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles via des ŵiĐƌo-uŶitĠs de 
ŵĠthaŶisatioŶ, l’iŶstallatioŶ de paŶŶeaux photovoltaïƋues suƌ la 
staďulatioŶ peut ĐoŶstitueƌ uŶe souƌĐe de ƌeveŶu ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe pouƌ 
les exploitaŶts agƌiĐoles du teƌƌitoiƌe. 

  

  



   

 

 

           :                  ,            ,                     à      

             

         ’       

       ,             
            , 
          …  

            
         

                    
        

             , 
           , 

           à 
          

            ϳ :                                          
 

✓                                                      ,           
                  ’          ’                

La COCM gğƌe plusieuƌs ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Elle s’appuie suƌ diffĠƌeŶts paƌteŶaiƌes loĐauǆ pouƌ favoƌiseƌ la pƌatiƋue 
spoƌtive. 
 

                '            : 
– souteŶiƌ les seĐtioŶs spoƌtives des Đollğges afiŶ de diveƌsifieƌ les 

itiŶĠƌaiƌes ĠduĐatifs des ĐollĠgieŶs et ĐoŶfoƌteƌ les effeĐtifs des 
Đollğges  
La COCM fiŶaŶĐe l’iŶteƌveŶtioŶ des ĠduĐateuƌs spoƌtifs au seiŶ 
des seĐtioŶs footďall du Đollğge de LessaǇ et haŶdďall du Đollğge 
de LessaǇ ;ϭϬ ϬϬϬ euƌos ŵaǆiŵuŵ paƌ seĐtioŶ et paƌ aŶͿ 

− pouƌsuivƌe la politiƋue de ƌĠŶovatioŶ des Đoŵpleǆes spoƌtifs afiŶ 
de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs et ĐoŶtƌaiŶtes des utilisateuƌs ;ĠĐoles, 
Đollğges, assoĐiatioŶsͿ 

− ĐoŶfoƌteƌ le paƌteŶaƌiat aveĐ la soĐiĠtĠ gestioŶŶaiƌe du Golf 
CeŶtƌe MaŶĐhe afiŶ de dĠveloppeƌ uŶe pƌatiƋue « loisiƌs et 
dĠteŶte » à destiŶatioŶ des sĐolaiƌes, des AĐĐueils de loisiƌs, des 
assoĐiatioŶs, des gƌoupes. 

– Pƌoŵouvoiƌ les ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs « poƌteuƌs » eŶ 
dĠveloppaŶt uŶe offƌe à destiŶatioŶ des faŵilles ;ďase de Đhaƌ à 
voile, golfͿ  

 

SeƌviĐe des spoƌts 

SeƌviĐe Đultuƌel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collğges, 
assoĐiatioŶs  
Pƌestataiƌes 
pƌivĠs ;EGSͿ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus-value soĐiale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SeƌviĐes teĐhŶiƋues 



   

 

– Pƌoŵouvoiƌ le ƌĠseau assoĐiatif : oƌgaŶisatioŶ de foƌuŵs des 
assoĐiatioŶs, ƌĠfleǆioŶ suƌ la ƌĠalisatioŶ d’uŶ outil ŶuŵĠƌiƋue de 
pƌoŵotioŶ du ƌĠseau assoĐiatif 
 

 

✓             ǆ          ’                          ǆ           
         ,                           : 

La COCM s’appuie suƌ Ϯ dispositifs : 
Dispositif Va Paƌtout : destiŶĠ auǆ eŶfaŶts âgĠs de ϯ à ϭϭ aŶs haďitaŶts 
le teƌƌitoiƌe, il peƌŵet auǆ faŵilles de ďĠŶĠfiĐieƌ de ƌĠduĐtioŶs aupƌğs 
d’uŶe tƌeŶtaiŶe de paƌteŶaiƌes. 
PolitiƋue taƌifaiƌe : La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes pƌopose auǆ faŵilles 
du teƌƌitoiƌe de ďĠŶĠfiĐieƌ de taƌifs ĐalĐulĠs eŶ foŶĐtioŶ du ƋuotieŶt 
faŵilial pouƌ aĐĐĠdeƌ auǆ aĐtivitĠs spoƌtives pƌoposĠes paƌ le seƌviĐe des 
spoƌts ;Dispositif ŵis eŶ plaĐe ĠgaleŵeŶt pouƌ les AĐĐueils de loisiƌsͿ. 
 

                '            : 
− CoŵŵuŶiƋueƌ suƌ Đes dispositifs pouƌ peƌŵettƌe uŶ aĐĐğs au 

plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe : ďulletiŶ ĐoŵŵuŶautaiƌe, ĠĐoles, 
paƌteŶaiƌes, pƌesse loĐale, site iŶteƌŶet, ŵailiŶgs faŵilles. 

 

 

✓                          ’                   :  
La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes veut peƌŵettƌe auǆ eŶfaŶts du teƌƌitoiƌe 
de dĠĐouvƌiƌ uŶ paŶel d’aĐtivitĠs spoƌtives le plus laƌge possiďle. 
Toute l’aŶŶĠe, suƌ la pĠƌiode sĐolaiƌe, le SeƌviĐe des spoƌts pƌopose des 
atelieƌs « d’Ġveil spoƌtif » pouƌ les eŶfaŶts âgĠs de ϰ à ϵ aŶs.  
A ĐhaƋue pĠƌiode de vaĐaŶĐes sĐolaiƌes, le SeƌviĐe des spoƌts pƌopose 
les aĐtivitĠs « spoƌts vaĐaŶĐes » auǆ eŶfaŶts âgĠs de ϴ à ϭϲ aŶs.  
Ces atelieƌs et aĐtivitĠs oŶt Đoŵŵe oďjeĐtif de seŶsiďiliseƌ et de doŶŶeƌ 
goût à la pƌatiƋue spoƌtive ƌĠguliğƌe. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

                '            : 
− HaƌŵoŶiseƌ l’offƌe à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe  
– CoŵŵuŶiƋueƌ suƌ Đes aŶiŵatioŶs pouƌ peƌŵettƌe uŶ aĐĐğs au 

plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe : ƌĠseau des ĠĐoles, pƌesse loĐale, site 
iŶteƌŶet 

– ReŶfoƌĐeƌ l’offƌe à destiŶatioŶ des faŵilles 

 

 

 

            ϴ :                                                  '                       

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe Ŷ’a pas de 
politiƋue Đultuƌelle « gloďale ». Pouƌ autaŶt, ĐoŶsĐieŶte d’uŶ ƌĠel dĠfiĐit 
Đultuƌel ŵis eŶ luŵiğƌe daŶs de Ŷoŵďƌeuǆ diagŶostiĐs, la Đultuƌe est 
aďoƌdĠe daŶs le Đadƌe de ses ĐoŵpĠteŶĐes.  
Le seƌviĐe Đultuƌel, eŶ appui aveĐ uŶ ƌĠseau d’aĐteuƌs loĐauǆ ;ĐoŵŵuŶes, 
assoĐiatioŶsͿ et dĠpaƌteŵeŶtauǆ, ĐoŶtƌiďue aĐtiveŵeŶt au 
dĠveloppeŵeŶt des aĐtioŶs Đultuƌelles suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe.  
La COCM s’est fiǆĠ les oďjeĐtifs suivaŶts : 
 

 Ǉ                            : aŶiŵatioŶs ŵeŶsuelles autouƌ du livƌe 
pouƌ diffĠƌeŶts puďliĐs ;des tous petits auǆ seŶioƌsͿ, ĐooƌdiŶatioŶ d’uŶ 
gƌoupe de ĐoopĠƌatioŶ de ďiďliothğƋues ŵuŶiĐipales et assoĐiatives et 
ŵise eŶ plaĐe d’uŶ pƌojet aŶŶuel d’aŶiŵatioŶs Đultuƌelles 
pluƌidisĐipliŶaiƌes. 
 

                                                          : la 
CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe est paƌteŶaiƌe 
du dispositif dĠpaƌteŵeŶtal « La MaŶĐhe ŵet les villes eŶ sĐğŶe ». EŶ 
peƌŵettaŶt la diffusioŶ de speĐtaĐles eŶ ŵilieu ƌuƌal, elle peƌŵet au 
puďliĐ d’aĐĐĠdeƌ à uŶe offƌe Đultuƌelle de ƋualitĠ à des taƌifs attƌaĐtifs ;de 
ϰ à ϵ euƌosͿ. 
 

                                      : la COCM soutieŶt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt 
l’ĠĐole de ŵusiƋue iŶteƌĐoŵŵuŶale Ƌui a le statut d’ĠtaďlisseŵeŶt 

 BiďliothğƋues 
ŵuŶiĐipales et 
assoĐiatives 

CDϱϬ 

CoŵŵuŶes 

AssoĐiatioŶs 
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sĐolaiƌes  
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;AssoĐiatioŶ 
des 
LudothğƋues de 
FƌaŶĐeͿ 

CohĠsioŶ soĐiale  



   

 

d’eŶseigŶeŵeŶt aƌtistiƋue. Elle ŵet à sa dispositioŶ, à titƌe gƌatuit, des 
loĐauǆ ĐoŵŵuŶautaiƌes au Ϯğŵe Ġtage du pôle de pƌoǆiŵitĠ de La HaǇe. 
La COCM attƌiďue ĐhaƋue aŶŶĠe des suďveŶtioŶs eǆĐeptioŶŶelles à des 
assoĐiatioŶs Đultuƌelles pƌĠseŶtaŶt uŶ ĠvĠŶeŵeŶt Đultuƌel ƌaǇoŶŶaŶt à 
l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
 

                              â                           : la 
CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe ĐoŶveŶtioŶŶe 
aveĐ uŶe ĐoŵpagŶie thĠâtƌale doŶt l’oďjeĐtif est de faiƌe dĠĐouvƌiƌ le 
thĠâtƌe daŶs sa gloďalitĠ. Cette ĐoŵpagŶie iŶteƌvieŶt à ƌaisoŶ de ϭϱϬ 
heuƌes paƌ aŶ ;seŶsiďilisatioŶ des sĐolaiƌes à la pƌatiƋue thĠâtƌale, 
speĐtaĐlesͿ daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes  
 

                         à                : la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes 
Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe gğƌe uŶe ludothğƋue au seiŶ du pôle de 
pƌoǆiŵitĠ de PĠƌieƌs. Jeu suƌ plaĐe et eŵpƌuŶts soŶt pƌoposĠs auǆ usageƌs 
de tous âge  
 

            ’                                   à                        :  
il s’agit d’uŶ vĠƌitaďle eŶjeu pouƌ uŶ teƌƌitoiƌe ƌuƌal où la pƌatiƋue 
Đultuƌelle est eŶĐoƌe peu dĠveloppĠe. C’est pouƌƋuoi la COCM ŵğŶe 
diffĠƌeŶtes aĐtioŶs et pƌojets afiŶ de seŶsiďiliseƌ les eŶfaŶts dğs le plus 
jeuŶe âge et suƌ diffĠƌeŶts teŵps ;sĐolaiƌe, pĠƌisĐolaiƌe, eǆtƌasĐolaiƌeͿ, eŶ 
gƌoupe ou eŶ faŵille. 
 

                '            :  
− ReŶfoƌĐeƌ la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ autouƌ des aĐtioŶs Đultuƌelles pouƌ 

teŶteƌ de Đapteƌ l’eŶseŵďle de la populatioŶ loĐale 

− AĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt des aŶiŵatioŶs eŶ ďiďliothğƋue 
suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 

− ReŶfoƌĐeƌ le soutieŶ auǆ assoĐiatioŶs Đultuƌelles loĐales 

− DĠveloppeƌ des paƌteŶaƌiats pouƌ ĠteŶdƌe l’aĐtioŶ de la 
ludothğƋue à l’ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 



   

 

− CƌĠeƌ uŶe iŶstaŶĐe d’ĠĐhaŶges eŶtƌe les diffĠƌeŶts aĐteuƌs 
Đultuƌels loĐauǆ ;assoĐiatioŶs, ĐoŵŵuŶes, COCM...Ϳ 

− DĠveloppeƌ des pƌojets Đultuƌels iŶteƌseƌviĐes s’adƌessaŶt à uŶ 
puďliĐ vaƌiĠ ;loĐauǆ, touƌistes, jeuŶes, faŵilles…Ϳ 

  

 

         ϰ :                           '              ǆ      
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            ϵ :            '   è                ǆ                  

✓ AĐĐoŵpagŶeƌ les usageƌs daŶs leuƌs dĠŵaƌĐhes 

- s'appuǇeƌ suƌ le dispositif FƌaŶĐe SeƌviĐes pouƌ ƌĠpoŶdƌe au ŵieuǆ auǆ 
ďesoiŶs des usageƌs 

DaŶs uŶ souĐi d'haƌŵoŶisatioŶ de l'offƌe de seƌviĐes à l'ĠĐhelle du 
teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe, la COCM s'est eŶgagĠe daŶs le dĠploieŵeŶt 
du dispositif FƌaŶĐe SeƌviĐes. UŶ espaĐe FƌaŶĐe SeƌviĐes a aiŶsi ĠtĠ 
laďellisĠ suƌ ĐhaĐuŶ des tƌois pôles de pƌoǆiŵitĠ. Les ĐoŶseillğƌes FƌaŶĐe 
SeƌviĐes, Ƌui oŶt ĠtĠ foƌŵĠes paƌ les opĠƌateuƌs ŶatioŶauǆ paƌteŶaiƌes, 
ƌeçoiveŶt les usageƌs pouƌ les aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs leuƌs dĠŵaƌĐhes 
adŵiŶistƌatives ;de la siŵple ĐoŵpƌĠheŶsioŶ d'uŶ doĐuŵeŶt 
adŵiŶistƌatif à la ĐoŶstitutioŶ d'uŶ dossieƌ Đoŵpleǆe ou à 
l'aĐĐoŵplisseŵeŶt d'uŶe dĠŵaƌĐhe eŶ ligŶeͿ. 
Le dispositif ƌĠpoŶd à uŶ vĠƌitaďle ďesoiŶ et devƌait ŵoŶteƌ tƌğs 
ƌapideŵeŶt eŶ puissaŶĐe. 
UŶ ĐoŵitĠ de pilotage loĐal seƌa ŵis eŶ plaĐe. Il seƌa ouveƌt à des 
ƌepƌĠseŶtaŶts des usageƌs afiŶ d'appƌĠheŶdeƌ plus faĐileŵeŶt le Ŷiveau 
de satisfaĐtioŶ des usageƌs et dĠfiŶiƌ les aǆes de pƌogƌessioŶ possiďles. 

FƌaŶĐe SeƌviĐes 

SDAASP 

Etat, CGET et 
opĠƌateuƌs 
ŶatioŶauǆ 
paƌteŶaiƌes 
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                '            : 
– ĐoŵŵuŶiƋueƌ suƌ le dispositif pouƌ peƌŵettƌe uŶ aĐĐğs au plus 

gƌaŶd Ŷoŵďƌe : ďulletiŶs d'iŶfoƌŵatioŶ, pƌesse loĐale, site 
iŶteƌŶet, pƌiŵo-aĐĐueillaŶts ;seĐƌĠtaiƌes de ŵaiƌie, tƌavailleuƌs 
soĐiauǆ...Ϳ 

– eŶvisageƌ à ŵoǇeŶ teƌŵe la ŵise eŶ plaĐe d'uŶ dispositif itiŶĠƌaŶt 
pouƌ alleƌ au plus pƌğs des haďitaŶts ;peƌŵaŶeŶĐes eŶ ŵaiƌie 
ŶotaŵŵeŶtͿ 

 

 
✓ DĠveloppeƌ la Đultuƌe ŶuŵĠƌiƋue pouƌ tous 

- s'appuǇeƌ suƌ les EspaĐes PuďliĐs NuŵĠƌiƋues ;EPNͿ 
DaŶs uŶe soĐiĠtĠ hǇpeƌ ĐoŶŶeĐtĠe, l'aĐĐğs auǆ outils ŶuŵĠƌiƋues est 
iŶdispeŶsaďle pouƌ Ġviteƌ l'eǆĐlusioŶ soĐiale. Leveƌ les fƌeiŶs 
psǇĐhologiƋues à l'utilisatioŶ des outils ŶuŵĠƌiƋues est uŶ oďjeĐtif 
esseŶtiel. 
La COCM dispose de ϯ EPN adossĠs auǆ espaĐes FƌaŶĐe SeƌviĐes. 
Les ŵĠdiateuƌs ŶuŵĠƌiƋues soŶt à la dispositioŶ des usageƌs Ƌui 
souhaiteŶt s'iŶitieƌ ;iŶfoƌŵatiƋue, tĠlĠphoŶe, ŵessageƌie...Ϳ ou se 
peƌfeĐtioŶŶeƌ ;atelieƌs thĠŵatiƋuesͿ. 
 

                '            : 
– dĠploǇeƌ le dispositif Pass NuŵĠƌiƋue pouƌ peƌŵettƌe à des 

peƌsoŶŶes ĠloigŶĠes du ŶuŵĠƌiƋue, ƌepĠƌĠes paƌ les 
pƌesĐƌipteuƌs soĐiauǆ, de ďĠŶĠfiĐieƌ de Đouƌs gƌatuits d'iŶitiatioŶ 
ou de peƌfeĐtioŶŶeŵeŶt 

– dĠploǇeƌ l'itiŶĠƌaŶĐe des EPN pouƌ alleƌ au plus pƌğs des 
haďitaŶts ;effeĐtif peŶdaŶt la pĠƌiode de dĠĐlaƌatioŶ de ƌeveŶus, 
ŵais à ƌĠflĠĐhiƌ de façoŶ plus gĠŶĠƌaleͿ 

– ƌĠaĐtiveƌ le dispositif « CoŶŶeĐted SeŶioƌs » ŵis eŶ plaĐe daŶs le 
Đadƌe du PlaŶ LoĐal AutoŶoŵie ;taďlettes paƌaŵĠtƌĠes aveĐ des 

EPN 

SDUN 

 

RĠgioŶ 
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appliĐatioŶs testĠes paƌ des seŶioƌs et ƌĠpoŶdaŶt auǆ atteŶtes 
des peƌsoŶŶes âgĠesͿ 

– tƌavailleƌ l'aƌtiĐulatioŶ et la ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ eŶtƌe les 
ŵĠdiateuƌs ŶuŵĠƌiƋues EPN et les ĐoŶseilleƌs ŶuŵĠƌiƋues 
fiŶaŶĐĠs paƌ l'Etat ;daŶs le Đadƌe du PlaŶ de RelaŶĐeͿ 

– ĐoŶtƌiďueƌ au dĠploieŵeŶt du ƌĠseau FFTH ;fiďƌe optiƋueͿ 
 

            1  :                                              ǆ                       

✓ RĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs des faŵilles 

-s'appuǇeƌ suƌ la Đhaƌte aveĐ les faŵilles 

La COCM s'est eŶgagĠe auǆ ĐotĠs de la MSA daŶs la ŵise eŶ plaĐe d'uŶe 
Chaƌte aveĐ les faŵilles. « Agiƌ eŶseŵďle pouƌ le ďieŶ-ġtƌe des faŵilles » : 
tel est le pƌiŶĐipe de Đette dĠŵaƌĐhe de dĠveloppeŵeŶt soĐial loĐal Ƌui 
ƌepose suƌ uŶe dǇŶaŵiƋue paƌteŶaƌiale, assoĐiaŶt aĐteuƌs loĐauǆ, 
pƌofessioŶŶels, ďĠŶĠvoles, Ġlus, paƌteŶaiƌes iŶstitutioŶŶels et faŵilles. 
La Chaƌte ƌepose suƌ deuǆ gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs : 
-ƌĠduiƌe les iŶĠgalitĠs et ƌeŶfoƌĐeƌ le ŵaillage teƌƌitoƌial eŶ ŵatiğƌe 
d’offƌe de seƌviĐes auǆ faŵilles ;petite eŶfaŶĐe, eŶfaŶĐe, jeuŶesse, 
ƌelatioŶs paƌeŶts/eŶfaŶts, pƌĠveŶtioŶ saŶtĠ, aŶiŵatioŶ soĐiale...Ϳ 

- -favoƌiseƌ l’iŶĐlusioŶ soĐiale de toutes les faŵilles aveĐ uŶe atteŶtioŶ 
particulière aux facteurs de fragilité 

 

 

                '            : 
Le diagŶostiĐ paƌtiĐipatif a fait appaƌaîtƌe ϴ eŶjeuǆ pƌioƌitaiƌes Ƌu'il s'agiƌa 
de tƌaduiƌe daŶs uŶ plaŶ d'aĐtioŶs : 

- 1 :             ’           ,     ’                        :  

 EŶjeu de ŵoďilitĠ et d’aĐĐessiďilitĠ 

 EŶjeu d’iŶfoƌŵatioŶ, de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de valoƌisatioŶ de 
l’eǆistaŶt 

  : Ê                                                

Chaƌte aveĐ les 
faŵilles suivie 
d’uŶe dĠŵaƌĐhe  
PESL 

 

MSA Côtes 
NoƌŵaŶdes, 
CAF de la 
MaŶĐhe, Le 
dĠpaƌteŵeŶt 
de la 
MaŶĐhe, Le 
pƌĠfeĐtuƌe de 
la MaŶĐhe, 
L’AgeŶĐe 
ƌĠgioŶale de 
SaŶtĠ 
NoƌŵaŶdie, 
MiŶistğƌe de 
l’ĠduĐatioŶ 
ŶatioŶale et 
de la 
jeuŶesse, 
MaisoŶ du 
paǇs de 
LessaǇ, 
Faŵilles 
Ruƌales 

CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale,  
Plus-value soĐiale 
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ŵoďilitĠ 

 

Platefoƌŵe Haďitat 
 

CoŵŵissioŶ 
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iŶseƌtioŶ 
pƌofessioŶŶelle 

 

CTG  
 

 



   

 

 Enjeu de développer un climat de « bien vivre ensemble sur tout le 

territoire » 

 Enjeu de développer le lien social dans des accueils de proximité 

 Enjeu de développement de lieux publics 

  :                                
 EŶjeu de l’iŶseƌtioŶ et l’oƌieŶtatioŶ des jeuŶes 

 EŶjeu de l’ĠduĐatioŶ des jeuŶes à l’iŶitiative et l’eŶgageŵeŶt 
ϰ :                                    Ǉ        

 Enjeu de la coéducation 

 EŶjeu du ďĠŶĠvolat et de l’eŶgageŵeŶt 
 Enjeu du soutien à la vie associative 

 

AssoĐiatioŶ 
MaƌĐhĠsieuǆ 

✓ RĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de la populatioŶ âgĠe 

-s'appuǇeƌ suƌ le PlaŶ LoĐal AutoŶoŵie 

La COCM s'est eŶgagĠe auǆ ĐôtĠs du CDϱϬ daŶs la ŵise eŶ œuvƌe 
eǆpĠƌiŵeŶtale d'uŶ PlaŶ LoĐal AutoŶoŵie. Ce PLA vise à favoƌiseƌ le ďieŶ 
vieilliƌ suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe. 
Les aĐtioŶs Ƌu'il dĠĐliŶe s'adƌesseŶt aussi ďieŶ auǆ peƌsoŶŶes âgĠes 
dĠpeŶdaŶtes, Ƌu'elles viveŶt eŶ stƌuĐtuƌes d'aĐĐueil ou à doŵiĐile, Ƌu'auǆ 
ƌetƌaitĠs aĐtifs Ƌui soŶt des aĐteuƌs à paƌt eŶtiğƌe de la vie soĐiale. 
 

                '            : 
– tƌaduiƌe les eŶjeuǆ du PLA daŶs uŶe politiƋue seŶioƌ 

ĐoŵŵuŶautaiƌe et la dĠĐliŶeƌ daŶs les politiƋues seĐtoƌielles 
;ŵoďilitĠ, haďitat, Đultuƌe, loisiƌs, spoƌt-saŶtĠ,  CIAS...Ϳ 

– pouƌsuivƌe l'aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdividualisĠ des seŶioƌs et de 
leuƌs faŵilles et souteŶiƌ les aidaŶts faŵiliauǆ 

– ƌoŵpƌe l'isoleŵeŶt des seŶioƌs eŶ favoƌisaŶt leuƌ iŵpliĐatioŶ 
daŶs la vie assoĐiative et eŶ faĐilitaŶt leuƌs dĠplaĐeŵeŶts 

– ĐoŶsidĠƌeƌ les EHPAD Đoŵŵe des aĐteuƌs de la vie loĐale et 
s'appuǇeƌ suƌ les seƌviĐes Ƌu'ils dĠveloppeŶt ;EHPAD platefoƌŵes 
de seƌviĐesͿ 

PLA 

CIAS 

AsseŵďlĠe pouƌ 
le BieŶ vieilliƌ 
 

CDϱϬ 

EHPAD et 
ƌĠsideŶĐe 
autoŶoŵie 

ARS 

CLIC, SAG, 
MAIA 

assoĐiatioŶs 

 

CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale 

Plus-value soĐiale 

Platefoƌŵe 
ŵoďilitĠ 

Platefoƌŵe Haďitat 



   

 

– favoƌiseƌ l'eǆpƌessioŶ des haďitaŶts à tƌaveƌs l'AsseŵďlĠe pouƌ le 
ďieŶ vieilliƌ suƌ toutes les ƋuestioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt la plaĐe des 
seŶioƌs daŶs la vie loĐale 

 

✓ Poƌteƌ et aŶiŵeƌ uŶe politiƋue soĐiale de pƌoǆiŵitĠ 

La COCM Ŷ'a pas de politiƋue soĐiale ĐoŵŵuŶautaiƌe « gloďale ». Elle 
aďoƌde la ƋuestioŶ du soĐial à tƌaveƌs diffĠƌeŶtes ĐoŵpĠteŶĐes, à 
diffĠƌeŶts âges de la vie : l'eŶfaŶĐe et la jeuŶesse à tƌaveƌs la politiƋue 
d'aĐĐueil eŶ stƌuĐtuƌe et la politiƋue taƌifaiƌe ;ĐeŶtƌes de loisiƌs, espaĐes 
ados, aŶiŵatioŶs faŵilles...Ϳ, les seŶioƌs à tƌaveƌs le PLA et le CIAS. 
CeƌtaiŶs dispositifs ĐoŵŵuŶautaiƌes ĐoŶtƌiďueŶt ĠgaleŵeŶt à faĐiliteƌ 
l'aĐĐğs à des seƌviĐes ou aĐtivitĠs eŶ pƌoposaŶt des taƌifs adaptĠs ou des 
fiŶaŶĐeŵeŶts eǆĐeptioŶŶels : dispositif Va Paƌtout pouƌ faĐiliteƌ l'aĐĐğs 
des jeuŶes auǆ aĐtivitĠs de loisiƌs, loĐatioŶ solidaiƌe de vĠhiĐules aveĐ 
COCM'oďilitĠ, suďveŶtioŶs eǆĐeptioŶŶelles auǆ assoĐiatioŶs… 

 

L'aĐtioŶ soĐiale de pƌoǆiŵitĠ suƌ la COCM est poƌtĠe paƌ le CeŶtƌe soĐial 
de LessaǇ doŶt le pĠƌiŵğtƌe d'iŶteƌveŶtioŶ est l'aŶĐieŶŶe ĐoŵŵuŶautĠ 
de ĐoŵŵuŶes du ĐaŶtoŶ de LessaǇ. 
L'aĐtioŶ soĐiale doit ġtƌe eŶteŶdue iĐi Đoŵŵe uŶe ƌĠpoŶse appoƌtĠe à 
des pƌoďlĠŵatiƋues soĐiales pƌopƌes au teƌƌitoiƌe 

 

                '            : 
– ĐoŶstƌuiƌe uŶe politiƋue soĐiale ĐoŵŵuŶautaiƌe Ƌui doit 

ĐoŶtƌiďueƌ à offƌiƌ auǆ haďitaŶts les ĐoŶditioŶs du ďieŶ-vivƌe 
eŶseŵďle suƌ le teƌƌitoiƌe eŶ gaƌaŶtissaŶt uŶe offƌe de seƌviĐes 
de pƌoǆiŵitĠ et de ƋualitĠ pouƌ tous les haďitaŶts 

– s'appuǇeƌ suƌ l'eǆpĠƌieŶĐe et les ĐoŵpĠteŶĐes du ĐeŶtƌe soĐial 
de LessaǇ pouƌ dĠfiŶiƌ le tǇpe de stƌuĐtuƌe le plus adaptĠ pouƌ 
ŵettƌe eŶ œuvƌe l'aĐtioŶ soĐiale ĐoŵŵuŶautaiƌe ;ĐeŶtƌes 
soĐiauǆ suƌ ĐhaƋue pôle de pƌoǆiŵitĠ ? EspaĐes de vie soĐiale?Ϳ 

 

PESL MaisoŶ du 
PaǇs 

CAF 

CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale 

Plus-value soĐiale 

 



   

 

            11 :            '   è    ǆ      , à                  à                          

✓ GaƌaŶtiƌ uŶe offƌe ŵĠdiĐale de pƌoǆiŵitĠ 

La peƌŵaŶeŶĐe et la ĐoŶtiŶuitĠ de l'offƌe de soiŶs est esseŶtielle pouƌ 
assuƌeƌ le ďieŶ-ġtƌe des haďitaŶts. 
C'est ĠgaleŵeŶt uŶe ĐoŶditioŶ iŶdispeŶsaďle pouƌ l'attƌaĐtivitĠ du 
teƌƌitoiƌe. 
La COCM s'est eŶgagĠe daŶs uŶe politiƋue voloŶtaƌiste pouƌ ƌĠpoŶdƌe à 
uŶ eŶjeu de saŶtĠ puďliƋue : aŵĠŶageŵeŶt ;et agƌaŶdisseŵeŶtͿ des 
pôles de saŶtĠ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ et 
favoƌiseƌ l'aĐĐueil de Ŷouveauǆ pƌatiĐieŶs ; paƌteŶaƌiat aveĐ l'ageŶĐe 
d'attƌaĐtivitĠ dĠpaƌteŵeŶtale pouƌ pƌoŵouvoiƌ les stƌuĐtuƌes ŵĠdiĐales, 
faiƌe ĐoŶŶaîtƌe les pƌatiĐieŶs Ƌui eǆeƌĐeŶt au seiŶ des pôles de saŶtĠ, et 
ŵettƌe eŶ avaŶt les atouts du DĠpaƌteŵeŶt pouƌ susĐiteƌ l'aƌƌivĠe de 
Ŷouveauǆ pƌatiĐieŶs ; paƌteŶaƌiat aveĐ la RĠgioŶ pouƌ aliŵeŶteƌ le site 
Med'iŶstal, platefoƌŵe d'iŶfoƌŵatioŶ à destiŶatioŶ des futuƌs ŵĠdeĐiŶs 
pouƌ ĐoŶŶaîtƌe les lieuǆ d'aĐĐueil, les offƌes et les ŵaîtƌes de stage, les 
aides à l'iŶstallatioŶ. 
 

                '            : 
– dĠveloppeƌ les ƌelatioŶs paƌteŶaƌiales eŶtƌe les ϯ pôles de saŶtĠ 

afiŶ de favoƌiseƌ les ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠs 

 

CaŵpagŶe de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
Latitude MaŶĐhe 

Latitude 
MaŶĐhe 

RĠgioŶ 

pƌofessioŶŶel
s de saŶtĠ 

CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale 

plus-value soĐiale 

 

✓FaĐiliteƌ l'aĐĐğs à la pƌĠveŶtioŶ et à l'ĠduĐatioŶ de la saŶtĠ 

La COCM a ĠtĠ ideŶtifiĠe paƌ la RĠgioŶ et l'ARS Đoŵŵe uŶ teƌƌitoiƌe 
pƌioƌitaiƌe au ƌegaƌd de ĐeƌtaiŶs iŶdiĐateuƌs de saŶtĠ ;doŶt le tauǆ de 
ŵoƌtalitĠ pƌĠŵatuƌĠ et l'iŶdiĐe de dĠfavoƌisatioŶ soĐialeͿ. La 
ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Baie du CoteŶtiŶ affiĐhe des iŶdiĐateuƌs 
siŵilaiƌes. 
Aussi, la RĠgioŶ a iŶĐitĠ les Ϯ EPCI à s'assoĐieƌ daŶs le Đadƌe d'uŶ RĠseau 
Teƌƌitoƌial de PƌoŵotioŶ de la SaŶtĠ ;RTPSͿ daŶs le ďut de dĠfiŶiƌ uŶe 
politiƋue loĐale de pƌoŵotioŶ de la saŶtĠ suƌ la ďase d'uŶ plaŶ d'aĐtioŶ 
pluƌiaŶŶuel. 

RTPS ARS 

RĠgioŶ 

CC Baie du 
CoteŶtiŶ 

CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale 

plus-value soĐiale 

 



   

 

Le RTPS vise Ϯ oďjeĐtifs pƌiŶĐipauǆ : 
- CoŶtƌiďueƌ à aŵĠlioƌeƌ le paƌĐouƌs de saŶtĠ de la populatioŶ 

- FaĐiliteƌ l’aĐĐğs à la pƌĠveŶtioŶ et à l’ĠduĐatioŶ pouƌ la saŶtĠ des 
populatioŶs les plus vulŶĠƌaďles 

 

                '            : 
- recrutement d'un coordonnateur santé qui sera chargé de réaliser 

un diagnostic partagé, d'élaborer une stratégie santé et de définir 

un programme d'actions pluriannuel. Ce coordonnateur sera 

recruté par la CC Baie du Cotentin et financé par la Région et l'ARS, 

avec une participation de la COCM 

- prendre la compétence RTPS 

- à terme, signer un Contrat Local de santé avec l'ARS, dans l'objectif 

de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé et 

favoriser une offre de santé de proximité 
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La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe suƌ 
uŶ teƌƌitoiƌe de ϰϴϲ kŵ² ĐoŶtieŶt siǆ uŶitĠs paǇsagğƌes. C’est 
doŶĐ uŶ patƌiŵoiŶe paǇsageƌ vaƌiĠ suƌ uŶ teƌƌitoiƌe ĐoŶsĐƌit 
Ƌui Đoŵpose le teƌƌitoiƌe. La tƌaŵe ďoĐagğƌe, d’uŶe ƌiĐhesse 
paǇsagğƌe et ĠĐologiƋue ĐeƌtaiŶe, ĐaĐhe ďieŶ souveŶt des 
pƌaiƌies, souveŶt huŵides, soĐle d’uŶe agƌiĐultuƌe d’Ġlevage.  
L’oŵŶipƌĠseŶĐe des paǇsages d’eau ;ƌiviğƌes, ŵaƌaisͿ est uŶ 
ĠlĠŵeŶt foƌt de l’ideŶtitĠ du teƌƌitoiƌe. La pƌeuve eŶ est, Ƌuatƌe 
sites Natuƌa ϮϬϬϬ, dĠsigŶĠs suƌ la fƌagilitĠ d’haďitats Ŷatuƌels 
aussi diveƌses Ƌue vaƌiĠs, allaŶt des pƌĠs-salĠs auǆ laŶdes 
sğĐhes et huŵides, eŶ passaŶt paƌ ŵilieuǆ duŶaiƌes, etĐ. soŶt 
pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe.  
L’offƌe de ŵoďilitĠ douĐe ;ƌaŶdoŶŶĠe, vĠloͿ peƌŵet de de 
visiteƌ et de dĠĐouvƌiƌ les paǇsages de ďoĐage, de laŶdes, de 
ĐolliŶes, de littoƌal. La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ƌĠseau plus visiďle et 
à Ġtoffeƌ ƌeste à ĐoŶstƌuiƌe pouƌ peƌŵettƌe ĠgaleŵeŶt de 
dĠĐouvƌiƌ les patƌiŵoiŶes ďâtis et du teƌƌoiƌ eŶ lieŶ aveĐ les 
aĐtivitĠs passĠes et ĐoŶteŵpoƌaiŶes et le passĠ ĐhaƌgĠ 
d’histoiƌe. Ces patƌiŵoiŶes, au pƌĠalaďle d’uŶe ƋuelĐoŶƋue 
valoƌisatioŶ, ƌesteŶt à pƌĠseƌveƌ des alĠas du teŵps et des 
ĠvolutioŶs ŵatĠƌielles et de pƌatiƋues. 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe AESN 

CoŶtƌat teƌƌitoiƌe eau et 
Đliŵat de l’AESN 
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agƌiĐultuƌe 
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Les CoŵŵuŶautĠs de CoŵŵuŶes histoƌiƋues et la Ŷouvelle 
ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes se soŶt eŶgagĠes daŶs la ŵise eŶ 
œuvƌe de PlaŶs LoĐauǆ d’UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶauǆ à 
l’ĠĐhelle des aŶĐieŶs EPCI. 
ChaĐuŶ de Đes tƌois doĐuŵeŶts doŶt deuǆ d’eŶtƌe-deuǆ oŶt ĠtĠ 
appƌouvĠs eŶ ϮϬϭϴ et ϮϬϭϵ et doŶt le tƌoisiğŵe est eŶ Đouƌs 
de ƌĠalisatioŶ, vise à iŶtĠgƌeƌ l’oďjeĐtif de ƌeĐoŶstƌuiƌe la ville 
suƌ elle-ŵġŵe, eŶ favoƌisaŶt l’uƌďaŶisatioŶ des deŶts Đƌeuses 
et la ƌĠhaďilitatioŶ des logeŵeŶts aujouƌd’hui vaĐaŶts. 
La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes a ĠgaleŵeŶt eŶgagĠ la 
pƌoĐĠduƌe d’ĠlaďoƌatioŶ de soŶ PlaŶ Cliŵat Aiƌ EŶeƌgie 
Teƌƌitoƌial ;PCAETͿ. Cette dĠŵaƌĐhe teƌƌitoƌiale de 
dĠveloppeŵeŶt duƌaďle à la fois stƌatĠgiƋue et opĠƌatioŶŶelle 
pƌeŶd eŶ Đoŵpte l’eŶseŵďle de la pƌoďlĠŵatiƋue aiƌ-ĠŶeƌgie-
Đliŵat autouƌ de plusieuƌs aǆes d’aĐtioŶs. Les phases de 
diagŶostiĐ et de dĠfiŶitioŶ de la stƌatĠgie teƌƌitoƌiale ĠtaŶt 
ƌĠalisĠes, la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aupƌğs des Ġlus, des aĐteuƌs 
et des haďitaŶts du teƌƌitoiƌe devƌait dĠďuteƌ tƌğs 
pƌoĐhaiŶeŵeŶt. 
Aussi, les Ġlus du teƌƌitoiƌe peuveŶt aiŶsi s’appuǇeƌ suƌ Đes 
outils de plaŶifiĐatioŶ afiŶ d’assuƌeƌ uŶ dĠveloppeŵeŶt 
veƌtueuǆ, haƌŵoŶieuǆ et ƌaisoŶŶĠ du teƌƌitoiƌe ;ƌepƌise de la 
stƌatĠgie NLPD ŶotaŵŵeŶtͿ. 
 

                ’         : 
- eŶvisageƌ des aŵĠŶageŵeŶts et des iŶfƌastƌuĐtuƌes 

afiŶ de favoƌiseƌ les ŵoďilitĠs aĐtives ;eǆeŵple : 
ĐheŵiŶs piĠtoŶs, ĐiƌĐulatioŶ apaisĠe, ŵise eŶ plaĐe de 

PLUi 
« Petites Villes de DeŵaiŶ » 

AAP « CEREMA » 

 

 

Etat 
CEREMA 

PPA 

 « Petites Villes de 
DeŵaiŶ » 

 

COCM’oďilitĠ 



   

 

la ƌğgleŵeŶtatioŶ suƌ le statioŶŶeŵeŶt eŶ aŵoŶt des 
passages piĠtoŶs…Ϳ 

- ReŶfoƌĐeƌ l’offƌe d’aŵĠŶageŵeŶts pƌoŵouvaŶt le lieŶ 
soĐial ;ŵoďilitĠs, espaĐes de vie, etĐ.Ϳ 

- RĠaliseƌ uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ vĠlo visaŶt à ĐƌĠeƌ uŶ 
ƌĠseau de pistes ĐǇĐlaďles ĐoŵŵuŶautaiƌes 

- Favoƌiseƌ l’iŵplaŶtatioŶ de lieuǆ de ƌeŶĐoŶtƌe 
peƌŵettaŶt le ƌĠiŶvestisseŵeŶt des Đœuƌs de ďouƌg 

- EŶvisageƌ des aŵĠŶageŵeŶts ƌeŶfoƌçaŶt 
l’iŶteƌŵodalitĠ 

            1ϰ :                                             à      

L’haďitat est uŶe thĠŵatiƋue ĐeŶtƌale pouƌ la ĐoŵŵuŶautĠ de 
ĐoŵŵuŶes et ses ďouƌgs-ĐeŶtƌes. 
C’est uŶe doŶŶĠe esseŶtielle du ďieŶ-vivƌe et l'offƌe de 
logeŵeŶts doit ġtƌe adaptĠe à l'ĠvolutioŶ des ŵodes de vie 
;dĠĐohaďitatioŶ, ŵaiŶtieŶ au doŵiĐile des peƌsoŶŶes âgĠes, 
ƌetouƌ daŶs les ĐeŶtƌes-ďouƌgs des peƌsoŶŶes vieillissaŶtes...Ϳ. 
 

Le ĐoŶfoƌt des logeŵeŶts, ĐoŶditioŶ esseŶtielle au ďieŶ-ġtƌe 
des haďitaŶts, doit ĠgaleŵeŶt ġtƌe ƌepeŶsĠ ;ƌĠŶovatioŶ 
ĠŶeƌgĠtiƋue, aĐĐessiďilitĠ, aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de l’aiƌ…Ϳ. 
 

Les politiques publiques de l'habitat doivent également 

prendre en compte : 

- L’aspeĐt architectural du bâti de la Reconstruction qui 

participe de l'identité du territoire, 

- Préservation de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
- Limitation de l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols 

 

                '            : 
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– ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe politiƋue voloŶtaƌiste de 
l'haďitat eŶ s'appuǇaŶt suƌ les outils ƌĠgleŵeŶtaiƌes 
;PlaŶ LoĐal de l’Haďitat iŶteƌĐoŵŵuŶal, OPAH à 
l'ĠĐhelle ĐoŵŵuŶautaiƌeͿ et la platefoƌŵe 
COCM'Haďitat afiŶ de dĠveloppeƌ uŶe offƌe de 
logeŵeŶts ƌĠpoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe 

– ƌeŶfoƌĐeƌ l'attƌaĐtivitĠ des ĐeŶtƌes-ďouƌgs eŶ 
valoƌisaŶt leuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues patƌiŵoŶiales et eŶ 
aŵĠŶageaŶt des lieuǆ de ƌeŶĐoŶtƌe et de soĐiaďilitĠ 
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La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes assuƌe, au titƌe de ses 
ĐoŵpĠteŶĐes oďligatoiƌes, la gestioŶ des dĠĐhets suƌ soŶ 
teƌƌitoiƌe à tƌaveƌs la ĐolleĐte des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes et des 
dĠĐhets ƌeĐǇĐlaďles, leuƌ tƌaŶspoƌt, leuƌ tƌaiteŵeŶt et 
l’eǆploitatioŶ de dĠĐhetteƌies. 
UŶe paƌtie de Đes ĐoŵpĠteŶĐes, eǆeƌĐĠes suƌ le seĐteuƌ dit de 
PĠƌieƌs, a ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠe au SǇŶdiĐat Miǆte du PoiŶt Foƌt, 
ƌegƌoupaŶt tout ou paƌtie de ϱ ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs de 
ĐoopĠƌatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶale du ĐeŶtƌe MaŶĐhe. 

 RĠgioŶ 
NoƌŵaŶdie 

ADEME 

EPCI 
EĐo-
oƌgaŶisŵes 

AĐteuƌs de 
l’ESS 

EŶtƌepƌises 
du teƌƌitoiƌe 

 PlaŶ loĐal de 
pƌĠveŶtioŶ des 
dĠĐhets ŵĠŶageƌs 
et assiŵilĠs 

                 ’            : 
- Harmonisation des modalités de gestion des déchets 

afin de proposer un service équivalent et adapté aux 

habitants (optimisation des fréquences, 

haƌŵoŶisatioŶ des ŵodalitĠs de ĐolleĐte…Ϳ 
- Augmentation de la valorisation des déchets produits 

sur le territoire en simplifiant et développant les 

consignes de tri des emballages, en développant et 

diversifiant les filières de valorisation dans les 

déchetteries (extension des consignes de tri des 

 

Appel à pƌojets CITEO, 
dĠŵaƌĐhe et laďellisatioŶ 
« ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe »  

   



   

 

emballages plastiques, tri des encombrants, 

valoƌisatioŶ ŵatiğƌe des ďƌaŶĐhages…Ϳ 
- Réduction des quantités de déchets produits sur le 

territoire en développant le réemploi, le compostage 

individuel et en réduisant le gaspillage alimentaire 

     

            1ϲ :                    ǆ           ,                                                                 

La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes œuvƌe depuis plusieuƌs aŶŶĠes 
à la pƌĠseƌvatioŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues à tƌaveƌs la ŵise eŶ 
œuvƌe de pƌogƌaŵŵes de ƌestauƌatioŶ des Đouƌs d’eau suƌ ses 
ďassiŶs veƌsaŶts. ÉgaleŵeŶt, à tƌaveƌs soŶ SPANC, elle 
aĐĐoŵpagŶe les usageƌs daŶs la ƌĠhaďilitatioŶ des iŶstallatioŶs 
ANC. 
Pouƌ aŶtiĐipeƌ dğs ŵaiŶteŶaŶt la diŵiŶutioŶ des ƌessouƌĐes eŶ 
eau liĠe auǆ effets du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, la COCM s’est 
iŶtĠgƌĠe au pƌogƌaŵŵe de ƌeĐheƌĐhe Rivages NoƌŵaŶds ϮϭϬϬ. 
UŶ ƌĠseau de piĠzoŵğtƌes peƌŵettƌa de suƌveilleƌ le ƌisƋue 
d’iŶtƌusioŶ d’eau salĠe daŶs les Ŷappes phƌĠatiƋues 

    

                 ’         : 
- RestauƌatioŶ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues à tƌaveƌs les 

pƌogƌaŵŵes de ƌestauƌatioŶ des Đouƌs d’eau eŶ Đouƌs 
et à veŶiƌ 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe AESN 

CoŶtƌat teƌƌitoiƌe eau et 
Đliŵat de l’AESN 

AESN 

CMB et SaiŶt-
Lô 
;pƌogƌaŵŵe 
ŵutualisĠͿ 

  

- AŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ des eauǆ des Đouƌs d’eau 
et, paƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe, de la ŵeƌ 

o AŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe des souƌĐes de 
pollutioŶ à tƌaveƌs des ĐaŵpagŶes de teŵps 
seĐ / teŵps de pluie 

o AŶiŵeƌ le pƌogƌaŵŵe de ƌĠhaďilitatioŶ des 
iŶstallatioŶs ANC 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe AESN 

CoŶtƌat teƌƌitoiƌe eau et 
Đliŵat de l’AESN 

AESN 

Les 
ĐoŵŵuŶes 

OFB 

DDTM 

  



   

 

o Mettƌe eŶ plaĐe uŶe sǇŶeƌgie eŶtƌe les 
ĐoŵŵuŶes, les seƌviĐes de l’Etat et la 
CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes daŶs la poliĐe de 
l’eau et de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

- SuƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de la ƌessouƌĐe eŶ eau suƌ 
les Ŷappes d’eau du littoƌal daŶs le Đadƌe du 
pƌogƌaŵŵe Rivages NoƌŵaŶds ϮϭϬϬ 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe AESN 

CoŶtƌat teƌƌitoiƌe eau et 
Đliŵat de l’AESN 

AESN 

UŶiveƌsitĠ de 
ReŶŶes 

DREAL 
NoƌŵaŶdie 

  

- NettoǇage ŵaŶuel des laisses de ŵeƌ pouƌ pƌĠseƌveƌ 
les duŶes eŵďƌǇoŶŶaiƌes et la ŶidifiĐatioŶ des 
liŵiĐoles ;dispositioŶ ϱ.ϰ.ϱ SDAGEͿ 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe AESN AESN 

CPIE 

  

  

         ϲ :               ’          ǆ                

             

         ’       

       ,             
            , 
          …  

            
         

                    
        

             , 
           , 

           à 
          

            1ϳ :                                                            

Les solutioŶs foŶdĠes suƌ la Ŷatuƌe soŶt les aĐtioŶs Ƌui s’appuieŶt suƌ les 
ĠĐosǇstğŵes afiŶ de ƌeleveƌ les dĠfis gloďauǆ Đoŵŵe la lutte ĐoŶtƌe les 
ĐhaŶgeŵeŶts ĐliŵatiƋues, la gestioŶ des ƌisƋues Ŷatuƌels, la saŶtĠ, 
l’aĐĐğs à l’eau, la sĠĐuƌitĠ aliŵeŶtaiƌe… EŶ effet, des ĠĐosǇstğŵes saiŶs, 
ƌĠsilieŶts, foŶĐtioŶŶels et diveƌsifiĠs fouƌŶisseŶt de Ŷoŵďƌeuǆ seƌviĐes 
ĠĐosǇstĠŵiƋues et peƌŵetteŶt doŶĐ le dĠveloppeŵeŶt de solutioŶs au 
ďĠŶĠfiĐe de Ŷos soĐiĠtĠs et de la ďiodiveƌsitĠ, daŶs le Đadƌe des 
ĐhaŶgeŵeŶts gloďauǆ. 
Les pƌaiƌies huŵides peƌŵetteŶt paƌ eǆeŵple de liŵiteƌ les iŵpaĐts liĠs 
au ƌisƋue iŶoŶdatioŶ ; les ŵassifs duŶaiƌes peuveŶt pƌotĠgeƌ les Đôtes 
des suďŵeƌsioŶs ŵaƌiŶes et de l’ĠƌosioŶ ; les haies ďoĐagğƌes et les 

CoŶtƌat Natuƌa 
ϮϬϬϬ 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe 
AESN 

SuďveŶtioŶ AFIFT 

PNR 

Etat 
CoŵŵuŶes 

CDϱϬ 

 CoŵŵissioŶ 
ďoĐage 



   

 

iŶfƌastƌuĐtuƌes veƌtes ĐoŶtƌiďueŶt à liŵiteƌ les ƌuisselleŵeŶts et les 
iŶoŶdatioŶs, à ƌĠguleƌ le Đliŵat loĐal, etĐ.  
DaŶs le ŵġŵe teŵps, ĐeƌtaiŶs havƌes de la Đôte peƌdeŶt de leuƌ 
ĐaƌaĐtğƌe Ŷatuƌel et doŶĐ leuƌ ƌôle de taŵpoŶ faĐe à la ŵoŶtĠe du 
Ŷiveau ŵaƌiŶ : poldĠƌisatioŶ, feƌŵetuƌe aƌtifiĐielle de l’estuaiƌe. La 
ƌeŶatuƌatioŶ et la ƌeĐheƌĐhe d’uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel pouƌƌait 
aŵĠlioƌeƌ la ƌĠsilieŶĐe du teƌƌitoiƌe faĐe à Đe phĠŶoŵğŶe. 
La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes a ďieŶ ĐoŶsĐieŶĐe de l’iŵpoƌtaŶĐe de la 
pƌĠseƌvatioŶ des ĠĐosǇstğŵes et de leuƌ ƌestauƌatioŶ pouƌ liŵiteƌ les 
ƌisƋues suƌ les diffĠƌeŶts eŶjeuǆ du teƌƌitoiƌe ;peƌsoŶŶes, ďâtis, aĐtivitĠsͿ 
puisƋu’elle œuvƌe dĠjà daŶs Đe seŶs depuis plusieuƌs aŶŶĠes, 
ŶotaŵŵeŶt suƌ le littoƌal. Suƌ Đe ŵilieu, elle ŵet eŶ œuvƌe des 
teĐhŶiƋues douĐes pouƌ liŵiteƌ l’ĠƌosioŶ daŶs des poiŶts seŶsiďles 
;fasĐiŶes, fagots, gaŶivelles, ƌeĐhaƌgeŵeŶt eŶ saďleͿ. 
DeƌŶiğƌeŵeŶt, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’est eŶgagĠe daŶs uŶ 
pƌogƌaŵŵe ďoĐage aveĐ le PNR des Maƌais du CoteŶtiŶ et du BessiŶ 
pouƌ la plaŶtatioŶ de haies suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. 
                ’         : 

- AŶiŵeƌ uŶ pƌogƌaŵŵe ďoĐage 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe 
AESN 

PLUi 
PlaŶ de gestioŶ 
du ďoĐage paƌ 
eǆploitatioŶ 

AESN 

PNR 

CDϱϬ 

  

- EtaďlisseŵeŶt d’uŶ plaŶ de gestioŶ de la ďaŶde Đôtiğƌe CoŶtƌat Natuƌa 
ϮϬϬϬ 

SuďveŶtioŶ AFIFT 

CoŶseƌvatoiƌe 
du littoƌal 
SǇMEL 

CPIE 

  

- Etude de ƌeŶatuƌatioŶ des havƌes     

            1ϴ :            ’                               è                                                                        ,                     

AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe à la StƌatĠgie ŶatioŶale de gestioŶ iŶtĠgƌĠe du tƌait de 
Đôte, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’est laŶĐĠe aveĐ les ĐolleĐtivitĠs 
voisiŶes suƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶe stƌatĠgie à l’ĠĐhelle loĐale, suƌ la Đellule 

APP CEREMA 

SuďveŶtioŶs 
RĠgioŶ 

Etat 
CEREMA 

PPA 

  



   

 

hǇdƌosĠdiŵeŶtaiƌe ĐoƌƌespoŶdaŶte. AveĐ l’aide de la RĠgioŶ, le pƌojet 
Notƌe littoƌal pouƌ deŵaiŶ a doŶĐ aďouti eŶ fiŶ d’aŶŶĠe ϮϬϭϵ, pouƌ ġtƌe 
validĠe paƌ la ĐolleĐtivitĠ eŶ fĠvƌieƌ ϮϬϮϬ. DiffĠƌeŶtes aĐtioŶs, 
tƌaŶsveƌsales ou loĐalisĠes, oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs pouƌ ƌĠpoŶdƌe au 
ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. 
La ŵoŶtĠe du Ŷiveau de la ŵeƌ, ĐoŵďiŶĠe au ƌisƋue d’iŶteŶsifiĐatioŶ des 
phĠŶoŵğŶes hǇdƌoŵĠtĠoƌologiƋues, augŵeŶte les ƌisƋues de 
suďŵeƌsioŶ, d’iŶoŶdatioŶ et d’ĠƌosioŶ suƌ le littoƌal. AfiŶ de liŵiteƌ les 
effets des ƌisƋues suƌ les ďieŶs, les peƌsoŶŶes et les aĐtivitĠs, de s’adapteƌ 
et d’aŶtiĐipeƌ au ŵieuǆ, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes a ƌĠpoŶdu à 
l’appel à paƌteŶaiƌes du CEREMA et de l’AŶel suƌ la gestioŶ iŶtĠgƌĠe du 
littoƌal et de la ŵeƌ. EŶ lieŶ aveĐ la dĠfiŶitioŶ des sǇstğŵes d’eŶdigueŵeŶt 
et l’ĠlaďoƌatioŶ du PLUI du seĐteuƌ de LessaǇ, Đette Ġtude, eŶ 
ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe, a pouƌ ďut d’ideŶtifieƌ les 
ďieŶs et aĐtivitĠs à ƌeloĐaliseƌ ou à adapteƌ et de dĠfiŶiƌ leuƌs ďesoiŶs eŶ 
teƌŵes de ƌeloĐalisatioŶ.  
EŶ lieŶ aveĐ l’oďjeĐtif ϱ « PƌĠseƌveƌ le Đadƌe de vie » et l’oƌieŶtatioŶ ϭϲ 
« PƌotĠgeƌ les ŵilieuǆ aƋuatiƋues et la ƌessouƌĐe eŶ eau », le pƌogƌaŵŵe 
de ƌeĐheƌĐhe Rivages NoƌŵaŶds ϮϭϬϬ, aveĐ soŶ ƌĠseau de piĠzoŵğtƌes, 
va doŶŶeƌ de l’iŶfoƌŵatioŶs pouƌ Ƌue les utilisateuƌs des Ŷappes 
phƌĠatiƋues et des teƌƌes poteŶtielleŵeŶt iŶoŶdaďles paƌ ƌeŵoŶtĠe de 
Ŷappes, pouvaŶt ġtƌe sauŵâtƌes puisseŶt aŶtiĐipeƌ les iŵpaĐts suƌ leuƌs 
aĐtivitĠs et les adapteƌ eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe. 

 

                ’         : 
- Mise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs de la stƌatĠgie Notƌe littoƌal pouƌ 

deŵaiŶ 

    

- Appel à paƌteŶaiƌes CEREMA     

- SuƌveillaŶĐe de la ƋualitĠ de la ƌessouƌĐe eŶ eau suƌ les Ŷappes 
d’eau du littoƌal daŶs le Đadƌe du pƌogƌaŵŵe Rivages NoƌŵaŶds 
ϮϭϬϬ 

ϭϭğŵe pƌogƌaŵŵe 
AESN 

CoŶtƌat teƌƌitoiƌe 
eau et Đliŵat de 
l’AESN 

AESN 

UŶiveƌsitĠ de 
ReŶŶes 

DREAL 
NoƌŵaŶdie 

  

 



   

 

  



   

 

 

 

Objectif 7 :                                                                                                 ’ ǆ           
Les ϯ oƌieŶtatioŶs de l’oďjeĐtif ϳ dĠpeŶdeŶt les uŶes des autƌes et ƌeposeŶt suƌ la fĠdĠƌatioŶ et la ŵoďilisatioŶ de l’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes et des aĐteuƌs 
du teƌƌitoiƌe daŶs la Đo-ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe. L’oďjeĐtif est de ĐƌĠeƌ uŶe dǇŶaŵiƋue de ĐoopĠƌatioŶ, de « faiƌe sǇstğŵe » eŶtƌe les 
ĐolleĐtivitĠs et les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe afiŶ Ƌue le pƌojet de teƌƌitoiƌe soit ƌĠsilieŶt et Ƌu’il ƌĠpoŶdƌe auǆ spĠĐifiĐitĠs et auǆ ƌĠalitĠs de ĐhaĐuŶ.  

             

         ’       
       ,             
            , 
          …  

            
         

                    
        

             , 
           , 

           à 
          

            1ϵ :                                             -              ’                        

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe est issue de 
la fusioŶ, au ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ, de ϯ aŶĐieŶs EPCI Ƌui avaieŶt des pƌojets de 
teƌƌitoiƌe, des oďjeĐtifs et des aŵďitioŶs diffĠƌeŶtes.  
 

Depuis la fusioŶ, l’uŶ des pƌiŶĐipauǆ oďjeĐtifs de la CoŵŵuŶautĠ de 
CoŵŵuŶes a ĠtĠ de ĐoĐoŶstƌuiƌe uŶ Ŷouveau pƌojet de teƌƌitoiƌe 
ŶotaŵŵeŶt eŶ :  

• S’appƌopƌiaŶt et eŶ iŶtĠgƌaŶt les eŶjeuǆ et pƌojets 
ĐoŵŵuŶautaiƌes eǆistaŶts ; 

• S’eŶgageaŶt daŶs l’ĠlaďoƌatioŶ de Ŷouvelles stƌatĠgies 
;ĠĐoŶoŵiƋue, touƌistiƋue, de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle aveĐ la 
dĠŵaƌĐhe « Teƌƌitoiƌe Duƌaďle ϮϬϯϬ »Ϳ et Đe à l’ĠĐhelle du 
teƌƌitoiƌe Côte Ouest CeŶtƌe MaŶĐhe. 

 

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes, eŶ pƌioƌisaŶt ses effoƌts ;soŶ aĐtioŶͿ suƌ 
l’ĠlaďoƌatioŶ de Ŷouvelles stƌatĠgies et de pƌojets stƌuĐtuƌaŶts à l’ĠĐhelle 
du Ŷouveau teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe, Ŷe s’est pas pleiŶeŵeŶt saisie, Đes 
deƌŶiğƌes aŶŶĠes, soŶ ƌôle d’aŶiŵateuƌ teƌƌitoƌial aupƌğs des ĐoŵŵuŶes.  

PCAET  
 

Petites villes de 
DeŵaiŶ 

 

CR  
CDϱϬ 

CϮD 

PNRMCB 

CPIE du 
CoteŶtiŶ 

CEREMA  
EPFN 

 

AĐteuƌs 
ĠĐoŶoŵiƋues 
et assoĐiatifs 
du teƌƌitoiƌe 

TƌaŶsitioŶ 
ĠĐologiƋue 

 

CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale et 
soĐiale 

Teƌƌitoiƌe Duƌaďle 
ϮϬϯϬ ;eŶseŵďle 
des stƌatĠgies 
dĠfiŶies daŶs le 
Đadƌe de Đette 
dĠŵaƌĐheͿ  



   

 

Pouƌ Đe Ŷouveau ŵaŶdat, elle souhaite davaŶtage se ƌeĐeŶtƌeƌ suƌ Đe ƌôle 
afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ le lieŶ et de fĠdĠƌeƌ les ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe daŶs la 
Đo-ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ Ŷouveau pƌojet de teƌƌitoiƌe. 
 

Pouƌ Đela, il seƌa esseŶtiel Ƌu’elle ĐƌĠe des ĐoŶditioŶs favoƌaďles au 
dialogue afiŶ de : 

• de ĐoŵpƌeŶdƌe le ĐoŶteǆte et les eŶjeuǆ de ĐhaƋue teƌƌitoiƌe 
;CoŵŵuŶes et CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶesͿ ; 

• d’aƌtiĐuleƌ la fiŶalitĠ et les aŵďitioŶs de leuƌs pƌojets et aĐtioŶs 
ƌespeĐtives pouƌ ĐoĐoŶstƌuiƌe uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe Ƌui ƌĠpoŶde 
auǆ ƌĠalitĠs de ĐhaƋue teƌƌitoiƌe ; 

• de ďâtiƌ des paƌteŶaƌiats et des ĐoopĠƌatioŶs « iŶteƌ-teƌƌitoiƌes » 
;eŶtƌe la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes et les ĐoŵŵuŶes ŵais 
ĠgaleŵeŶt eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes eŶtƌe ellesͿ Ƌui s’iŶsĐƌiveŶt daŶs 
la duƌĠe. 

 

La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes devƌa veilleƌ à Đe Ƌue le pƌojet de 
teƌƌitoiƌe ƌĠpoŶde auǆ pƌoďlĠŵatiƋues de ses ϯϬ ĐoŵŵuŶes Ƌui des 
eŶjeuǆ tƌğs diffĠƌeŶts, Ƌue Đe soit eŶtƌe :  

• les ĐoŵŵuŶes littoƌales et aƌƌiğƌes-littoƌales ;  
• les pôles de pƌoǆiŵitĠ du teƌƌitoiƌe ;La HaǇe, LessaǇ, PĠƌieƌs et 

CƌĠaŶĐesͿ et les plus petites ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe.  
 

                ’            :  
- AveĐ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt d’uŶe iŶgĠŶieƌie eǆteƌŶe ;solliĐitĠe daŶs 

le Đadƌe du CRTEͿ :                                 ,           
              ’                                         
                                        -                        
          .  
 

Cette oƌieŶtatioŶ est eŶ lieŶ aveĐ l’OϮϮ Ƌui poƌte suƌ la ŵise eŶ œuvƌe 
d’uŶe gouveƌŶaŶĐe paƌtagĠe/paƌtiĐipative. L’ĠlaďoƌatioŶ ĐolleĐtive 
d’uŶe telle dĠŵaƌĐhe ĐoŶstitue uŶe des ĐoŶditioŶs de ƌĠussite du pƌojet 



   

 

Đaƌ elle eŶ faĐilite l’aĐĐeptaďilitĠ, l’adhĠsioŶ et la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe 
vision partagée du territoire. 

               :                                      ’ ǆ                                  

EŶ lieŶ aveĐ l’oƌieŶtatioŶ pƌĠĐĠdeŶte ;OϭϵͿ, la CoŵŵuŶautĠ de 
CoŵŵuŶes souhaite ĠgaleŵeŶt ƌeŶfoƌĐeƌ soŶ ƌôle d’aŶiŵateuƌ teƌƌitoƌial 
afiŶ de          /                    Ǉ                               
;de savoiƌs, de ŵoǇeŶs, de ĐoŵpĠteŶĐes, de ďoŶŶes pƌatiƋues…Ϳ au seiŶ 
du ďloĐ ĐoŵŵuŶal.  
 

L’oďjeĐtif visĠ est uŶe ŵoŶtĠe eŶ ĐoŵpĠteŶĐe ĐolleĐtive et uŶe 
aŵĠlioƌatioŶ des pƌatiƋues des ĐolleĐtivitĠs ĐooƌdoŶŶĠes, aveĐ pouƌ 
fiŶalitĠ leuƌ eǆeŵplaƌitĠ. Cette oƌieŶtatioŶ est eŶ lieŶ aveĐ l’OϮϯ Ƌui poƌte 
aussi suƌ l’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue et l’eǆeŵplaƌitĠ des pƌatiƋues via le 
paƌtage ŵais aussi à tƌaveƌs l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et l’iŶŶovatioŶ.  
 

                               ’            : 
- AĐĐoŵpagŶeƌ les                                              

                                        â                      
                      paƌ eǆeŵple à tƌaveƌs : 
▪ La ŵutualisatioŶ de la foƌŵatioŶ des Ġlus et des ageŶts 

ŵuŶiĐipauǆ eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue 
;ŵoďilitĠ duƌaďle, ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, ďiodiveƌsitĠ…Ϳ ; 

▪ La ŵutualisatioŶ des aĐhats ;ĐoŵŵaŶdes, ŵaƌĐhĠs 
gƌoupĠs…Ϳ  

▪ L’iŶgĠŶieƌie pouƌ le ŵoŶtage des dossieƌs teĐhŶiƋues et 
fiŶaŶĐeŵeŶt,…Ϳ 

DaŶs le Đadƌe des dĠŵaƌĐhes iŶteƌŶe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et 
d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, uŶe dĠŵaƌĐhe de ŵutualisatioŶ eŶtƌe les 
ĐoŵŵuŶes du teƌƌitoiƌe a ĠtĠ aŵoƌĐĠe.  

Petites villes de 
deŵaiŶ 

 CohĠsioŶ 
teƌƌitoƌiale et 
soĐiale  
 

EŶ lieŶ aveĐ la 
tƌaŶsitioŶ 
ŶuŵĠƌiƋue pouƌ 
faĐiliteƌ les 
ĠĐhaŶges et le 
paƌtages ?  

DĠŵaƌĐhe 
Teƌƌitoiƌe Duƌaďle 
ϮϬϯϬ :  
EŶ lieŶ aveĐ la 
dĠŵaƌĐhe iŶteƌŶe 
de dĠveloppeŵeŶt 
Duƌaďle et la 
ĐƌĠatioŶ d’uŶ 
ƌĠseau d’ĠĐo-Ġlus 
pouƌ diffuseƌ le 
dĠveloppeŵeŶt 
duƌaďle daŶs 
toutes les 
ĐoŵŵuŶes du 
teƌƌitoiƌe.  



   

 

-                                      pouƌ favoƌiseƌ la ŵise eŶ 
ƌĠseau et le paƌtage d’eǆpĠƌieŶĐes eŶtƌe la CoŵŵuŶautĠ de 
CoŵŵuŶes et les CoŵŵuŶes et eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes ;fiĐhes de 
ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐes, visites suƌ le teƌƌaiŶ, etĐ.Ϳ ;  

- Mettƌe eŶ plaĐe des aĐtioŶs/iŶstaŶĐes de ĐoopĠƌatioŶs ĐoŶĐƌğtes 
eŶtƌe les Ġlus ŵais aussi les ageŶts ĐoŵŵuŶauǆ aveĐ paƌ eǆeŵple 
la ĐƌĠatioŶ d’uŶ ƌĠseau des seĐƌĠtaiƌes de ŵaiƌies. 
 

             1 :                                                     à  ’                                                                              
               

EŶ lieŶ aveĐ l’oƌieŶtatioŶ pƌĠĐĠdeŶte ;OϮϬͿ pouƌ l’oďjeĐtif est de 
s’appuǇeƌ suƌ l’eǆeŵplaƌitĠ des ĐolleĐtivitĠs pouƌ seŶsiďiliseƌ et 
eŶĐouƌageƌ l’adoptioŶ de ĐoŵpoƌteŵeŶt soďƌes suƌ le teƌƌitoiƌe  

L’oďjeĐtif est doŶĐ ĠgaleŵeŶt de ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐoopĠƌatioŶ et la 
ŵoďilisatioŶ des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe puisƋue la paƌtiĐipatioŶ effeĐtive 
de ĐhaĐuŶ peƌŵet à tous d’ġtƌe iŶfoƌŵĠs et seŶsiďilisĠs, ŵais aussi d’ġtƌe 
gaƌaŶt des eŶgageŵeŶts pƌis et ĐoŶditioŶŶe aiŶsi la ƌĠussite du pƌojet. 

                ’            : 

-                                                     
             ;paƌ eǆeŵple : favoƌiseƌ la loĐatioŶ, le paƌtage, le 
pƌġt à la plaĐe de l'aĐhat des ďieŶs, pƌoposeƌ de Ŷouveauǆ 
espaĐes daŶs les dĠĐhğteƌies pouƌ favoƌiseƌ le dĠpôt et la ƌepƌise 
de ďieŶs, dĠveloppeƌ des ƌessouƌĐeƌies suƌ le teƌƌitoiƌe,...Ϳ 

- CooƌdoŶŶeƌ et ƌeŶfoƌĐeƌ les                         à             
                           ǆ                                
                            : 
▪ Mettƌe eŶ plaĐe uŶe dĠŵaƌĐhe de                   ǆ     

         

    



   

 

▪ SeŶsiďiliseƌ à uŶe                           ;poƌtes ouveƌtes 
daŶs les eǆploitatioŶs agƌiĐoles, seŶsiďilisatioŶ eŶ lieŶ aveĐ le 
ŵoŶde agƌiĐole et les pƌofessioŶŶels du ŵoŶde la ŵeƌ, 
iŶtĠgƌatioŶ de pƌoduits ďios daŶs les ĐaŶtiŶes...Ϳ  

▪                             ’                  
                auǆ ƌisƋues et auǆ vulŶĠƌaďilitĠs liĠs 
ŶotaŵŵeŶt au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue pouƌ ĐƌĠeƌ uŶe 
dǇŶaŵiƋue d’aĐĐeptatioŶ du ĐhaŶgeŵeŶt ; 

▪ RelaǇeƌ les aĐtioŶs et ĠvğŶeŵeŶts de seŶsiďilisatioŶ ŵeŶĠes 
paƌ les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe, ŵeŶeƌ des aŶiŵatioŶs de 
seŶsiďilisatioŶ ludiƋues et pĠdagogiƋues,...Ϳ 

▪ … 

 

  



   

 

Objectif 8 : Innover, expérimenter et évaluer (pour évoluer) 

L’oďjeĐtif ϳ du CRTE vise à Ġlaďoƌeƌ uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe paƌtagĠ aveĐ les aĐteuƌs puďliĐs et pƌivĠs du teƌƌitoiƌe pouƌ la duƌĠe du ŵaŶdat ;ϮϬϮϬ-ϮϬϮϲͿ.  
L’oďjeĐtif ϴ du CRTE a ƋuaŶt à lui voĐatioŶ à assuƌeƌ l’adaptaďilitĠ et la ƌĠsilieŶĐe du pƌojet de teƌƌitoiƌe d’uŶe paƌt eŶ ŵettaŶt eŶ plaĐe uŶe gouveƌŶaŶĐe 
paƌtagĠe et paƌtiĐipative ;oƌieŶtatioŶ ϮϮͿ et d’autƌe paƌt eŶ susĐitaŶt l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et iŶŶovatioŶ ;oƌieŶtatioŶ ϮϯͿ.  

             

         ’       

       ,             
            , 
          …  

            
         

                    
        

             , 
           , 

           à 
          

               :           œ                                          /           ’                                     

La Đo-ĐoŶstƌuĐtioŶ du pƌojet de teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ de 
CoŵŵuŶes ƌepose aiŶsi suƌ la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe gouveƌŶaŶĐe 
paƌtagĠe et paƌtiĐipative.  
L’ĠlaďoƌatioŶ ĐolleĐtive d’uŶe telle dĠŵaƌĐhe peƌŵettƌa de  

• FaĐiliteƌ l’aĐĐeptaďilitĠ et l’adhĠsioŶ des haďitaŶts ; 
• CoŶstƌuiƌe uŶe visioŶ paƌtagĠe du teƌƌitoiƌe ; 
• GaƌaŶtiƌ la ŵise eŶ œuvƌe des eŶgageŵeŶts pƌis daŶs le pƌojet 

de teƌƌitoiƌe ;Đo-ƌespoŶsaďilitĠͿ ; 
 

                ’            :  
La gouveƌŶaŶĐe du CRTE devƌa s’appuǇeƌ suƌ les iŶstaŶĐes de 
ĐoŶĐeƌtatioŶ eǆistaŶtes ;CϮD, AsseŵďlĠe du ďieŶ vieilliƌ, …Ϳ ŵais aussi 
assoĐieƌ plus laƌgeŵeŶt de paƌteŶaiƌes et d’aĐteuƌs loĐauǆ afiŶ d’avoiƌ 
uŶe appƌoĐhe tƌaŶsveƌsale. La diveƌsitĠ des ƌegaƌds et des eǆpĠƌieŶĐes 
appoƌteƌa des ƌĠpoŶses plus ŵieuǆ adaptĠes auǆ ƌĠalitĠs loĐales et seƌa 
souƌĐe de ƌiĐhesse, de ĐƌĠativitĠ, d’iŶŶovatioŶ daŶs les pƌojets ;eŶ lieŶ 
aveĐ l’OƌieŶtatioŶ ϮϯͿ.  
La ŵise eŶ plaĐe d’uŶe gouveƌŶaŶĐe paƌtiĐipative auƌa ĠgaleŵeŶt pouƌ 
ďut d’Ġvalueƌ les aĐtioŶs/pƌojets du CRTE pouƌ les faiƌe Ġvolueƌ et les 
adapteƌ eŶ ĐoŶtiŶu auǆ ďeoiŶs et auǆ ƌĠalitĠs du teƌƌitoiƌe.  

  Etat 
;PƌĠfeĐtuƌe/ 
Sous-
PƌĠfeĐtuƌe / 
DDTMϱϬ, 
RĠgioŶ, 
DĠpaƌteŵeŶt  
 

PNRMCB 

CPIE du 
CoteŶtiŶ 

Chaŵďƌes 
ĐoŶsulaiƌes  
CA 

CCI 
CMA 

CohĠsioŶ soĐiale 

TƌaŶsitioŶs 
ĠĐologiƋue, 
ŶuŵĠƌiƋues et 
ĠĐoŶoŵiƋue  

CoŶseil de 
DĠveloppeŵeŶt 
Duƌaďle 

GIEE  
AsseŵďlĠe du BieŶ 
Vieilliƌ 

Gƌoupes de tƌavail 
 

 



   

 

La gouveƌŶaŶĐe devƌa peƌŵettƌe d’appoƌteƌ de la ƌĠsilieŶĐe au pƌojet du 
teƌƌitoiƌe. 

               :                                                                             à  ’           

La faĐilitatioŶ des ĠĐhaŶges, le paƌtage des ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe eŶtƌe 
aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe auƌa pouƌ oďjeĐtif de ďoosteƌ la ĐƌĠativitĠ et 
l’iŶŶovatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe.  
 

De ŵġŵe, l’iŶĐitatioŶ à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et à l’iŶŶovatioŶ des 
ĐolleĐtivitĠs et des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe auƌa voĐatioŶ à ƌeŶfoƌĐeƌ la 
ƌĠsilieŶĐe du teƌƌitoiƌe Ƌui est l’uŶe des fiŶalitĠs foƌtes du CRTE pouƌ le 
teƌƌitoiƌe. 
 

 ǆ                          ’            :  

- FaĐiliteƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe de tieƌs lieuǆ du teƌƌitoiƌe ;eŶ lieŶ aveĐ 
l’oďjeĐtif ϭ du CRTEͿ 

- ReŶfoƌĐeƌ les teŵps de paƌtage et d’ĠĐhaŶge pouƌ valoƌiseƌ les 
iŶitiatives et les aĐtioŶs ŵises eŶ plaĐe paƌ le GIEE aupƌğs des 
autƌes agƌiĐulteuƌs du teƌƌitoiƌe 

- RĠaliseƌ des ďeŶĐhŵaƌks ƌĠgulieƌs ; 
- Faiƌe Ġŵeƌgeƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ les ĐolleĐtifs ĐitoǇeŶs pouƌ le 

dĠveloppeŵeŶt d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et favoƌiseƌ 
l’autoĐoŶsoŵŵatioŶ  

   GIEE suƌ 
« AutoŶoŵie 
EŶeƌgĠtiƋue » Ƌui 
eǆpĠƌiŵeŶte de 
Ŷouvelles pƌatiƋues 
agƌiĐole 



   

 

 

 

 

La construction du CRTE  ’                             ,                             : 
 

- 8 février 2021 : Bureau communautaire 

Réflexion et échanges sur le futur projet de territoire, à mettre en perspective avec la définition 

du CRTE. 

Il avait été demandé à cette occasion à chaque membre du Bureau de formaliser 5 grands 

enjeux prioritaires pour le territoire COCM et de les prioriser 

 

- Mars / avril 2021 : recensement des projets communautaires et communaux répondant 

aux enjeux de la transition écologique  

 

- 28 avril 2021 : réunion avec les services préfectoraux pour un premier examen des projets 

recensés 

 

- 28 mai 2021 : signature protocolaire du protocole d’eŶgageŵeŶt 
 

- 9 juin 2021 : Conférence des Maires 

Rappel des finalités du CRTE, des étapes de formalisation du contrat, du calendrier, et 

échanges sur la stratégie 

Lors de cette réunion, il a été demandé aux maires de prioriser les orientations qui leur 

semblaient essentielles pour un développement équilibré du territoire 

Il est ƌessoƌti de Đe teŵps d’ĠĐhaŶges uŶe foƌte pƌĠoĐĐupatioŶ des Ġlus autouƌ des 
thĠŵatiƋues de l’haďitat, de l’aĐĐğs auǆ soiŶs, de l’offƌe ĐoŵŵeƌĐiale et, de façoŶ gĠŶĠƌale, de 

l’aĐĐğs aux services 

La COCM devra donc intégrer ces éléments de réflexion dans la construction de son projet de 

territoire 

 

- 17 juin 2021 : Conseil de Développement Durable 

Présentation de la démarche CRTE et échanges sur les enjeux et les orientations 

 

- Septembre/octobre 2021 : finalisation des fiches-actions et des fiches-projets avec les 

communes 

 

- 15 et 16 septembre 2021 : ateliers de travail avec les communes afin de compléter les 

fiches actions et les fiches projets 

Ces teŵps de paƌtage et de ƌetouƌ d’eǆpĠƌience sur les projets communaux ont été très 

appréciés. Ce format de réunion sera probablement reconduit lors des travaux préalables à la 

revoyure  

 

- 29 septembre 2021 : séminaire des élus (conseillers communautaires et maires) animé 

par Rouge Vif Territoires et Missions Publiques 



   

 

L’oďjeĐtif de Đette ƌeŶĐoŶtƌe Ġtait de : 
- Valider ensemble les grands axes et les orientations stratégiques qui vont guider l’action 

de la collectivité dans les prochaines années 

- Travailler sur les actions en cours dans chaque commune qui répondent à ces axes 

- Réfléchir aux chantiers à ouvrir, les sujets sur lesquels les élus souhaitent approfondir la 

réflexion, ensemble, et à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale 

- Peƌŵettƌe à l’eŶseŵďle des Ġlus de s’appƌoprier le CRTE et de comprendre comment 

chaque projet communal peut ĐoŶtƌiďueƌ à l’atteiŶte des oďjeĐtifs de tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue 
et de cohésion sociale et territoriale 

 

En début de réunion, chaque élu a été invité à répondre à la question suivante :  

͞quel est le défi majeur auquel le territoire devra répondre dans les 10 ans à venir ?͟ 

 

5 défis ont ainsi été recensés : 

- Transition écologique et énergétique : économie circulaire, agriculture, montée des eaux, 

autonomie énergétique, déchets, mener des actions communales communes 

- Mobilité 

- Communication 

- Attractivité / pƌoǆiŵitĠ : populatioŶ aĐtive, jeuŶes, valoƌisatioŶ de l’eǆistant, attirer des 

eŶtƌepƌeŶeuƌs, dĠveloppeƌ l’attƌaĐtivité  

- Services (en lien de proximité) : seniors, offre destinée aux enfants 

 

Puis, un travail en groupes a permis aux élus de repréciser les axes et orientations stratégiques 

du CRTE. Une mise en perspective des actions en cours et des projets communautaires et 

communaux au regard des axes stratégiques du CRTE a ainsi permis de mettre en lumière les 

oƌieŶtatioŶs Ƌui ŶĠĐessiteƌoŶt d’ġtƌe appƌofoŶdies et pouƌ lesƋuelles des actions 

opérationnelles devront être déclinées. 

 

EŶfiŶ, Đe sĠŵiŶaiƌe s’est teƌŵiŶĠ paƌ uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ ͞ les ambitions du territoire de demain͟. 
Quels sont les chantiers à ouvrir pour le futur ? Comment répondre ensemble, communauté 

de communes et communes, aux enjeux de demain ? Comment rendre lisible, auprès des 

habitants, le projet de territoire porté par les élus ? 

 

5 chantiers ont été plébiscités par les élus : 

- Mener une réflexion sur les éco matériaux et favoriser les circuits couts  

- AĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt des ƌĠseauǆ d’ĠŶeƌgie paƌtagĠe 

- IŶĐluƌe davaŶtage les haďitaŶts daŶs les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶts  
- Echanges et montée en compétences des élus sur ce qui est fait et ce qui pourrait être fait 

par la communauté de communes  

- AŵĠlioƌeƌ l’aĐĐueil et l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de toutes et tous daŶs les seƌviĐes puďliĐs 
(démarches administratives, famille, senior, dispositifs liés à la rénovation  

 

Quel que soit le chantier évoqué, la question de la communication est revenue de manière 

récurrente dans les conversations.  

Si les Ġlus s’aĐĐoƌdeŶt à diƌe Ƌue la COCM est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt dǇŶaŵiƋue eŶ teƌŵes de 
réalisations innovantes et de projets, force est de constater que les habitants ne sont pas 

suffisamment informés de Đe Ƌue fait la ĐolleĐtivitĠ au ƋuotidieŶ et de tous les seƌviĐes Ƌu’elle 
propose. 

La communication sera donc un vrai défi à relever pour demain. 

 

- 7 octobre 2021 : Conseil de Développement Durable 



   

 

Un retour du séminaire des élus a été fait aux membres du C2D. Les orientations et actions du 

CRTE oŶt ĠtĠ ƌeďalaǇĠes, Đe Ƌui a peƌŵis de ŵettƌe l’aĐĐeŶt suƌ ĐeƌtaiŶes zoŶes d’oŵďƌe et suƌ 
des actions qui nécessitent un approfondissement. 

Les ŵeŵďƌes du CϮD se soŶt ĠgaleŵeŶt eǆpƌiŵĠs suƌ l’aveŶiƌ du teƌƌitoiƌe COCM et suƌ les 
ĐhaŶtieƌs Ƌu’ils ĐoŶsidğƌeŶt Đoŵŵe esseŶtiels pour les prochaines années du mandat. 

 

- 13 octobre 2021 : Bureau communautaire 

Validation du projet de contrat CRTE et des deux annexes financières : annexe financière 

recensant les actions inscrites au titre de la Relance et liste indicative des autres projets prévus 

sur la durée du mandat 

 

- 28 octobre 2021 : conseil communautaire 

Validation du contrat et des annexes financières 

 

  



   

 

 

 

 

 

 

Il convient de rappeler que les communes ont été associées très en amont à la réflexion sur le CRTE. 

Un premier tƌavail de ƌeĐeŶseŵeŶt des pƌojets ĐoŵŵuŶauǆ et ĐoŵŵuŶautaiƌes susĐeptiďles d’ġtƌe 

inscrits au CRTE a été effectué dès le mois de mars 2021. Il avait été demandé à cette occasion, à 

chaque commune, de remplir des fiches-projets. 

Suite à la désignation du buƌeau d’Ġtudes Rouge Vif Teƌƌitoiƌe eŶ juillet ϮϬϮϭ, uŶ tƌavail 
d’appƌofoŶdisseŵeŶt de Đes fiĐhes a ĠtĠ ƌĠalisĠ. 

Deux temps de rencontre, animés par les consultants, ont été organisés les 15 et 16 septembre 2021 

avec les communes pour procéder à la relecture, à la complétude des données et à une réflexion 

ĐoŵŵuŶe autouƌ des iŶdiĐateuƌs d’Ġvaluation. 

Ces différentes fiches ont ensuite été classées en 3 catégories : 

- Les fiches-actions correspondant aux projets matures, pour lesquels les plans de financement 

sont arrêtés 

- Les fiches-projets qui nécessitent un approfondissement en termes de financement, de 

calendrier, de modalités de mise en oeuvre 

- Les fiches de stratégie Ƌui ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ plaŶs d’aĐtioŶs à dĠploǇeƌ pour atteindre les 

objectifs du CRTE 

L’eŶseŵďle de Đes aĐtioŶs et pƌojets oŶt ĠtĠ ͞ĐlassifiĠs͟ eŶ foŶĐtioŶ des aǆes du CRTE auǆƋuels ils 
répondent, certains répondant à plusieurs axes à la fois (cf. ANNEXE 3). 

Les fiches-action, fiches-projets et fiches de stratégie sont compilées en ANNEXES 4, 5 et 6. 

 

Enfin, en dernier lieu, et pour clôturer la démarche de construction du CRTE, un travail sur les 

indicateurs de suivi a ĠtĠ ƌĠalisĠ aveĐ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de Rouge Vif Teƌƌitoiƌes.  

Des indicateurs ont été définis pour chacune des 23 orientations. Ils permettront de tenir à jour un 

tableau de bord de réalisation. Le ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue pouƌƌa aiŶsi s’appuǇeƌ suƌ Đe dispositif 
d’ĠvaluatioŶ pouƌ pƌĠpaƌeƌ ses dĠĐisioŶs et eŶvisageƌ les possibles ajustements et/ou réorientations 

Ƌu’il jugeƌa ŶĠĐessaiƌe (cf. ANNEXE 7)



   

 

 



9 juin 2021
Présentation du projet de CRTE à la 

Conférence des Maires

Janvier Février Mars Avril Mai Juin

28 mai 2021
Signature du protocole 

d’eŶgageŵeŶt du CRTE

8 février 2021
Bureau communautaire : 

réflexion et échanges sur le 

futur projet de territoire 

(quelle ambition pour le 

territoire de demain ?)

8 mars 2021 
TraŶsŵissioŶ d’uŶe Ŷote de 

cadrage méthodologique 

par la Préfecture 

5 mars 2021 
Réunion de travail avec le 

groupe projet

23 février 2021 
Réunion de présentation 

aux EPCI de la démarche 

CRTE par la Préfecture 

17 juin 2021
Présentation du CRTE 

au Conseil de 

Développement 

Durable

18 mai 2021
Réunion de travail 

technique 

2 juin 2021 
Réunion de travail avec le 

groupe projet

27 avril 2021 
Réunion avec les services de 

la Préfecture (validation du 

protocole engagement) 

4 mai 2021 
Réunion technique avec les 

serviĐes de l’Etat (Sous-

préfecture et DDTM) :

examen des projets à inscrire 

au Plan de Relance 

Définition des axes et orientations stratégiques

Réalisation du diagnostic

RéuŶioŶs aveĐ les serviĐes de l’Etat
Réunions de concertation / co-construction des axes et orientations 

stratégiques

Annexe 1 - ĐaleŶdrier d’élaďoratioŶ du CRTE



Juillet Août Septembre Octobre Novembre

16 décembre 2021

Validation du projet de CRTE 

en conseil communautaire

1er juillet 2021
DésigŶatioŶ de 2 ďureaux d’étude 
pour accompagner la COCM dans 

l’élaďoratioŶ du CRTE et du projet 
de territoire

2 juillet 2021
Réunion de cadrage avec les 

services de la COCM

15, 16 et 17 septembre 2021 
Ateliers de co-écriture des fiches 

projets avec les Communes et la 

COCM

15 octobre 2021 
Réunion technique de 

validation des fiches 

actions

BE : Analyse 

documentaire

15 septembre 2021 
Réunion du bureau 

communautaire: préparation du 

séminaire des élus

BE : CoŶsolidatioŶ du plaŶ d’aĐtioŶs, 
défiŶitioŶ d’iŶdiĐateurs

29 septembre 2021
Séminaire des élus : échanges sur 

les orientations stratégiques du 

CRTE et réflexion sur les défis de 

demain

Annexe 1 - ĐaleŶdrier d’élaďoratioŶ du CRTE

Temps de travail et de

concertation pilotés par :

Temps de co-construction

Réunions de cadrage/ validation

7 octobre 2021
Présentation du CRTE au Conseil 

de Développement Durable

8 décembre 2021
Validation du projet de CRTE en 

bureau communautaire8 juillet 2021
Réunion technique avec 

les ďureaux d’étude

Décembre



Nom Prénom : 

Commune :
(1 seule réponse par commune)

Exemplaire à retourner

Enjeux Orientations Objectifs Axes 

• ValoƌisatioŶ de l’agƌiĐultuƌe loĐale de ƋualitĠ et de ses spĠĐifiĐitĠs
• AŶĐƌage ƌeŶfoƌĐĠ des eŶtƌepƌises dû à leuƌ appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ ƌessouƌĐes loĐales 
• EŶƌiĐhisseŵeŶt des sols gƌâĐe à la ŵise eŶ plaĐe de filiğƌes de valoƌisatioŶ oƌgaŶiƋue
• ReloĐalisatioŶ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ des ƌessouƌĐes pƌiŵaiƌes
• CƌĠatioŶ de Ŷouvelles filiğƌes, aĐtivitĠs, ŵaƌĐhĠs ou pƌoduits de ĐiƌĐuits Đouƌts pouƌ les eŶtƌepƌises et/ou de ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ des filiğƌes 
existantes

• ChaŶgeŵeŶt de pƌatiƋues et iŶŶovatioŶ daŶs le seĐteuƌ pƌiŵaiƌe faĐe au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et pouƌ liŵiteƌ l’iŵpaĐt eŶviƌoŶŶeŵeŶtal et 
sanitaire

Oϭ : ReŶfoƌĐeƌ l’aŶĐƌage teƌƌitoƌial des pƌoduĐtioŶs pƌiŵaiƌes (agƌiĐultuƌe, pġĐhe, 
conchyliculture)

• ReloĐalisatioŶ des fluǆ et filiğƌes suƌ le teƌƌitoiƌe ;diŵiŶutioŶ des dĠpeŶdaŶĐesͿ 
• DĠveloppeŵeŶt de la ĐhaiŶe de valeuƌ des ƌessouƌĐes du teƌƌitoiƌe aveĐ les eŶtƌepƌises ƌĠpoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs loĐauǆ 
• DĠploieŵeŶt des dǇŶaŵiƋues d'ĠĐologie iŶdustƌielle et teƌƌitoƌiale 
• ReŶfoƌĐeŵeŶt des iŶteƌaĐtioŶs et de la ŵutualisatioŶ eŶtƌe eŶtƌepƌises ;ŶotaŵŵeŶt via l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌeͿ
• Mise eŶ oeuvƌe de Đƌitğƌes d'iŶĐitatioŶ à la pƌĠseƌvatioŶ des ŵilieuǆ et des ƌessouƌĐes daŶs les aides aĐĐoƌdĠes auǆ eŶtƌepƌises

O2 : Créer un écosystème favorable au développement vertueux des entreprises

• CoŶfoƌteƌ et pĠƌeŶŶiseƌ l'offƌe ĐoŵŵeƌĐiale diveƌsifiĠe teŶaŶt Đoŵpte de l'ĠvolutioŶ des ŵodes de ĐoŶsoŵŵatioŶ ;ĐiƌĐuits Đouƌts, ŵaƌĐhĠs ou 
commerces)

Oϯ : Favoƌiseƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe politiƋue loĐale du ĐoŵŵeƌĐe

• RĠpoŶdƌe auǆ atteŶtes des touƌistes et des pƌofessioŶŶels eǆeƌçaŶt Đette aĐtivitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe
• QualifiĐatioŶ et dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe touƌistiƋue, Ǉ Đoŵpƌis pouƌ le touƌisŵe loĐal et de pƌoǆiŵitĠ
• AttƌaĐtivitĠ du teƌƌitoiƌe pouƌ les salaƌiĠs
• PƌĠseƌvatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels à l’oƌigiŶe de l’attƌaĐtivitĠ touƌistiƋue du teƌƌitoiƌe

Oϰ : StƌuĐtuƌeƌ l’offƌe touƌistiƋue eŶ s’appuǇaŶt suƌ les aĐteuƌs, les ƌessouƌĐes du 
teƌƌitoiƌe et s’iŶsĐƌivaŶt daŶs les dĠŵaƌĐhes d’attƌaĐtivitĠ du DĠpaƌteŵeŶt et de la 
Région.

• La foƌŵatioŶ des pƌofessioŶŶels du ďâtiŵeŶt eŶ ŵatiğƌe de ƌĠŶovatioŶs eǆeŵplaiƌes ;eŶ lieŶ aveĐ les eŶjeuǆ de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋueͿ 
• La ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie daŶs tous les seĐteuƌs tout eŶ dĠveloppaŶt l’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et l’aĐĐueil de Ŷouvelles populatioŶs
• DĠveloppeŵeŶt des ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts alteƌŶatifs à la voituƌe iŶdividuelle 
• IŶĐitatioŶ au tĠlĠtƌavail pouƌ liŵiteƌ les dĠplaĐeŵeŶts peŶdulaiƌes

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique

• AugŵeŶtatioŶ de la paƌt d'ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle pƌoduite suƌ le teƌƌitoiƌe eŶ eǆploitaŶt tous les giseŵeŶts O6 : Participer au développement des énergies renouvelables locales et à leur 

autoconsommation auprès des acteurs du territoire

• CoŶfoƌteƌ le paƌteŶaƌiat aveĐ les paƌteŶaiƌes spoƌtifs puďliĐs, pƌivĠs et assoĐiatifs
• Peƌŵettƌe auǆ eŶfaŶts d'aĐĐĠdeƌ plus faĐileŵeŶt auǆ aĐtivitĠs spoƌtives, Đultuƌelles et de loisiƌs
• DĠveloppeƌ uŶ pƌogƌaŵŵe d'aŶiŵatioŶs spoƌtives pouƌ uŶ laƌge puďliĐ  

O7 : Favoriser la pratique sportive par tous

• Pƌoposeƌ uŶe offƌe Đultuƌelle de pƌoǆiŵitĠ pouƌ uŶ laƌge puďliĐ  
• DĠveloppeƌ l'ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle à destiŶatioŶ des jeuŶes

Oϴ : Favoƌiseƌ uŶe aĐtioŶ Đultuƌelle diveƌsifiĠe suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 

• CoŶtƌiďueƌ au dĠveloppeŵeŶt d'uŶe offƌe de seƌviĐes de ƋualitĠ et de pƌoǆiŵitĠ                                                                         Oϵ : FaĐiliteƌ l’aĐĐğs des usageƌs auǆ seƌviĐes puďliĐs 

• FaĐiliteƌ l'aĐĐğs à l'iŶfoƌŵatioŶ et auǆ dƌoits
• CoŶfoƌteƌ le ŵaillage teƌƌitoƌial eŶ ŵatiğƌe d'offƌe de seƌviĐes auǆ faŵilles
• RĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de la populatioŶ âgĠe, eŶ s'appuǇaŶt suƌ les paƌteŶaiƌes puďliĐs, pƌivĠs, assoĐiatifs et ŵĠdiĐo-soĐiauǆ
• Poƌteƌ et aŶiŵeƌ uŶe politiƋue soĐiale ĐoŵŵuŶautaiƌe

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

• GaƌaŶtiƌ uŶe offƌe ŵĠdiĐale de pƌoǆiŵitĠ 
• CoŶtƌiďueƌ à aŵĠlioƌeƌ le paƌĐouƌs de saŶtĠ, de soiŶs et de vie de la populatioŶ Oϭϭ : FaĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ soiŶs, à la pƌĠveŶtioŶ et la pƌoŵotioŶ de la saŶtĠ

• PƌĠseƌvatioŶ et valoƌisatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels ĐaƌaĐtĠƌistiƋues
• PƌĠseƌvatioŶ du ďâti aŶĐieŶ et iŶtĠgƌatioŶ auǆ Ŷouveauǆ pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt ou ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles

O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire 

• LiŵitatioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’espaĐe eŶ lieŶ aveĐ la pƌĠseƌvatioŶ des teƌƌes à foƌte valeuƌ agƌoŶoŵiƋue, des espaĐes Ŷatuƌels souƌĐe de 
biodiversité

• MaiŶtieŶ et ƌestauƌatioŶ d’uŶ ƌĠseau de ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues eŶtƌe les diffĠƌeŶts ƌĠseƌvoiƌs de ďiodiveƌsitĠ et aŵĠlioƌatioŶ de leuƌ gestioŶ 
• AŵĠŶageŵeŶt d’iŶfƌastƌuĐtuƌes pouƌ les ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts alteƌŶatifs
• Favoƌiseƌ les plaŶtatioŶs et les pƌatiƋues Ƌui sĠƋuestƌeŶt du ĐaƌďoŶe
• Pƌise eŶ Đoŵpte des eŶjeuǆ d’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue daŶs l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe
• ReŶouvelleŵeŶt des zoŶes d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues eǆistaŶtes et ƌĠhaďilitatioŶ des fƌiĐhes

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

ƌespeĐtueuǆ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

• AdaptatioŶ de l’offƌe de logeŵeŶts et de l’haďitat à la deŵaŶde 
• Lutte ĐoŶtƌe la pƌĠĐaƌitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des ŵĠŶages 
• AŵĠlioƌatioŶ de l'adaptatioŶ des ďâtiŵeŶts au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue
• DĠveloppeŵeŶt de l'utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ de ƋualitĠ/ďio-souƌĐĠs pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ et la ƌĠhaďilitatioŶ
• RĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ gloďale d’ĠŶeƌgie
• RĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de Gaz à Effet de Seƌƌe
• Mise eŶ plaĐe d’uŶe dǇŶaŵiƋue de ƌĠŶovatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues eǆeŵplaiƌes 

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

• RĠduĐtioŶ de la ƋuaŶtitĠ de dĠĐhets et pouƌsuite de la valoƌisatioŶ des dĠĐhets Oϭϱ : Pouƌsuivƌe l’aŵĠlioƌatioŶ de la gestioŶ des dĠĐhets suƌ le teƌƌitoiƌe 

• AŶtiĐipatioŶ des pƌoďlğŵes d'appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ eau
• ReĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ des eauǆ 

O16 : Protéger les milieux aquatiques, la ressource en eau (ressources qualitatives et 

quantitatives) 

• AdaptatioŶ de la gestioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels pouƌ teŶiƌ Đoŵpte des ĠvolutioŶs ĐliŵatiƋues
• AdaptatioŶ de la gestioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels pouƌ pƌĠseƌveƌ la ƋualitĠ de l’eau
• AdaptatioŶ de la gestioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels pouƌ pƌĠseƌveƌ la ďiodiveƌsitĠ

O17 : S'appuyer sur les éléments naturels comme leviers de protection et 

d'adaptation 

• LiŵitatioŶ des effets du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue
• AdaptatioŶ des aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue
• SeŶsiďilisatioŶ et iŵpliĐatioŶ de la populatioŶ daŶs la gestioŶ des Ġpisodes de Đƌise ;ŶotaŵŵeŶt veƌs les populatioŶs fƌagilesͿ

Oϭϴ : AŶtiĐipeƌ l’adaptatioŶ du teƌƌitoiƌe au dĠƌğgleŵeŶt ĐliŵatiƋue et pƌĠpaƌeƌ la 
relocalisation de certains équipements, biens et activités 

Oϭϵ : FĠdĠƌeƌ et ŵoďiliseƌ les ĐoŵŵuŶes daŶs la Đo-ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ pƌojet de 
territoire

ϬϮϬ : Favoƌiseƌ le paƌtage et les ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe au seiŶ du ďloĐ ĐoŵŵuŶal 

OϮϭ : SeŶsiďiliseƌ les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe pouƌ iŶĐiteƌ à l’adoptioŶ de 
comportements durables en promouvant les actions engagées par les collectivités 

OϮϮ : Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe gouveƌŶaŶĐe paƌtagĠe pouƌ assuƌeƌ/ƌeŶfoƌĐeƌ 
l’adaptaďilitĠ du pƌojet de teƌƌitoiƌe 
O23 : Favoriser les espaces de rencontre et de partage entre acteurs pour inciter à 

l’iŶŶovatioŶ

ANNEXE 2 DECLINAISON STRATEGIQUE DU CRTE 

Valoriser les ressources locales 

pouƌ dĠveloppeƌ l’ĠĐoŶoŵie 
du territoire 

Axe 1 

Pour une économie 

attractive et durable

Contribuer à la transition 

énergétique et au 

développement durable du 

territoire 

L'axe 4 transversal doit, à travers la déclinaison des 5 orientations ci-contre, contribuer à répondre à l'ensemble des enjeux du territoire détaillés 

dans les 3 premiers axes du CRTE.  

Renforcer les liens entre les 

acteurs du territoire pour 

impulser le changement et 

teŶdƌe veƌs l’eǆeŵplaƌitĠ 

Axe 4

Pouƌ l’iŶŶovatioŶ et la 
participation : Co-

contruire le projet de 

territoire
Innover, expérimenter et 

évaluer pour évoluer

Rendre culture, loisir et sport 

accessibles à tous

Axe 2

Pour des services à la 

population pour tous, 

de qualité et de 

proximité 
Conforter une culture de 

l’aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ 

Préserver le cadre de vie 

Axe 3

Pour un cadre de vie 

harmonieux et 

équilibré

AŶtiĐipeƌ et s’adapteƌ auǆ 
vulnérabilités 
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Présentation des orientations stratégiques

et des actions 

La COCM, un territoire qui investit dans les 

compétences des Hommes et le vivant pour 

être un territoire accueillant, résilient et 

attractif 
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Axe 1 : Pour une économie attractive et durable  

Porteur Actions et projets

COCM - Action 1 - Aménagement de la zone d'activité de l'Etrier en veillant à son intégration dans l'environnement

- Action 6 - OPAH à L’ĠĐhelle ĐoŵŵuŶautaiƌe
- Action 7 - SARE (Service d'Accompagnement à la Rénovation Energétique)

- Action 8 - Rénovation thermique du siège communautaire situé à La Haye

- PCAET (Plan Climat Energie Territorial)

- Stratégie d'Economie circulaire

- Stratégie de développement économique et touristique de la Communauté de communes

- Projet 8 - Carte interactive du territoire 

- Projet 1 - EǆteŶsioŶ du paƌĐ d’aĐtiǀitĠs de la Côte Ouest à CƌĠaŶĐes 
- Projet 6 - Rénovation du gymnase de La Haye et des vestiaires de football 

- Projet 16 - ReŵplaĐeŵeŶt de l’ĠĐlaiƌage des teƌƌaiŶs de footďall de la HaǇe et PĠƌieƌs

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 1 : Pour une économie attractive et durable  

Porteur Actions et projets

Périers - Action 10 - Réhabilitation du système de chauffage de l'école maternelle

- Action 11 - Rénovation énergétique niveau BBC de l'école maternelle

- Action 12 - ReŵplaĐeŵeŶt de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ paƌ des Leds

- Action 13 - Acquisition d'un triporteur électrique

- Action 19 – réhabilitation de logements vacants

Saint-Germain-sur-

Ay

- Action 17 - RĠŶovatioŶ de l’ĠĐlaiƌage de diffĠƌeŶts loĐauǆ ĐoŵŵuŶauǆ 
- Action 16 - Aménagement d'un réseau de chaleur

Neufmesnil - Action 15 - Rénovation énergétique d'un logement communal

- Projet 60 - Rénovation énergétique salle de réunion et mairie 

- Projet 59 - Rénovation énergétique de la salle communale et accès PMR

- Projet 61 - rénovation énergétique de la maison du régisseur

Marchésieux - Projet 50 - Rénovation énergétique d'un logement communal vacant

- Projet 54 - RĠhaďilitatioŶ d’uŶ eŶseŵďle iŵŵoďilieƌ ĐoŵpƌeŶaŶt des logeŵeŶts et uŶe fƌiĐhe ĐoŵŵeƌĐiale 
- Projet 52 - Remplacement de la chaudière bois

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 1 : Pour une économie attractive et durable  

Porteur Actions et projets

Bretteville-sur-Ay - Action 24 - Rénovation de l'éclairage public

- Action 5 – CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ďiďliothğƋue 
- Projet 46 - rénovation d'un bâtiment communal comprenant 2 logements 

St MaƌtiŶ d’AuďigŶǇ - Action 26 – Extension et rénovation énergétique d'un logement communal

La Feuillie - Action 25 - Construction d'un bâtiment communal avec pose de panneaux photovoltaïques

- Projet 39 - Aménagement du bourg, extension et rénovation de l'éclairage public 

La Haye - Action 28 - Rénovation de l'éclairage public

- Projet 21 - Réhabilitation énergétique de l'école publique

- Projet 24 – ƌĠhaďilitatioŶ de l’aŶĐieŶŶe phaƌŵaĐie et aŵĠŶageŵeŶt de logeŵeŶts loĐatifs
- Projet 25 – ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal à GlatigŶǇ
- Projet 26 – ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal à SaiŶt RĠŵǇ des LaŶdes
- Projet 11 - CƌĠatioŶ d’uŶ espaĐe de ĐoǁoƌkiŶg et d’uŶe ŵaisoŶ des jeuŶes

Millières - Action 31 - RĠŶovatioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ 
- Projet 62 - RĠŶoǀatioŶ  ĠŶeƌgĠtiƋue d’uŶ logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal 

Créances - Action 20 - Rénovation énergétique de la salle multiactivités

- Action 21 - Rénovation de l'éclairage public

- Projet 48 – Aménagement écoresponsable des abords de la plage 

- Projet 49 – rénovation de 7 logements communaux

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 1 : Pour une économie attractive et durable 

Porteur Actions et projets

Pirou - Projet 35 - RĠŶoǀatioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ 
- Projet 36 - Rénovation de la salle polyvalente

Feugères - Projet 42 - RĠŶoǀatioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ 
- Projet 40 – Rénovation énergétique de la salle communale 

Gorges - Action 27 - Rénovation de l'éclairage public et de l'éclairage de l'église

- Projet 27 - IŶstallatioŶ d’uŶe Đhaudiğƌe ĐolleĐtiǀe ďois dĠĐhiƋuetĠ 

Montsenelle - Action 29 - Installation d'une pompe à chaleur dans les locaux de la MAM située à Lithaire

- Action 30 - Installation d'une pompe à chaleur dans les locaux de la MAM située à Saint-Jores

Lessay - Action 18 - Rénovation de l'éclairage public (traverse du bourg et ZA Finel) 

- Projet 30 – RĠfeĐtioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ 
- Projet 28 – Rénovation globale de la salle Saint-Cloud 

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 2 : Pour des services à la population pour tous, 

de qualité et de proximité 

Porteur Fiches actions et fiches projet 

COCM - Action 2 - Réhabilitation du gymnase de Périers

- Action 3  - Ġtude de ŵaîtƌise d’œuvƌe uƌďaiŶe et soĐiale pouƌ la ƌeƋualifiĐatioŶ de l’aiƌe d’aĐĐueil des geŶs 
du voyage à Périers

- Plan Local Autonomie

- Charte avec les familles

- Projet Educatif Social Local (PESL)

- Plateforme mobilité 

- Schéma directeur cyclable

- Politique sociale communautaire

- Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS)

- Projet 3 - Itinérance des espaces France Services et des EPN

- Projet 9 - Schéma Directeur Cyclable 

- Projet 7 - CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe pisĐiŶe 
- Projet 6 - Rénovation du gymnase de la Haye et des vestiaires de football 

- Projet 16 - RĠŶoǀatioŶ de l’ĠĐlaiƌage des teƌƌaiŶs de footďall de la HaǇe et PĠƌieƌs
- Projet 4 - CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ aĐĐueil de loisiƌs et d’uŶ espaĐe jeuŶe à LessaǇ
- Pƌojet 5 CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ pôle eŶfaŶĐe jeuŶesse paƌeŶtalitĠ à La HaǇe

St Patrice de Claids - Action 4 - Agrandissement de la bibliothèque municipale dans le respect des normes énergétiques

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 2 : Pour des services à la population pour tous, 

de qualité et de proximité 

Porteur Actions et projets

La Haye - Projet 12 - CƌĠatioŶ d'uŶe piste de BMX eŶ lieŶ aǀeĐ uŶe piste ĐǇĐlaďle et uŶ teƌƌaiŶ d’iŶitiatioŶ auǆ 
sports des engins à roulettes sur Créances

- Projet 11 - CƌĠatioŶ d'uŶ espaĐe de ĐoǁoƌkiŶg et d’uŶe ŵaisoŶ des jeuŶes
- Projet 22 – Réhabilitation de la salle de convivialité de Baudreville

Vesly - Projet 15 - CƌĠatioŶ d’uŶe aiƌe de jeuǆ iŶĐlusiǀe pouƌ les jeuŶes eŶfaŶts et d’uŶ ĐitǇ-stade

Périers - Projet 13 - Requalification de l'ancien cinéma en salle multiculturelle

- Projet 14 - Réhabilitation de la place du Fairage et création d'un espace multimodal

Bretteville/Ay - Action 5 - Construction d'une bibliothèque

- Projet 47 - Aménagement d'une piste cyclable entre le bourg et la plage 

Pirou - Projet 2 - Aménagement d'une bibliothèque dans un bâtiment communal

St Martin d'Aubigny - Projet 44 - Aménagement d'un village seniors

Lessay - Projet 31 – Réhabilitation de la salle polyvalente dans le bourg d'Angoville sur Ay

Feugères - Projet 41 – aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ espaĐe iŶteƌgĠŶĠƌatioŶŶel à ǀoĐatioŶ spoƌtiǀe et Đultuƌelle

Montsenelle - Action 29 - Installation d'une pompe à chaleur dans les locaux de la MAM située à Lithaire

- Action 30 -Installation d'une pompe à chaleur dans les locaux de la MAM située à Saint-Jores

- Projet 57 – rénovation énergétique de la salle communale de Lithaire

- Projet 58 – rénovation de la salle de convivialité de Saint Jores

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 3 : Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Porteur Actions et projets

COCM - Action 6 -OPAH à l'échelle communautaire

- Action 7 - SARE (Service d'Accompagnement à la Rénovation Energétique)

- Action 1 - Aménagement de la zone d'activité de l'Etrier en veillant à son intégration dans l'environnement

- Action 9 – ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ loĐal teĐhŶiƋue à PĠƌieƌs
- Action 3 - Etude de ŵaîtƌise d'œuvƌe uƌďaiŶe et soĐiale pouƌ la ƌeƋualifiĐatioŶ de l'aiƌe d'aĐĐueil des geŶs du 

voyage à Périers

- Plateforme de mobilité

- PCAET

- PLUi de l’eǆ CaŶtoŶ de LessaǇ
- DĠfiŶitioŶ d’uŶe stƌatĠgie d’adaptatioŶ de la façade littoƌale de la COCM auǆ ƌisƋues littoƌauǆ et au 

changement climatique

- Stratégie économie circulaire

- Stratégie de développement économique et touristique

- Schéma directeur cyclable

- SĐhĠŵa d’aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ de l’Eau ;SAGEͿ Côtieƌs Ouest CoteŶtiŶ
- Projet 10 – Etude de réaménagement et de programmation des locaux du pôle communautaire de Lessay et du 

centre social

SIATR - Projet 20 - AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ paƌĐ ƌuƌal dĠdiĠ auǆ loisiƌs, au spoƌt, à la Ŷatuƌe et à la saŶtĠ

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure



10

Axe 3 : Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Porteur Actions et projets

Millières - Projet 62 - Rénovation énergétique d'un logement communal

La Feuillie - Projet 37 - Construction de logements pour PMR

- Projet 38 - Rénovation énergétique de 2 logements

La Haye - Projet 11 - ĐƌĠatioŶ d'uŶ espaĐe de ĐoǁoƌkiŶg et d’uŶe ŵaisoŶ des jeuŶes
- Projet 23 - Réhabilitation de la route de Barneville (piste cyclable, mise en accessibilité des trottoirs, voie douce)

- Projet 24 – ƌĠhaďilitatioŶ de l’aŶĐieŶŶe phaƌŵaĐie et aŵĠŶageŵeŶt de logeŵeŶts loĐatifs
- Projet 25 – ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal à GlatigŶǇ
- Projet 26 – ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal à SaiŶt RĠŵǇ des LaŶdes

Lessay - Projet 19 - Mise en accessibilité des trottoirs rue du Hamet

- Projet 29 - Réhabilitation du village de  gîtes Les Pins en meublés pour jeunes travailleurs

Bretteville-sur-

Ay

- Projet 45 - Création d'un réseau d'assainissement collectif sur le secteur de la plage

- Projet 46 - rénovation d'un bâtiment communal comprenant 2 logements 

- Projet 47 - Aménagement d'une piste cyclable entre le bourg et la plage 

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure



11

Axe 3 : Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Porteur Actions et projets

Doville - Action 23 - Rénovation énergétique de logements communaux

Marchésieux - Action 17 - Rénovation énergétique d'un logement communal

- Projet 54 – RĠhaďilitatioŶ d’uŶ eŶseŵďle iŵŵoďilieƌ ĐoŵpƌeŶaŶt des logeŵeŶts et uŶe fƌiĐhe ĐoŵŵeƌĐiale
- Projet 53 - EǆteŶsioŶ de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ
- Projet 51 - ReƋualifiĐatioŶ de la ŵaisoŶ des ŵaƌais eŶ espaĐe dĠdiĠ à l’ĠduĐatioŶ à l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt
- Projet 50 - Réhabilitation d'un logement vacant  

Saint-Martin 

d’AuďigŶǇ
- Projet 26 - Rénovation énergétique d'un logement communal

- Projet 44 – AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ǀillage seŶioƌs 

Varenguebec - Projet 43 - Réhabilitation  de logements communaux 

Pirou - Projet 33 – Création de cheminement piéton et vélo

- Projet 34 - Aménagements urbains « petites centralités »

Créances - Action 22 – AŵĠŶageŵeŶt d’uŶe piste ĐǇĐlaďle – 2eme tranche

- Projet 48 – Aménagement écoresponsable des abords de la plage 

- Projet 49 – rénovation de 7 logements communaux  

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 3 : Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Porteur Actions et projets

Montsenelle - Projet 55 - Rénovation d'un logement communal à Saint-Jores

- Projet 56 - remplacement d'un préfabriqué à l'école de Saint Jores

- Projet 57 – rénovation énergétique de la salle communale de Lithaire

- Projet 58 – rénovation de la salle de convivialité de Saint Jores

Neufmesnil - Action 15 - Rénovation énergétique d'un logement communal

- Projet 61 - rénovation énergétique de la maison du régisseur

Périers - Action 14 - EǆteŶsioŶ de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ 
- Action 13 - Acquisition d'un triporteur électrique

- Projet 14- Réhabilitation de la place du Fairage et création d'un espace multimodal

- Projet 19 - Réhabilitation de logements vacants 

- Projet 17 – Valorisation du parc Tollemer

- Projet 18 – ReƋualifiĐatioŶ d’uŶ îlot de la ReĐoŶstƌuĐtioŶ

Auxais - Projet 32 – réhabilitation et accès PMR de la salle communale

Syndicat 

d’assaiŶisseŵeŶt 
les Roselières

- Projet 63 – ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶe paƌtie du ƌĠseau eauǆ usĠes suƌ les ĐoŵŵuŶes histoƌiƋues de La HaǇe du Puits et SaiŶt 
Symphorien le Valois

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Autres actions contribuant aux objectifs du CRTE 

Projets inscrits au titre de la revoyure
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Axe 4 : Pour l’innovation et la participation : 
co-construire le projet de territoire 

Porteur Actions et projets 

COCM - Action 32 - Démarche interne de développement durable

- Action 33  - Réseau des secrétaires de Mairies 

- Action 64 – dĠǀeloppeŵeŶt d’aĐtioŶs iŶŶoǀaŶtes daŶs le doŵaiŶe de la ŵoďilitĠ

Légende

Actions inscrites au Plan de relance

Projets inscrits au titre de la revoyure



 

1    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action « aménagement de la zone d’activités de 

l’Etrier » 

AXE 1 Pour une économie attractive et durable 

Orientation 

stratégique n° 

O2 : Créer un écosystème favorable au développement vertueux des entreprises 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 

de l’environnement 

Action n° 1 

Maître 

d’ouvrage  

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  

 

Description de 

l’action 

Face au constat de la faible disponibilité foncière pour des activités économiques, le 

projet d’aménagement de la zone d’activités de l’Etrier a été initié en 2010 par 

l’ancienne Communauté de Communes de La Haye du Puits. L’objectif est d’accueillir 

de nouvelles entreprises artisanales et commerciales avec l’ambition de créer un pôle 

d’activités attractif. Une convention avait ainsi été signée avec l’Etablissement Foncier 

de Normandie afin que ce dernier assure le portage d’une étude de faisabilité, 

complétée d’un diagnostic environnemental et des réseaux puis de propositions 

d’aménagements et de programmation. 

Ces études préalables ont ainsi permis de définir ce projet d’aménagement intégrée 

au PLUi sous forme d’une Opération d’Aménagement Programmée. 

Compte tenu des différentes demandes d’entreprises souhaitant s’installer sur le 

secteur, ce projet a été relancé en fin d’année 2020.  

Il vient compléter un ensemble de trois commerces existants et deux projets en cours 

de développement en entrée de la future zone.  

 

L’opération porte sur une surface d’environ 4,5 Ha dont 2,70 seront 

commercialisables, suivant la demande des entreprises. Il est envisagé de diviser 

l’aménagement en 3 îlots pour 15 lots au maximum. 

Ce projet s’intègrera parfaitement dans son environnement : 

- En minimisant son impact grâce notamment à la conservation des zones 

humides et des haies, à la limitation de l’emprise foncière, à une gestion 

adaptée des eaux pluviales en privilégiant l’infiltration, à une végétalisation 

adaptée qui contribuera au volet stockage de gaz à effet de serre. 

- En valorisant, à travers les aménagements, les modes de transports alternatifs 

(vélo, covoiturage, autopartage...). Des interconnexions avec les quartiers 

limitrophes et centre-ville de la Haye seront mis en œuvre 

 

Les entreprises qui souhaitent s’installer sur la zone disposeront d’un 

conseil/accompagnement sur des modes de construction plus sobres et sur 

l’utilisation des énergies renouvelables. 



 

 

 

Un cahier des charges devrait être mis en place pour que les acquéreurs s'engagent à 

respecter les prescriptions qualitatives en matière d'aménagement avec des objectifs 

de performance environnementale des bâtiments et de production d'énergies 

renouvelables. 

Partenaires Ce projet se déroule en partenariat avec :  

- La commune de La Haye, en qualité de porteur de projets impactant la zone 

d’activités et de gestionnaire des voiries,  

- La Région Normandie et les services de l’Etat, en tant que partenaires 

financiers 

- Les concessionnaires de réseaux (collectivités ou délégataires).  

 

Une collaboration a été initiée avec les services de la DDTM lors de la consultation de 

maîtrise d’œuvre afin d’intégrer au mieux les principes du développement durable 

dans ce projet. 

Coût 

prévisionnel  

Le montant prévisionnel des dépenses s’élève à 1 249 585.57 euros HT dont :  

- 21308.80 euros HT pour des frais d’études préalables ; 

- 200 898.22 euros HT de frais d’acquisitions foncières ; 

- 2 735,58 euros HT pour la voirie d’accès ; 

- 63 426.49 euros HT de frais d’études (maîtrise d’œuvre…) ; 

- 930 000 euros HT de travaux ; 

- 3 000 euros HT de frais divers ; 

- 2 952.06 euros HT d’accès voirie ;  

- 28 000 euros HT de frais de géomètre pour le découpage ultérieur des parcelles. 

 

Plan de 

financement 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  

- l’Etat au titre de la DETR, à hauteur de 45 % des dépenses éligibles : 453.071€ 

(montant notifié après la commission DETR) 

- la Région à hauteur de 15 % des dépenses éligibles plafonnées 

La commercialisation des parcelles génèrerait 539 400 euros de recettes. Les 5 % 

complémentaires correspondraient à de l’autofinancement par la Communauté de 

Communes. 

Calendrier L’avant-projet d’aménagement a été validé par délibération du conseil 

communautaire en date du 27 mai.  

Le dossier de permis d’aménager sera déposé au début du quatrième trimestre 2021. 

La consultation des entreprises interviendrait en décembre 2021 pour un lancement 

des travaux fin mars 2022. 

La réception de l’opération se déroulerait à l’été 2022. 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de parcelles commercialisées 

Nombre d’entreprises accueillies  

Nombre d’emplois créés 

Surface du foncier économique intercommunale  

 



 

 

1    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action « Réhabilitation du gymnase de Périers » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 
stratégique n° 

O7 favoriser la pratique sportive par tous 
010 construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 
013 planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 
de l’environnement 
014 promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 2 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de l’action La ville de Périers a initié, au printemps 2016, un projet de restructuration partielle et 

d’extension de son gymnase. Il s’agit du seul gymnase de la commune et à ce titre il est 

utilisé à la fois par les associations sportives et les établissements scolaires (écoles 

élémentaires et collège). En période scolaire, cet équipement est donc très utilisé 

(journées, soirées et week-ends). Ce bâtiment d’une quarantaine d’années ne permet 

plus d’accueillir les usagers dans des conditions correctes. 

À la suite de la création de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

le 1er janvier 2017, le complexe sportif, propriété de la commune de Périers, 

comprenant le gymnase, objet de l’opération, quatre terrains de football, un terrain de 

tennis couvert, deux terrains de tennis non couverts, un plateau sportif et un club-

house, a été transféré à la Communauté de Communes à compter du 2 février 2017. 

Dans ce cadre, la Communauté de Communes a donc repris la maîtrise d’ouvrage de 

l’opération de rénovation du gymnase de Périers et le marché de maîtrise d’œuvre qui 

avait été signé avec Archiviolette et le bureau d’étude IGC. Aussi, pour donner suite à 

une visite sur site des membres du groupe de travail, constitué pour suivre ce projet, et 

à la présentation de l’APD tel qu’envisagé par la commune de Périers, le Bureau 

communautaire a souhaité réorienter le programme technique et fonctionnel et ce, 

dans le respect de l’enveloppe financière établie pour la réalisation des travaux à 

1 050 900 euros HT. 

Le gymnase de Périers accueille de nombreux praticiens tout au long de l’année et se 

trouve très fréquemment saturé notamment en fin de journée ou le samedi, comme le 

diagnostic l’indiquait déjà en 2016. Ces informations n’ont que peu évolué. L’objectif 

de ce projet est donc bien de répondre aux problématiques rencontrées par les 

utilisateurs scolaires et associatifs des locaux.  

Par conséquent, il apparaît nécessaire de disposer de vestiaires adaptés au nombre de 

praticiens, au type de sport pratiqué et à tous les publics. De plus, lors des différents 

matchs et tournois, il n’y a pas de vestiaire pour accueillir les équipes adverses. Deux 



 

2    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

vestiaires supplémentaires permettraient donc de faciliter l’organisation des 

compétitions sportives.  

Parallèlement, les conditions d’accueil des arbitres ne sont pas satisfaisantes. Un 

vestiaire et des sanitaires adaptés sont donc à créer dans le respect des normes en 

vigueur et des règlements liés aux pratiques sportives.  

 

Outre l’accueil des sportifs, cette rénovation doit également permettre d’améliorer 

l’accueil du public. Ainsi, l’entrée du public ne devra plus se faire en passant par les 

vestiaires afin de faciliter la surveillance du public, préserver l’intimité des joueurs et 

réduire les risques de vol ou de dégradations. De plus, le public devra avoir accès à des 

sanitaires dédiés ou a minima sans lien direct avec les vestiaires et les douches et sans 

avoir à traverser des espaces de jeux.  

Un des éléments du programme fonctionnel porte sur une demande forte des clubs 

sportifs à savoir la création d’un club-house. En effet, les clubs de football et de 

handball disposent actuellement d’un local vétuste à proximité du gymnase. Ce petit 

bâtiment devra être déconstruit afin de permettre un aménagement plus cohérent des 

espaces extérieurs et du stationnement. Aussi, un nouveau local devra être aménagé 

pour accueillir les associations sportives lors de moments de convivialité et leur 

permettre, le cas échéant, de disposer d’espaces de rangement et d’un espace 

facilitant les échanges entre les clubs et leurs adhérents.  

Si chaque structure sportive souhaitait antérieurement disposer d’un club-house dédié, 

la Communauté de Communes projette finalement de mutualiser ces espaces afin de 

rationaliser les coûts d’investissement et de fonctionnement futurs. 

 

Le dojo, utilisé majoritairement par le club de judo de Périers-Agon, nécessite 

également des aménagements, pour l’accès des visiteurs à l’espace sportif, à l’instar de 

la situation rencontrée par le public de la grande salle, ainsi que pour les 

accompagnateurs des judokas qui ne peuvent pas attendre à l’intérieur aujourd’hui.  

 

Les vestiaires mis à disposition des joueurs de football demeurent fonctionnels mais 

nécessitent d’être rénovés pour offrir de meilleures conditions d’accueil des joueurs. 

Par ailleurs, les locaux dédiés aux arbitres et aux dirigeants du club ne sont plus 

adaptés et les toilettes publiques en accès libre depuis l’extérieur font l’objet de 

dégradations et d’incivilités récurrentes. Une réorganisation est à prévoir. 

 

Les besoins en rangement des différents utilisateurs et des services communautaires 
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ne sont actuellement pas satisfaits. Le maître d’œuvre devra donc s’efforcer de 

répondre à cette attente que ce soit pour les matériels nécessaires aux activités 

scolaires ou aux associations sportives (judo, football et handball) ainsi que pour 

l’entretien des locaux.  

 

Suite à la reprise de la compétence par la Communauté de Communes Côte Ouest 

Centre Manche, il a été demandé au maître d’œuvre de faire évoluer le projet dans une 

logique de développement durable en mettant l’accent sur le volet rénovation 

énergétique du bâtiment mais aussi sur la mise aux normes du bâtiment (accessibilité 

et sécurité incendie).  

Ce projet est en cohérence avec la politique menée par la Communauté de Communes 

en matière de développement durable : Territoire durable 2030, Tremplin vers 

l’écologie industrielle et territoriale, élaboration de son Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) réglementaire. 

Dans ce cadre, la Communauté de Communes souhaite être exemplaire concernant 

notamment : 

- La réduction des consommations énergétiques (efficacité et sobriété), 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

- Le développement des énergies renouvelables, 

- L’amélioration de la qualité de l’air extérieur et intérieur, par la réduction des 

émissions de polluants atmosphériques, 

- L’adaptation au changement climatique. 

 

Ces démarches visent également à favoriser le développement de l’économie circulaire 

sur le territoire communautaire que ce soit près des acteurs économiques et des 

collectivités, en anticipant par exemple certaines applications de la loi relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire.  

Par conséquent, ce projet de rénovation devra répondre de la meilleure manière à ces 

objectifs à travers :  

- Une rénovation énergétique globale du bâtiment :  

o En isolant la toiture lors du remplacement de la couverture amiantée, 

les murs par l’extérieur compte-tenu des surfaces utiles à conserver et 

en remplaçant si nécessaire les menuiseries dont la qualité thermique 

ne serait pas satisfaisante, 

o En utilisant des luminaires à haut rendement ; 

- La production et l’utilisation d’énergies renouvelables, notamment en 

étudiant :  

o La possibilité de mettre en place des panneaux photovoltaïques en 

toiture pour répondre aux besoins du site et/ou produire de 

l’électricité « verte »,  
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o Le raccordement du bâtiment à la chaufferie bois/gaz du collège située 

à proximité via le réseau existant et alimentant déjà le pôle 

communautaire voisin, avec la transformation de la chaudière actuelle 

en sous-station ; 

- Une gestion efficace et maîtrisée des fluides, notamment grâce à la mise en 

place de dispositifs de comptage des consommations et de gestion centrale 

adaptés et pédagogiques, à des matériels d’éclairage intelligents (zonage, 

détection, minuterie…), à des régulations de chauffage suivant les pièces et les 

occupations, à des systèmes de ventilation efficaces suivant les saisons, à une 

optimisation de l’utilisation de la lumière naturelle toute l’année, à des 

appareils sanitaires économes ; 

- La mise en œuvre de matériels durables dans le temps ou à défaut, évolutifs 

ou démontables, et générant des coûts d’entretien minimum, et ne nécessitant 

pas l’utilisation de produits non respectueux de l’environnement ; 

- La réutilisation des eaux de toiture pour des usages internes ou externes, en 

lien par exemple avec la pratique du football sur les terrains mitoyens ; 

- L’utilisation de matériaux provenant du réemploi ; 

- L’emploi de matériaux biosourcés et/ou recyclés et/ou produits 

« localement » ; 

- La récupération de matériaux issus du bâtiment existant pour répondre aux 

besoins propres de la Communauté de Communes, sur ce chantier ou sur 

d’autres, voire d’autres collectivités ou acteurs locaux ; 

- L’organisation d’un chantier exemplaire en matière de gestion des déchets, 

d’utilisation des ressources et de consommation d’eau et d’électricité. 

La COCM vise l’atteinte du BBC Effinergie Rénovation. 

 

Les travaux envisagés sont les suivants : 

- Procéder au désamiantage des ouvrages suivants : 
o Toiture en plaque fibrociment de l’ensemble du gymnase. 
o Bardage en plaque fibrociment de l’ensemble du gymnase. 
o Descente EP en fibrociment. 
o Habillage dessous toiture sur les 3 entrées 
o Colle carrelage des vestiaires réhabilités. 

- Modifier la charpente existante en procédant à la : 
o Dépose de la toiture en plaque fibrociment. 
o Réalisation d’un faitage vitré-ventilé. 
o Mise en place d’une couverture bac acier compris isolation. 
o Mise en place de panneaux photovoltaïques. 

- Créer un hall/espace de convivialité et des sanitaires au niveau de l’entrée des 
spectateurs 

- Créer un club house et un bureau partagé 
- Restructurer les vestiaires de la salle multisport 
- Restructurer les vestiaires football 
- Créer des vestiaires supplémentaires (joueurs et arbitres) à la place de la salle 

de danse 
- Créer des rangements supplémentaires 
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- Isoler le bâtiment par l’extérieur en bardage 
- Changer le système d’éclairage situé dans l’aire de jeux avec un éclairage de 

type LED 
- Remplacer le système de chauffage de l’aire de jeux 
- Mettre en place de panneaux photovoltaïque sur le toit du gymnase 
- Mettre en place un système permettant la réutilisation des eaux de toiture 

pour des usages internes ou externes, en lien par exemple avec la pratique du 
football sur les terrains mitoyens  

- Mettre en place d’un dispositif de contrôle d’accès au gymnase pour les 

utilisateurs, associé à une alarme dissuadant les intrusions en dehors des 

heures d’ouverture, 

- Démolir le club-house situé à proximité immédiate du gymnase. 

- Aménager les abords extérieurs du site et notamment en créant des espaces 

de stationnement à proximité.  

- Le raccordement sur la chaufferie bois du collège avec transformation de la 
chaufferie en sous-station. 

- La production d’eau chaude sanitaire à l’aide de panneaux solaires 
- La production d’eau chaude sanitaire à l’aide d’une pompe à chaleur au CO2  

 

Le projet intégrera également : 

- Le traitement de la charpente métallique afin de garantir sa conservation dans 

le temps, 

- L’adaptation (ou leur suppression le cas échéant) des dispositifs d’ouverture 

des menuiseries hautes de la grande salle de sport, 

- La mise en place d’un dispositif de contrôle d’accès au gymnase pour les 

utilisateurs, associé à une alarme dissuadant les intrusions en dehors des 

heures d’ouverture, 

- Le confort acoustique des usagers du site, 

- La sécurisation des pratiques sportives, à travers l’organisation des lieux, les 

techniques de construction employées et l’utilisation de matériaux et 

d’équipements minimisant les risques, 

- La fourniture et la pose des signalétiques intérieure et extérieure permettant 

une bonne orientation des utilisateurs et du public. 

 

Par ailleurs, la Communauté de Communes a demandé à la Mairie de Périers de 

prendre en charge la démolition de l’ancien club house ainsi que l’aménagement des 

parkings et des espaces extérieurs. 

 

Enfin, la Communauté de Communes a décidé à travers ce projet de porter une 

attention particulière au volet insertion sociale en insérant cette clause dans les 

marchés de travaux. 

 

Partenaires Etat (DSIL), Département et Région (contrat de territoire) 

Coût prévisionnel  1 594 029 € HT  
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Plan de financement 
 

Etat DSIL : 667 169 € 
Région : 108 000 € 
Département : 487 317 € 
Autofinancement : 331 543 € 

Calendrier Appel d’offres déclaré sans suite en septembre 2021, du fait d’un résultat supérieur de 
400.000 € entre l’ouverture des offres et l’estimation du maître d’œuvre. 
Une nouvelle consultation sera lancée en janvier 2022 pour un démarrage des travaux 
en avril-mai 2022 

Indicateurs 
d’évaluation proposés 

- consommation énergétique 
- Production d’énergie renouvelable 
- Satisfaction des usagers 
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Fiche action « étude de maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 

pour la requalification de l’aire d’accueil des gens du voyage 
à Périers » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 
Orientation stratégique 
n° 

010 construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 
O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 3 
Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  
Description de l’action Etude – maitrise d’œuvre urbaine sociale 

Requalification de l’aire d’accueil des gens du voyage de Périers 
La collectivité souhaite disposer d’une approche quantitative et qualitative 
des flux de population appartenant à la communauté des gens du voyage 
occupant annuellement le territoire de la communauté de communes.  
Pour étayer les choix d’aménagement, un état de la sédentarisation des 
familles sur le territoire de la commune de Périers devra être fourni par le 
prestataire. 
Un travail sera réalisé sur l’aire d’accueil de Périers. 
Enfin, le prestataire devra proposer une réponse opérationnelle à la question 
de l’usage de l’aire d’accueil de Périers ou de tout autre solution répondant 
aux attentes des gens du voyage  

Partenaires Les services de l’Etat et du département – inscrit dans la cadre du schéma 
départemental des gens du voyage  

Coût prévisionnel  40 000€ TTC 
Plan de financement Financement à 50% par l’Etat via la DDTM / MOUS 

Autofinancement par la COCM de 50% 
Calendrier Phase 1 : Mise en contexte avec un comité de pilotage prévu en octobre 2021 

Phase 2 : Diagnostic social et environnemental de trois groupes familiaux 
présents régulièrement sur l’aire d’accueil avec un comité de pilotage prévu 
en février 2022 
Phase 3 : Etudes des différents scénarii avec un comité de pilotage prévu en 
juillet 2022 

Indicateurs 
d’évaluation proposés 

- Mobilisation des groupes familiaux : nombre de familles mobilisées  
- Existence d’un plan de réaménagement de l’aire d’accueil de Périers  
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Fiche action « Agrandissement et réhabilitation de la 

bibliothèque municipale » - St-Patrice de Claids 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O8 : Favoriser une action culturelle diversifiée sur l’ensemble du territoire  

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics  

Action n° 4 

Maître d’ouvrage  Commune de Saint Patrice de Claids 

Description de 

l’action 

Cette bibliothèque fonctionne très bien avec plus de mille livres prêtés et une 

fréquentation en hausse. 

L’action consiste en l’agrandissement de la bibliothèque, afin de répondre aux 

normes liées à la nouvelle convention avec la bibliothèque de la Manche qui a 

été adoptée par le conseil municipal en janvier 2021. Avec cet agrandissement 

nous pourrons faire des expositions dans une salle voisine. Le bâtiment a 

besoin de travaux importants, réfection de la toiture, changement de 

fenêtres, peinture extérieure et isolation d’un mur. 

Outre l’agrandissement, les ouvertures vont être amplifiées en mettant en 

place un créneau en semi nocturne.  

 

Partenaires Le département va participer au financement, le taux sera entre 10 et 40 % 

Coût prévisionnel  Le coût des travaux est estimé à : 

Couverture : 21 000€ 

Fenêtres : 4 600€ 

Peinture intérieure :4 500€ 

Peinture extérieure : 18 000€ 

Electricité : 900€ 

Mobilier : 5 800€ 

Livres : 1 200€ 

Total : 56 000€ HT 

 

Plan de financement Le plan de financement : 

Département à 40 % : 18 280€ 

Etat à 20 % : 9 380€ 

Commune : 21 340 € 

Calendrier Les travaux commenceront début novembre 2021 et une fin de travaux pour 

mars 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Fréquentation de la bibliothèque  

Nombre d’expositions organisées  
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Fiche action « Construction d’une bibliothèque » - 

Bretteville-sur-Ay 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O8 : Favoriser une action culturelle diversifiée sur l’ensemble du territoire 

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 

de l’environnement 

Action n° 5 

Maître 

d’ouvrage  

Commune de Bretteville-sur-Ay 

Description de 

l’action 

Construction d’une bibliothèque avec espace numérique proposant une aide 

administrative auprès des habitants. Cette bibliothèque, située juste derrière la mairie au 

cœur du bourg serait un lieu de culture et lecture.  

Ce projet qui s’inscrit dans le cadre du schéma de lecture départemental est conçu 

suivant plusieurs principes pour permettre son intégration paysagère et la réduction de 

son empreinte écologique : 

• Le choix des matériaux extérieurs pour rappeler le lien avec la mer  

• Une construction avec des performances énergétiques élevées (ossature en bois 

permettant une bonne isolation et une performance environnementale Bas 

carbone) 

• Un éclairage naturel : puits de lumières, grandes baies vitrées, patio, hublots 

pour limiter la consommation énergétique 

Partenaires Etat, Département, Région, COCM 

Coût 

prévisionnel  

350.000 € 

Plan de 

financement 

Etat (DETR 40 %) : 127.058 € - montant notifié après la commission DETR 

FIR : 79.200 € 

Commune : 143.742 € 

Calendrier Finalisation 1
ER

 semestre 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

• Fréquentation de la bibliothèque 

• Satisfaction des usagers 

• consommation énergétique  
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Fiche-action « OPAH communautaire et tout autre 

dispositif d’aide à l’habitat » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire  

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 6 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  

 

Description de 

l’action 

Mise en place d’une OPAH à l’échelle communautaire afin d’encourager les 
ménages à réaliser des travaux de rénovation énergétique et d’adaptation de 
logement au vieillissement et au handicap.  
Les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs seront éligibles.  
Le projet vise aussi à mettre en valeur le patrimoine du territoire avec un bâti 
en terre, en pierre et de la reconstruction.  
Cette OPAH a aussi vocation à lutter contre la vacance et à offrir plus de 
logements aux habitants du territoire ainsi qu’à renforcer l’attractivité de la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. 
Dans un second temps, le service habitat travaillera avec le chef de projet 
Petites Villes de Demain afin de mettre en place une OPAH-RU à l’échelle des 
trois pôles communautaires (La Haye, Lessay et Périers) afin de compléter 
l’OPAH de droit commun. 

Partenaires Les services de l’Etat, la région Normandie, le conseil départemental de la 
Manche, le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 
Les associations de rénovations et entreprises locales  
Les communes de la COCM  
 

Coût prévisionnel  600.000 € 

Plan de financement 35% de financement par l’Etat via le conseil départemental (ANAH)  
Financeurs à rechercher  

Calendrier Lancement de l’étude pré-opérationnelle en janvier 2022 pour un lancement 
de l’OPAH pour septembre 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

- nombre de logements rénovés 

-nombre de rénovations BBC 

-consommation énergétique des logements  

- montant des aides financières mobilisées 
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- nombre d’habitants ayant bénéficié de ce dispositif 

- nombre de logements sortis de la vacance et baisse du taux de vacances sur 

le territoire 
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Fiche action « Service d’Accompagnement à la Rénovation 

Energétique » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire   

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 7 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  

Description de 

l’action 

Le déploiement d’un Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique à 
l’échelle de la Communauté de communes s’inscrit dans une politique 
ambitieuse de rénovation des logements déjà engagée par la mise en place 
d’une plateforme Habitat.  
 
Ce nouveau dispositif doit permettre : 

• D’accompagner les ménages dans leurs projets de rénovations 
énergétiques. 

• De renforcer la sensibilisation à travers la mise en place de documents de 
communication (guides, flyers, articles de presse, animations en salon, …) 
afin de rendre ce service visible aux habitants et aux professionnels en lien 
avec la rénovation énergétique (artisans, agents immobiliers, les notaires, 
les banquiers, …). 

• De travailler en collaboration avec la région Normandie, l’espace conseil 
FAIRE régional (les 7 Vents) et avec les autres EPCI normands. 

• De proposer des rencontres, échanges et retours d’expériences à la fois 
aux élus communautaires, aux maires des communes, aux secrétaires de 
mairies ainsi qu’aux artisans afin de mobiliser et de sensibiliser à la 
rénovation énergétique, à la préservation du bâti ancien, à l’utilisation des 
matériaux biosourcés, à l’auto-rénovation accompagnée, … 

Partenaires La région Normandie, l’ADEME, l’ANAH 
Les communes 
Les entreprises locales 
Les associations de rénovation 

Coût prévisionnel  76.250€ pour un an  

Plan de 
financement 

50% par les CEE 
25% par le FEDER  
25% au minimum par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 
Manche 

Calendrier Mise en place depuis le 01 janvier 2021. 
Lancement d’un marché d’accompagnement avec les 7 Vents à partir du 01 juin 
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2021. 
Réunion avec les maires des communes le 13 septembre 2021 et avec les 
secrétaires de mairie le 27 septembre et le 04 octobre 2021. 
Distribution en novembre 2021 des guides à destination des habitants sur les 
aides financières mises en place sur le territoire. 
Organisation d’un temps d’échange sur la rénovation performante et la montée 
en compétences des artisans locaux en décembre 2021. 
Réflexion sur le renforcement des équipes du service habitat (actuellement une 
personne) courant 2022. 
Il s’agit d’inscrire la démarche dans la durée. 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

- nombre de ménages conseillés 
- nombre de logements rénovés,  
- gain énergétique obtenu,  
- nombre de rénovations BBC  
- nombre de rénovateurs BBC présents sur le territoire 
- nombre d’audits réalisés 
- nombre d’artisans présents aux réunions 
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Fiche action « Rénovation thermique du siège à La Haye » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 8 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

À la suite de sa création au 1er janvier 2017, la Communauté de Communes Côte 
Ouest Centre Manche s’est organisée principalement autour de ses trois pôles 
historiques de la manière suivante :  

- Le siège administratif situé à La Haye 
- Le pôle « politiques publiques » situé à Lessay 
- Le pôle « services à la population » situé à Périers. 

 
Une structuration qui permet de maintenir une proximité avec la population tout 
en conservant le patrimoine bâti existant. 
 
Ainsi, le siège communautaire regroupe les services supports tels que la direction 
générale, la comptabilité, les finances, la communication, le secrétariat général, 
les ressources humaines et les marchés publics ainsi que le service des sports. De 
plus, il accueille un espace France Services, des permanences de différents 
organismes publics et un espace public numérique. Enfin, au dernier étage, se 
tiennent des locaux mis à disposition de l’école de musique communautaire.   
 
Parallèlement, la Communauté de Communes s’est engagée, notamment dans le 
cadre de la démarche régionale « Territoires durables 2030 », à élaborer une 
stratégie globale de développement durable axée sur la rénovation énergétique 
de son parc immobilier et la nécessaire exemplarité de ses actions afin d’inciter 
les habitants à être vertueux en réduisant leur impact sur l’environnement tout 
en anticipant les conséquences du changement climatique.  
 
La rénovation énergétique du siège administratif s’inscrit donc dans ce cadre. Elle 
fait suite à la réalisation d’une mission de conseil en énergie partagé (CEP) par le 
SDEM de la Manche, menée en 2016, mettant en évidence la nécessité de réduire 
les dépenses énergétiques liées aux bâtiments communautaires, premier poste 
de consommation.  
 
Le bâtiment, représentant environ 1 620 m² en R+2, est un ancien internat du 
collège voisin, réhabilité au début des années 2000 en bureaux et en salles de 
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réunion. Si des travaux intérieurs ont permis depuis d’adapter les locaux aux 
usages et aux besoins de la collectivité, l’enveloppe du bâtiment n’a été que très 
peu modifiée. 
 
Suivant les conclusions du bilan du CEP, il serait nécessaire de procéder à 
l’isolation des murs et du sol. La régulation du chauffage et de la ventilation 
double flux serait également à revoir pour amplifier le gain énergétique. La mise 
en place de détecteurs de présence dans certains espaces collectifs permettrait 
aussi de réduire les consommations énergétiques. 
D’autres postes nécessitent également d’être étudiés plus finement en matière 
de gains énergétiques et de confort pour les usagers (menuiseries, isolation en 
toiture, éclairage). 
 
La réalisation de ces travaux permettra aussi d’offrir de meilleures conditions 
d’accueil aux structures associatives, aux partenaires assurant des permanences à 
destination du public et des agents France Service. 

Partenaires Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  
Conseil départemental de la Manche 
Services de l’Etat 
SDEM 

Coût prévisionnel  Ce projet ne bénéficie pas d’une estimation financière complète et affinée. Les 
coûts prévisionnels indiqués reposent sur une estimation menée avant 
consultation de maîtrise d’œuvre. Ils ne comprennent pas les prestations non 
identifiées lors du CEP. 
Le montant des dépenses d’investissement serait donc à minima de 300 710 
euros HT, incluant un coût d’études à hauteur de 34 600 euros HT et un montant 
de travaux correspondant à l’isolation par l’extérieur des murs, l’isolation du sol 
et la mise en place de détecteurs de présence correspondant à 266 110 euros HT. 
 
Suivant les conclusions de l’audit énergétique, des travaux complémentaires 
pourront être envisagés. 

Plan de 
financement 

Ce projet est intégré dans le contrat de territoire signé avec le Conseil 
départemental de la Manche. La subvention prévue, soit 65 442 euros, 
correspond à 35% du montant estimé dans le cadre du CEP. 
 
Une subvention au titre de la DETR sera sollicitée sur la base de 20 à 30 % des 
dépenses éligibles, au vu de la nature du bâtiment. 
 
Compte de la nature du projet, des certificats d’économie d’énergie pourraient 
être également mis en œuvre. 

Calendrier La réalisation de ces travaux nécessite des études préalables et notamment un 
diagnostic énergétique en complément du conseil en énergie partagé. Cette 
prestation serait incluse dans le marché de maîtrise d’œuvre.  
 
La consultation pour cette phase d’étude sera lancée en septembre 2021 pour 
une notification attendue en octobre 2021. Le diagnostic serait réalisé en 
novembre afin de permettre un positionnement de la Communauté de 
Communes sur la faisabilité du projet en décembre 2021. L’avant-projet serait 
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validé fin février 2022 pour permettre ensuite une consultation des entreprises 
en avril 2022. 
L’achèvement des travaux serait constaté au dernier trimestre 2022. 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Consommation d’énergie 

Relevés de températures intérieures 
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Fiche action « Construction d’un bâtiment dédié aux services 

techniques et de collecte des déchets ménagers » - Périers 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

O15 : Poursuivre l’amélioration de la gestion des déchets sur le territoire  

Action n° 9 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

Ce projet de construction d’un local, d’environ 220 m² de surface de plancher, 
doit permettre d’offrir de meilleures conditions d’accueil au personnel 
communautaire et de répondre à l’évolution des besoins communautaires en 
matière de collecte des déchets, avec la mise en place de la collecte des déchets 
recyclables en porte à porte à compter du 1er janvier 2022.  
 
Ce local offrira également une plus grande proximité des équipes techniques et 
donc une meilleure réactivité quant à leurs interventions sur le territoire 
communautaire ; plusieurs sites communautaires étant implantés sur la 
commune de Périers. Les déplacements seront donc réduits contribuant à 
limiter les émissions de gaz à effet de serre et à rationaliser des dépenses de 
fonctionnement de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. 
 
Cet équipement s’adresse au personnel communautaire et plus 
particulièrement aux agents de collecte des ordures ménagères et des déchets 
recyclables ainsi qu’aux services techniques en charge de l’entretien des locaux 
et des espaces verts, notamment sportifs très présents sur la commune de 
Périers. Environ 10 agents sont impactés par ce projet. 
 
Ce bâtiment, de construction simple, permettra de stocker 3 véhicules de 
collecte des déchets ménagers ainsi que du matériel d’entretien des espaces 
verts. Il sera équipé d’une aire de lavage, utilisant les eaux de pluie collectées.  
 
Cette construction, réalisée sur un surplus de terrain du centre de secours, 
mobilisera pour partie des matériaux de réemploi issus d’autres chantiers 
communautaires.  

Partenaires Ce projet associe le SDIS de la Manche qui a rétrocédé un terrain d’environ 
1500 m² pour permettre cet aménagement.  

Coût prévisionnel  Le montant prévisionnel du projet s’élève à 202 134,82 euros HT. 
Le coût des travaux est estimé à 177 800 euros HT. 
Les frais d’études et de maîtrise d’œuvre constituent l’essentiel du reste à 
charge soit 19 479,82 euros HT. 

Plan de Un financement au titre de la DETR est sollicité près de l’Etat, à hauteur de 20% 
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financement des dépenses éligibles, représentant 40 425 euros.  

Calendrier Le permis de construire a été déposé le 1er septembre 2021. 
La consultation des entreprises pour la réalisation des travaux sera lancée fin 
octobre 2021 avec un démarrage effectif attendu pour début janvier 2022. 
Le bâtiment devra être en fonctionnement pour le 1er juin prochain. 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de déplacements Périers-Lessay (centre technique principal) évité. 
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Fiche action « réhabilitation du système de chauffage de 

l’école maternelle » - Périers 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants  

Action n° 10 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Description de 

l’action 

Depuis quelques années, le personnel de l’école primaire de Périers 

(uniquement du côté de l’école maternelle) se plaint d’une mauvaise régulation 

du chauffage, la température de confort étant difficilement atteinte l’hiver.  

Ce bâtiment, pourtant équipé d’une régulation du chauffage par automate a été 

achevé en 1999.   

 

La commune a fait réaliser un relevé de température par le SDEM, dans le cadre 

d’une étude incluse dans le CEP.  

Cette étude permis de confirmer le ressenti du personnel : les températures de 

confort n’étant atteintes qu’en fin de journée, quand les utilisateurs quittent le 

bâtiment. 

Un relevé de température a même été effectué à 14° en janvier 2021, dans une 

classe.  

La commune doit donc régulièrement pallier cet inconfort en ajoutant des 

radiateurs électriques dans le bâtiment.  

De manière provisoire, la solution retenue a été de supprimer la régulation du 

chauffage, ce qui augmente considérablement les charges de fonctionnement 

de ce bâtiment, car les chaudières tournent en permanence à plein régime.  

Une nouvelle étude a donc été commandée, auprès du BET Thermique Alain 

Lenesley, et donc les conclusions sont les suivantes :  

 

❖ Bâtiment Primaire. 

La chaufferie de l’école primaire est adaptée à l’alimentation en énergie des 2 

bâtiments. 

Les radiateurs et robinets thermostatiques sont anciens et nécessiteront une 

rénovation à moyen terme. 

 

❖ Bâtiment Maternelle. 

Les équipements de chauffage du bâtiment sont vétustes. 

La chaufferie est ancienne, les chaudières sont abimées et les pompes 

pourraient être remplacées par des équipements basse consommation à 

variation de vitesse. 

Les radiateurs sont légèrement sous dimensionnés, un manque de puissance est 
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observé dans la salle de jeu. 

Les radiateurs sont équipés d’ailettes en partie basse qui stockent les 

poussières. La puissance des radiateurs diminue au fur et à mesure que les 

ailettes s’obstruent.  

Les tubes à ailettes des radiateurs sont accessibles par la partie basse. La 

chaufferie délivre une température d’eau de chauffage de 85°C pour une 

température extérieure de -5°C. 

Les directives et évolution réglementaire du début des années 2000 imposent 

de limiter la température des organes de chauffage des écoles maternelles à 

60°C. 

Pour se conformer à cette réglementation, l’ensemble des radiateurs du 

bâtiment doivent être remplacés car leur puissance pour un régime de 

température 60/40 (ΔT30) sera très insuffisante pour assurer une température 

convenable dans les locaux. 

Les canalisations d’alimentation des radiateurs en tube PE encastré en dalle ne 

semblent pas présenter d’anomalies particulières. Le prestataire d’entretien ne 

fait pas état de fuite ou de remise en eau récurrente de l’installation. 

Cependant, suivant la qualité des tubes mis en œuvre lors de la construction, ce 

type d’équipement a une durée de vie de 30 à 50 ans maximum. 

 

La commune a donc engagé les travaux de chauffage préconisés par le bureau 

d’études, afin de supprimer les chaudières existantes et les raccorder à la 

chaufferie principale située dans l’école primaire. Le réseau sera entièrement 

repris et les radiateurs remplacés, augmentés en nombres et adaptés à la 

réglementation applicable en école maternelle.  

 

Le coût du projet est de 153 000 € HT augmenté du montant de maitrise 

d’œuvre à 9928 € HT.  

 

Partenaires Le projet est en cours de réalisation, les marchés de maitrise d’œuvre et de 

travaux sont notifiés. Une réalisation était impérative sur l’été 2021, s’agissant 

d’une école, afin de réaliser les travaux lors de l’absence des élèves. Reporter le 

projet d’un an n’était pas concevable pour le confort des élèves et des 

professionnels intervenant dans cette école, soit une centaine de personnes.  

 

La commune de Périers a donc engagé ces travaux, avec le soutien de l’état, au 

titre de la DETR, qui finance le projet à hauteur de 40%.  

 

Coût prévisionnel  Pour ce projet, uniquement des dépenses d’investissement :  

- 153 000 € HT de travaux 

- 9 928 € HT de maitrise d’œuvre.  

 

Plan de 

financement 

Dépenses :  

- 162 928 € HT 

 

Recettes :  

- DETR : 65 171 € HT 

- Autofinancement de la collectivité : 97 757 € HT 
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Afin de limiter les dépenses de location d’Algeco et de sanitaires, les sanitaires 

de l’école et une salle sera mise à disposition des entreprises pour la pause 

méridienne des employés.  

 

La TVA sera réglée par la collectivité qui sollicitera ensuite le FCTVA.  

L’autofinancement sera réglé par les fonds propres de la collectivité.  

 

Calendrier Démarrage des travaux le 21/06/2021, pour 4 mois de chantier.  

 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique / de la facture énergétique du 

bâtiment, mesurée par les factures de gaz et d’électricité (car ajout actuel de 

radiateurs électriques) du bâtiment. Comparer les consommations sur 2 

périodes identiques. 

Ressenti des usagers (relevés de température)  

 



 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action « Rénovation énergétique niveau BBC de l’école 

maternelle » - Périers  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants  

Action n° 11 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Description de 

l’action 

L’école maternelle de Périers a été construite en 1999/2000.  
Malgré son allure récente et design, ce bâtiment est en souffrance, nous 
pouvons y constater de nombreuses infiltrations d’eau, des températures très 
basses l’hiver (autour de 14°) et une chaleur très importante aux beaux jours.  
Pourtant, son esthétisme et sa conception en font un bâtiment très agréable.  
Il nous apparait donc nécessaire de réaliser d’importants investissements pour 
maintenir sa jeunesse, et nous avons également en tête l’obligation légale 
d’atteindre 40% d’économie d’énergie (base année 2010) en 2030.  
Aussi, nous avons contractualisé des travaux en urgence : réfection des 
toitures terrasses, du système de chauffage. 
Mais nous estimons maintenant qu’il faut aller plus loin et cesser les travaux 
par secteur, et envisager un travail global pour cette école.  
Nous avons pour cela fait appel à un bureau d’étude thermique, qui a fait une 

proposition de travaux pour la globalité du bâtiment, travaux estimés à 

458 000 € HT, et permettant d’atteindre le niveau BBC rénovation. C’est donc 

l’objectif que nous poursuivons. 

Détail des investissements proposés : 

➢ Comble avec isolant de Rmin=6,25m².°C/W ;  
▪ Estimation 70 000 € HT  
 

➢ Menuiseries ALU, Uwmaxi=1,50 W/m².°C, Sw=52% et Tlw=64% ; 
Menuiseries ALU grandes tailles, Uwmaxi=1,80 W/m².°C, Sw=52% et Tlw=64%  
▪ Estimation 300 000 € HT  
 

➢ Mise en oeuvre d’équipements de ventilation sanitaire autoréglable avec 
caisson d’extraction très basse consommation fonctionnant uniquement en 
période d’occupation.  
▪ Estimation 8 000 € HT  
 

➢ Mise en oeuvre d’équipement d’éclairage LED basse consommation piloté 
par interrupteur, détecteur de présence et gradateur en fonction de l’apport 
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de lumière naturelle  
▪ Estimation 80 000 € HT  
 

Partenaires Ce projet est actuellement non acquis, il est soumis à l’obtention de 

financements extérieurs, la commune ne pouvant autofinancer ce projet.  

La prochaine étape d’avance pour ce projet sera la réponse à l’AAP régional 

"RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS PUBLICS". 

Ce projet a également fait l’objet d’une demande de DSIL, qui n’a pour le 

moment pas obtenu de réponse.  

L’obtention, ou non, de ces financements sera capital pour l’avenir du projet.  

 

Coût prévisionnel  Ce projet est estimé à 514 334 € HT.  

Plan de financement Dépenses :  
- Travaux : 458 000 €  
- Maitrise d’œuvre : 33 434 € HT 
- Etudes diverses : 10 000 € HT 
- SPS, CT : 10 000 € HT 
- Aléas : 2 900 € HT 

 
Recettes, non acquises mais sollicitées :  

- AAP Régional : 150 000 € HT 
- DSIL : 216 700 € HT  

 
L’autofinancement de la commune fera probablement l’objet d’un emprunt.  

Calendrier De par son objet, ce chantier ne peut se réaliser que lors des congés estivaux, 
afin de ne pas perturber l’organisation scolaire.  
L’inscription des crédits devra se faire en AP/CP au mois de décembre 2021, 
pour un lancement de la consultation en janvier 2022.  
Une fois recrutées, les entreprises pourront intervenir à partir de juin 2022.  
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation d’énergie 

Evolution de la facture énergétique  

Evolution du confort des utilisateurs. 

Atteinte des objectifs du décret tertiaire, avant l’échéance de 2030.  
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Fiche action « Remplacement de l’éclairage public par des 

Leds »  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 12 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Description de 

l’action 

La commune de Périers souhaite être exemplaire du point de vue de l’éclairage 

public et remplacer l’intégralité de son patrimoine existant en sodium par de 

l’éclairage LED.  

Depuis 2011 de nombreux projets de remplacement de l’éclairage public ont été 

réalisés, plus de 300 lampes étant remplacées par du LED, pour beaucoup en LED 

blanc (sauf accord cadre à bons de commande passé en 2018 et remplaçant 119 

lampes en LED ambré).  

 

Consciente depuis peu des effets néfastes de la lumière blanche sur la 

biodiversité nocturne, la Ville de Périers souhaite arriver au 100% LED en 2021. 

Pour cela il s’agit de remplacer les 202 lampes restantes en sodium uniquement 

par du LED à couleur ambrée (2750°K au maximum, en espérant descendre 

plutôt autour 2200°K). 

La commune de Périers participe au concours de l’ANPCEN « Villes et Villages 

étoilés » et détient actuellement 2 étoiles à ce concours.  

Afin d’aller plus loin dans la diffusion du message lié à ce concours, qui concerne 

la préservation des espèces nocturnes et qui prône l’extinction nocturne, la 

municipalité prévoit – dès que le contexte sanitaire le permettra – de faire une 

réunion publique avec les prisiais. Afin de savoir dans quelle mesure nous 

pouvons améliorer la protection de ces espèces vivant la nuit tout en apportant 

le confort nécessaire aux habitants, aux heures où cela est nécessaire.  

Les abaissements de puissance sur le réseau restant éclairé toute la nuit seront 

proposés, et si les prisiais y sont favorables, des expérimentations d’extinctions 
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totales seront faites, pour des évènements comme la nuit de la chouette ou lors 

des nuits de passage d’étoiles filantes l’été. 

Suivant l’engouement de ces expérimentations, des généralisations d’extinction 

pourront être réalisées.  

La commune va plus loin et incite ses voisins à se joindre à elle : Périers a 

proposé, dans le cadre d’une candidature commune Périers- La Haye – Lessay au 

dispositif « Petites Villes de demain » de faire des investissements sur l’éclairage 

public dans l’ensemble des villes-centre du territoire, pour éventuellement à 

terme faire une candidature commune au concours « Villes et Villages étoiles » 

qui serait un « Territoire Étoilé ».  

Partenaires La commune de Périers ayant délégué au SDEM50 sa compétence éclairage 

public, c’est le SDEM qui assurera la maitrise d’ouvrage des travaux, et en 

financera 30 % du montant.  

L’Etat soutien la commune en accordant une DETR de 30 %.  

Le département, au titre des amendes de police participe à hauteur de 13 800€.  

Coût prévisionnel  Budget prévisionnel de 151 500 € HT.  

Plan de 
financement 

Dépenses :  
- 151 500 € HT 

 
Recettes attribuées :  

- SDEM 20% : 30 300 € HT 
- DETR 30% : 45 450 € HT 
- Amendes de police : 13 800 € HT 

 
Autofinancement communal :  

- 61 950 € HT 
 

Calendrier Le SDEM prenant la compétence éclairage public au 1er juillet 2021, la signature 
des travaux se fera rapidement après, pour un démarrage effectif des travaux au 
second semestre 2021.   
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

- Evolution de la consommation électrique de la commune.  
- Inventaire de la biodiversité nocturne 
- Labellisation ANPCEN.  
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Fiche action « Acquisition d’un triporteur électrique » - 

Périers 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 13 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Collectivité territoriale / Commune.  

Description de 

l’action 

La commune de Périers a lancé en 2017 un marché public afin de recruter un 

prestataire qui réalise les repas pour les besoins de la cantine scolaire. 

Soucieux de l'écologie et de la santé des enfants de la commune, ce marché 

prévoyait de favoriser les prestataires incluant une large part d'alimentation 

biologique et locale dans leurs assiettes.  

La commune a donc signé avec la société API un marché sur 4 ans qui s’est 

terminé en juillet 2021. 

Ce service de restauration promettait 25% de produits bio et 20% de produits 

locaux dans l'assiette. Dans les faits, la commune s’est aperçu que les produits 

locaux sont des produits issus de grosses usines locales, n'étant pas un gage de 

qualité mais seulement de réduction de CO2 lié aux transports. Quant à 

l'alimentation biologique, elle concerne principalement les produits céréaliers, et 

les 25% sont des achats "en volumes". La part de produits biologiques est donc en 

deçà des taux annoncés. 

De plus, ce marché étant une liaison froide, tous les plats arrivaient dans des 

barquettes en plastiques, qui devaient être mises au four pour réchauffage. Il est 

arrivé que les barquettes fondent, ce qui a largement inquiété la Commune pour 

la santé des enfants. Les consignes de température de chauffe ont ensuite été 

abaissées, sans que cela rassure les responsables du service. 

Aussi, la commune a souhaité cesser ce partenariat avec des prestataires en 

liaison froide et envisagé une coopération avec le collège situé dans la commune. 

En effet, le Département, qui gère le collège, a proposé de confectionner les repas 

en liaison chaude. Ainsi les repas sont désormais dans des bacs gastro, en inox, 
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lavables. Cela réduit grandement la quantité de déchets produits par la cantine 

scolaire en utilisant des contenants réutilisables. 

Les repas sont confectionnés par le chef travaillant pour la cuisine du collège. La 

philosophie d'achat rentre complètement dans la loi Egalim, en donnant une large 

part aux achats de produits locaux, frais, de saison et aux produits biologiques. Les 

gestionnaires se sont engagés à réduire au maximum l'achat de produits 

transformés, et ont rédigé une charte au niveau départemental à ce sujet. Le 

Département s’est doté également d'une plateforme de recensement de tous les 

producteurs locaux ainsi que des produits proposés, et leur prix. Ainsi, l'achat local 

est grandement facilité, et utilisé par les chefs cuisiniers des collèges. 

Ainsi du point de vue de la réduction des déchets, de l'augmentation de la part de 

produits biologiques et locaux, cette proposition est idéale. 

 

Le seul obstacle à ce partenariat résidait dans le fait que la commune était 

chargée d'aller récupérer elle-même les repas en liaison chaude. Il était donc 

nécessaire d’acquérir un véhicule spécialement dédié à cet effet. Ce qui a été fait. 

Ce véhicule a été inspecté par les services vétérinaires lors de l'agrément, et sert à 

charger les repas chauds préparés par le collège, doublement emballés dans des 

caisses permettant de garder la température. Les deux établissements étant 

séparés par 500 mètres, un véhicule spécialisé n'était pas nécessaire. 

Afin de rendre le projet d’autant plus vertueux sur le plan de l’environnement, le 

choix s’est en effet porté vers un vélo triporteur à assistance électrique, vu la 

faible distance séparant les deux établissements 
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 Le triporteur est aujourd’hui opérationnel depuis la rentrée scolaire 2021/2022.  

Ce projet a été soutenu par l’Etat au titre de la DETR, dans la catégorie des 

opérations pilotes, innovantes.  

Coût prévisionnel  Le coût de cet investissement est de 8214.60 € HT  

Plan de 
financement 

Dépenses :  
- 8214.60 € HT 

 
Recettes attribuées :  

- DETR 40% : 3285.84 € HT 
 
Autofinancement communal :  

- 4928.76 € HT 

Calendrier Triporteur livré pour la rentrée scolaire 2021/2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

- Evolution du volume de déchets plastiques produits par la cantine de 
Périers 

- Nombre de repas transportés  
- Évaluation du bilan carbone des repas des écoliers 
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Fiche action « extension de la station d’épuration » - Périers   

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O16 : Protéger les milieux aquatiques, la ressource en eau (ressources qualitatives et 

quantitatives) 

Action n° 14 

Maître 

d’ouvrage  

Commune de Périers 

 

Description de 

l’action 

L’opération, objet de la présente demande de subvention consiste en 

l’accroissement de la capacité de traitement de la station d’épuration de PERIERS 

qui sera portée de 3000 EH à 4500 EH.  

Ces travaux constituent l’aboutissement de la réforme du système d’assainissement 

de la commune de PERIERS. En effet, la saturation actuelle de la station viendra 

terme limiter les permis de construire sur la zone artisanale intercommunale. 

L'augmentation de la capacité de la station est donc nécessaire pour ces ZA, et pour 

toute autre construction sur le secteur communal. 

 

Les travaux à réaliser interviennent après une longue réflexion pour gérer 

conjointement les eaux usées de la commune et les eaux prétraitées de la nouvelle 

tannerie. 

Au terme d’une recherche approfondie menée avec la Communauté de communes 

SEVES TAUTE et la ville de PERIERS, les services de l’état (Conseil Départemental – 

ARS – DREAL – DDTM) et les financeurs (AESN), et compte tenu des obligations 

réglementaires et des objectifs de qualité du milieu, les choix techniques suivants 

ont été arrêtés : 

- Les effluents prétraités de la tannerie devaient être recueillis au droit d’un 

poste de refoulement industriel de la ZA de la Mare aux Raines ; 

- Le dit poste de refoulement devait être modifié pour renvoyer directement 

les effluents collectés (Effluents de la ZA de la Mare aux Raines augmentés 

des effluents de la tannerie) vers la station de traitement de la commune de 

PERIERS ; 

- Les effluents traités au niveau de la station communale ne devaient plus 
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être restitués au niveau de l’Holerotte mais renvoyés vers la Taute via un 

poste de refoulement à créer au droit de la station ; 

- La station devait, à terme, être portée à 4.500 EH pour tenir compte des 

développements à venir. 

Fin 2016, et pour respecter des délais très courts, les travaux ont été lancés sous 

AMO du Département en Conception Réalisation et conformément au programme 

ci-dessous 

Tranche Ferme : 

- Première phase : 

o Aménagement du poste de relevage de la ZA de la Mare aux Raines ; 

o Mise en œuvre de la canalisation de liaison entre la station 

d’épuration et la Taute ; 

o Mise en œuvre de la canalisation de liaison entre la ZA de la Mare 

aux Raines et la Station d’épuration ; 

-  Deuxième phase : 

o Création des ouvrages de rejet des eaux traitées à la Taute ; 

o Création du poste de relevage pour le rejet des eaux traitées à la 

station d’épuration vers la Taute ; 

-  Troisième phase : 

o Création de l’ouvrage de mélange des eaux usées domestiques et 

des eaux industrielles de la ZA. 

Tranche Conditionnelle 1 : 

- Réalisation de l’ouvrage nécessaire pour un stockage fractionné des boues, 

garantissant la traçabilité et le compartimentage d’un lot qui ne serait pas 

utilisable en épandage agricole (pollution des rejets de la tannerie) 

 

Tranche Conditionnelle 2 : 

- Réalisation de l’ouvrage nécessaire à l’adaptation de la station d’épuration 

aux accroissements de charges hydrauliques et organiques. 

La mise en service de la tannerie étant prévue pour le 1
er

 avril 2017, les 

aménagements de tranche ferme devaient donc être opérationnels avant cette date 

et les aménagements de tranche conditionnelle 1 pour la fin de l’année 2017. 

Après consultation, les travaux ont été confiés au groupement d’entreprise suivant : 

- Canalisations et accessoires :  

o Entreprise SITPO – Mandataire, 

- Equipements de pompage et de traitement des Eaux : 
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o Entreprise JOUSSE SAS – Cotraitant 

- Génie civil : 

o Entreprise LEDAUPHIN Normandie – Cotraitant 

- Maîtrise d’œuvre : 

o Urbanisme : Cabinet d’Architecture DUPONT NICOLAY Architecte 

o Conception, suivi des travaux, OPC et études réglementaires : 

SOGETI Ingénierie Infra 

 

Seules les tranches fermes et conditionnelles n°1 ont été réalisées en 2016/2017. 

Par manque de moyens financiers, le budget assainissement de la commune ne 

bénéficiant que de peu de souplesse, la tranche conditionnelle n°2 n’a pas été 

réalisée immédiatement.  

 

Dans le cadre de la Tranche Ferme et de la Tranche conditionnelle 1, la filière boue 

et les infrastructures de rejet vers la Taute ont été dimensionnées pour la capacité 

de traitement finale de 4.500 EH. La tranche conditionnelle 2 porte donc sur 

l’augmentation de 3.000 à 4.500 EH de la file eau de la station de traitement. 

Les nouveaux ouvrages à construire sont donc : 

-Un bassin d’aération, 

-Les ouvrages pour la recirculation des boues, 

-Le dégazeur, 

-Un clarificateur. 

Ils s’organisent comme suit sur le terrain appartenant à la commune : 
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Partenaires L’Agence de l’eau est un partenaire incontournable de ce projet, sans qui il ne 

pourrait voir le jour.  

La DDTM est associée, et la consultation des services au titre du dossier de loi sur 

l’eau a été effectuée, les prescriptions sont prises en compte.  

 

Coût 
prévisionnel  

Budget prévisionnel de 898 944.48 € HT.   

Plan de 
financement 

Dépenses :  
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Recettes sollicitées :  

- DSIL 20% : 159.612,12 € (notifié) 
- AESN 60 % : 513 682.56 €  

 
Autofinancement communal : 225.649,80 €HT. 
 
L’autofinancement communal sera entièrement financé par un emprunt au budget 
assainissement.  

 
 
 

Calendrier Dépôt du dossier de subvention en juin 2021, notification de la tranche conditionnelle 
n°2 dès réception de l’accord de la subvention.  
Dépôt du permis de construire et démarrage des travaux pour le second semestre 
2021.  
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre d’installation de traitement des eaux usées conformes aux normes 

européennes 

 

 

Montant HT TVA Montant TTC

Sans objet

Sans objet

Topographie Sans objet

Géotechnique 12 000,00 €         2 400,00 €           14 400,00 €         

Inspection télévisées Sans objet

Etude de filière Sans objet

DLE 2 732,50 €           546,50 €              3 279,00 €           

Permis de construire 2 732,50 €           546,50 €              3 279,00 €           

Sans objet

44 266,50 €         8 853,30 €           53 119,80 €         

784 406,10 €       156 881,22 €       941 287,32 €       

SPS 2 500,00 €           500,00 €              3 000,00 €           

Contrôle technique 2 500,00 €           500,00 €              3 000,00 €           

5 000,00 €           1 000,00 €           6 000,00 €           

856 137,60 €     171 227,52 €     1 027 365,12 € 

42 806,88 €       8 561,38 €         51 368,26 €       

898 944,48 €     179 788,90 €     1 078 733,38 € 

Travaux

Contrôles de réception

Coordination

MONTANT PARTIEL 

Imprévus et Divers 5%

MONTANT TOTAL

Etudes préalables

MOE Conception (AVP, PRO, ACT)

MOE Exécution (EXE,VISA, DET, AOR)

Désignation des prestations

AMO

Acquisitions foncières
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Fiche action « rénovation énergétique d’un logement 

communal à Neufmesnil » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

Action n° 15 

Maître d’ouvrage  Commune de Neufmesnil 

Description de l’action Rénovation, isolation énergétique du logement communal 

Le projet permettra une amélioration du confort des locataires et une 

diminution de la facture énergétique, contribuant ainsi à la lutte contre le 

réchauffement climatique.  

Cette opération permettra par ailleurs d’améliorer le patrimoine communal 

et de renforcer l’attractivité de la commune en proposant une offre de 

logement de qualité. 

 

Partenaires Devis signés avec diverses entreprises 

Services de l’Etat et Département de la Manche 

Coût prévisionnel  55 806€ 

Plan de financement DETR : 14.072 € 

FIR : 22.000 € 

Emprunts : 19.734 € 

 

Calendrier Prévision début des travaux : juillet 2021 

Fin des travaux prévus : 30 octobre 2021 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la facture énergétique  

Evolution de la consommation énergétique  

Evaluation du confort des locataires (ressenti, relevés de température 

avant/après) 
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Fiche action « Aménagement d’un réseau de chaleur » - Saint-

Germain-sur-Ay 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O6 : Participer au développement des énergies renouvelables locales et à leur 

autoconsommation auprès des acteurs du territoire 

Action n° 16 

Maître d’ouvrage  Commune de Saint-Germain-sur-Ay 

Description de 

l’action 

Distribution d’un réseau de chaleur dans les bâtiments communaux du bourg 
à partir d’une nouvelle chaufferie bois. 
 Bâtiments à aménager : 
Ecole, bibliothèque-médiathèque, 4 logements communaux, mairie et local 
halte-garderie et TAP  
Cette action permettra d’augmenter l’efficacité énergétique des bâtiments 
concernés et de mobiliser une source de chaleur renouvelable afin de 
répondre aux enjeux de la transition écologique et énergétique.  
 

Partenaires SDEM 50 (maîtrise d’ouvrage déléguée) 

Coût prévisionnel  Ecole : 43 402 €, médiathèque : 13 992 €, logements 16 000 €, mairie : 3 298 
€, TAP :  
8 977 €, 
Travaux préparatoires : 12 567 € 
Soit un total de 98 236 € 
 

Plan de financement DETR à hauteur de 35 890 € 
Commune de St Germain/Ay  : 62 346 € 
 

Calendrier Deuxième semestre 2021 à début 2022  

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation d’énergie  

Nombre de bâtiments raccordés au réseau de chaleur 
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Fiche action « Rénovation de l’éclairage de différents locaux 

communaux (école, salle polyvalente, poste SNSM) - Saint-

Germain-sur-Ay 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique  

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 17 

Maître d’ouvrage  Commune de Saint-Germain-sur-Ay 

Description de 

l’action 

Remplacement des néons de bâtiments communaux (mairie-école-salle 
polyvalente-Snsm) par des Led. Ce remplacement permettra de limiter la 
consommation d’énergie des bâtiments et ainsi de répondre aux enjeux de la 
transition écologique et énergétique à l’échelle de la commune.  
 

Partenaires Services de l’Etat 

Coût prévisionnel  12.863 € HT 

Plan de financement DETR 50 % : 6.431 € HT 
Commune : 6.432 € HT 
 

Calendrier Fin novembre 2021 (début) – fin mars 2022 (fin) 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation d’énergie des bâtiments  

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche action « Rénovation de l’éclairage public (traverse du 

Bourg et ZA Finel) » - Lessay 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

Action n° 18 

Maître d’ouvrage  COMMUNE DE LESSAY 

Description de 

l’action 

Réfection de l’éclairage public de l’espace d’activités Fernand Finel et de la 
traverse du bourg (RD 900). 
Se traduisant par le remplacement : 

- des 56 mâts et lanternes  qui datent de 1978 et 1990 dans l’espace 
d’activité Fernand Finel 

- des 65 lampes installées y il a 25 ans en bordure de la traverse du bourg 
 La réfection de l’éclairage public pourra permettre de réduire la consommation 
énergétique du territoire, contribuant à répondre aux défis de la transition 
énergétique et écologique et à lutter contre la pollution lumineuse.  
 

Partenaires SDEM (via un CEP), services de l’Etat 

Coût prévisionnel  - Espace d’activité Fernand Finel  
82 770.00 € HT 

- Traverse du bourg 
62 190.00 € HT 

TOTAL :  144 960.00 € 

Plan de 
financement 

DETR 30% :  43 488.00 € 
Autofinancement :  98 472.00 € 
 

Calendrier Appel d’offre en 2021 

Travaux : fin 2021 début 2022 
Paiement du solde 1er trim 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Consommation énergétique du territoire 

Facture énergétique de l’éclairage public 

Nombre de LED installées  

% de points lumineux remplacés 
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Fiche action « Mise en accessibilité des trottoirs  

rue du Hamet » - Lessay 

 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

Action n° 19 

Maître d’ouvrage  Commune de Lessay 

Description de 

l’action 

Aménagement de la rue du Hamet avec mise aux normes PMR, trottoirs et 
stationnement pour établir la liaison du centre bourg avec la voie verte. 
Cette voie assure la jonction entre les voies cyclables du centre bourg et la voie 
verte (piste cyclable). Elle dessert 10 logements sociaux construits en 2019 
/2020 et se poursuit par la rue du tramway jusqu’au groupe scolaire, sécurisant 
ainsi l’accès des enfants à l’école.  Les parkings seront traités avec des matériaux 
filtrants. 
La maîtrise d’ouvrage de ces travaux sera déléguée au Conseil Départemental 
de la Manche : la commune de Lessay remboursera au Conseil Départemental le 
montant des travaux majoré de 6 % correspondant aux honoraires de maîtrise 
d’œuvre. 
La réfection de la voirie incombe au Conseil Départemental alors que 
l’aménagement des abords concerne la Commune. 

Partenaires Services de l’Etat, Conseil départemental 

Coût prévisionnel  98.000 € 

Plan de 
financement 

DETR : 19.600 € (20 %) attribué 

Calendrier 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Linéaire de routes aménagées  
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Fiche action « Rénovation énergétique de la salle Multi 

activités » - Créances  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n° 20 

Maître d’ouvrage  Commune de Créances  

Description de 

l’action 

La commune de Créances possède une salle Multi activités destinée à recevoir 
du public lors de manifestations organisées par les associations et lors de 
réunions publiques. 
Ce bâtiment est devenu vétuste et énergivore. 
La Commune souhaite faire procéder à une rénovation énergétique complète 
de cette salle en remplaçant la toiture et son isolation, en changeant le système 
de chauffage, en modifiant l’éclairage intérieur pour passer en LED et en 
remplaçant la chaudière fioul par une chaudière à gaz à condensation. 
Investir dans la rénovation de cette salle multi activités permettrait à la fois de 
réduire la consommation d’énergie et de se positionner dans l’objectif de 
transition écologique fortement préconisé par l’État. Par ailleurs, le confort des 
usagers pourrait être renforcé.  
Considérant le coût important de l’opération, il semble nécessaire que l’Etat, 
au titre du CRTE, accompagne la collectivité dans la réalisation de 
l’investissement projeté.  
 

Partenaires Services de l’Etat, Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 

Coût prévisionnel  Le coût de cette rénovation énergétique est estimé, par le maître d’œuvre 
retenu, à 390 755,77 € hors taxes. 
 

Plan de 
financement 

- L’État sera sollicité au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 
(DETR) ou de la Dotation de Soutien d’Investissement Local (DSIL) sur l’exercice 
2022. Le montant attendu est de 40 % du montant des travaux,  
-  Le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin sera sollicité 
dans le cadre des Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) sur l’exercice 2022.  
 

Calendrier Une déclaration préalable sera déposée notamment pour la modification de 
toiture. 
Le marché de travaux sera passé sous forme d’un MAPA. Le début des travaux 
est prévu au cours du premier semestre de l’année 2022. 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation d’énergie du bâtiment. 
Evolution de la facture énergétique  
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Fiche action « Travaux de rénovation énergétique 

du réseau d’éclairage public – 1ère et 2ème tranche » - 

Créances  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

Action n° 21 

Maître 

d’ouvrage  

Commune de Créances  

Description de 

l’action 

La commune de Créances dispose d’un réseau d’éclairage public ancien installé dans 
la partie agglomérée. 
A ce sujet, dans un objectif de réduction des consommations énergétiques et de 
lutte contre le réchauffement climatique et la pollution lumineuse, il apparaît 
indispensable d’équiper en luminaires LED les candélabres. 
Considérant le coût élevé de cette opération, il a été décidé de réaliser les travaux en 
deux tranches représentant environ 547 points lumineux. 
 
La première tranche porte sur 254 points lumineux répartis sur les rues suivantes : 
- rue des Écoles : 41 points lumineux, 
- rue de la Mer : 23 points lumineux, 
- rue du Haut Chemin : 7 points lumineux, 
- boulevard de la Mer : 50 points lumineux, 
- rue de l’Europe : 23 points lumineux, 
- rue de Normandie : 25 points lumineux, 
- rue des Ajoncs : 21 points lumineux, 
- rue du Vivier : 20 points lumineux, 
- rue de la République : 29 points lumineux, 
- rue des Oyats : 15 points lumineux, 
pour une dépense HT estimée à 238 537 €.  
 
La deuxième tranche porte sur 293 points lumineux répartis sur les rues suivantes : 
- Place de la Liberté : 12 points lumineux, 
- Rue de Bourg : 23 points lumineux, 
- Chemin du Vindy : 11 points lumineux, 
- Rue du Bas du Bourg : 8 points lumineux, 
- Rue du Haut Chemin : 26 points lumineux, 
- Rue de la Grande Vallée : 16 points lumineux, 
- Rue du Hameau Fleuret : 19 points lumineux, 
- Rue du Chant des Oiseaux : 8 points lumineux, 
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- Rue du Vivier :14 points lumineux, 
- Rue des Bruyères : 39 points lumineux, 
- Rue du Hameau Fleuret : 18 points lumineux, 
- Rue des Marettes : 18 points lumineux, 
- Rue du Petit Buisson : 6 points lumineux, 
- Rue du Calvaire : 18 points lumineux, 
- Rue du Pont de Pierre : 4 points lumineux, 
- Rue du Gué de l’Orme : 5 points lumineux, 
- Rue des Nances : 5 points lumineux, 
- Rue du Haut Dy : 9 points lumineux, 
- Impasse du Haut Dy : 4 points lumineux, 
- Les Coignets : 12 points lumineux, 
- Village des Dunes : 12 points lumineux, 
- Rue des Ajoncs : 6 points lumineux, 
pour une dépense HT estimée à 243 079 €.     
  
Il a été effectué une étude de rénovation du parc « Éclairage Public » par une 
entreprise spécialisée. 
Il ressort de cette étude qu’une économie de 6 411 € par an pourrait être constatée 
par la réalisation de la première tranche. 
Cette étude démontre que, pour la commune de Créances, investir dans la 
rénovation de son parc d’éclairage public permettrait à la fois de réduire sa 
consommation d’énergie et de se positionner dans l’objectif de transition écologique 
fortement préconisé par l’État. 
Le projet porte sur l’équipement des candélabres vétustes par des lanternes avec 
ampoules LED, notamment dans le bourg de la commune. 
Les travaux concernent la dépose des anciennes lanternes et la fourniture et pose de 
nouvelles lanternes LED.   
 
Considérant le coût important de l’opération, il semble nécessaire que l’État, au titre 
de la DETR/DSIL dans le cadre du CRTE, accompagne la collectivité dans la réalisation 
de l’investissement projeté portant sur les travaux de réduction de la consommation 
énergétique du réseau d’éclairage public.   
 

Partenaires Services de l’Etat 

Coût 
prévisionnel  

Le coût total est estimé à 481 616 € HT dont : 
- première tranche : 238 537 € HT, 
- deuxième tranche : 243 079 € HT. 
 

Plan de 
financement 

Première tranche : 
- DETR (notifiée) : 58 539 € (30%) 
- autofinancement : 136 591 € (70%) 
Deuxième tranche : 
- DETR/DSIL (dossier non déposé) produit attendu : 72 923 € (30%) 
- autofinancement : 170 156 € (70%) 

Calendrier Le début des travaux de la 1ère tranche est prévu en novembre 2021, la 2ème tranche 
devant être réalisée au cours du 2ème trimestre 2022. 

Indicateurs Evolution de la consommation d’énergie  
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d’évaluation 

proposés 

Evolution de la facture énergétique  
% de points lumineux remplacés 
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Fiche action « Aménagement 2e tranche piste cyclable » - 

Créances  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

O7 : Favoriser la pratique sportive pour tous  

Action n° 22 

Maître d’ouvrage  Commune de Créances  

Description de 

l’action 

La commune de Créances souhaite réaliser une piste cyclable sécurisée, de type 
« voie douce », reliant le bourg au secteur de la plage, ce qui permettrait de 
développer les mobilités actives sur le territoire et de mieux desservir ce 
secteur en proposant une alternative à la voiture individuelle 
Les aménagements de cette « voie douce » ont fait l’objet d’une approche et de 
conseils avisés émanant des services de la DDTM 50. Dès lors, la réalisation 
d’une première partie de la « voie douce », concernant le raccordement du 
bourg jusqu’à l’espace sportif, a été validée et a obtenu un financement au titre 
de la DETR.  
Désormais, il convient de relier l’espace sportif au secteur de la plage et aux 
parkings la desservant. La réalisation de cette seconde partie de la piste 
cyclable, objet d’une demande d’aide financière au titre du Contrat de Relance 
et de Transition Ecologique est conçue en préservant le milieu naturel en 
épousant la configuration et la topographie des lieux. 
De plus la réalisation de cette piste cyclable fera appel à des matériaux adaptés 
au site. 

Par ailleurs, il est précisé que les aménagements envisagés par rapport aux rues 
adjacentes permettront de sécuriser les flux cyclables et piétons entre 
quartiers, puisque plusieurs jonctions sont prévues.  
Cet aspect sécuritaire des accès et des liaisons est privilégié, conformément aux 
recommandations des Services de l’État.  
Considérant le coût important de l’opération, l’Etat, au titre de la DSIL, a décidé 
d’accompagner la collectivité dans la réalisation de l’investissement projeté 
portant sur la réalisation d’une « voie douce » sécurisée empruntée par les 
cyclistes et les piétons, desservant différents pôles d’activités de la Commune 
ainsi que des commerces. 
Ces aménagements se feront en liaison avec le schéma structurant du Conseil 
Départemental et en cohérence avec le schéma cyclable de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche. 
 

Partenaires Services de l’Etat, Département de la Manche, Parc Naturel Régional des Marais 

du Cotentin et du Bessin 
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Coût prévisionnel  Le coût des travaux dévolus à l’entreprise retenue s’élève à 798 060 € hors 
taxes. 
 

Plan de financement - État (DSIL) : 366 560 € 
- Conseil Départemental (CPS) :  232 747 € 
-  Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin : 8 000 €                                  
- autofinancement : 190 753 €   
TOTAL : 798 060 € 
 

Calendrier Le marché de travaux, passé sous forme d’un MAPA, a été attribué. Le permis 
d’aménager est délivré étant précisé, par ailleurs, que l’avis rendu par la 
CDNPS, dans sa séance du 3 juin 2021, est favorable. Le début des travaux est 
envisagé en octobre 2021 avec une fin de réalisation au premier semestre 
2022. 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de kilomètres de voie cyclable aménagés 

Fréquentation de la voie cyclable : indice de fréquentation (borne de comptage)  
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Fiche action « Rénovation énergétique de logements 

communaux à Doville » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 23 

Maître d’ouvrage  Commune de Doville 

Description de 

l’action 

33,6% des résidences principales de Doville ont été construites entre 1946 et 

1990 selon l’INSEE. Ainsi, l’action concerne la rénovation énergétique de 7 

logements communaux, dont les bâtiments ont plus de 20 ans.  

Ces logements anciens sont énergivores et ne permettent pas un confort 

optimum des occupants ou le respect des impératifs liés au changement 

climatique 

Le projet consiste en la rénovation énergétique du bâtiment afin de diminuer la 

facture énergétique des locataires, mais aussi de réduire l’impact sur 

l’environnement (consommation énergétique, émissions de gaz à effet de serre) 

tout en anticipant les conséquences du changement climatique 

Les travaux porteront en priorité sur 5 logements dont 2 sont occupés par des 

familles avec enfants. 

Cette opération permettra par ailleurs d’améliorer le patrimoine communal et de 

renforcer l’attractivité de la commune en proposant une offre de logement de 

qualité. 

 

Partenaires Entreprises locales : 

Système 2D : Soufflerie laine de verre et isolation extérieure 

TABARIN : Radiateurs. 

Reste à valider les autres intervenants / exécutants des travaux. 

 

Services de l’Etat, Département de la Manche 

Coût prévisionnel  Investissement : 

Soufflerie laine de verre :  9.493,44 € 

Isolation extérieure des logements : 14 159.18 €  

Autres postes : 11 347,38 

Plan de 

financement 

DETR : 10.500 € 

FIR : 17.500 € 

Autofinancement : 7.000 € 

 

Calendrier Début des travaux : automne 2021.  

Achèvement : Printemps 2022  
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Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la facture énergétique  

Evolution de la consommation énergétique 

Evaluation du confort des locataires (ressenti, relevés de température 

avant/après) 

Evolution du nombre de « passoires thermiques » dans les logements privés 

communaux. 
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Fiche action « Rénovation de l’éclairage public » -  

Bretteville-sur-Ay 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 24 

Maître d’ouvrage  Commune Bretteville-sur-Ay  

Description de 

l’action 

Rénovation du réseau d’éclairage public :  

• 52 luminaires à équiper en LED 

• 6 mâts à remplacer (des mats qui ont plus de 20 ans et une hauteur 

inférieure à 4m) 

• 3 armoires à rénover (pour optimisation) 

 

Localisations des rénovations : l’église, les Aubins, Pouillat, Traversière, la mer  

 

Cette action vise à répondre aux objectifs suivants :  

• Réduire les consommations énergétiques, en réduisant la puissance par 

deux 

• Améliorer le confort visuel 

• Diminuer la pollution lumineuse 

Partenaires SDEM50, Services de l’Etat 

Coût prévisionnel  28 280 euros 

Plan de financement DETR : 8 484€ (30%) 

Communes : 19 796 € (70%) 

Calendrier Finalisation 1
ER

 semestre 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

• Evolution de la facture énergétique  

• Evolution de la consommation d’énergie 

• % de points lumineux remplacés 

 



 
 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

 Fiche action « Construction d’un bâtiment communal avec 

pose de panneaux photovoltaïques  » - La Feuillie 

 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n°  

O6 : Participer au développement des énergies renouvelables locales et à 

leur autoconsommation auprès des acteurs du territoire  

Action n°  25 

Maître d’ouvrage  Commune de La Feuillie 

Description de l’action Motifs et objectifs :  

Ce projet est une nécessité pour les services techniques de la commune, car 

le bâtiment existant est particulièrement vétuste et beaucoup trop petit au 

vu des besoins actuels. La rénovation de celui-ci a été étudiée, mais il 

s’avère qu’elle était plus coûteuse qu’une nouvelle construction. 

 

De plus, le projet entre dans une démarche environnementale avec 

l’installation de 120 panneaux solaires, dont la production sera entièrement 

revendue à EDF (une estimation de 4 162 € la première année) et servira au 

remboursement partiel de l’emprunt nécessaire à ce projet. 

Descriptif de l’investissement :  

A ce jour, le bâtiment existant ne permet pas de stocker l’ensemble du 

matériel des services techniques et des associations, de plus les mauvaises 

conditions de stockage (humidité) font que le matériel se dégrade plus vite. 

 

En construisant, ce nouveau bâtiment de 200 m², nous souhaitons mettre à 

disposition de nos services techniques et des associations communales des 

locaux sains et adaptés. De plus, nous poursuivons notre engagement 

environnemental avec l’installation de panneaux solaires. 

Nombre approximatif de bénéficiaires : 10 

Partenaires La commune assume seule l’ensemble de l’investissement.  Les entreprises 

retenues pour ce projet, sont des entreprises exclusivement manchoises 

dont deux d’entre elles sont situées sur la commune de La Feuillie. De cette 

manière, la commune apporte son soutien à l’économie locale en cette 

période de crise sanitaire. 

 

Coût prévisionnel  Dépenses prévisionnelles : 105 157 € réparties comme suit : 

- Bâtiment : 67 752€ 

- Panneaux photovoltaïques : 37405€ d’investissement (voir plan de 

financement) 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Recettes :  

- DETR : 21 031€ 

- REGION : 2664€ 

- Autofinancement emprunt : 81 462€ 

Plan de financement 

 
Calendrier Devis demandés aux entreprises :  Janvier 2021 

Premiers devis signés : Avril 2021 

Début prévisionnel des travaux : Novembre 2021 

Fin prévisionnelle des travaux : courant 2022 

 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

- Production annuelle d’énergie renouvelable. 

- Evolution de la consommation énergétique 

- Evolution de la facture énergétique  
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Fiche action « Extension et rénovation énergétique d’un 

logement communal » - Saint-Martin d’Aubigny 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous  

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

 

Action n° 26 

Maître d’ouvrage  Commune de Saint-Martin-d’Aubigny 

Description de 

l’action 

En juillet 2016, la commune a acheté une ancienne ferme (partie terre et 

partie reconstruction) située dans le centre bourg. La commune a acquis cet 

ensemble immobilier (hors terrain) pour un montant de 64.810 € (plus les 

frais). 

Une partie ce bâtiment a déjà été rénové (2018) pour la création d’une MAM. 

Jouxtant ce bâtiment, la commune est déjà propriétaire d’une petite maison 

d’habitation d’une surface au sol de 20m² (avec étage). 

Souhaitant améliorer la valeur locative de cette maison, la commune envisage 

un projet d’extension en y adjoignant une partie de l’ancienne ferme et ce à 

hauteur de 25 m² au sol (avec étage). 

L’ambition étant d’obtenir une maison d’habitation rénovée pouvant accueillir 
une famille avec enfant et de réduire la consommation énergétique de ce 
logement dans une logique d’inscription dans la lutte contre le réchauffement 
climatique. 

 

Partenaires Le projet a été validé en conseil municipal le 07/04/2021. 

La subvention FIR a été attribuée. La demande de subvention DSIL est en 

cours. 

La demande d’autorisation d’urbanisme et la consultation des entreprises 

vont être déposées. 

Le maître d’œuvre est Stéphane Watrin. 

 

Coût prévisionnel  Acquisitions immobilières : 21 600,00 € 
Etudes et maîtrise d’œuvre : 14 744,00 € HT 
Maçonnerie – Carrelage – Faïences : 44 000,00 € 
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Couverture ardoises : 1 200,00 € 
Menuiserie extérieure : 5 800,00 € 
Menuiserie intérieure / distribution / isolation : 24 300,00 € 
Electricité – ventilation : 8 500,00 € 
Plomberie – sanitaires : 6 800,00 € 
Chauffage : 7 800,00 € 
Peinture – revêtement de sol : 7 900,00 € 
VRD – abords : 6 500,00 € 
 

Plan de financement DSIL : 60 695 € 
FIR : 61 200,00 € 
PNR : 4 000,00 € 
Autofinancement : 17 600,80 € 
Emprunts : 21 600,00 € 
 

Calendrier Lancement des appels d’offres : 3ème trimestre 2021 
Date prévisionnelle du début des travaux : 1er octobre 2021 
Date prévisionnelle de fin des travaux : 30 juin 2022 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique 
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Fiche action « Rénovation de l’éclairage public et de 

l’éclairage de l’église » - Gorges  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 27 

Maître 

d’ouvrage  

Commune de Gorges 

Description de 

l’action 

L’action consiste en la rénovation de l’éclairage public et de l’éclairage de l’église à 

Gorges (passage aux ampoules LED et réglage de l’intensité). Ce projet permettra 

de répondre aux impératifs liés au défi de la transition écologique et énergétique 

et de réduire la consommation d’énergie.  

Par ailleurs, le projet permettra de réduire la pollution et ses impacts sur la 

biodiversité locale.   

Partenaires Services de l’Etat 

Coût 

prévisionnel  

Rénovation de l’éclairage public : 40 000 € HT 

Rénovation de l’éclairage extérieur de l’église : 10 000 € HT 

Plan de 

financement 

50 % DETR 

50 % autofinancement 

Calendrier Signature des devis : décembre 2021 

Fin des travaux : 1er ou 2eme trimestre 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation d’énergie  

Evolution de la facture énergétique 

% de points lumineux remplacés 

Inventaire de la biodiversité (animaux nocturnes) 

Evolution de la pollution lumineuse Obtention du label village étoilé  
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Fiche action « Rénovation de l’éclairage public » - La Haye  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 28 

Maître d’ouvrage  Commune de La Haye 

Description de 

l’action 

Rénovation de l’éclairage public pour une optimisation de la pollution 

lumineuse la nuit et un gain important au niveau énergétique. Il s’agit de la 

deuxième tranche. Une première tranche a déjà été réalisée, il y a trois ans, 

dans le cas de l’opération TEPCV. Cette deuxième tranche consiste à 

remplacer 369 lanternes obsolètes pour la majeure partie par des lampes 

LEDS plus respectueuses de l’environnement et ainsi en adéquation avec le 

développement durable. Cette rénovation s’accompagne aussi du 

remplacement des 23 armoires de commande vétustes et qui ne répondent 

plus aux attentes de la collectivité. 

Partenaires Services de l’Etat, SDEM50 

Coût prévisionnel  Rénovation de l’éclairage public avec le remplacement des lampes par des 

Leds avec de nouvelles armoires de commandes afin d’avoir un 

fonctionnement le plus efficient possible et le moins énergivore  

Armoires de commande è 38.150,00 euros H.T 

Remplacement des lampes par des LEDS è 174.500,00 H.T  

Soit un total H.T de travaux de 212.650,00 euros H.T 

Plan de financement Financement attendu DETR ou DSIL  

Recette espérée 50 % du montant H.T soit 106.325,00 euros H.T  

Le solde est autofinancé par la commune soit 106.325,00 euros H.T 

Calendrier Le marché de travaux passé sous forme d’un MAPA sera lancé en septembre 

2021 pour un début de travaux en fin d’année 2021 avec une fin de réalisation 

au premier semestre 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique  

Evolution de la facture énergétique 

Nombre de points lumineux en LED installés 

% de points lumineux remplacés 
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Fiche action « installation d'une pompe à chaleur dans les 

locaux de la MAM située à Lithaire » - Montsenelle 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 29 

Maître d’ouvrage  Commune de Montsenelle 

Description de 

l’action 

 

Changement de la chaudière au fuel de la Maison d’Assistantes Maternelles 

sise sur la commune déléguée de LITHAIRE, commune de MONTSENELLE par 

une pompe à chaleur. 

 

L’objectif est d’améliorer le confort des utilisateurs et surtout de réduire la 

consommation d’énergie de ce bâtiment actuellement très énergivore.  

 

Le dossier pour la réalisation des travaux est bien avancé et la mise en place 

pourra être réalisée avant la période de chauffe. 

 

L’économie induite par le changement du mode de chauffage permettrait une 

économie pour les dépenses de chauffage de 1000 € par an. 

Le classement du logement permettrait de passer du classement E (248.2 

kWhEP / m².an) à D (189.8 kWhEP / m².an) en termes de consommations 

énergétiques. 

Pour les émissions de gaz à effet de serre, ceux-ci passeraient de l’étiquette F 

(61.6 kg équCO2/ m².an) à l’étiquette B (10.8 kg équCO2/ m².an). 

  

Partenaires Services de l’Etat 

 

Coût prévisionnel  L’investissement pour le matériel et l’installation d’une pompe à chaleur air / 

eau représente un coût de 13 972€ 

 

Plan de financement Une demande de subvention Dotation de Soutien à l’Investissement Local a 

été déposé auprès de la Préfecture de la Manche.  

40% DSIL : 5589 euros  

60% Autofinancement : 8 383 € 

 

Calendrier Fin 2021 

 

Indicateurs 

d’évaluation 

Evolution de la consommation énergétique  

Evolution de la facture énergétique 
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proposés 
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Fiche action « installation d'une pompe à chaleur dans les 

locaux de la MAM située à Saint-Jores » Montsenelle 
 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et quilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 30 

Maître d’ouvrage  Commune de Montsenelle 

Description de 

l’action 

Changement de la chaudière électrique de la Maison d’Assistantes Maternelles 

sise sur la commune déléguée de SAINT-JORES, commune de MONTSENELLE 

par une pompe à chaleur. 

L’objectif est d’améliorer le confort des utilisateurs et surtout de réduire la 

consommation d’énergie de ce bâtiment actuellement très énergivore.  

 

Le dossier pour la réalisation des travaux est bien avancé et la mise en place 

pourra être réalisée avant la période de chauffe. 

 

L’économie induite par le changement du mode de chauffage permettrait une 

économie pour les dépenses de chauffage de 2 857 € par an. 

Le classement du logement permettrait de passer du classement F (405.8 

kWhEP / m².an) à C (120.1 kWhEP / m².an) en termes de consommations 

énergétiques. 

Pour les émissions de gaz à effet de serre, ceux-ci passeraient de l’étiquette D 

(26.2 kg équCO2/ m².an) à l’étiquette B (6.3 kg équCO2/ m².an). 

  

Partenaires  

Coût prévisionnel  L’investissement pour le matériel et l’installation d’une pompe à chaleur air / 

eau représente un coût de 15 696.05 € HT. 

 

Plan de 

financement 

Une demande de subvention Dotation de Soutien à l’Investissement Local a été 

déposé auprès de la Préfecture de la Manche.  

40% DSIL : 6 278 € 

60% Autofinancement : 9 418 € 

 

Calendrier Fin 2021 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique   

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche action « Rénovation de l’éclairage public » - Millières 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 31 

Maître d’ouvrage  Commune de Millières   

Description de 

l’action 

Réfection de l’éclairage public du bourg de la Commune de Millières. 

Se traduisant par : 

- La rénovation de 51 luminaires et 9 crosses sur poteau béton 

 

Partenaires SDEM50, Services de l’Etat 

Coût prévisionnel  - Montant estimatif des travaux : 

45 100,00 € HT 

- Financement SDEM – 40 % : 

18 040,00 € 

Participation collectivité 60 % : 27 060,00 € 

Plan de 

financement 

DETR 30% : 8 118,00 € (dossier non déposé) 

Autre financeur :  

Autofinancement : 18 942,00 € 

 

Calendrier Appel d’offre en 2021 

Travaux : 2022 

Paiement du solde fin d’année 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Consommation énergétique du territoire 

Facture énergétique  

Nombre de points lumineux rénovés 

 



 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action Démarche interne de développement durable 

(éco-agents et éco-élus) 

Orientation 

stratégique n° 

 O20 : Favoriser le partage et les retours d’expérience au sein du bloc 

communal 

O21 : Sensibiliser les acteurs du territoire pour inciter à l’adoption de 

comportements durables en promouvant les actions engagées par les 

collectivités 

O23 : Favoriser les espaces de rencontre et de partage entre acteurs pour 

inciter à l’innovation 

Action n° 32 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

Depuis juin 2018, La Communauté de Communes fait partie des territoires 
normands labellisés « Territoires Durables 2030 ». 
A ce titre, elle bénéficie jusqu’à fin décembre 2022 de l’accompagnement 
technique et financier de la Région Normandie pour élaborer une stratégie 
globale et transversale de développement Durable qui couvre plusieurs 
thématiques dont notamment : la transition énergétique, la biodiversité, 
l’économie circulaire et la démarche interne de développement durable.  
 
Pour améliorer ses pratiques et devenir une collectivité exemplaire en matière 
de Développement Durable, la Communauté de Communes s’appuie depuis 
janvier 2020 sur un réseau d’éco-agents volontaires qui anime la démarche de 
développement durable en interne auprès des services et de l’ensemble des 
agents.  
Les élus ont souhaité valoriser et formaliser le rôle des éco-agents à travers des 
lettres de missions qui précisent notamment :  

• Les objectifs et les missions attribuées aux éco-agents  

• Les moyens techniques, financiers et humains dont ils disposent tout au 
long de leur mission. 

Ainsi, en lien avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) définis par 
l’ONU, les éco-agents mènent notamment des actions de sensibilisation des 
agents sur plusieurs thématiques : la biodiversité, les consommations 
d’énergie, la mobilité, les déchets, les achats durables et la cohésion sociale.  
 
 
Par ailleurs, depuis avril 2021 la collectivité s’est également dotée d’un réseau 
d’éco-élus (communautaires et communaux) volontaires qui travaillent de 
concert/ en complémentarité avec le éco-agents. Les éco-élus souhaitent 
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davantage diffuser le développement durable auprès des communes 
notamment en valorisant et en partageant les bonnes pratiques qu’elles 
mettent en place et leurs retours d’expérience. L’idée serait de réaliser un 
catalogue des bonnes pratiques et éventuellement de proposer des visites de 
terrain pour « montrer à voir ». 
Les réseaux Eco-agents et Eco-Elus permettent de répondre, en partie, à 
l’orientation 21 du CRTE qui vise à « Sensibiliser les acteurs du territoire pour 
inciter à l’adoption de comportements durables en promouvant les actions 
engagées par les collectivités ». 
 

Partenaires Deux associations AVRIL et Les Hommes Fourmillent apportent actuellement un 
appui méthodologique aux éco-agents pour mener leurs actions de 
sensibilisation au développement durable.  

Coût prévisionnel  Chaque éco-agent dispose de 8h/mois pour mener bien ses missions. Mais, il 
s’agit une  

Plan de 
financement 

Action existante financée à 50 % par la Région dans le cadre de TD2030  

Calendrier  

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de réunions du réseau des éco-agents 

Nombre de réunions du réseau des éco-élus 
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Fiche action « Réseau des secrétaires de mairies » 

AXE 4 Pour l’innovation et la participation : co-construire le projet de territoire 

Orientation 

stratégique n° 

O20 : Favoriser le partage et les retours d’expérience au sein du bloc communal 

O21 : Sensibiliser les acteurs du territoire pour inciter à l’adoption de 

comportements durables en promouvant les actions engagées par les 

collectivités 

O23 : Favoriser les espaces de rencontre et de partage entre acteurs pour 

inciter à l’innovation 

Action n° 33 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

Depuis juin 2018, La Communauté de Communes fait partie des territoires 
normands labellisés « Territoires Durables 2030 ». 
A ce titre, elle bénéficie jusqu’à fin décembre 2022 de l’accompagnement 
technique et financier de la Région Normandie pour élaborer une stratégie 
globale et transversale de développement Durable qui couvre plusieurs 
thématiques dont notamment : la transition énergétique, la biodiversité, 
l’économie circulaire et la démarche interne de développement durable.  
 
Pour améliorer ses pratiques et devenir une collectivité exemplaire en matière 
de Développement Durable, la Communauté de Communes s’appuie depuis 
janvier 2020 sur un réseau d’éco-agents volontaires qui anime la démarche de 
développement durable en interne auprès des services et de l’ensemble des 
agents (voir la fiche action n°50 du CRTE).  
Par ailleurs, dans le cadre de la démarche interne et en lien avec l’orientation 
n°20 du CRTE, les élus ont récemment validé la création d’un réseau des 
secrétaires de mairies à l’échelle du territoire Côte Ouest Centre Manche.  
 
Le principal objectif de ce réseau des secrétaires de mairies est de permettre 
aux secrétaires de : 

• Se partager des informations, des outils méthodologiques, des bonnes 
pratiques mais également d’échanger sur les problématiques qu’elles 
rencontrent ; 

• Bénéficier d’un accompagnement des informations diffusées en mairie 
par les services de la Communauté de Communes. 

 
Pour ce premier point : les modalités de mise en œuvre de ce réseau des 
secrétaires de mairies restent encore à définir précisément mais l’idée est de 
s’appuyer sur des outils de discussion et de partage de documents en ligne, 
existants et gratuits.  
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Sur ce second point, l’objectif est que les secrétaires de mairies approprient les 
différents dispositifs de la Communauté de Communes afin de les relayer 
ensuite plus facilement auprès des usagers 
Plus concrètement, des temps d’information seront organisés deux fois par an, 
en octobre et juin (périodes plus adéquates au vu des plans de charge 
respectifs des secrétaires). L’ordre du jour de ces temps d’information seront 
définis en croisant en amont les besoins de « communication » des services de 
la Communauté de Communes avec les besoins d’information/d’explication des 
secrétaires de mairies sur les dispositifs et projets communautaires. 
 
En résumé, la Communauté de Communes souhaite renforcer son rôle 
d’animateur territorial afin de créer/renforcer une dynamique collective de 
partages (de savoirs, de moyens, de compétences, d’outils, de bonnes 
pratiques…) au sein du bloc communal.  
A terme, cette démarche pourrait aboutir sur la mise en œuvre d’un schéma de 

mutualisation pour les achats (commandes, marchés groupés…), l’ingénierie 

(pour le montage des dossiers techniques et financement,).  

Globalement, l’objectif visé est une montée en compétence collective et une 
amélioration des pratiques des collectivités coordonnées, avec pour finalité leur 
exemplarité. Cette orientation est également en lien avec l’Orientation 23 qui 
porte aussi sur l’amélioration continue et l’exemplarité des pratiques via le 
partage mais aussi à travers l’expérimentation et l’innovation. 

Partenaires Les 30 communes du territoire.  

Coût prévisionnel  
Pas défini à ce jour.  
Il s’agit uniquement de temps d’agents puisque les outils d’animation du réseau 
devront être gratuit.  

Plan de 
financement 

Pas défini à ce jour 

Calendrier  

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de réunions du réseau des secrétaires de mairie organisées 

Nombre de participants aux réunions du réseau  

Outils de partage d’information et de communication mis en place 

Existence d’un schéma de mutualisation intercommunale 
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Fiche projet « aménagement et extension du parc d’activités 

de la Côte Ouest situé à Créances » 

AXE 1 Pour une économie attractive et durable 

Orientation 

stratégique n° 

O2 : Créer un écosystème favorable au développement vertueux des 

entreprises  

Action n° 1 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  

Description de 

l’action 

Face au constat de la faible disponibilité foncière au regard des nombreuses 
demandes d’implantation d’entreprises sur la commune de Créances, le projet 
d’extension du Parc d’Activités de la Côte Ouest (PACO) doit se concrétiser dans 
des délais courts pour ne pas pénaliser des activités économiques locales en 
développement.  
 
Cette extension doit également permettre de répondre à une spécificité locale 
liée à l’activité maraîchère. En effet, plusieurs agriculteurs souhaitent acquérir 
une parcelle au sein de cette extension afin de pérenniser leur activité en la 
modernisant voire en la développant.  
 
Ce projet d’aménagement, portant sur une zone d’environ 5 ha, est inscrit dans 
une Opération d’Aménagement Programmée au sein du PLU. 
 
Une assistance à maîtrise d'ouvrage spécialisée dans le développement durable 
sera sollicitée, ou a minima un groupement de maîtrise d'œuvre prenant en 
compte le développement durable.  
 
Un cahier des charges devrait être mis en place pour que les acquéreurs 
s'engagent à respecter les prescriptions qualitatives en matière 
d'aménagement avec des objectifs de performance environnementale des 
bâtiments et de production d'énergies renouvelables. 
 

Partenaires Ce projet se déroulera en partenariat avec la commune de Créances, 
gestionnaire de la voirie et des espaces fonciers à proximité, la Région 
Normandie, en tant que partenaire financier et les autres concessionnaires de 
réseaux (collectivités ou délégataires).  
Une collaboration sera initiée avec les services de l’Etat afin d’intégrer au mieux 
les principes du développement durable dans ce projet. 
Des contacts seront également établis avec des représentants de la filière 
maraîchère afin de bien connaître les problématiques liées à cette activité 
agricole. 
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Coût prévisionnel  Le foncier, actuellement propriété de la commune de Créances, est en cours 
d’acquisition par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche au 
prix fixé par France Domaine soit 3 euros par m². 
 
A ce stade, nous ne disposons pas d’autres informations quant au coût de ce 
projet.  
 

Plan de 
financement 

Le plan de financement prévisionnel théorique prévoit une subvention de :  
- l’Etat, au titre de la DETR, à hauteur de 45 % des dépenses éligibles ; 
- la Région, à hauteur de 15 % des dépenses éligibles plafonnées (à 

inscrire dans le prochain contrat de territoire). 
Pour compléter ce financement, la commercialisation des parcelles génèrera 
des recettes suivant le prix de vente à fixer et les surfaces commercialisables. Le 
reste à charge sera assumé par la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche. 
 

Calendrier La consultation de maîtrise d’œuvre sera lancée début novembre 2021 afin de 
retenir une équipe opérationnelle pour début décembre 2021 au plus tard.  
 
L’avant-projet d’aménagement pourrait être validé fin février 2022. Le dossier 
de permis d’aménager serait alors déposé au début du deuxième trimestre 
2022. 
La consultation des entreprises interviendrait en mai 2022 pour un lancement 
des travaux fin juin 2022. 
La réception de l’opération pourrait intervenir à l’automne 2022. 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Le nombre de parcelles commercialisées. 
Le nombre d’emplois créés ou pérennisés. 
Le nombre d'entreprises accueillies. 
La surface du foncier économique intercommunale. 
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Fiche projet « Aménagement d’une bibliothèque dans un 

bâtiment communal » Pirou 

AXE 1 Pour une économie attractive et durable 

Orientation 
stratégique  

08 Favoriser une activité culturelle diversifiée sur l’ensemble du territoire 
013 Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 
respectueux de l’environnement 
014 - Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 
09- Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n°  2 

Maître d’ouvrage  Commune de Pirou 

Description de l’action -Créer une médiathèque dans un bâtiment de caractère sur l’îlot ancien du 
centre-bourg, tout en veillant à sécuriser le site par rapport aux voies qui 
entourent l’îlot. 
-Aménager une petite aire de parking et une placette reliant la médiathèque 
au linaire de maisons du centre-bourg 
-Rendre la Culture accessible à tous dans le cadre de la convention avec la 
BDP (gratuité de l’accès à la lecture) 
-Conforter une culture de l’accueil de proximité, école, centre de loisirs, le  
Parc Naturel Touristique , Château afin d’apporter une dynamique autour 
d’une vraie vie de village. 
-Accessibilité à la lecture gratuite pour tous, en lien direct avec l’école. 
-Lieu de rencontre intergénérationnelle (animations pluriculturelles) 
-Valorisation du patrimoine - une occasion pour résorber la vacance 
-Création de projets multiculturels in situ 

Partenaires Ateliers de l’Ourcq- Département- Latitude Manche-P.F.N.- Commune 
(C.O.C.M) 

Coût prévisionnel 
 

Dépenses total HT : 451 088 €  
Recettes/Subventions/Contrat de territoire HD : 30% soit 135 326 € 
DETR/DSIL 40% soit 180 435 € 
 max pré-bilan : - 135 326 € 

Plan de financement 
 

Contrat de territoire-FIR-DETR- DRAC- DSIL- Location logements 

Calendrier Première mise en forme du livrable par les ateliers de l’Ourcq, le Vendredi 
17 Septembre 2021 sous forme d’études. 
Projet finalisé et appels d’offres 2022. 
Réalisation fin 2022-2023 

Indicateurs 
d’évaluation proposés 

Taux de fréquentation de la Médiathèque 
Nombre d’inscriptions 
Evolution de l’activité sur la zone du Pont (Le Parc, Le Château de Pirou, la 
Médiathèque, l’Ecole, la Poste, la Mairie) 
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Fiche projet « Itinérance des espaces France Services et des 

Espaces Publics Numériques »  

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O9 Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

O10 Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 3 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de l’action Dans un souci d'harmonisation de l'offre de services à l'échelle du territoire 

communautaire, la COCM s'est engagée dans le déploiement du dispositif 

France Services. Un espace France Services a ainsi été labellisé sur chacun 

des trois pôles de proximité (celui de Lessay en 2020 et ceux de Périers et La 

Haye en 2021). Les conseillères France Services, qui ont été formées par les 

opérateurs nationaux partenaires, reçoivent les usagers pour les 

accompagner dans leurs démarches administratives (de la simple 

compréhension d'un document administratif à la constitution d'un dossier 

complexe ou à l'accomplissement d'une démarche en ligne). 

Le dispositif répond à un véritable besoin et devrait monter très rapidement 

en puissance. 

Un comité de pilotage local sera mis en place. Il sera ouvert à des 

représentants des usagers afin d'appréhender plus facilement le niveau de 

satisfaction des usagers et définir les axes de progression possibles. 

Il conviendrait d’envisager à moyen terme la mise en place d'un dispositif 

itinérant pour aller au plus près des habitants (permanences en mairie 

notamment) 

 

Dans notre société hyper connectée, l'accès aux outils numériques est 

indispensable pour éviter l'exclusion sociale. Lever les freins psychologiques 

à l'utilisation des outils numériques est un objectif essentiel. 

La COCM dispose de 3 Espaces Publics Numériques adossés aux espaces 

France Services. 

Les médiateurs numériques sont à la disposition des usagers qui souhaitent 

s'initier (informatique, téléphone, messagerie...) ou se perfectionner 

(ateliers thématiques). 

La COCM souhaiterait déployer l'itinérance des EPN pour aller, encore une 

fois, au plus près des habitants (cette itinérance est effective pendant la 

période de déclaration de revenus, mais ce serait à réfléchir de façon plus 

générale.) 

Par ailleurs, le public accueilli est aujourd’hui un public plutôt âgé. 

Des besoins d’activités ludiques autour des outils numériques ont été 

exprimés par les jeunes, notamment les adolescents. 
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C’est pourquoi il serait intéressant de diversifier le panel des usagers en 

proposant des ateliers spécifiques : activités « classiques » sur PC et 

tablettes numériques (photo, vidéo, musique, bureautique…), réalité 

virtuelle, tablettes graphiques, fabrication numérique, programmation…) 

 

Partenaires Région, Manche Numérique, Etat 

Coût prévisionnel  Non chiffré à ce jour 

Plan de financement  

Calendrier 2022 / 2023 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Satisfaction des usagers France Services 

Fréquentation des EPN 
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Fiche projet « Construction d’un accueil de loisirs et d’un 

espace jeune à Lessay «  

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O10 - construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 4 

Maître d’ouvrage  Communauté de communes Cote Ouest Centre Manche 

Description de l’action Ce programme de construction a pour objet d’un Centre de loisirs sans 

Hébergement et d’un Espace Jeune sur la commune de la LESSAY (50) ; 

commune de 2253 habitants située au Nord de Coutances. Le site retenu 

pour l’implantation du projet se situe 2 rue des Ecoles Lessay 50430 sur une 

surface de 2330m². La Maison du Pays, Centre Social dont le périmètre 

d’intervention représente l’ancien territoire de la Communauté de 

Communes assure la gestion de l’Accueil de loisirs de Lessay. La mise en 

œuvre de cet accueil collectif de mineurs s’inscrit pleinement dans la 

dynamique sociale autour de la structure autour du « Bien vivre ensemble ».  

Les objectifs de l’accueil de loisirs agissent en faveur de : 

 La diversité des découvertes culturelles et sportives des enfants 

 L’épanouissement de l’enfant et le développement de ses 

compétences psycho-sociales 

 L’égalité des chances en matière de pratique sur le territoire 

 Le développement du lien avec les familles et le soutien à la 

Parentalité 

 L’engagement des enfants dans une démarche participative  

 Le développement des actions intergénérationnelles 

 La place des accueils de loisirs comme observatoire local de 

l’enfance et de la veille sociale 

 La lutte contre la précarité et les inégalités 

 

Caractéristiques générales du projet :  

Le bâtiment devra permettre d’accueillir un effectif de 40 enfants de -6 ans 

et de 60 enfants de + 6ans soit 100 enfants dans le centre de loisirs et de 20 

préadolescents/adolescents dans l’espace jeune ; soit un effectif total de 

120 personnes. 

 

 

 

Les créneaux de mise en service du bâtiment seront les suivants : 

 Période scolaire : 

LUNDI/MARDI/JEUDI/VENDREDI : matin, midi et soir 
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MERCREDI : toute la journée 

 Vacances scolaires :  

LUNDI/MARDI/MERCREDI/JEUDI/VENDREDI : toute la journée 

Le bâtiment pourra éventuellement ouvrir ses portes le SAMEDI pour les 

événements de type activités familiales (ateliers/actions familles…) et 

permettre aux préadolescents/adolescents d’accéder à l’espace jeunesse. 

 

Le bâtiment s’articulera entre les deux zones que sont le CENTRE DE LOISIRS 

et l’ESPACE JEUNESSE.  

De manière générale, les aménagements devront permettre une grande 

flexibilité d’usages et d’activités selon les besoins : bricolage, cuisine… la 

conception du bâtiment nécessitera une réflexion sur l’optimisation et la 

mutualisation des espaces. 

L’espace jeunesse devra être conçu comme le prolongement de l’espace 

enfance, il devra donner le sentiment d’autonomie tout en maintenant une 

proximité avec le bureau des animateurs. L’espace jeunesse devra de plus 

proposer un accès indépendant.  

A chaque âge, les espaces et les objectifs évoluent. Préserver les repères du 

jeune enfant, de l’enfant, et du jeune en recréant les éléments constitutifs 

de son univers familial et personnel contribue à instaurer un climat de 

confiance et de bien-être. Le mobilier choisi, l’aménagement de l’espace 

varieront en fonction de l’âge des enfants.  

Partenaires La Communauté de Communes de Côte Ouest Centre Manche, la commune 

de Lessay, CAF  

Coût prévisionnel  Travaux compris :  

• Construction du bâtiment 

• Travaux de VRD 

• Travaux de démolition 

Exclus : 

• Fondations spéciales 

• Incidence amiante 

• Equipement mobilier 

• Branchements concessionnaires 

Montant HT Base : 1 380 000€ 

Montant HT espace jeunes : 160 000 € 

Honoraires : 

• Montant HT Base : 170 000€ 

• Montant HT espaces jeunes : 18 000€ 

Assurances : 

• Montant HT Base : 15 000€ 

• Montant HT espaces jeunes : 1 600€ 

Sous-total montant HT base : 1 565 000 € 

Sous-total montant HT espace jeunes : 179 600 € 

 

MONTANT TOTAL HT: 1 744 600 € 

TVA 20%: 348 920 € 

MONTANT TOTAL TTC: 2 093 520 € 
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Plan de financement / 

Calendrier Consultation de l’équipe de Maîtrise d’œuvre : 3ème Trimestre 2021 

Phase Conception : du 1er Trimestre 2022 au 2ème Trimestre 2022 

Consultation des entreprises : 3ème Trimestre 2022 

Démarrage des travaux : 4ème Trimestre 2022 

Délais de réalisation : 12 mois 

Ce calendrier est prévisionnel, l’équipe de Maîtrise d’œuvre proposera un 

calendrier en tenant compte de l’objectif de la Maîtrise d’Ouvrage.  

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Nombre de personnes accueillies  
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Fiche projet « Construction d’un pôle enfance jeunesse 

parentalité à La Haye » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O10- construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 5 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de l’action Ce programme de construction a pour objet d’accueillir les activités du 

Relais Assistants Maternels, le Centre de loisirs sans Hébergement, un futur 

accueil jeune et des animations familles sur la commune de LA HAYE (50) 

commune de 1 475 habitants.  

Actuellement l’accueil de loisirs de la Haye fonctionne en multisites : les 3-5 

ans sont accueillis sur le site de Prétôt Sainte Suzanne (Montsenelle) et les 

6/11 ans sur le site de La Haye. Les locaux ne sont plus adaptés aujourd’hui à 

la demande croissante d’inscriptions des familles et à l’accueil des moins de 

6 ans sur le centre de loisirs et au niveau du Relais d’assistants maternels. À 

la suite du diagnostic participatif de territoire « Charte avec les familles », 

les familles se sont exprimées sur leur besoin d’avoir un accueil pour les 

11/17 ans et la mise en place d’animations en familles sur le pôle de La 

Haye. 

C’est pourquoi la Communauté de Communes a pris la décision de 

construire de nouveaux locaux spécifiquement adaptés à la petite enfance-

enfance, jeunesse et parentalité.  

Ce projet est encore au stade de consultation de financement et de 

réflexion.  

Le site retenu pour l’implantation du projet est un immeuble non bâti-

cadastré 236 ZA N°61 situé dans le prolongement du pôle de santé de la 

Haye.  

Partenaires CAF, le département de la Manche, la région Normandie, l’Etat, la Commune 

de la Haye 

Coût prévisionnel  A définir 
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Plan de financement A définir 

Calendrier Pas de construction avant 2025 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Nombre d’enfants accueillis  
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Fiche projet « Rénovation du gymnase de La Haye et des vestiaires 

de football » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O7 : Favoriser la pratique sportive par tous 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 

de l’environnement 

 

Action n° 6 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de l’action Le sport est une composante essentielle de la politique de développement local et son 

impact est fort dans de très nombreux domaines. Les pratiques évoluent avec une 

diversification des pratiques sportives et l’apparition de nouvelles pratiques (encadrées 

ou non) ainsi que des nouvelles modalités de pratique d'anciens sports : féminisation, 

allongement de la vie sportive, pluriactivités… Face à ce contexte, la communauté de 

communes a défini une stratégie d’aménagement de son territoire en termes d’offre 

en équipements sportifs. 

La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche souhaite réaliser des 

travaux sur le gymnase Louis Gamet situé sur la commune de La Haye. 

Cet équipement s’intègre dans un complexe sportif important : 

1 seconde salle de sports « Halle polyvalente Jacques Lair » - 3 courts de tennis 

extérieurs 

1 terrain de football synthétique - 1 terrain de football en gazon naturel 

Les travaux visent à rendre le bâtiment plus efficient en termes d’isolation, de 

consommation d’énergie, et de confort d’utilisation, pour optimiser son utilisation par 

des associations sportives. Il est également utilisé par les écoles et le collège. 

Ce gymnase communautaire est un des équipements sportifs structurants de la 

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. A ce titre, sa valorisation et sa 

modernisation sont indispensables afin de favoriser et développer les pratiques 

sportives. 

Aujourd’hui les déperditions énergétiques de ce bâtiment ne permettent plus 

d’accueillir les usagers dans des conditions correctes en période hivernale, aussi la 

réalisation des travaux d’isolation devient une priorité pour le maintien d’activités dans 

ce bâtiment.  
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Les travaux devront prendre en compte : 

• Isolation du bâtiment 

• Changement de l’éclairage 

• Rénovation du système de chauffage 

• Rénovation et mise en accessibilité des sanitaires et douches des vestiaires 

• Mise en place de systèmes permettant des économies d’énergie 

• Création de vestiaires supplémentaires 

• Création de locaux de stockage 

• Réalisation des travaux de mise en accessibilité inscrits à l’Ad’AP  

• Réfection du sol de la salle de sport  

 

Cette rénovation ou construction contribuera à un meilleur maillage du territoire en 

équipements sportifs de proximité, ce qui permettra de favoriser le développement de 

la pratique sportive et ainsi de réduire les inégalités d’accès aux services et 

équipements communautaires. 

En parallèle, la création de vestiaires supplémentaires pour les utilisateurs (associations 

et scolaires) des terrains de football, situés à côté du gymnase, sera étudiée. A ce jour, 

il existe seulement 2 vestiaires pour 2 terrains de football. Le club de football, dont le 

nombre de licenciés ne cesse d’augmenter, manque de vestiaires pour accueillir ses 

licenciés lors des entrainements, et pour accueillir les équipes adverses lors des 

compétitions. De plus, le public féminin est de plus en plus nombreux, et cela engendre 

un problème de mixité dans l’utilisation des vestiaires. 

La réalisation de ce projet permettrait aux usagers et licenciés d’être accueillis dans des 

conditions sécuritaires optimales, respectant l’intimité de chacun et permettant le 

développement des activités proposées. 

La gestion de cet équipement sera assurée par la Communauté de Communes. Un 

agent sera chargé de la gestion du planning d’utilisation. Un agent sera chargé de 

l’entretien quotidien et un autre agent sera chargé du suivi de l’entretien et des 

réparations. 

Partenaires Etat (DETR/DSIL), Département (contrat de territoire), Région (FRADT/CCAT° 

Coût prévisionnel  Pas de chiffrage à ce jour 

Plan de financement Pas de plan de financement à ce jour 

Calendrier Pas de calendrier à ce jour 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

- Facture énergétique 
- Satisfaction des usagers 
- Relevé de température  

- Fréquentation du gymnase 
- Evolution du taux d'utilisation de la salle 
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Fiche projet « Construction d’une piscine » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O7 Favoriser la pratique sportive par tous 

O10 Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 7 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de l’action Les 3 communautés de communes historiques de La Haye du Puits, de Lessay et de 

Sèves Taute avaient confié au bureau d’études AEMCO, avant la fusion, une étude de 

faisabilité pour la construction d’un bassin de natation. Ces communautés de 

communes ne disposent pas d’équipement aquatique structurant sur leur territoire. 

 

Une enquête public réalisée en 2016 fait ressortir les points suivants : 

- Les utilisateurs recherchent une pratique pour « l’entretien physique, la 

préservation du capital santé » (44 %) et pour « la détente, le bien-être » (24 

%) 

- Les utilisateurs attendent des services complémentaires, comme les services de 

bien-être « hammam, sauna, spa… » (57 % » et d’autres activités sportives 

d’eau « fitness, musculation, cardio-training… » (34%) 

- Bassins extérieurs : les utilisateurs trouvent cela attractif mais uniquement en 

saison estivale pour 43 % et indispensable pour 28 % 

Les objectifs sont de : 

- répondre à la demande des scolaires et soutenir l’apprentissage de la natation, 

-  répondre à la demande du grand public notamment les séniors qui disposent de 

résidence sur le territoire. Il s’agira ainsi d’apporter des services permettant de 

« bien vieillir » sur le territoire en préservant sa santé par des pratiques sportives 

et de loisir, 

- accompagner le développement touristique en proposant pour la clientèle des 

activités ludiques et de loisirs notamment pour les enfants de 4 à 10 ans 

- maîtriser les coûts d’exploitation. 

 

Un pré-programme a été validé le 17 juillet 2017. Cet équipement comprendra : 

- Un bassin de nage de 5 lignes de nages de 312,5 m2, 

- Un bassin polyvalent intérieur de 125 m2, 

- Une lagune de jeux couverte, 

- Un bassin ludique nordique (extérieur) de 150 m2, 

- Un espace de remise en forme sèche avec 2 salles, 

- Un espace de remise en forme humide couvert avec terrasse extérieure de 

détente dédiée. 

Le site d’implantation retenu est situé à Lessay, rue de Bellée (à proximité du collège). 
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Partenaires A identifier 

Coût prévisionnel  9 528 434 € HT (estimation 2017) 

Plan de financement A définir 

Calendrier A définir 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Fréquentation de la piscine  

Nombre d’enfants concernés par des cours de natation (scolaire et extra-scolaire)  
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Fiche projet « carte interactive » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation stratégique 

n° 

O4 : Structurer l’offre touristique en s’appuyant sur les acteurs, les 
ressources du territoire et s’inscrivant dans les démarches d’attractivité du 
Département et de la Région. 

Action n° 8 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  

Description de l’action Le projet 

Création et mise en place d’une carte interactive numérique accessible sur 
le site internet de la collectivité www.cocm.fr et sur le site du service 
tourisme www.tourisme-cocm.fr. La carte sera accompagnée d’un agenda 
des manifestations locales géolocalisables sur la carte.  
La carte interactive est une déclinaison des actions de la stratégie de 
développement touristique. 
 
Les objectifs principaux 

- S’adapter à l’évolution des pratiques numériques 
- Répondre à la demande des habitants de mieux connaître les pratiques 
culturelles locales et répondre à leur besoin de référencement des 
équipements publics mis à disposition 
- Permettre à chacun de repérer géographiquement les différents services, 
prestataires, associations et points d’intérêts du territoire 
- Aider les habitants à connaître et faire connaitre leur territoire 
- Mettre en lumière et valoriser les artisans d’art, artistes et les savoir-faire 
locaux 
- Améliorer la visibilité de l’ensemble des associations du territoire, 
relancer leur activité et leur nombre d’adhérents 
- Inscrire le tourisme local dans une économie plus durable en limitant les 
impressions de brochures : la carte devrait, à terme, remplacer les guides 
papiers de l’office de tourisme 
- Sensibiliser les usagers aux reflexes écoresponsables en privilégiant les 
données en faveur du respect de l’environnement (ex : mobilité douce, 
aires de covoiturages etc.) 
- Participer à l’alimentation de l’Open Data et répondre aux obligations 
liées à la « LOI n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République 
numérique » 
 
 
 
La collecte de données et l’Open Data 

La collecte et la centralisation des jeux de données travaillés pour la carte 
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interactive seront effectuées par la CC COCM qui s’appuiera également sur 
les communes du territoire et les données déjà existantes en Open Data 
(données publiques libres). Une partie des données récoltées, croisées et 
validées alimenteront à leur tour l’Open Data par le biais 
d’OpenStreetMap, système de cartographie numérique collaborative 
reconnu par le gouvernement, qui sera utilisé pour le fond de carte de la 
carte interactive. 
 
La carte interactive, un outil collaboratif 

La carte interactive sera amenée à devenir un outil de collaboration pour 
l’alimentation et la mise à jour des données de la CC COCM. Elle permettra 
un travail transversal entre différentes collectivités du territoire telles que 
les services de la Communauté de Communes qui participeront ensemble à 
l’alimentation et actualisation des données mais aussi les services 
communaux qui pourront faire remonter les informations et participer à la 
validité des données. La carte sera aussi un outil de collaboration entre la 
CC COCM et la population locale qui pourra alimenter la carte en Open 
Data via le système de cartographie numérique OpenStreetMap, et ce sans 
risque de « vandalisme numérique » puisque l’administrateur de la carte 
(agent de la CC COCM) sera libre de valider -ou non- toute donnée qui 
apparaitra sur la carte. 
 
L’utilisation de la carte et de l’agenda 

A l’usage, la carte interactive et l’agenda en ligne serviront avant tout à la 
population locale (et résidents secondaires) en quête d’information, même 
si certains jeux de données cibleront plus particulièrement les visiteurs du 
territoire. Ils représenteront un moyen rapide et ergonomique d’accès aux 
informations pratiques de la CC COCM. L’agenda pourrait faciliter le 
développement de la participation aux manifestations locales alors que la 
carte interactive permettrait à chacun de mieux connaître les points 
d’intérêt, services, équipements pratiques, prestataires, artisans et 
associations sur le territoire. 

Partenaires PNR, communes services communautaires, Région, département, acteurs 
et prestaires du territoire, chambres consulaires 

Coût prévisionnel  29400€ HT 

Plan de financement En cours de recherche 

Calendrier Finalisation du projet en mai/juin 2022 

Indicateurs d’évaluation 

proposés 

Statistiques d’utilisation de la carte interactive 

Nombre de participants/ collaborateurs impliqués dans le projet 
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Fiche projet « Schéma Directeur Cyclable » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

Action n° 9 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

La communauté de communes est engagée dans une politique de mobilité 
durable qui a à la fois pour objectif de promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle, et de permettre à tous de gagner en autonomie dans leurs 
déplacements.  
Depuis janvier 2020, la communauté de communes a ouvert aux habitants une 
plateforme de mobilité expérimentale : guichet unique, conseil en mobilité et 
locations solidaires de véhicules. La plateforme de mobilité est aussi un lieu de 
concertation et de co-construction pour développer de nouvelles solutions de 
mobilité et pour réfléchir à la politique de mobilité durable.  
La plateforme de mobilité, qui est le cœur de la politique publique de mobilité 
durable de la communauté de communes, a rapidement identifié le vélo 
comme l’une des priorités à traiter afin d’améliorer les mobilités sur le 
territoire et de proposer des alternatives à la voiture individuelle.  
 
Aussi, depuis le début d’année 2021, une réflexion est engagée sur le vélo avec 
l’ensemble des acteurs locaux intéressés par cette question : acteurs 
institutionnels, acteurs de l’éducation nationale, élus municipaux et 
communautaire, associations locales, etc. Ces groupes de travail ont conclu à la 
pertinence d’un schéma directeur vélo.  
 
Ce projet se fait en parallèle de la mise en œuvre par le Département de la 
Manche du plan vélo départemental dont l’ambition est de développer les axes 
structurants pour le vélo (notamment sur le littoral). Le schéma directeur vélo 
de l’EPCI est donc là pour articuler les liaisons cyclables locales à un réseau vélo 
structurant porté par le Département. 
 
Ainsi, la communauté de communes souhaite élaborer un schéma directeur 
vélo de façon concertée et collective avec les acteurs locaux.  
 
Ce schéma directeur vélo vise à répondre à plusieurs enjeux majeurs :  

 
• Augmentation de la part modale du vélo et baisse de l’utilisation de la 
voiture individuelle. Le schéma directeur vélo devra identifier, à partir du 
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diagnostic, un objectif chiffré de part modale du vélo et la temporalité pour 
l’atteindre ; 
 
• Diminution de l’empreinte environnementale du territoire : moindre 
consommation d’énergies fossiles et réduction des gaz à effet de serre ;  
 
• Amélioration de l’autonomie des personnes en difficulté : permettre à 
tous d’accéder à un vélo en bon état, adapté à sa pratique et à moindre coût, 
tout en renforçant l’économie circulaire autour du vélo (réemploi) ; 
 
• Amélioration de la santé des habitants ; 
 
• Hausse de l’attractivité du territoire notamment pour les touristes et 
l’accueil de nouveaux habitants 
 
• Mise en valeur du patrimoine local riche d’un point de vue écologique, 
culturel, naturel en veillant à la qualité paysagère, culturelle et à l’empreinte 
sur l’environnement des circuits vélo ; en connectant davantage les espaces de 
vie et les espaces remarquables et en renforçant l’axe Est-Ouest qui est le 
passage du littoral aux marais 
 
• Meilleure animation du territoire : renforcement des liens au sein et 
entre les associations, les habitants et les collectivités locales ; Renforcement 
des liens avec les communes, les territoires voisins, Département et la Région. 
 
• Meilleure cohérence entre les initiatives locales en matière de vélo et 
impulsion de nouvelles initiatives 
 
 
Ce schéma directeur vélo devra intégrer :  

- un diagnostic : analyse des infrastructures déjà existantes/en projet, les 
pôles générateurs de déplacement, les points noirs des aménagements 
existants, les pratiques et habitudes des usagers ; 

- une cartographie du réseau cyclable souhaité qui réponde aux besoins et 
soit en même temps réalisable, en adéquation avec le plan vélo 
départemental et les schémas cyclables des territoires voisins ; 

- une programmation concrète des aménagements cyclables à réaliser avec 
une priorisation, des éléments de calendrier et une estimation des coûts ; 

- un plan d'actions concret pour développer la pratique du vélo, mettre en 
cohérence les différentes initiatives, en intégrant le « pouvoir bouger » et le 
« savoir bouger » pour tous. 
 

Partenaires La communauté de communes souhaite élaborer un schéma directeur vélo de 
façon concertée et collective avec les acteurs locaux dont une quarantaine 
dont déjà partie du groupe Vélo de la Communauté de Communes : 
- Elus municipaux (a minima les maires de chaque commune) et 

communautaire, vice-présidents concernés par la thématique 
- Acteurs institutionnels : techniciens départementaux et régionaux 
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- en charge du vélo, Latitude Manche, Parc Naturel Régional.  
- Le comité de pilotage veillera aussi à associer le comité Normandie 

cyclisme 
- Associations vélo locales et vendeurs/loueurs de vélo 
- Acteurs de l’éducation nationale : 3 collèges du territoire,  
- 1 école, Ministère éducation nationale, USEP… 
 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de l’étude d'élaboration schéma directeur vélo ou 
mobilités actives est de 45 000 € HT 
Recrutement d’un bureau d’études chargé de toute l’élaboration du schéma 
directeur vélo avec les compétences attendues suivantes : cartographie, 
expertise technique forte en aménagement cyclable, approche patrimoniale, 
animation de réunion, expérience de la concertation et capacité à fédérer les 
acteurs autour d’une vision commune, qualités rédactionnelles, capacités de 
synthèse et de pédagogie. 
 

Frais prévisionnels de sous-traitance pour la communication : 416 € HT 

 

Montant global : 45 416 € HT 

Plan de 
financement 

Plan de financement :  
Une aide financière a été sollicitée auprès de l’ADEME dans le cadre de l’Appel 
A Projet A Vélo 2. La candidature de la Communauté de Communes a été 
retenue avec un montant d’aide à hauteur de 60% soit  

- Montant du financement ADEME : 27 250 € HT 
- Autofinancement COCM : 18 166 € HT 

 

Calendrier 

2021 

Création du groupe de travail Vélo 
Rédaction du cahier des charges en co-
construction avec le groupe Vélo. 
Lancement de la consultation en 
septembre/octobre 2021 pour retenir un bureau 
d’études. 
Mise en place de la gouvernance du schéma 
directeur vélo 
 

2022 

Elaboration du schéma directeur vélo par un 
bureau d’études prestataire, avec des éléments 
de conseils pour la mise en place effective du 
schéma dans les années suivant sa validation. 
Communication et sensibilisation vélo tout au 
long du projet. 
 

2023 

 

Validation par le conseil communautaire du 
schéma directeur vélo et des modalités de 
réalisation effective. 
Valorisation du schéma directeur vélo 
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Réalisation effective du schéma directeur vélo, 
mise en place des actions (hors financement 
Avélo2) 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

• Part modale du vélo 

• Nombre de km de pistes cyclables 
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Fiche projet « Etude pour l’aménagement des locaux du pôle 

communautaire dédié aux politiques publiques et du centre 

social » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics  

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

Action n° 10 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

Ancien siège de la Communauté de Communes du Canton de Lessay, les locaux, 
situés 11 place Saint-Cloud à Lessay, accueillent le pôle communautaire dédié 
aux « politiques publiques », l’office de tourisme et le centre social, géré par 
l’association « La Maison du Pays de Lessay », soit environ 20 agents 
communautaires et 20 employés de l’association.  

Ces locaux ont été très partiellement rénovés en 2014 et ne sont plus adaptés 
(accessibilité, isolation, organisation des espaces) ni aux besoins des services 
communautaires, profondément modifiés depuis la création de la Communauté 
de Communes Côte Ouest Centre Manche en janvier 2017, ni à ceux de la 
Maison du Pays de Lessay, gérant par ailleurs un espace public numérique et un 
lieu d’accueil France Services.  

De plus, une ancienne maison d’habitation mitoyenne au pôle communautaire, 
faisant actuellement office de lieu de stockage, nécessite d’être aménagée en 
conséquence. 

En parallèle, l’office de tourisme communautaire est en cours de 
transformation afin de mieux répondre aux attentes des touristes et des 
habitants du territoire. 

Une étude doit donc permettre d’analyser les besoins actuels et futurs de la 
Communauté de Communes et de l’association en les confrontant aux espaces 
disponibles (locaux, espaces de stationnement, espaces verts) afin de définir un 
programme qui servira ensuite à la sélection d’une équipe de maîtrise d’œuvre. 

Partenaires Cette étude sera menée en transversalité au sein de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche en associant tous les services 
concernés. 

Une collaboration étroite sera initiée avec la Maison du Pays de Lessay, en 
attente de locaux plus adaptés, pour bien identifier les besoins de la structure 
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en lien avec ses différents champs d’actions. 

La définition précise des besoins débutera après le recrutement d’un assistant à 
maîtrise d’ouvrage – programmiste, chargé de mener à bien cette étude. 

Coût prévisionnel  En première estimation, le coût de cette étude peut être évalué à 25 000 euros 
HT pour l’ensemble de la mission. 

Plan de 
financement 

Suivant les conclusions de cette étude, différents partenaires financiers seront 
sollicités : Etat, Région, Département, CAF, MSA. 

Calendrier La consultation pour le recrutement d’un cabinet de conseil se déroulera dans 
le courant du mois de novembre.  
La restitution de l’étude pourrait intervenir à la fin du premier trimestre 2022. 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Existence d’un programme de travaux pour les locaux du pôle communautaire 
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Fiche projet « Création d’un espace de coworking et d’une 

maison des jeunes » La Haye 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

 O13 Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

O5 La transition énergétique comme levier de développement économique  

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

O2 Créer un écosystème favorable au développement vertueux des entreprises 

Action n° 11 

Maître d’ouvrage  Commune de la Haye  

Description de 

l’action 

Création d’un poumon vert en plein centre-ville avec l’acquisition d’une maison 

d’habitation et de dépendances, le tout situé sur un terrain de plus de 6.000 m2.  

Le projet consiste en l’aménagement d’un lieu partagé pour accueillir un espace 

vert pouvant être à la fois un jardin public avec étang mais aussi un lieu dédié à la 

lecture en extérieur avec la proximité de la médiathèque.  

Le but est aussi de permettre aux randonneurs, aux cyclistes, aux touristes de 

profiter d’un lieu agréable, de détente, de verdure.  

Cet espace extérieur, qui se veut être un espace de convivialité, pourrait aussi 

accueillir les salariés sur leur temps de repas mais aussi les touristes qui viennent 

au marché hebdomadaire. 

Les bâtiments existants pourraient être rénovés en partie en logements, mais 

aussi pour l’accueil de séminaires d’entreprises, en espaces de co-working.  

 

Ce projet répond à des objectifs de développement durable, de transition 

écologique et énergétique. Le but recherché est aussi de renforcer l’attractivité 

territoriale, de conforter le lien social avec l’accueil de différents publics mais 

aussi de conforter l’activité économique en proposant de nouveaux espaces de 

travail copartagés. 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel Entre 1 et 1,5 million d’euros 

Plan de 

financement 

A définir 

Calendrier 2023 à 2025 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Fréquentation du lieu  

A définir en fonction de la précision du projet (espace vert, coworking etc.)  
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Fiche projet « Création d’une piste BMX à La Haye en lien 

avec une piste cyclable et d’un terrain d’initiation aux sports 
des engins à roulettes sur la commune de Créances » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

 07 favoriser la pratique sportive pour tous 

 013 planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et  

 respectueux de l’environnement  

Action n° 12 

Maître d’ouvrage  Commune de la Haye  

Description de l’action Le projet englobe : 

- La création d’une piste de BMX en lien avec une piste cyclable 

- La création d’un parking éco responsable végétalisé afin de réduire 

l’empreinte carbone. Ce parking est destiné à accueillir les 

participants et leur matériel aux compétitions officielles. En dehors 

des compétitions, cet endroit serait réservé à l’apprentissage du vélo 

pour les plus jeunes à travers la mise en place d’équipements 

amovibles (matérialisation d’un circuit avec plots pour apprendre le 

code de la route en vélo avec la gendarmerie ou la sécurité routière 

comme cela se faisait, il y  a quelques années dans les cours d’école. 

- La création de tribunes naturelles et non en dur pour accueillir des 

compétitions à vocation départementales et régionales. Ces tribunes 

seront naturelles à plusieurs marches pour accueillir le public lors 

des compétitions, ainsi limiter les vis à vis des habitations voisines 

(le long de la dernière ligne droite) et aussi permettre aux 

accompagnateurs (familles) de suivre les séances d’entrainement. 

- La protection des maisons d’habitation environnantes avec la 

création d’une double haie dans une logique de développement 

durable 

- La piste de BMX serait équipée d’un éclairage en Leeds(respect 

d’une consommation maîtrisée et durable de l’énergie) afin 

d’optimiser le temps d’utilisation de cette piste en hiver et en soirée 

pendant l’été. 

- Cette piste respecte un cahier des charges en se conformant aux 

normes de la fédération de BMX afin de pouvoir être homologuée 

Peu de constructions si ce n’est les locaux du club, un local pour le 

rangement du matériel, un bloc sanitaire pour visiteurs et un bungalow 

secrétariat pour les compétitions. Tous ces équipements seront situés sous 

la butte de départ culminant à 5 m afin de réduire au maximum l’impact des 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

constructions sur l’environnement ambiant. 

Seuls les virages de la piste seront réalisés en enrobés afin de réduire les 

détériorations en cas de fortes pluies. Importance du drainage pour 

permettre l’infiltration à la parcelle. La piste en elle-même est réalisée en 

matériaux drainant. 

Actuellement, il existe un club d’une cinquantaine de jeunes qui pratiquent 

ce sport sur une petite piste privée. Face à l’impossibilité d’agrandir cette 

piste privée pour accepter plus de licenciés, il est urgent de réaliser cette 

piste communale et publique afin d’accueillir un panel plus important 

d’utilisateurs. 

 

La création d’un circuit d’initiation « Pump Track » sur la commune de 

Créances (La maîtrise d’ouvrage pour ce projet sera déléguée à la commune 

de la HAYE) 

Cette piste de BXM serait reliée au centre-ville par une voie douce réservée 

aux piétons et aux vélos 

Ce projet se veut être en cohérence avec les politiques publiques en matière 

de développement durable.  

Il doit permettre le développement du sport à travers le vélo mais aussi 

d’allier la notion de santé avec la pratique d’un sport non motorisé. La 

pratique du vélo permet aussi de développer auprès d’un public de jeunes la 

notion de mobilité autre que l’utilisation de l’automobile. Ce sport, 

accessible à différents publics jeunes et moins jeunes, contribue à conforter 

le lien social. Ce projet se veut également vecteur de développement du 

centre bourg de la commune nouvelle. 

Le projet de la commune de Créances est de permettre l’apprentissage de 

tous les engins à deux roues et en acquérir l’usage (vélo, VTT, Trottinettes, 

BMX, Rollers et skates) 

Ce projet co-construit par les deux communes permettra à terme d’irriguer 

une grande partie du territoire de la COCM. 

Ce projet des deux communes vise à terme à développer une offre 

d’activités culturelles et récréatives adaptée à notre territoire. La pratique du 

BMX et de façon générale l’ensemble des sports à roulettes est un vecteur 

de lien social et favorise la mise en réseau des habitants et équipements. Ces 

infrastructures vont contribuer au développement économique du territoire 

et s’adresse à l’ensemble de la population. Cela va aussi contribuer les liens 

inter territoriaux et mutualiser les moyens 

  

Coût prévisionnel 

 

800.000,00 € pour le projet de la commune de La Haye 

300.000,00 € pour le projet de la commune de Créances 

Soit un total de 1.100.00,00 € 

Plan de financement 

 

Fonds européens (leader) en cours d’instruction 

Demande de DETR lorsque le contrat de maîtrise d’œuvre sera finalisé début 

2022 

Calendrier 2022-2023 
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Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Nombre de licenciés 

Nouvelles activités sportives du territoire 

Nombre de compétitions officielles (départementales et régionales) 

Retombées économiques sur le commerce locale  

Création d’un ou deux emplois comme entraineur et éducateurs sportifs 
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Fiche projet « Requalification de l’ancien cinéma en salle 

multiculturelle » à Périers 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O8 : Favoriser une action culturelle diversifiée sur l’ensemble du territoire 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 13 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Description de 

l’action 

La ville de Périers souhaite construire une nouvelle salle de spectacles.  
 
La précédente salle de spectacles a été démolie en 2008 du fait de son état de 
dégradation avancé, et le cinéma de Périers, bâtiment privé mais emblématique est 
devenu obsolète ; et le coût de sa rénovation est dissuasif au regard du résultat 
escompté. Une étude de faisabilité a donc été réalisée pour la conception d’une 
nouvelle salle de spectacles, en lieu et place de l’actuel cinéma. 
La municipalité de Périers, en lien avec le territoire (25 650 habitants concernés), 
envisage un équipement polyvalent : 
 
- Polyvalence quant aux activités susceptibles d’être accueillies (spectacles vivants, 
concerts, conférences, cinéma, séminaires, etc…), 
- Polyvalence quant aux types d’utilisateurs des locaux (associations, professionnels 
du spectacle vivant, personnes privées, etc…). 
 
La ville entend également bénéficier d’un équipement qui, dans sa conception, 
témoigne d’une certaine souplesse de manière à s’adapter aux jauges variables de 
public tout en garantissant les conditions optimales de sécurité.  
 
Par ailleurs, la ville s’engage dans la construction d’un équipement qui témoigne de 
ses préoccupations environnementales et de la maîtrise des coûts, notamment 
énergétiques. 
 
Les objectifs sont les suivants : 

 
- Recevoir 200 personnes dans la salle de spectacles, 
- Augmenter l’offre culturelle, 
- Dynamiser la ville et le territoire, 
- Permettre aux associations de réaliser leurs activités dans les conditions de 
sécurité et de convivialité plus adéquates, 
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Etat d’avancement du projet : une étude de faisabilité a été réalisée par le cabinet 
Hexacom en 2019, qui est favorable à la création d’un cinéma à Périers.  
L’Etablissement Public foncier de Normandie a réalisé en 2017 une étude de 
faisabilité qui a permis à la commune de se prononcer sur le principe d’une 
démolition suivie d’une construction neuve. 
 
L’EPFN réalise actuellement une étude flash qui va se traduire par la remise à la 
commune d’une programmation et d’une estimation financière détaillée 
permettant de recruter la maîtrise d’œuvre avant la fin de l’année 2021.  
 
La commune devrait acquérir l’ensemble immobilier avant la fin de l’année 2021. 
 
Enfin, la commune étant lauréate de l’appel à projet « fonds friches » lancé par 
l’Etat dans le cadre du plan de relance, elle s’est engagée dans ce cadre à respecter 
les conditions suivantes : 
 

- Un engagement de toutes les dépenses éligibles avant le 15 décembre 2022 
- Avoir dépensé au moins 50% du montant du projet en septembre 2023 
- Avoir soldé les dépenses pour décembre 2024 

 
Le démarrage des travaux de construction est prévu courant 2022. 

Partenaires - L’Etat (le projet est inscrit au plan de relance/ la commune est lauréate de 
l’appel à projet « fonds friches » 

- L’EPFN (étude flash en cours) 
- le CNC 
-  le Département ( ce projet devrait être inscrit au prochain CPS)  
- la Région et la communauté de communes côte ouest centre Manche (ce 

projet devrait être inscrit au prochain contrat de territoire qui démarrera en 
2023) 

Coût prévisionnel 
 

 
1 731 100 € HT, soit 2 077 320 € TTC 
 

Plan de 
financement 
 

 

Postes de 

dépenses 

Montant HT Financement Montant HT Taux 

ETUDE 
FAISABILITE EPF 

60 000 FOND FRICHES 480 055 
 

ACQUISITION 
(portage EPF 
puis 
remboursement
) 

107 500 
EPF- ETUDE DE 
FAISABILITE 

17 500 

 

DEMOLITION 
(maîtrise 
d'ouvrage EPF- 
prise en charge 
20% commune 

60 000 
REGION- 
ETUDE DE 
FAISABILITE 

22 500 

 

MAITRISE 144 000 ETAT- DETR 300 000  
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DOEUVRE 
CONSTRUCTION- 
12% 

(catégorie 5 : 
opération 
structurante) 

TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION 1 200 000 

CPS- 
DEPARTEMEN
T 

200 000 
 

ALEAS 
TRAVAUX-5% 

69 600 
REGION- CRTE- 
2023- 

200 000 
 

MISSION SPS 

5 000 

CENTRE 
NATIONAL 
CINEMATOGR
APHIQUE 
(CNC) 

50 000 

 

CONTRÔLE 
TECHNIQUE 

5 000 
TOTAL 

SUBVENTION 
1 270 055 

 

ASSURANCE 
DOMMAGE 
OUVRAGE 

10 

000 

 
AUTOFINANCE
MENT OU 
EMPRUNT 

 
451 445 

 

ETUDES 

DIVERSES 

(ACOUSTIQUE...) 

20 

000 

   

EQUIPEMENTS 

SCENIQUES 

50 

000 

   

Total 1 721 500 Total 1 721 500  

 
 

Calendrier Etudes en 2021 
Travaux : démarrage en 2022 pour se terminer en 2024.  

 
Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Fréquentation de la salle  

Nombre de spectacles  
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Fiche projet « Réhabilitation de la Place du Fairage et création 

d’un espace multimodal à Périers » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O13 :  Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 

de l’environnement 

Action n° 14 

Maître 

d’ouvrage  

Commune de Périers et communauté de communes Côte Ouest Centre Manche (pour 

l’aménagement de station multimodale, compétence intercommunale) 

Description de 

l’action 

Une ingénierie paysagère sera grandement nécessaire pour ce projet d’ambition : il 
s’agirait de désimperméabiliser le sol de la place du Fairage, actuellement en très 
mauvais état, pour en faire du stationnement écologique, perméable, autour des 
centres de vie de nos jeunes. 
 
En effet, la place du Fairage dessert deux équipements majeurs pour la jeunesse 
prisiaise : le pôle communautaire qui comprend un espace dédié à la jeunesse, un 
centre de loisirs, une ludothèque … et le collège, qui a fait l’objet d’un bel 
investissement du conseil départemental en 2009. 
 
Ce collège, le plus récent du département, est une très belle réalisation architecturale 
mais l’environnement dégradé de la place qui l’entoure ne valorise pas cet ouvrage de 
qualité. 
 
Réhabiliter écologiquement cette place qui sert principalement de parking, c’est agir 
doublement pour la jeunesse : à court, et à long terme.  
 
De plus, il est envisagé d’acquérir à l’euro symbolique le bâtiment qui se situe entre la 
parcelle du collège et la route de Saint-Lô, tel que proposé par le propriétaire (ce 
bâtiment tombe en ruines) ; et le démolir pour laisser place à une station multimodale 
proposant le rechargement des véhicules électriques, à hydrogène, ainsi qu’une aire de 
co-voiturage et de stationnement des vélos et des bus scolaires (compétence 
intercommunale). 
 

 

Partenaires 

Co pilotage du projet avec la communauté de communes Côte ouest centre Manche 

Le CAUE sera associé au projet 

Ingénierie nécessaire pour recruter l’équipe de maitrise d’œuvre compétence sur le 
multimodal, et l’ingénierie paysagère.  
La Région (contrat de territoire) 
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L’Etat 
Le Département (contrat de pôle de services) 

Coût 
prévisionnel 
 

1 720 000 € HT 

Plan de 
financement 
 

 

Budget prévisionnel 

Postes de dépenses Montant HT Financement Montant HT Taux 

Travaux 1 500 000 ETAT DETR  100 000 5.81% 

SPS/ Etudes 20 000 DEPARTEMENT 
CPS 

200 000 11.62% 

Moe  150 000 REGION (contrat 
de territoire) 

200 000 11.62% 

Aléas 50 000 Autofinancement 
commune/comm
unauté de 
communes 

 
1 220 000 

 
70.93% 

Total 1 720 000 Total 1 720 000  

 
 

Calendrier Maitrise d’œuvre et études en 2023 
Travaux en 2024/2025.  
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

 
- Nombre de places de stationnement  
- Nombre de stationnement vélos  
- Nombre de place de co-voiturage  
- Surface désimperméabilisée 
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Fiche projet « Création d’une aire de jeux inclusive pour 

les jeunes enfants et d’un city-stade à Vesly » 

AXE 2 Pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité 

Orientation 

stratégique n° 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 15 

Maître d’ouvrage  Commune de Vesly 

Description de 

l’action 

La commune de Vesly envisage la création :  

- d’un city-stade,  

- d’une aire de jeux inclusive pour les enfants âgés de 0 à 6 ans. 

 

Le projet serait situé derrière la mairie, matérialisé sur la parcelle communale 

cadastrée AT 180. Celui-ci sera aménagé en plein cœur du bourg, à proximité 

immédiate de l'école élémentaire accueillant aujourd’hui 87 élèves, du terrain 

de pétanque déjà existant, des deux parkings de stationnement ainsi qu’à 

quelques mètres du multi commerce. 

 

Le city-stade permettrait de pratiquer différents sports (foot, hand, basket, 

course..) dans des conditions optimales de sécurité, grâce à sa structure mais 

aussi à sa localisation. 

 

Aussi, afin de compléter le dispositif, il est envisagé d’installer une aire de jeux 

inclusive, sécurisée par une clôture, permettant aux enfants de 0 à 6 ans, sous 

la surveillance de leurs parents, des assistantes maternelles (6 à ce jour) ou 

encore des animateurs de la garderie, de développer leur motricité. 

 

La réalisation de ce projet permettrait :  

- de répondre aux demandes des familles domiciliées sur la commune 

pour occuper les enfants et les jeunes de la commune, 

- de renforcer l’attractivité de la commune de Vesly par ce nouveau 

service pour attirer l’installation de nouvelles familles et par 

conséquent apporter une clientèle supplémentaire au multi 

commerce, 
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- d’offrir un équipement sportif aux jeunes de la commune notamment 

les week-ends ainsi que pendant les vacances scolaires, 

- aux habitants de disposer un espace de vie sociale qui leur permettra 

de s’y retrouver pour pratiquer des activités sportives, échanger et 

émerger des projets d’habitants, 

- de mettre en place des activités, des projets, des temps d’animations 

à destination des enfants, jeunes, adultes, familles, séniors sur des 

mercredis, pendant les vacances scolaires animés par l’équipe du 

Centre Social La Maison du Pays de Lessay 

- de mettre à disposition cet équipement sportif aux élèves fréquentant 

l’école élémentaire, située à proximité du projet, dans le cadre de 

leurs activités sportives grâce à la piste de course et les jeux collectifs 

de ballons, 

- de permettre au Club de football communal et éventuellement aux 

enfants inscrits à la Jeunesse de l’Ay, association sportive, permettant 

à 19 enfants de Vesly mais aussi du territoire, la pratique du football 

quand les conditions climatiques ne leur permettent pas de 

s'entraîner sur le terrain de foot officiel, 

- d’offrir un lieu intergénérationnel permettant de renforcer les liens 

familiaux, 

- de représenter pour la population un lieu où pourra être organisé des 

évènements locaux, un lieu vecteur de communication. 

 

Partenaires Etat – DETR -  

Conseil départemental de la Manche – FIR 

Coût prévisionnel  125 000 euros H.T. 

Plan de 

financement 

Création de l’aire de jeux inclusive 

Postes de 

dépenses 
Montant HT Financement Montant HT Taux 

Terrassement 

+ 5 Jeux 

extérieurs + 

sol de type 

EPDM 

+clôture + 

portillon + 2 

bancs  

35 000 € 

ETAT – DETR 

 

Conseil 

départemental 

– FIR 

 

Commune 

 

7 000 € 

 

 

17 500 € 

 

 

10 500 € 

20% 

 

 

50% 

 

 

30% 

TOTAL 35 000 €  35 000 € 100% 

 

Création du city-stade 

Postes de 

dépenses 
Montant HT Financement Montant HT Taux 

Terrassement 

+ 

installations 

de la 

structure 

90 000 € 

ETAT – DETR 

 

Conseil 

départemental 

– FIR 

18 000 € 

 

 

36 000 € 

 

20% 

 

 

40% 
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city-stade + 1 

table de 

pique-nique 

PMR + 2 

bancs 

 

Commune 

 

 

36 000 € 

 

40% 

TOTAL 90 000 €  90 000 € 100 % 

 

 

Calendrier 2021 :  

Recherches de financements pour accompagner la commune dans son projet 

Définition du projet en fonction des soutiens financiers afin de préparer un 

cahier des charges permettant de finaliser le coût financier. 

2022 :  

Consultation et installation définitive de ces équipements. 

 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Fréquentation de l’aire de jeux 

Mesure de la satisfaction des habitants et des professeurs d’école  
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Fiche projet « Rénovation de l’éclairage des terrains de football de 

la Haye et Périers » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O7 Favoriser la pratique sportive par tous 

O10 Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

O13 Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 

de l’environnement 

Action n° 16 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de l’action Le sport est une composante essentielle de la politique de développement local et son 

impact est fort dans de très nombreux domaines. Les pratiques évoluent avec une 

diversification des pratiques sportives et l’apparition de nouvelles pratiques (encadrées 

ou non) ainsi que des nouvelles modalités de pratique d'anciens sports : féminisation, 

allongement de la vie sportive, pluriactivités… Face à ce contexte, la communauté de 

communes a défini une stratégie d’aménagement de son territoire en termes d’offre 

en équipements sportifs. 

 

La communauté de communes est gestionnaire de 6 terrains de football. 4 terrains en 

gazon naturel situés à Périers. 2 terrains, dont 1 en gazon synthétique, situés à La Haye. 

Sur le pôle de Périers, 1 terrain dispose d’un éclairage. Actuellement, cet éclairage n’est 

pas homologué pour accueillir des compétitions. 

Sur le pôle de La Haye, le terrain en gazon synthétique dispose d’un éclairage. Celui-ci 

est homologué pour les compétitions, et est soumis à des contrôles réguliers par le 

District de Football. 

 

A ce jour, les 2 dispositifs d’éclairage sont vieillissants. Sur le terrain de Périers, nous 

devons intervenir régulièrement pour des réparations.  

La communauté de communes Côte Ouest Centre Manche souhaite remplacer les 

éclairages des terrains de football de La Haye et Périers par des projecteurs LED. Ces 

projecteurs contribueront à la réalisation d’économie d’énergie, et apporteront un 

confort d’utilisation pour les pratiquants. 

 

Partenaires Fédération Française de Football (dispositif FAFA) / autres financeurs à identifier 

Coût prévisionnel  95 833 € HT – 115 000 € TTC 
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Plan de financement Pas de plan de financement à ce jour 

Calendrier A définir 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la facture énergétique 

Satisfaction des usagers 
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Fiche projet « Valorisation du parc Tollemer à Périers » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire  

013 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

O18 : Anticiper l’adaptation du territoire au dérèglement climatique et 

préparer la relocalisation de certains équipements, biens et activités.  

Action n° 17 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Description de l’action Le projet consiste à rendre plus attractif le Parc Tollemer, actuellement sous 

fréquenté et peu visité.  

 

Ayant peu d’ingénierie en interne pour mener un projet de Parc dans la 

commune, la municipalité a sollicité un accompagnement du CAUE pour ce 

projet.  

Une rencontre a déjà eu lieu, Mesdames Langevin et Groznykh nous 

accompagnent sur ce projet.  

Une consultation d’accord cadre de maitrise d’œuvre est actuellement en 

cours, incluant des paysagistes et des architectes, avec une composante 

animation. Ils pourront nous proposer des concertations avec les habitants, 

dans l’esprit « Laverie à idées » qui avait été réalisée sur la commune dans le 

cadre de l’AMI centre bourg.  

Cet accord-cadre nous permettra d’obtenir différents projets pour dynamiser 

le parc Tollemer, lui redonner vie par une fréquentation accrue des 

habitants. Pour cela de nombreuses idées pourront être chiffrées, et 

planifiées, et la commune sera libre, par la signature de bons de commande, 

de concrétiser les projets qui lui tiennent à cœur. Parmi les projets qui seront 

proposés, la végétalisation du Parking du centre civique sera un impératif.  

 

En effet, la commune de Périers souhaite s’investir dans l’objectif de « zéro 

artificialisation nette » et rendre à la terre des zones actuellement 

imperméables.  

C’est le cas avec ce projet de « désimperméabilisation » du parking du centre 

civique. Il s’agit de rendre à la terre 2000m2 de parking actuellement en bi-

couche, par la pose d’une solution perméable.  

 

La végétalisation de ce parking, par sa continuité géographique avec le parc 

Tollemer permettra également de visuellement étendre le parc Tollemer, et 

inciter les prisiais à une petite balade dans celui-ci.  
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Ce projet s’inscrit dans la démarche de revitalisation urbaine, tout en 

tenant compte des enjeux du développement durable.  

L’idée est de donner à chaque prisiais l’occasion de bénéficier d’une 

parenthèse végétale, que ce parc devienne un lieu de passage, un chemin 

que l’on favorise lors des déplacements dans la ville.  

Donner la main à une équipe avec un volet animation aura pour objectif de 

laisser toutes les possibilités ouvertes, en en faisant, pourquoi pas, un 

espace culturel (avec des expositions artistiques à ciel ouvert) ou bien en 

créant un jardin d’enfants audacieux.  

Bien sûr, les éléments présents dans le parc seront mis en exergue, les 

arbres présents en nombre, l’eau avec la délicatesse du passage de la 

Hollerote, les murs qui créent des espaces.  

 

 

Partenaires 

Le CAUE 

Le PNR des Marais du Cotentin et du Bessin, par le biais de « Ma commune 

en Transition » qui finance à hauteur de 10 000 € le projet de 

désimperméabilisation du parc Tollemer.  

Le Département (prochain contrat de pôle de services) 

La Région (contrat de territoire) 

L’Etat (CRTE) 

Coût prévisionnel 

 

600 000 € HT 

Plan de financement 

 

Postes de 

dépenses 

Montant HT Financement Montant 

HT 

Taux 

Végétalisation 

du Parking 

150 000 PNR 10 000 6.66% 

Champ libre 

laissé à la MOe 

350 000 DEPARTEMENT 

CPS (estimation) 

120 000 20% 

  ETAT- DSIL ou 

DETR 

(estimation) 

120 000 20% 

  REGION (contrat 

de territoire 

signé) 

80 000 13.33% 

  Autofinanceme

nt commune 

270 000 45% 

Total 600 000 Total 600 000  
 

Calendrier Concertation des habitants et études en 2022 et travaux en fin 2022/2023. 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Fréquentation du parc 

Surface désimperméabilisée  
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Fiche projet « Requalification d’un îlot de la Reconstruction 

(voie de desserte AK 136) à Périers » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous  

Action n° 18 

Maître d’ouvrage  Commune de Périers 

Description de 

l’action 

La communauté de communes Sèves-Taute, la commune de Périers, l’Etat, la Caisse 

des Dépôts, l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) ont signé le 16 décembre 2016 

une convention de revitalisation du centre-bourg de Périers valant OPAH-RU. 

Cette convention prévoit la mise en place d’une OPAH dont la maitrise d’ouvrage est 

assurée par la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche qui a 

succédé le 1er janvier 2017 à l’ancienne communauté de communes Sèves-Taute. Le 

suivi-animation de cette OPAH a été confiée le 16 octobre 2017 à l’opérateur 

Habitat SOLIHA et au cabinet d’architecture ARCHIVIOLETTE. 

Un des volets de l’OPAH concerne la requalification de cinq cœurs d’ilots datant de 

la Reconstruction.  

L'analyse du territoire a mis en évidence la nécessité de traiter de façon privilégiée 

les cœurs d’îlots. 

Aussi, une action spécifique agissant en complément de la requalification du bâti et 

visant le traitement des cœurs d’îlots de la Reconstruction permettrait d’enclencher 

un véritable processus de redynamisation du centre-ville.  

En effet, les cœurs d’îlots de la Reconstruction se sont déqualifiés au fil du temps. 

Les constats issus du repérage mené en 2016 montrent en effet une dévalorisation 

de ces espaces extérieurs due en partie à : 

- un mauvais entretien de la voirie privée desservant le cœur de l’ilot dont la 

partie roulante ne dispose pas d’un revêtement adapté  

- un stationnement sommaire dans ces voies de desserte 

- des façades arrière nécessitant un ravalement 

- une absence de sécurisation de la voie de desserte (éclairage nocturne, 

barrières…), 

- des annexes vétustes en bordure de voie 

Pour remédier à cet état de fait, SOLIHA et l’Archiviolette ont entamé un travail de 
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relevé et de concertation sur un premier ilot, formé par les rues de Saint-Lô, du 

Marquis de Pienne et la place du Général de Gaulle. La voie de desserte interne à cet 

ilot est cadastrée AK 136. A ce jour, 21 copropriétaires de cette voie ont été 

identifiés. 

Deux réunions de diagnostic ont été organisées les 05 juin et 25 septembre 2018.  

A l’issue de ces réunions, il est apparu nécessaire d’engager une réflexion sur la mise 

en œuvre d’une convention d’ilot engageant les copropriétaires de la parcelle AK 

136 et la commune de Périers.  

L’objectif serait la reprise dans le domaine public de la voie de desserte, reprise qui 

serait accompagnée de travaux de réfection de la voie (enrobé, éclairage public 

etc…).  

En contrepartie de la rétrocession de cette voie à la commune, chaque 

copropriétaire se verrait dans l’obligation de réaliser des travaux d’embellissement 

des parties adjacentes à la voie de desserte dont ils restent propriétaires. Ces 

travaux (mise en peinture des murs de clôture, remplacement des portes de garage, 

reprise de maçonnerie) ont été définis et chiffrés. Il est à noter que les propriétaires 

concernés pourraient dans ce cadre bénéficier de l’aide au ravalement de façade 

octroyée dans le cadre de l’OPAH.  

Partenaires La communauté de communes/ signataire de la convention OPAH 
L’ANAH concernant l’aide aux particuliers pour les travaux 
d’embellissement notamment le ravalement de façade 

Coût prévisionnel 
 

88 000 € HT 

Plan de 
financement 
 

 

Budget prévisionnel 

Postes de dépenses Montant 
HT 

Financement Montant HT Taux 

Réfection de la 
voirie 

40 000 ETAT DETR 17 600 20% 

Eclairage public 40 000    

Etude de maîtrise 
d’œuvre  

8 000 AUTOFINANCEMENT 
COMMUNE 

70 400 80% 

Total 88 000 Total 88 000  

Calendrier Signature des conventions avec l’ensemble des propriétaires et signature 
de l’acte de rétrocession de la voirie dans le domaine public en 2022 
 
Travaux en 2022/2023 
 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de logements requalifiés  
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Fiche projet « Réhabilitation de logements vacants à Périers » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 Promouvoir un habitat durable et accessible à tous  

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux de 

l’environnement 

Action n° 19 

Maître 

d’ouvrage  

Commune de Périers 

Description de 

l’action 

 
La grande idée de ce projet, est d’inviter les familles en centre-ville plutôt que de les laisser 
construire dans des lotissements périphériques, tout en rajeunissant les bâtiments et la 
population du centre-ville.  
 
Ce projet nait d’un double constat :  
- L’opération de réhabilitation d’un immeuble de la rue de la Gare, inclut dans le projet 
TEPCV a été un succès. Parti d’un immeuble communal à l’abandon (ancienne trésorerie puis 
local mis à disposition de la croix rouge, vide depuis de nombreuses années), 3 logements ont 
été réalisés et ont été mis en location très facilement. La demande pour du logement de 

qualité est donc bien présente. 
- L’OPAH-ru, nait de l’AMI Centre Bourg est un succès de réhabilitation des logements du 
centre-ville, notamment en termes de rénovation énergétique. Cependant, les aides semblent 

majoritairement demandées par les propriétaires occupants. Même s’il y a quelques 
propriétaires bailleurs, ils sont moins nombreux. L’objectif de modernisation des habitations est 
atteint, mais celui de proposer à la location des logements de qualité l’est moins. Il semblerait 

que les investisseurs privés ne soient pas suffisamment attirés, malgré ces aides. Hors, 
certaines rues tombent en désuétude, comme la rue du Pont l’abbé ou celle de Carentan. Ce 
sont pourtant des axes très circulés, et ils peuvent rapidement donner une mauvaise image de 
la commune, et décourager certaines personnes de s’y installer. Certains logements sont en 
vente depuis plusieurs années, et se dégradent car sont vacants. Aussi, si le privé ne peut le 
faire, la collectivité se sent en devoir de le faire : acquérir ces logements abandonnés, les 
réhabiliter et en faire des petits logements de rez-de-chaussée pour les personnes seules et 
âgées, et des logements plus importants pour accueillir également des familles dans de bonnes 
conditions. L’idée du logement inclusif est là.  
 
La collectivité croit en ce projet qui permettra de convaincre de nouvelles familles de 

s’installer à Périers, et donc de permettre aux écoles de continuer à exister. Cette demande 
existe : la réalisation d’un lotissement communal, route de Montsurvent, est un succès : les 
parcelles se vendent très bien. Mais la collectivité souhaite s’inscrire dans une démarche 
écologique, et ne plus artificialiser ainsi les sols, quand cela peut être évité. 
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Partenaires Pas de partenariat pour le moment.  
 
Une aide à la réflexion pour mener le projet de la manière la plus viable possible 
serait nécessaire : plusieurs possibilités s’offrent à la commune, acheter, réhabiliter 
et louer, ou revendre, mais aussi acheter et faire faire les travaux par un bail à 
réhabilitation par l‘ANAH…. Peut-être que d’autres alternatives existent également. 

Coût 
prévisionnel 
 

Budget prévisionnel 

Postes de dépenses Montant HT Financement Montant HT Taux 

Acquisition de 3 
logements 

120 000    

Travaux de réhabilitation 450 000    

Moe 45 000    

Etudes Amiante / plomb 
(+risque présence) / SPS 

60 000    

Total 675 000 Total   
 

Plan de 
financement 
 

A définir 

Calendrier Acquisitions et recrutement de la maitrise d’œuvre en 2023. 
Etudes et PC en 2024. 

Travaux en 2025 
Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de logement aménagés   
Nombre de logements vacants 
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Fiche Projet « Aménagement d’un parc rural dédié aux loisirs, 

au sport, à la nature et à la santé » - syndicat intercommunal 

d'aménagement touristique et rural du pays des marais 

(SIATR) 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 
respectueux de l’environnement 
O12 :  Préserver et valoriser les patrimoines du territoire. 

Action n° 20 

Maître d’ouvrage  Syndicat intercommunal d'aménagement touristique et rural du pays des 
marais (SIATR). Le SIATR regroupe en son sein trois communes : Feugères, 
Marchésieux et Saint Martin d’Aubigny. 

Description de l’action Le SIATR a pour objet la création de plan d’eau et d’aménagements 
d’accompagnements et tous projets concourant au développement 
touristique et rural des communes qui le composent. 
Ainsi il gère depuis décembre 1986 la base de loisirs de l’étang des Sarcelles 
sise sur la commune de saint Martin d’Aubigny. 
A proximité, également sur le territoire de la commune de Saint Martin 
d’Aubigny, La commune de Marchésieux est propriétaire d’un terrain 
(parcelle ZB 15 d’une superficie de 13,9 ha dont 3 ha de plan d’eau). Ce 
dernier a été pendant un temps exploité par la SAS Sablière de Millières 
dites sablière des Refouds. La carrière a cessé son activité en 2011 et a fait 
l’objet d’une remise en état en 2013. Depuis la carrière des Refouds n’a pas 
retrouvé de vocation ni commerciale ni de loisir. Aujourd’hui le site est 
interdit au public, interdit à la baignade. Une partie du site est clos et pâturé 
par des bovins par convention avec des agriculteurs à titre gratuit 
(convention prenant fin le 31 décembre 2021). 
En 2019, Une réflexion a été initiée par la commune de Marchésieux pour 
valoriser cet espace. Cette initiative a été reprise depuis par le SIATR. Ainsi, 
la commune de Marchésieux, en sa séance de conseil du 7 juillet 2021, s’est 
prononcée favorablement pour la mise à disposition de la parcelle ZB n°15 
au SIATR afin que le projet d’aménagement puisse être étudié et mis en 
œuvre. 
Le projet porte sur la valorisation d’un parc rural dédié au sport, au loisir, à 
la nature et à la santé entre l’actuel étang des Sarcelles et les Refouds en y 
associant des acteurs de proximité. 
Ce projet d’aménagement est élaboré en partenariat avec le CAUE de la 
Manche. Dans un premier temps les partenaires établiront un cahier des 
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charges afin de procéder à la sélection de 3 bureaux d’études à qui il sera 
demandé de faire des propositions. La consultation se fera selon la 
procédure de l’accord-cadre. 

Partenaires CAUE – COCM – ADAME des Marais – golf Centre Manche – centre William 
Harvey – mini tarins des marais - agriculteurs – chasseurs – pêcheurs – 
associations sportives (cyclos – marcheurs) … 

Coût prévisionnel A définir 

Plan de financement Actuellement le SIATR a provisionné la somme de 6.000 € afin de procéder à 
la consultation de trois bureaux d’études. 

Calendrier Début de la mise en œuvre de l’étude au troisième trimestre 2021. 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Fréquentation du parc 
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Fiche projet « Requalification complète du groupe scolaire Le 

Chat Perché avec création d’un espace de restauration 

collective à La Haye » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 la transition énergétique comme levier de développement économique  

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants  

Action n° 21 

Maître d’ouvrage  Commune de la Haye  

Description de 

l’action 

Le projet consiste en la réhabilitation de l’école primaire de La Haye (groupe 

scolaire Le Chat Perché) afin de la mettre aux normes accessibilité, aux normes 

énergétique, etc… et en la construction sur le même site d’une salle de 

restauration mutualisée avec l’école privée Ste Marie.  

En effet, cette école date des années 1950 et malgré plusieurs travaux de gros 

entretien réguliers réalisés par la commune historique de la Haye du Puits, celle-

ci n’est plus aux normes. 

Ce bâtiment possède un étage non utilisable en son état et est aussi très 

énergivore. De plus, ce bâtiment est composé de salles de classe avec de 

l’amiante dans les sols et la peinture notamment.  

Certains élèves ont cours dans des anciens préfabriqués datant de plus de 40 ans 

et qui sont en fin de vie. Ces derniers sont amiantés. 

Le but est aussi d’utiliser les étages de ces bâtiments en salle de classe et en 

bibliothèque grâce à une réhabilitation totale, avec accessibilité (création d’un 

ascenseur etc…) 

 

Ce projet répond à des objectifs de transition écologique et énergétique 

(rénovation d’un bâtiment public).  

Il permettra d’améliorer le confort d’usage des enfants et des enseignants. 

Le maintien de cet établissement scolaire en plein centre-ville est essentiel à la 

cohésion sociale et territoriale et à la revitalisation du centre-ville. 

 

Partenaires  

Coût prévisionnel 
 

Entre 2 et 3 millions d’euros 

Plan de 
financement 

A définir 

Calendrier 2022 à 2024 
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Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique  
Evolution de la facture énergétique du bâtiment 
Evolution du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 
avant/après) 
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Fiche projet « Réhabilitation de la salle communale de 

Baudreville » La Haye 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 
O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n° 22 

Maître d’ouvrage  Commune de la Haye (commune déléguée de Baudreville) 

Description de 

l’action 

La commune de La Haye, issue de la fusion de neuf communes en 2016, se 
doit d’avoir des équipements publics répartis de manière satisfaisante afin que 
l’ensemble de la population puisse en profiter. 
La commune, dont la superficie dépasse les 60 km², se doit de réhabiliter les 
équipements existants afin de ne pas en créer d’autres. 
La population de la frange côtière doit également pouvoir y accéder 
facilement.  
Cette salle de convivialité est très énergivore et l’acoustique y est très 
dégradée. 
Elle possède un parking aménagé ce qui est un avantage indéniable. 
Le projet consiste en la réhabilitation énergétique de cette salle, la réfection 
de la toiture qui est amiantée, la refonte de la cuisine qui n’est plus du tout 
adaptée pour recevoir des locations avec repas. 
La pose de de panneaux photovoltaïques sur la toiture est envisagée.  
 
Ce projet doit contribuer à la transition énergétique et au développement 
durable du territoire. 
Il vise également à réduire la fracture sociale en créant du lien social 
notamment à travers l’accueil des associations de personnes âgées pour leurs 
activités de loisirs.  
Cette salle rénovée permettra de répondre aux besoins des personnes 
éloignées du centre-ville de la commune historique de La Haye. 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel 500.000 € 

Plan de financement A définir 

Calendrier 2022-2023 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique  
Evolution de la facture énergétique  
Evolution du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 
avant/après) 
Evolution du taux d’occupation 
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Fiche projet « Réfection de la route de Barneville dans sa 

partie centre-ville » La Haye 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O13 Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

O7 : Favoriser la pratique sportive par tous 

Action n° 23 

Maître d’ouvrage  Commune de la Haye  

Description de l’action La route de Barneville est une voie stratégique car elle relie le centre-ville et 

la zone d’activité de l’Etrier où se situent plusieurs grandes surfaces 

(Intermarché, Aldi, Distri center) et, à terme, la piste de BMX. 

Les travaux consisteraient en l’aménagement de cette rue en voie partagée 

avec la création d’une piste cyclable, la mise en accessibilité des trottoirs et 

l’aménagement d’une voie douce de la zone d’activité vers le centre-ville. 

Cela permettrait d’éviter la rue de la côte des Isles où la circulation des 

véhicules légers et des poids lourds est très importante. 

Ce projet répond à des objectifs de revitalisation urbaine et aux attentes des 

habitants en termes d’aménagements favorisant la mobilité douce. 

 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel 

 

600.000 € 

Plan de financement 

 

A définir 

Calendrier 2023 - 2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Nombre de kilomètres de voie cyclable aménagés  
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Fiche projet « réhabilitation de l’ancienne pharmacie et 

aménagement de logements locatifs à La Haye «  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous  

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 24 

Maître d’ouvrage  Commune de La Haye (commune déléguée de LA HAYE DU PUITS) 

Description de l’action Réhabilitation d’un immeuble comprenant 37 pièces destinées au logement 

et une partie commerciale abritant jusqu’au 15 avril 2021 une pharmacie. La 

commune a acquis ce bâtiment en 2021 en actionnant son droit de 

préemption. Cette pharmacie a fermé pour fusionner avec une autre 

existante et située sur la place centrale de la commune. Ce bâtiment offre 

une chance unique de revitaliser en termes de logements locatifs qu’ils 

soient à vocation sociale ou autre. Le but pour la commune est de lutter 

contre la vacance de bâti en centre-ville. Seule la partie commerciale a été 

réhabilitée par les anciens propriétaires. La partie logement vétuste, très 

énergivore est restée depuis plus de 15 ans sans locataires. Cet ensemble 

immobilier ne respecte en aucun cas les normes actuelles d’un habitat digne 

de ce nom. Les travaux d’ampleur consistent à redistribuer la partie 

commerciale pour éventuellement accueillir deux commerces au lieu d’un 

seul. La réhabilitation de la partie logement, la plus importante en termes de 

travaux et de m2 disponibles, permettra de répondre à la  demande 

importante de locatif et sera aussi un défi pour la collectivité de réaliser une 

mixité sociale et intergénérationnelle de la population accueillie. En 

réhabilitant cet ensemble immobilier, la commune a pour but de densifier sa 

population intra-muros, de pérenniser ses écoles, son commerce local très 

dynamique. 

Partenaires  

Coût prévisionnel 

 

1.000.000,00 euros 

  

Calendrier 2023-2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Nombre de logements crées 

Qualité énergétique de la réhabilitation 
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Fiche projet « réhabilitation d’un logement communal à 

Glatigny » 

Orientation 

stratégique n° 

 O5 : La transition énergétique comme levier de développement 

économique 

  O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

  

Action n° 25 

Maître d’ouvrage  Commune de La Haye (commune déléguée de GLATIGNY) 

Description de l’action Réhabilitation d’un logement communal vétuste et non adapté en matière 

énergétique aux contraintes actuelles d’un logement décent et vertueux. Le 

but est de réhabiliter ce logement qui se situe au-dessus de la mairie et de 

créer un studio en optimisant les surfaces actuelles. Cette réhabilitation 

permettrait de refaire un logement habitable et conformes aux normes 

actuelles en termes de consommation énergétique. Cette rénovation permet 

de valoriser le patrimoine bâti existant et de maintenir une population dans 

les communes rurales. La création d’un studio permet aussi de maintenir des 

jeunes en recherche de petits logements qui font défaut sur la commune de 

La HAYE 

Partenaires ETAT 

Coût prévisionnel 

 

220.000,00 € 

Plan de financement 

 

DETR  

Calendrier 2023 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique de cet ensemble immobilier 
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Fiche projet « réhabilitation d’un logement communal à 

Saint Rémy des Landes » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

 O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n° 26 

Maître d’ouvrage  Commune de La Haye (commune déléguée de ST REMY DES LANDES) 

Description de l’action Réhabilitation d’un logement communal très énergivore. Le locataire actuel 

ne peut pas chauffer suffisamment sans avoir une facture énergétique 

conséquente. Les travaux consistent à effectuer un bardage bois pour 

réaliser l’isolation par l’extérieur, à remplacer les menuiseries extérieures et 

intérieures, pose de volets roulants, travaux de peintures et travaux de 

plomberie, chauffage et électricité (chaudière plus performante). Ces 

travaux consistent à rendre ce logement habitable et conforme à la 

réglementation actuelle. Cette rénovation permet de valoriser le patrimoine 

bâti existant et de maintenir une population dans les communes rurales.  

Partenaires ETAT 

Coût prévisionnel 

 

70.000,00 € 

Plan de financement 

 

DETR  

Calendrier 2022 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Gain énergétique  

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche projet « Installation d’une chaudière bois à Gorges » 

 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O6 : Participer au développement des énergies renouvelables locales et à leur 

autoconsommation auprès des acteurs du territoire 

Action n° 27 

Maître d’ouvrage  Commune de Gorges 

Description de 

l’action 

La Commune a en projet l’installation d’une chaudière collective bois 

déchiqueté près du bâtiment de l’ancien presbytère. 

8 à 10 parcelles seront créées lors de l’extension du lotissement situé à 

proximité, qui est en cours d’étude avec le CAUE. 

La mairie et 2 logements communaux sont actuellement chauffés au fuel et par 

des radiateurs électriques. 

La Commune souhaite mettre en place un système de chauffage plus 

« vertueux » et réaliser des économies d’énergie. 

L’installation d’une chaudière collective bois déchiqueté et la construction d’un 

réseau de chaleur pour alimenter ce bâtiment et le lotissement pourraient être 

une opportunité. Nous avons fait part de ce projet au CAUE afin de l’intégrer au 

cahier des charges de l’extension du lotissement. 

Partenaires SDEM50 

Filière bois déchiqueté locale 

Coût prévisionnel  A définir 

Plan de 

financement 

A définir 

Calendrier 2023 - 2024 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Post CEP (mairie)  

Locataires : Coût annuel de chauffage avant et après raccordement 
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Fiche projet « Rénovation de la salle Saint Cloud à Lessay »  

Axe 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n° 28 

Maître d’ouvrage  Commune de Lessay 

Description de 

l’action 

 

Actuellement l’équipement Saint Cloud est éclairé au moyen de :  

- 6 rampes de 25 ml de néons dans la grande salle 

- 3 rampes de 6 ml dans son entrée 

- 6 rampes de 8 ml dans la petite salle 

 

Le projet consiste à remplacer ces éclairages Néons par des éclairages leds 

moins énergivores tout en disposant de 300 lux au m². 

Afin d’optimiser la gestion du chauffage de cet équipement à distance un 

gestionnaire sera installé dans les salles Saint Cloud. 

 

Des travaux de remplacement de la toiture amiantée avec pose de panneaux 

photovoltaïques, de mise en place d’une isolation adaptée sont nécessaires et 

feront l’objet d’une seconde tranche de travaux.  Une étude de faisabilité est 

confiée au cabinet DEHEULLES-JOURDAN. 

Ce projet pourra permettre de réduire la consommation énergétique du 

territoire, contribuant à répondre aux défis de la transition énergétique et 

écologique.  

Partenaires Services de l’Etat 

Coût prévisionnel  Remplacement des luminaires : 23 088.50 € 

Commandes à distance :  1 214.50 € 

Total 24 303 € 

Partie toiture, panneaux solaires et isolation : en attente de chiffrage. 

Plan de 

financement 

Travaux Eclairage : 

Montant des dépenses :   

- Remplacement éclairage salle saint Cloud : 23 088 .50 €   HT 

- Gestion automatisée du chauffage : 1 214.50 € HT 

 

Recettes 

DETR 20%                        4 860.60 € 

Autofinancement        19 443.00 €  

Total                               24 303.00 € 

 

Travaux toiture isolation :  
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Chiffrage non parvenu 

Calendrier Courant 2021 -2022 : éclairage 

2023 : isolation toiture 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique du bâtiment 

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche projet « Réhabilitation du village de gîtes « les Pins » en 

meublés pour jeunes travailleurs à Lessay » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 La transition énergétique comme levier de développement économique 

O4 : Structurer l’offre touristique en s’appuyant sur les acteurs, les 

ressources du territoire et s’inscrivant dans les démarches d’attractivité du 

Département et de la Région. 

Action n° 29 

Maître d’ouvrage  Commune de Lessay 

Description de l’action Les dix gîtes et la salle d’animation construits en 1987 selon une architecture 
composée d’une toiture rejoignant la dalle du sol ne répondent plus aux 
normes d’isolation en vigueur. La pose de panneaux solaires pourra être 
envisagée et d’importants travaux d’isolation sont nécessaires. 
De plus ces logements ne sont plus adaptés aux exigences d’accueil des 
touristes. 
Une réflexion est engagée sur leur utilisation future qui pourrait répondre 
aux besoins d’hébergement de courtes durées : logements meublés pour 
stagiaire, apprentis obtenant des contrats dans les entreprises de la zone 
d’activité située à proximité ; besoins de logements pour les saisonniers du 
secteur agro-alimentaire, besoins d’hébergement de courtes durées en cas 
de sinistre sur habitation principale ou de d’éclatement de la cellule 
familiale.  
L’étude de faisabilité est en cours. 

Partenaires Conseil départemental 

Région /ADEME 

Etat 

Coût prévisionnel  A définir 

Plan de financement DETR / DSIL  
CONTRAT DE POLE DE SERVICES  

Calendrier 2023-2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique  
Evolution de la facture énergétique 
Production annuelle d’énergie renouvelable  
Taux d’occupation des logements meublés 
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Fiche projet « Rénovation de l’éclairage public à Lessay » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation stratégique n° O5 : La transition énergétique comme levier de développement 

économique  

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré 

et respectueux de l’environnement 

Action n° 30 

Maître d’ouvrage  Commune de Lessay 

Description de l’action Réfection de l’éclairage public des rues suivantes avec un 
remplacement des mâts et lanternes obsolètes : 

- Chemin Perrin – Rue du Hamet 
- Rue des Salines 
- Place Saint Cloud, Mathon et rue de l’hippodrome 

 

Partenaires CEP avec le SDEM 

Coût prévisionnel  - Chemin Perrin – Rue du Hamet 
54 550.00 € HT 

- Rue des Salines 
46 600.00 € HT 

- Place Saint Cloud, Mathon et rue de l’hippodrome 
52 750.00 € HT 
 

TOTAL :  153 900.00 € 

Plan de financement DETR 30% :  46 170.00 € ou DSIL 
Autofinancement :  107 730.00 € 

Calendrier Appel d’offre en 2023 
Travaux : fin 2023 

Indicateurs d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique du territoire 

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche projet « Réhabilitation de la salle polyvalente 

d’Angoville sur Ay » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 La transition énergétique comme levier de développement économique 

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics  

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants  

Action n° 31 

Maître d’ouvrage  Commune de Lessay 

Description de 

l’action 

La commune déléguée d’Angoville sur Ay ne dispose pas d’une salle polyvalente 

adaptée aux besoins des habitants. L’actuelle salle communale a été aménagée 

en 1980 dans une ancienne école. 

Le projet consiste en la démolition d’une partie de la salle actuelle avec 

construction d’une extension, la partie des bâtiments, très vétuste et 

présentant d’importantes fissures, sera abattue. 

Cet équipement sera complémentaire des autres équipements communaux 

avec une capacité d’accueil fixée à environ 80 personnes pour une surface 

estimée à 200 m², comprenant la salle à proprement parlé (120 m²), un bloc 

sanitaire, un office de réchauffage, des locaux de rangement, des locaux 

techniques. Ce bâtiment sera aux normes d’accessibilité des PMR. 

En aménagement ce nouvel équipement, la commune souhaite renforcer 

l’attractivité du territoire communale, favoriser la cohésion territoriale et 

sociale puisqu’il est destiné à accueillir les rassemblements de personnes âgées, 

de publics familiaux. 

Le bâtiment sera construit dans une logique de développement durable, en 

utilisant des matériaux respectueux de l’environnement et permettant de faire 

des économies énergétiques, avec la pose de panneaux photovoltaïques. 

Une étude de faisabilité a été confiée au cabinet LEBAS-MALOISEL 

La maîtrise d’œuvre du projet a été confiée à l’agence DESHEULLES-JOURDAN. 

Partenaires  

Coût prévisionnel  500.000 € 

Plan de 
financement 

DETR /DSIL  
REGION / ADEME pour les panneaux solaires 
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PVD 

Calendrier 2022 - 2023 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Production annuelle d’énergie renouvelable (solaire) 
Evolution de la consommation énergétique en autoconsommation 
Evolution de la facture énergétique 
Evolution du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 
avant/après) 
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Fiche projet « Réhabilitation et accès PMR de la salle 

communale » - Auxais 

 CRTE Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche  

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 
O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n° 32 

Maître d’ouvrage  Commune d’Auxais 

Description de l’action Réhabilitation de la salle communale : la salle communale d’Auxais accueille 

plusieurs types d’activités et de public. La réhabilitation de la salle 

permettrait de rendre cette salle plus adaptée aux manifestations qu’elle 

accueille tout au long de l’année. La rénovation énergétique permettrait 

notamment de réduire les consommations énergétiques de la salle, 

inscrivant ainsi la commune dans une démarche de transition 

environnementale et énergétique.  

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel 
 

A définir 

Plan de financement A définir 

Calendrier A définir 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

 
Evolution de la consommation énergétique 
Evolution de la Facture énergétique 
Evaluation du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 
avant/après) 
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Fiche projet Pirou 

Cheminements piétons et vélos 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

013 Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 33 

Maître d’ouvrage  Commune de Pirou 

Description de l’action -Aménager et sécuriser les chemins pour les écoliers 

-Aménager le chemin du canal reliant Pirou Plage au Moitier 

-Baliser les chemins et valoriser le paysage rural de la Commune (le chemin 

des écoliers et le chemin du canal) 

-Sécuriser les chemins reliant les polarités de Pirou 

-Créer un cheminement sécurisé des villages vers la plage pour les habitants 

et le tourisme vert 

-Structurer l’offre touristique en s’appuyant sur les acteurs, les ressources 

du territoire et en s’inscrivant dans les démarches d’attractivité du 

Département et de la Région 

Partenaires Département  

Région 

Commune 

COCM 

Coût prévisionnel 

 

Dépenses : 318 573 € HT 

Recettes : 253 972 € HT 

 

Plan de financement 

 

-DETR / plafond de réf 200K- mobilité douce 2de enveloppe (max 40%) : 

45 000 € 

-FIR : 70 000 € 

-Contrat de territoire : 30% soit 95 572 € 

-Aide aménagement cyclable Région/ plafond 120 € / m linéaire soit 26 400€ 

-Aide amende de police : 17 000 € 

Calendrier 2023/2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Taux de fréquentation des chemins 

Amélioration de la sécurité 

Développement des moyens de circulation 
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Fiche projet « aménagements urbains (Petites centralités) à 

Pirou » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation stratégique  O3 : Favoriser la mise en place d’une politique locale du commerce 
O4 : Structurer l’offre touristique en s’appuyant sur les acteurs, les 
ressources du territoire et s’inscrivant dans les démarches d’attractivité 
du Département et de la Région  
O7 : Favoriser la pratique sportive par tous  
O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics  
O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des 
habitants  
O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré 
et respectueux de l’environnement  

Action  34 

Maître d’ouvrage  Commune de Pirou 

Description de l’action Amélioration de l’effet de centralité de la place et nouvelle identité de 
l’ensemble 
Rénovation de la place du général de Gaulle autour de la création d’une 
halle, aménagement d’une allée piétonne bordée par un parterre 
végétalisé permettant de traverser le parking en sécurité sur l’axe 
conduisant au cinéma et à la salle polyvalente. 
Aménagement d’une allée piétons-vélos boulevard sous la dune. 

Partenaires Ateliers de l’Ourcq- Département- Latitude Manche-P.F.N.- Commune 
(C.O.C.M) 

Coût prévisionnel (Dépenses)/674 498.00 € + 227 729.00 € + 122 475.00 € =  
Total : 1 024 702.00 €  

Plan de financement Contrat de territoire-FIR-DETR- Amendes de Police- Région 

Calendrier Première mise en forme du livrable par les ateliers de l’Ourcq, le 
Vendredi 17 Septembre 2021 sous forme d’études. 
Projet finalisé et appels d’offres 2022. 
Réalisation fin 2022-2023 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

Linéaire de cheminements doux aménagés  
Surface désimperméabilisée 
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Fiche projet « Rénovation de l’éclairage public sur la 

commune de Pirou » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique  

O5 : La transition énergétique comme levier de développement 

économique. 

Action  35 

Maître d’ouvrage  Commune de Pirou 

Description de l’action Poursuivre la rénovation du parc d’éclairage pour réduire la consommation 

énergétique de la commune. 

Partenaires SARLEC, SDEM, ENEDIS, DETR, Commune 

Coût prévisionnel 250 000.00 €  

Plan de financement A définir 

Calendrier 2025 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique  

Evolution de la facture d’énergie  
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Fiche projet « Rénovation de la salle polyvalente de Pirou » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n°  

 O5 la transition énergétique comme levier de développement économique  

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n°  36 

Maître d’ouvrage  Commune de Pirou 

Description de 

l’action 

Rénovation et agrandissement de la salle polyvalente 

Avoir un lieu pour favoriser la culture, les loisirs, les échanges et les rencontres 

Améliorer la qualité énergétique du bâtiment 

Partenaires DETR, FIR, COMMUNE 

Coût prévisionnel 
 

A définir 

Plan de 
financement 
 

A définir 

Calendrier 2023/2024 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Consommation énergétique de la salle  

Facture énergétique 

Evolution du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 

avant/après) 

Capacité d’accueil de la salle 
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Fiche projet « Rénovation énergétique de 2 logements 

communaux » La Feuillie 

Orientation 
stratégique n° 

O14 :  Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 
O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

 Action n° 37 

Maître d’ouvrage  Commune de La Feuillie 

Description de l’action Rénovation énergétique de 2 logements communaux 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel 
 

A définir 

Plan de financement 
 

A définir 

Calendrier A définir 
Indicateurs 
d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique 
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Fiche projet « Rénovation énergétique de 2 logements 

communaux à La Feuillie » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 
stratégique n° 

O14 :  Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 
O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

 Action n° 38 

Maître d’ouvrage  Commune de La Feuillie 

Description de l’action Rénovation énergétique de 2 logements communaux 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel 
 

A définir 

Plan de financement 
 

A définir 

Calendrier A définir 

Indicateurs 
d’évaluation proposés 

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche projet « aménagement du bourg, extension et 

rénovation de l'éclairage public » - La Feuillie 

CRTE Communauté de communes Côte ouest Centre 
Manche  

Orientation stratégique 
n° 

 O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 
respectueux de l’environnement  
 

Action n° 10/ 
Maître d’ouvrage  Commune de La Feuillie 
Description de l’action Aménagement de bourg, extension et rénovation d l'éclairage public, 

enfouissement réseaux edf et téléphone sur 150m, et aménagement sur voirie 
d'une voie piétonne partagée et pmr 

Partenaires État, département, sdem 50,  
Coût prévisionnel 
 

A définir 

Plan de financement 
 

produit des amendes de police 

Calendrier 2023 
Indicateurs 
d’évaluation proposés 

 Evolution de la consommation énergétique (facture électricité) 
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Fiche projet « aménagement du bourg, extension et 

rénovation de l’éclairage public » La Feuillie 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 
stratégique n° 

O13 : planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 
respectueux de l’environnement  
 

 Action n° 39 

Maître d’ouvrage  Commune de La Feuillie 

Description de l’action Aménagement de bourg, extension et rénovation d l'éclairage public, 
enfouissement réseaux EDF et téléphone sur 150m, et aménagement sur 
voirie d'une voie piétonne partagée et PMR 

Partenaires Etat, Département, SDEM 

Coût prévisionnel 
 

A définir 

Plan de financement 
 

A définir 
Recettes : produit des amendes de police 

Calendrier 2023 
Indicateurs 
d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique 
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Fiche projet « Rénovation énergétique de la salle 

communale de Feugères » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

Action n° 40 

Maître d’ouvrage  Commune de Feugères 

Description de l’action Le projet de réhabilitation consiste en l’isolation des combles, des murs et des 

plafonds.  Le système de chauffage sera aussi repensé.  

Partenaires Etat (DETR) 

Coût prévisionnel 
 

100.000 € 

Plan de financement  

Dépenses Recettes 

                  100 000 €  
             50 000 €  DETR/DSIL 

             50 000 €  Emprunt  
 

Calendrier 2022 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la facture énergétique 

Evolution de la consommation d’énergie  

Evaluation du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 

avant/après) 
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Fiche projet « aménagement d'un espace intergénérationnel à 

vocation sportive et de loisirs à Feugères » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O7 : Favoriser la pratique sportive par tous 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants  

Action n° 41 

Maître d’ouvrage  Commune de Feugères 

Description de l’action Le réaménagement de l’espace lié au terrain de football consiste en la 

transformation des vestiaires en espace de vie associative. Il s’agit 

d’aménager l’espace existant (terrain foot, palet, tennis…) en un espace 

sportif multigénérationnel (espace terrain multi sport, espace pétanque, 

espace jeux…). Ce projet permettra de renforcer l’offre de sports et de loisirs 

sur la commune, en créant un espace dédié, à destination de tous les 

habitants.  

Partenaires Etat (DETR/DSIL) Département (FIR)  

Coût prévisionnel 
 

200.000 € (bâtiment 100.000 € + aménagement 100.000 €) 

Plan de financement 
 

Dépenses Recettes 

                  200 000 €  

           100 000 €  DETR/DSIL 

             50 000 €  FIR 

             50 000 €  Emprunt 
 

Calendrier 2023/2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposé 

Fréquentation de chaque espace dédié à une pratique sportive spécifique 
Identification des périodes d’occupation simultanée 
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Fiche projet « Rénovation de l’éclairage public de la commune 

de Feugères » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 42 

Maître d’ouvrage  Commune de Feugères 

Description de l’action Rénovation de l’éclairage public. La rénovation de l’éclairage public est un 

moyen pour la commune de favoriser la transition énergétique dans un 

objectif de développement durable, et de réduire sa facture d’énergie.  

Partenaires SDEM – DETR  

Coût prévisionnel 
 

21.000 € 

Plan de financement 
 

Dépenses Recettes 

                     21 000 €  

 10 500 €  SDEM 

4.200 € DETR 

 6.300 €  Autofinancement  
 

Calendrier 2025 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique 

Evolution de la facture énergétique 
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Fiche projet « Réhabilitation de logements communaux à 

Varenguebec » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 promouvoir un habitat durable et accessible à tous 
O5 la transition énergétique comme levier de développement économique  

 

Action n° 43 

Maître d’ouvrage  Commune de Varenguebec 

Description de l’action 1) Réhabilitation des 2 logements de la mairie  
- Absence d’isolation de la toiture, 
- Infiltration d’eau dans les combles, 
- VMC vétustes. 

2) Réhabilitation du logement de la salle polyvalente 

- rénovation des combles, éventuellement isolation extérieure, 

- changement des huisseries, 

- remplacement de la chaudière au fioul 

Partenaires Conseil Départemental de la Manche – Association 7 Vents 

Coût prévisionnel 
Attente de l’audit énergétique 
Estimation toiture 80 000 € 

Plan de financement FIR – DETR - DSIL 

Calendrier Année 2022 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique 
Evolution de la facture énergétique 
Amélioration du confort des locataires (ressenti, relevés de température 
avant/après) 
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Fiche projet « Aménagement d’un village seniors à Saint 

Martin d’Aubigny » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 
respectueux de l’environnement  
O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 
O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins de la population 

Action n° 44 

Maître d’ouvrage  Commune de Saint Martin d’Aubigny 

Description de 

l’action 

La commune de Saint Martin d’Aubigny est propriétaire d’un terrain 
constructible de 3500 m² au centre du bourg à proximité d’un commerce multi 
service et d’une Maison d’Assistantes Maternelles. La commune est en 
pourparlers pour acquérir un terrain de 2000 m² où se trouve une maison 
d’habitation. Ce qui porterait à 5500 m² la surface constructible. La commune 
projette d’établir sur ces terrains une résidence pour séniors. 
La commune souhaite ainsi être force de proposition pour offrir d’autres 
perspectives que la maison de retraite. En effet bon nombre de nos aînés ne 
souhaitent plus entretenir ni de grandes maisons ni de grands terrains. Mais 
faute de solutions autres, la seule alternative qui s’offre à elles est le départ en 
maison spécialisée alors même qu’elles ne sont pas dépendantes d’un point de 
vue de la santé. 
Ainsi la commune souhaite proposer des logements individuels et indépendants 
abordables financièrement mais regroupés dans un espace commun. 
Cette solution permet aux habitants de garder leur indépendance en répondant 
à des différents besoins tels que : le lien social, la sécurité, la proximité de 
services et de commerce. 
Ces terrains sont situés à proximité de la MAM et de trois logements 
communaux. La municipalité a émis le souhait que l’ensemble de ces maisons 
d’habitation et de service soient chauffées à l’avenir grâce à une chaudière bois 
collective. 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel A définir 

Plan de 
financement 

A définir 

Calendrier A définir 

Indicateurs 

d’évaluation 

Nombre de personnes âgées accueillies dans la maison de retraite  
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proposés 
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Fiche projet « Création d’un réseau d’assainissement collectif 

sur le secteur de la plage de Bretteville sur Ay » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

O16 : Protéger les milieux aquatiques, la ressource en eau (ressources 

qualitatives et quantitatives).  

Action n° 45 

Maître d’ouvrage  Commune de Bretteville sur Ay 

Description de 

l’action 

Création d’un réseau d’assainissement collectif sur le secteur de la plage, pour 
300 habitations. 
Une étude des options de raccordement sera réalisée : 

- Raccord à la station existante au bourg avec extension 
- Raccord à la station de St Germain sur Ay 
- By pass pour traitement du pic en saison estivale 

L’objectif est de répondre aux nombreuses non-conformités des systèmes 
d’assainissement non collectif, mais aussi de renforcer l’attractivité du 
territoire et de ce secteur, levier de renforcement de la fréquentation 
touristique.  

 

Partenaires La Commune s’est rapprochée du Département pour une assistance à maîtrise 
d’ouvrage 

Coût prévisionnel  
 

2.000.000 € (hors études de projet) 

Plan de financement 
 

Agence de l’Eau : 800.000 e (40 %) 
DSIL : 400.000 € (20 %) 
Contrat de territoire (Département) : 400.000 € (10 %) 
 

Calendrier Finalisation du projet en 2022  
Travaux en 2023 / 2024 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de logements couverts par le réseau d’assainissement collectif  
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Fiche projet « Rénovation d’un bâtiment communal 

comprenant 2 logements à Bretteville-sur-Ay «  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

Action n° 46 

Maître d’ouvrage  Commune de Bretteville sur Ay 

Description de l’action La commune de Bretteville sur Ay souhaite réhabiliter un bâtiment en 

pierres, vétuste, potentiellement insalubre, et énergivore, comprenant deux 

logements. 

Il s’agira d’une rénovation lourde : murs, charpente, toiture, isolation, 

chauffage, qui nécessite un diagnostic approfondi avant travaux (structurel 

et thermique). 

L’objectif est de concevoir une réhabilitation qui apporte un gain 

énergétique et qui contribue à la transition écologique tout en améliorant le 

confort des habitants 

Partenaires Etat, Département, Région, SDEM 

Coût prévisionnel  200.000 € hors études 

Plan de financement A définir 

Calendrier 2022  

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la facture énergétique  

Evolution de la consommation d’énergie 
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Fiche projet « Aménagement d’une piste cyclable entre le 

bourg et la plage à Bretteville sur Ay » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O13 planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

O7 : Favoriser la pratique sportive par tous  

Action n° 47 

Maître d’ouvrage  Commune de Bretteville sur Ay 

Description de l’action L’aménagement d’une piste cyclable entre le bourg et la plage à Bretteville 

sur Ay permet d’engager la commune dans une démarche de mobilité 

durable, en favorisant les mobilités actives et en promouvant une mobilité 

alternative à la voiture individuelle.  

Ce projet s’inscrit pleinement dans les ambitions menées par la 

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche qui développe un 

schéma directeur cyclable, ainsi par le département de la Manche qui met 

en œuvre le plan vélo départemental dont l’ambition est de développer les 

axes structurants pour le vélo (notamment sur le littoral). 

Par ailleurs, ce projet de voie douce permettra de mettre en valeur les 

abords de la plage et de favoriser l’attractivité de ce secteur  

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel 

 

A définir 

Plan de financement 

 

A définir 

Calendrier A définir 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Fréquentation de la piste cyclable / indice de fréquentation (borne de 

comptage) 

Nombre de kilomètres de piste aménagés  
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Fiche projet « Aménagement écoresponsable des abords de 

la plage à Créances » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O4 : Structurer l’offre touristique en s’appuyant sur les acteurs, les ressources du 

territoire et s’inscrivant dans les démarches d’attractivité du Département et de 

la Région  

O13 : Planifier et promouvoir un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

O18 : Anticiper l’adaptation du territoire au dérèglement climatique et préparer 

la relocalisation de certains équipements, biens et activités  

Action n° 48 

Maître d’ouvrage  Commune de Créances 

Description de 

l’action 

La commune dispose de divers équipements touristiques qui sont implantés à 
proximité de la plage, à savoir : 

- un camping, 

- douze gîtes de mer, 

- des chambres d’hôtes, 

- un restaurant. 

Toutefois, la collectivité n’a jamais vraiment procédé à une mise en valeur des 
abords de la plage et souhaite dès lors effectuer des aménagements destinés 
à renforcer l’attractivité de ce secteur. De surcroît, elle souhaite sécuriser 
l’accès aux activités liées au bord de mer. 

En conséquence, elle prévoit de mener une opération visant à traiter, dans un 
objectif d’intégration environnementale, le parking situé à proximité de la 
plage. 

De plus, une protection des dunes sera installée afin de canaliser la circulation 
du public fréquentant la plage et des installations ludiques seront également 
proposées. 

Tous ces aménagements ont pour objectif d’améliorer le site et de contribuer 
fortement à son attrait. 

La situation actuelle ne permet pas l’attractivité de ce secteur et ne met pas 
en valeur les abords de la plage. En effet, cet espace ne possède ni 
aménagement de détente et de repos, ni sécurisation des accès aux sites 
(plage, commerces, camping, …) 

Aucune place PMR n’est identifiée et l’accès piéton n’existe pas. 

La commune souhaite permettre aux habitants et usagers ainsi qu’aux touristes 
d’avoir un accès sécurisé aux activités liées au bord de mer. 
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Pour cela, la commune envisage de repenser l’offre de stationnement du parking 
avec des places PMR au plus près et de sécuriser les accès piétons entre le futur 
parking et les accès de la plage. 

Ce projet prévoit notamment le raccordement d’une future piste cyclable venant 
du giratoire RD650/RD394. 

Il prend en compte également la remise à l’état naturel et le renforcement de la 
dune en captant les circulations piétonnes dès le parking, protégeant ainsi la 
dune du piétinement. 

Des panneaux d’information du public sont prévus d’être installés ainsi que des 
bacs à marée. 

Descriptif des aménagements : 

 - Le réaménagement du parking de la mer avec des espaces verts, en recréant 
ainsi une végétalisation afin d’en réduire l’image trop minérale. Le parking 
s’intègrera mieux au caractère sauvage du site. Une option est d’ailleurs prévue 
dans le présent chiffrage afin de diminuer l’impact visuel des stationnements en 
remplaçant l’enrobé en pavage enherbé ;  

 - La mise en place de trottoirs PMR dans la continuité de l’existant et en fond de 
parking avec un traitement en béton désactivé pour se différencier de la 
chaussée ;  

 - Des passages piétons afin de sécuriser les accès à la mer et aux commerces ;  

 - De la signalisation des accès au parking avec un sens unique d’entrée et de 
sortie ;  

 - La création de places PMR au plus proche des accès ;  

 - La création de stationnements pour les vélos et le raccordement à la future 
piste cyclable ;  

 - La mise en place d’un éclairage public pour une visibilité nocturne des 
déplacements doux ;  

 - De la signalétique spécifique pour les activités et passages de chacun ;  

 - Des mobiliers urbains de détente et de repos. 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel  450.000 € HT 

Plan de 
financement 

- CPS : 70.000 €, 
- une sollicitation près de l’État sera effectuée afin d’obtenir un 
accompagnement financier pour la réalisation de cette opération. 

Calendrier 2023  

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de places de stationnement PMR  
Nombre de stationnement vélos   
Evolution des surfaces perméables 
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Fiche projet « Rénovation de 7 logements communaux à 

Créances » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation stratégique 

n° 

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous  

O5 : La transition énergétique comme levier de développement 

économique 

Action n° 49 

Maître d’ouvrage  Commune de Créances 

Description de l’action La commune de Créances est propriétaire d’un bâtiment ancien construit 

au début des années 1900 hébergeant 5 logements communaux et de 2 

logements attenant à l’école maternelle. 

Ces logements vont faire l’objet, à la demande de la municipalité, d’un 

diagnostic par un maître d’œuvre afin de déterminer les travaux à 

entreprendre dans le cadre d’une rénovation énergétique.    

Dans un premier temps, la Commune préconise la liste d’actions suivantes : 

- isolation des murs et des plafonds : apportant des performances 

thermiques aux bâtiments afin de réduire les besoins en chauffage et 

d’améliorer le confort des occupants,  

-  remplacement des menuiseries : apportant du confort pour les usagers 

et évitant les défauts d’étanchéité, 

-  changement des radiateurs et/ou du mode de chauffage : permettant un 

meilleur rendement de production et ainsi de réaliser des économies 

d’énergie, 

- travaux de réfection et d’isolation de toiture : visant à étanchéifier et à 

maintenir les performances thermiques.      

Cette action permet par ailleurs d’inscrire la commune dans la lutte contre 

le réchauffement climatique en agissant sur la rénovation énergétique du 

parc immobilier, et d’améliorer le confort des habitants.  

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel   A définir 

Plan de financement - fera l’objet d’une demande de DETR ou de la DSIL  

Calendrier 2023/2024 

Le maître d’œuvre sera désigné prochainement. 

Indicateurs d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation d’énergie 

Evolution de la facture énergétique  
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Fiche projet « Réhabilitation d’un logement vacant en MAM à 

Marchésieux » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O10 : Construire une offre de service répondant aux besoins des habitants 

 

Action n° 50 

Maître d’ouvrage  Commune de Marchésieux 

Description de 

l’action 

La commune est devenue propriétaire en 2019 d’un logement vacant au centre 

bourg, situé à proximité de l’école.  

Les besoins de garde d’enfants ne sont pas totalement couverts, de plus la 

commune n’est pas équipée d’un mode de garde collectif.  

Depuis 2020 un groupe de 3 assistantes maternelles travaillent à la création d’une 

maison des assistantes maternelle capable d’accueillir jusqu’à 12 enfants âgés de 0 à 

5 ans. En lien avec la mise en œuvre de ce projet la commune de Marchésieux a 

décidé de rénover cette maison et l’adapter aux besoins de cette activité. 

Le projet définitif est en cours d’élaboration, Monsieur BELLÉE de Coutances est 

nommé depuis le début de l’année 2021 pour concevoir et chiffrer les travaux. Les 

travaux à envisager sont principalement des travaux d’isolation, huisserie et mise 

aux normes électriques, d’embellissement et d’aménagements extérieurs.  

Les revêtements des sols et les peintures utilisées devront être réalisés avec des 

produits écologiques. Le chauffage sera assuré grâce au réseau de chauffage à bois 

de haies produit par les agriculteurs et déchiqueté, réseau géré par la commune. 

Si le projet des ASMAT ne se concrétisait pas, ce même bâtiment pourra être loué en 

simple maison d’habitation. 

Partenaires Le projet des assistantes maternelles est élaboré L’APD est en cours de finition. 

La recherche de subventions et l’appel d’offre des travaux vont être mis en place au 

2ème semestre 2022. 

Les travaux débuteront en janvier 2023. 

Coût prévisionnel  L’estimation hors taxes des travaux et études est évaluée à 150 000 HT. Ces travaux 
consistent essentiellement dans des travaux d’isolation thermique, de remise aux 
normes et d’accessibilité. Ce bâtiment est déjà raccordé au réseau de chauffage bois 
de la commune. 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Lors de l’APD nous pourrons préciser les différents lots. 

Plan de 
financement 

Financements envisagés. 
DETR, DSIL, FIR du CD 50 et de l’autofinancement et les loyers versés par 
l’association des assistantes maternelles (loyer plafonné afin de permettre au 
service d’être viable). 

Calendrier Calendrier prévisionnel : 
- APD 2022, 
- Lancement appel d’offres dernier trimestre 2022, 
- Début de travaux janvier 2023 (9 mois de travaux). 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Consommation énergétique du bâtiment 

Nombres d’enfants gardés par la MAM. 
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Fiche projet « Requalification de la maison des marais en 

espace dédié à l’éducation à l’environnement à Marchésieux » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire 

O21 : Sensibiliser les acteurs du territoire pour inciter à l’adoption de 

comportements durables en promouvant les actions engagées par les collectivités  

O23 : Favoriser les espaces de rencontre et de partage entre acteurs pour inciter à 

l’innovation 

Action n° 51 

Maître d’ouvrage  Commune de Marchésieux  

Description de l’action La maison des Marais : une maison inscrite au patrimoine construite en terre et 

chaume, a été jusqu’en 2010 un musée qui présentait la vie locale dans les marais. 

Depuis juin 2020 un groupe de travail constitué des membres de l’association 

(ADAME) qui gère cet espace et de la municipalité travaille à la requalification de cet 

espace. La qualité du cadre de cet espace et la qualité du patrimoine bâti 

permettent d’envisager plusieurs fonctions : 

- Une fonction récréative (point de chute d’une promenade, d’une 
randonnée), mais également éducative car les espaces extérieurs (au cœur 
des marais) et intérieurs de la maison vont permettre à l’ADAME mais 
également à des associations d’éducation à l’environnement (CPIE, CIEC…)  

- Accueillir et organiser de nombreuses animations en lien avec la 
connaissance de la biodiversité, du patrimoine bâti en terre.  

- Il est envisagé d’intégrer l’accès à ce site aux modes de déplacement doux 
(vélo, pédestre…) 

Partenaires Parc des Marais du Cotentin et du Bessin. 

Le service tourisme de la COCM. 

Les associations d’éducation à l’environnement : ADAME, CPIE, CIEC. 

Fondation du patrimoine 

Le RPI Feugères-St Martin d’Aubigny-Marchésieux 

Coût prévisionnel A définir 

Plan de financement A définir 

Calendrier 
2021-2022 = finalisation du projet 
2022= aménagement des extérieurs  
2023-2024 = mise en œuvre des travaux sur le bâti. 
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Indicateurs 

d’évaluation proposés 
Fréquentation du site 
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Fiche projet « Remplacement de la chaudière bois à 

Marchésieux » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O6 :  Participer au développement des énergies renouvelables locales et à 

leur autoconsommation auprès des acteurs du territoire 

Action n° 52 

Maître d’ouvrage  Commune de Marchésieux 

Description de l’action Changement de la chaudière. 

La puissance de chaudière doit être augmentée du fait de nouveaux 

raccordements. 

La commune de Marchésieux est engagée depuis 1980 dans la filière bois 

bocage. La dernière chaudière installée il y a plus de 10 ans ne va plus être 

suffisante pour fournir l’énergie aux différents projets communaux. Il est 

envisagé d’installer une nouvelle chaudière plus puissante dans les locaux de 

la chaufferie actuelle et de conserver l’ancienne en relais.  

Une étude est en cours avec le SDEM. 

Partenaires SDEM 

Coût prévisionnel ESTIMATION / 100 000 € HT. 

Plan de financement En cours de réflexion 

Calendrier 2023/2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Puissance chaudière 
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Fiche projet « Extension de la station d’épuration de 

Marchésieux » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O16 : Protéger les milieux aquatiques, la ressource en eau (ressources qualitatives et 

quantitatives)   

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et respectueux 

de l’environnement  

Action n° 53 

Maître d’ouvrage  Commune de Marchésieux 

Description de 

l’action 

Extension de la STAEP de 220 EH à 400 EH en lien avec le développement programmé 
dans le PLUI. 
 
Choix du site : 
Une implantation au plus près de la station d’épuration actuelle a été recherchée tout en 
évitant la présence de zones inondables et de zones humides dans la vallée de la 
Venloue.  
La Commune souhaite réaliser l’extension de la station d’épuration sur la parcelle voisine 
(parcelle ZL93).  
Le milieu récepteur n’est pas particulièrement sensible, car la Venloue a un débit 
relativement important, même en période d’étiage. Il n’est donc pas nécessaire d’avoir 
un traitement très poussé.  
 
Choix du principe de réhabilitation : 
Compte tenu des contraintes inhérentes au projet, la Commune s’oriente vers une 
station d’épuration de caractéristiques :  

- Traitement de type FILTRES PLANTÉS DE ROSEAUX en un seul étage, pour 400 EH 
;  

- Dimensionnement établi pour 1,5 m²/EH, soit un total de 3 casiers de 200 m² 
chacun ;  

- Réutilisation de l’ensemble du lagunage existant en traitement secondaire, 
traitement bactériologique, et écrêtage des débits rejetés.  

Cette solution permet de cumuler de nombreux avantages :  
- Coûts d’investissement limités ;  
- Faibles coûts d’exploitation, exploitation possible par un personnel formé, sans 

prestataire ;  
- Fonctionnement sans énergie électrique pour le traitement, mais nécessité de 

mettre en place un poste de relevage permettant d’alimenter le filtre à roseaux, 
via un auget de chasse à fonctionnement mécanique ;  

- Système rustique, peu de technicité ;  
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- Capacité à gérer des à-coups hydrauliques importants, intéressants dans un 
cadre d’eaux parasites résiduelles ;  

- Aspect paysager naturel pouvant être travaillé pour une parfaite intégration au 
site environnant.  

 
D’autres systèmes de traitement pourraient être proposés (Biodisques, boues activées) 
mais ceux-ci présentent plusieurs inconvénients :  

- Coûts d’investissement très supérieurs (doubles ou plus) ;  
- Coûts d’exploitation bien supérieurs, et une consommation électrique 

importante ;  
- Ouvrages nécessitant soit un prestataire de service, soit un affermage ;  
- Intégration paysagère beaucoup plus délicate (boues activées).  

 

Partenaires SOGETI, Agence de l’Eau, Département, DDTM. 

Coût prévisionnel 
 

300 000€ 

Plan de 
financement 
 

40% agence de l’eau 
20% avance agence de l’eau 
20% DETR ou DSIL 
20% emprunt Budget annexe 

Calendrier Finalisation des études en 2022. 
Réalisation des travaux en 2023. 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de logements supplémentaires raccordés 
Qualité des eaux rejetées 
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Fiche projet « réhabilitation d'un ensemble immobilier 

comprenant des logements et une friche commerciale à 

Marchésieux «  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O3 : Favoriser la mise en place d’une politique locale du commerce 

O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire  

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré respectueux 

de l’environnement  

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 54 

Maître d’ouvrage  Commune de Marchésieux 

Description de 

l’action 

Restructuration d’une friche immobilière AVEC un bâtiment vacant, située au centre 

du bourg. La réhabilitation comprendrait 7 logements et 5 commerces (artisanat).  

La requalification de cet espace nécessite la démolition d’une partie du bâti ancien. 

Concernant les cellules commerciales la commune va pouvoir améliorer l’accueil de 

la coiffeuse et accueillir 2 commerçants nouveaux : une esthéticienne et un 

café/restauration rapide et la dernière cellule sera consacrée à un espace 

commercial éphémère. 

Les 7 logements sont composés de 2 T3, 4T2 et 1T1. 

Le bâtiment sera raccordé au réseau de chaleur bois bocage de la commune, les 

matériaux utilisés pour la rénovation seront biosourcés, la construction étant déjà 

en masse, la terre sera privilégiée. 

Partenaires EPFN- dépôt d’un dossier fonds friche recyclage foncier ADEME 

Coût prévisionnel 
 

Cout global estimé = 952 550 € 
1ere phase (2022)= acquisition du bien - démolition et mise en sécurité et hors 
d’eau du bâtiment = 324 950 € 
2ème phase (2023/2024) rénovation commerce, extérieurs et réseau de chauffage = 
225 000 € 
3ème phase (2025)= rénovation des logements= 402 600 € 

Plan de financement 
 

En cours d’élaboration : 
- demande d’aides pour la 1ère phase dans le cadre du fonds friche = 323 160 € 
(réponse en novembre 2021), le reste en autofinancement 
-en fonction de la 1ère phase, aides envisagées : FIR, DETR, DSIL. 
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Calendrier 2022 = démolition et mise en sécurité de l’immeuble 

2023-2024 = rénovation des 4 commerces + réseau CHAUFFAGE+ extérieurs  

2025 = réhabilitation des 7 logements 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Nombre de commerces créés 

Nombre de logements aménagés 

Taux d’occupation des commerces et des logements créés 
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Fiche projet « Rénovation d’un logement communal à Saint 

Jores » - Montsenelle 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 55 

Maître d’ouvrage  Commune de Montsenelle 

Description de 

l’action 

Rénovation complète d’un logement récemment libéré. Son état, son manque 

d’isolation performante ne permettent pas d’envisager une mise en location en 

l’état 

Situé en cœur de bourg, à proximité de l’école sa réhabilitation permettra 

d’offrir un habitat de qualité à de jeunes couples avec enfants dans le but de 

pérenniser l’offre scolaire.  

Partenaires Etat 

Coût prévisionnel 
 

150 000 euros 

Plan de 
financement 
 

Etat : 60 000 euros 
Autofinancement : 90 000 euros en l’attente de la recherche d’autres 
financeurs. 

Calendrier 2024 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la facture énergétique 
Evolution  de la facture énergétique 
Evolution du confort des utilisateurs 
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Fiche projet « Remplacement d’un préfabriqué à l’école de 

Saint-Jores » - Montsenelle 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 
respectueux de l’environnement  
O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 56 

Maître d’ouvrage  Commune de Montsenelle 

Description de l’action L’école communale qui est située sur la commune déléguée de Saint Jores a 
été rénovée et agrandie en 2018/2019 apportant une grande amélioration 
du confort notamment thermique à ses divers utilisateurs.  
Toutefois sur le site se trouve un préfabriqué sans isolation performante 
tant en été qu’en hiver qui accueille une classe maternelle qui n’avait pu à 
l’époque et pour diverses raisons être pris en compte dans le projet précité. 
La commune souhaite donc remplacer ce préfabriqué très énergivore par 
une construction conventionnelle afin d’améliorer le confort des élèves et 
des enseignants mais également réduire les consommations énergétiques 

Partenaires Etat 

Coût prévisionnel 
 

400.000 € 

Plan de financement 
 

DSIL : 160.000 € 
Autofinancement commune : 240.000 € en l’attente de recherche d’autres 
financements possibles 

Calendrier 2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique  
Evolution la facture énergétique 
Evaluation du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 

avant/après) 
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Fiche projet « Rénovation énergétique de la salle communale 

de Lithaire à Montsenelle » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 57 

Maître d’ouvrage  Commune de Montsenelle 

Description de 

l’action 

Réhabilitation thermique de la salle de convivialité située sur la commune 
déléguée de Lithaire (commune déléguée de Montsenelle). 
 
L’objectif est d’améliorer le confort des utilisateurs et de réduire la facture 
énergétique de ce bâtiment très énergivore. 

Partenaires Etat 

Coût prévisionnel 250.000 € 

Plan de 
financement 
 

Etat : 100.000 € 
Autofinancement Commune : 150.000 € en l’attente de recherches d’autres 
financements possibles 

Calendrier 2025-2026 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la consommation énergétique  
Evolution la facture énergétique 
Evaluation du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 
avant/après) 

 

 



 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche projet « Rénovation de la salle de convivialité de Saint-

Jores à Montsenelle » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  
O9 : Faciliter l’accès des usagers aux services publics 
O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des habitants 

Action n° 58 

Maître d’ouvrage  Commune de Montsenelle 

Description de l’action La commune souhaite procéder à la réhabilitation complète et notamment 
thermique de la salle de convivialité située à sur la commune déléguée de 
Saint-Jores, commune déléguée de Montsenelle. Cette salle ne bénéficie 
d’aucune isolation et le mode de chauffage est extrêmement énergivore  
 
Le projet vise une importante amélioration des performances thermiques du 
bâtiment existant et son extension. Une partie de cette extension permettra 
de transférer la mairie déléguée qui est actuellement située dans des locaux 
très mal isolés et donc très énergivores. Par ailleurs, les travaux de mise en 
accessibilité de ce bâtiment qui devraient être réalisés seraient beaucoup 
trop coûteux au regard de l’utilisation qui en est faite. 
 
L’aménagement d’un logement communal est envisagé dans les locaux de 
l’actuelle mairie déléguée dès lors que les travaux de réhabilita-
tion/extension de la salle de convivialité seront réalisés. 
 

Partenaires Etat – Conseil Départemental 

Coût prévisionnel 1.000.000 € 

Plan de financement 
 

Etat : 400.000 € 
Département (FIR) : 120.000 € 
Autofinancement Commune : 480.000 € 

Calendrier 2023-2024 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Evolution de la consommation énergétique  
Evolution de la facture énergétique 
Evolution du confort des utilisateurs (ressenti, relevés de température 
avant/après) 
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Fiche action « Rénovation énergétique et accès PMR de la 

salle communale de Neufmesnil 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

O9 : Faciliter l’accès aux usagers des services publics  

Action n° 59 

Maître d’ouvrage  Commune de Neufmesnil 

Description de 

l’action 

Rénovation, isolation énergétique et mise aux normes accessibilité de la salle 
communale. 
Le projet permettra une diminution de la facture énergétique. Isolation mur et 
plafond. Changement de radiateurs. 
Cette opération permettra par ailleurs d’améliorer le patrimoine communal. 
 
Ce bâtiment ne présente pas d’intérêt architectural particulier. 

Partenaires  

Coût prévisionnel  Dépense estimée : 50 000 € 

Plan de 
financement 

 

Calendrier Prévision début des travaux : janvier 2025 

Fin des travaux prévus : janvier 2026 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la facture énergétique 
Evolution de la consommation d’énergie 
Comptabilité avec les normes d’accessibilité  
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Fiche projet « Rénovation énergétique de la salle de réunion 

et de la mairie de Neufmesnil » 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique  

Action n° 60 

Maître d’ouvrage  Commune de Neufmesnil 

Description de 

l’action 

Rénovation, isolation énergétique de la salle de réunion et de la mairie. 
Le projet permettra une diminution de la facture énergétique. Isolation sol, 
mur et plafond. Changement de radiateurs et de portes et fenêtres. 
Cette opération permettra par ailleurs d’améliorer le patrimoine communal. 
 
Ce bâtiment ne présente pas d’intérêt architectural particulier. 
 

Partenaires Devis en cours 

Coût prévisionnel  Dépense estimée : 50 000 € 

Plan de financement  

Calendrier Prévision début des travaux : janvier 2024 

Fin des travaux prévus : décembre 2024 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la facture énergétique 
Evolution de la consommation d’énergie  
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Fiche action « Rénovation énergétique de la maison du 

régisseur à Neufmesnil 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

Action n° 61 

Maître d’ouvrage  Commune de Neufmesnil 

Description de 

l’action 

Rénovation, isolation énergétique du logement. 
Le projet permettra un confort des locataires avec une facturation 
énergétique moindre. Changement de la chaudière et assainissement non 
collectif aux normes. 
Cette opération permettra par ailleurs d’améliorer le patrimoine communal et 
de renforcer l’attractivité de la commune en proposant une offre de logement 
de qualité. 
 
Le logement n’est pas occupé actuellement (acquisition récente par la 
commune). 
 
Ce bâtiment ne présente pas d’intérêt architectural particulier. 

Partenaires L’achat du bien venant d’être effectué (le 27/09/2021) il n’y a pas de devis 

effectués. 

Coût prévisionnel  Dépense estimée : 40 000 € 

Plan de financement FIR : 28 000 € 

Calendrier Prévision début des travaux : janvier 2022 

Fin des travaux prévus : juin 2022 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

Evolution de la facture énergétique 
Evolution de la consommation d’énergie  
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Fiche projet « Rénovation énergétique d’un logement 

communal à Millières 

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation stratégique n° O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous 

Action n° 62 

Maître d’ouvrage  Commune de Millières 

Description de l’action Rénovation d’un logement communal : isolation – remplacement 

d’ouverture de fenêtres et installation d’une PAC 

Partenaires A définir 

Coût prévisionnel  Montant estimatif des travaux : 100 000,00 € HT 

 

Plan de financement A définir 

 

Calendrier Appel d’offre en 2022 

Travaux : 2023 

Paiement du solde fin d’année 2024 

Indicateurs d’évaluation 

proposés 

Facture énergétique du logement 
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Fiche projet « réhabilitation du réseau des eaux usées – 

Syndicat d’assainissement des Roselières  

AXE 3 Pour un cadre de vie harmonieux et équilibré 

Orientation 

stratégique n° 

 O16 : Protéger les milieux aquatiques, la ressource en eau (ressources 

qualitatives et quantitatives)   

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement 

Action n° 63 

Maître d’ouvrage  Syndicat d’assainissement des eaux usées « Les Roselières » 

Description de l’action Le Syndicat d’assainissement des Roselières regroupe 7 communes. Les 

travaux consistent à réhabiliter une partie importante de son réseau d’eaux 

usées sur le secteur des communes historiques de La Haye du Puits et de St 

Symphorien le Valois. Le linéaire de canalisation qui ferait l’objet de ces 

travaux est d’environ six kilomètres.  

Ce réseau est vieillissant, très propices aux entrées d’eaux parasites qui ont 

un impact non négligeable sur le fonctionnement de la station 

d’assainissement en termes de facture énergétique. En effet, le cubage 

d’eaux parasites entrant dans la station s’élève à plusieurs centaines de m3 

annuel et a pour conséquence un fonctionnement accru des pompes avec 

une consommation énergétique importante. Cette réhabilitation serait 

opérationnelle après un diagnostic complet de nos réseaux demandé par 

l’agence de l’eau Seine Normandie qui pourrait financer un pourcentage des 

travaux. Cette réhabilitation permettrait le traitement des eaux parasites 

mais aussi de remplacer des canalisations en matériaux inadaptés à ce jour 

(amiante ciment etc…).  

Le but consiste aussi de lutter contre les fuites et de préserver 

l’environnement.  

Partenaires  

Coût prévisionnel 

 

2.000.000,00 € 

Plan de financement 

 

Non défini à ce jour 

Calendrier 2022/2023 

Indicateurs 

d’évaluation proposés 

Qualité des eaux traitées  

Nombre de kilomètres réhabilitées et quantifier ainsi le nombre de m3 d’eaux 

parasites n’entrant plus dans la station d’assainissement. 

Impact environnemental  

Nombre de déversements et volume d’eaux non traitées rejetées 

directement dans les milieu naturel 
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Fiche projet « développement d'actions innovantes dans le 

domaine de la mobilité » 

CRTE Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

AXE 4 Pour l’innovation et la participation : co-construire le projet de territoire 

Orientation 

stratégique n° 

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique 

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré et 

respectueux de l’environnement  

Action n° 64 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

Description de 

l’action 

 
La communauté de communes est engagée dans une politique de mobilité 
durable qui a à la fois pour objectif de promouvoir une mobilité alternative à la 
voiture individuelle, et de permettre à tous de gagner en autonomie dans leurs 
déplacements.  
 
Depuis janvier 2020, la communauté de communes a ouvert aux habitants une 
plateforme de mobilité expérimentale : guichet unique, conseil en mobilité et 
locations solidaires de véhicules. La plateforme de mobilité est aussi un lieu de 
concertation et de co-construction pour développer de nouvelles solutions de 
mobilité et pour réfléchir à la politique de mobilité durable.  
La plateforme de mobilité, qui est le cœur de la politique publique de mobilité 
durable de la communauté de communes, a mis en place des groupes de travail 
thématiques afin de faire émerger des projets et/ou attentes du territoire en 
termes de mobilité sur le territoire. 
Ainsi, plusieurs idées de projets ont émergé de ces groupes de travail et sont en 
cours de réflexion, comme par exemple la mise en place d’un minibus social, le 
développement de la pratique du covoiturage, l’acquisition de voitures sans 
permis….  

 
La plateforme mobilité a pour mission de mettre en place des actions 
innovantes et répondant aux attentes des usagers du territoire. 
  

 
Partenaires La communauté de communes souhaite mener ses actions de façon concertée 

et collective avec les acteurs locaux dont une quarantaine font déjà partie des 
groupes de travail de la plateforme mobilité de la Communauté de Communes 
: 



2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

- Elus municipaux (a minima les maires de chaque commune) et 
communautaire, vice-présidents concernés par la thématique 

- Acteurs institutionnels : techniciens départementaux et régionaux 
- en charge du vélo, Latitude Manche, Parc Naturel Régional.  
- Le comité de pilotage veillera aussi à associer le comité Normandie 

cyclisme 
- Associations vélo locales et vendeurs/loueurs de vélo 
- Acteurs de l’éducation nationale : 3 collèges du territoire,  
- 1 école, Ministère éducation nationale, USEP… 
 

Coût prévisionnel  Le coût prévisionnel de ses projets n’est pas encore connu 
 

Plan de 
financement 

 

Calendrier 2022 et 2023 
L’expérimentation de la plateforme mobilité devrait prendre fin en décembre 
2023 

Indicateurs 

d’évaluation 

proposés 

• Nombre d’usagers accompagnés 

• Renforcement du lien entres les habitants du territoire 

• Réduction des gaz à effet de serre  

• Développement de nouvelles pratiques mois consommatrice de ressources 
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Orientations Indicateurs de suivi

O1 : ReŶfoƌĐeƌ l’aŶĐƌage teƌƌitoƌial des pƌoduĐtioŶs pƌiŵaiƌes (agƌiĐultuƌe, pġĐhe, 

conchyliculture)

Noŵďƌe d’eŵplois

Part de surface agricole utile en agriculture biologique

Part des produits locaux / bio dans la restauration collective 

scolaire

O2 : Créer un écosystème favorable au développement vertueux des entreprises Noŵďƌe d’eŵplois

O3 : Favoƌiseƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe politiƋue loĐale du ĐoŵŵeƌĐe
Solde eŶtƌe les ĐƌéatioŶs et les feƌŵetuƌes d’eŶtƌepƌises daŶs 

les pôles du territoire

O4 : StƌuĐtuƌeƌ l’offƌe touƌistiƋue eŶ s’appuǇaŶt suƌ les aĐteuƌs, les ƌessouƌĐes du 

teƌƌitoiƌe et s’iŶsĐƌivaŶt daŶs les dĠŵaƌĐhes d’attƌaĐtivitĠ du DĠpaƌteŵeŶt et de la 

Région

Nombre de visites dans les offices de tourisme

O5 : La transition énergétique comme levier de développement économique

Consommation énergétique finale annuelle

Emissions annuelles de gaz à effet de serre 

Inventaire territorial des émissions de polluants

O6 : Participer au développement des énergies renouvelables locales et à leur 

autoconsommation auprès des acteurs du territoire
PƌoduĐtioŶ aŶŶuelle d’éŶeƌgie ƌeŶouvelaďle

AXE 1 : POUR UNE ÉCONOMIE ATTRACTIVE ET DURABLE  

Contrat de Relance et de transition écologique de la COCM - Indicateurs de suivi
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AXE 2 : POUR DES SERVICES À LA POPULATION POUR TOUS, DE QUALITÉ ET DE 
PROXIMITÉ 

Contrat de Relance et de transition écologique de la COCM - Indicateurs de suivi
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Orientations Indicateurs de suivi

O7 : Favoriser la pratique sportive par tous

Nombre d'équipements sportifs pour 10 000 habitants

Nombre de licenciés sportifs pour 100 habitants

Noŵďƌe d’adhéƌeŶts daŶs les assoĐiatioŶs loĐales
O8 : Favoƌiseƌ uŶe aĐtioŶ Đultuƌelle diveƌsifiĠe suƌ l’eŶseŵďle du 
territoire 

Nombre d'équipements culturels pour 10 000 habitants

Noŵďƌe d’adhéƌeŶts daŶs les assoĐiatioŶs loĐales

O9 : FaĐiliteƌ l’aĐĐğs des usageƌs auǆ seƌviĐes puďliĐs 

Fréquentation des maisons France services

Part des locaux raccordables FTTH (fibre optique)

Nombre d'espaces publics numériques

Nombre d'adhérents au dispositif Pass Numérique 

O10 : Construire une offre de services répondant aux besoins des 
habitants 

CapaĐité d’aĐĐueil de la petite eŶfaŶĐe
Nombre d'établissements pour personnes âgées autonomes

Nombre d'établissements pour personnes âgées dépendantes et 

atteintes de la maladie d'Alzheimer

Nombre d'adhérents au dispositif « Connected Seniors »  

O11 : FaĐiliteƌ l’aĐĐğs auǆ soiŶs, à la pƌĠveŶtioŶ et la pƌoŵotioŶ de 
la santé

Accessibilité aux médecins généralistes



AXE 3 : POUR UN CADRE DE VIE HARMONIEUX ET ÉQUILIBRÉ 
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Orientations Indicateurs de suivi
O12 : Préserver et valoriser les patrimoines du territoire Fragmentation des milieux naturels

O13 : Planifier et accompagner un aménagement du territoire équilibré 
et ƌespeĐtueuǆ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Evolution du taux de territoires artificialisés dans l'occupation des sols 

Part des espaces naturels, agricoles, forestiers sur la surface totale du 

territoire

Nombre de kilomètres de pistes cyclables

Part modale des modes actifs ou transports en communs pour 

déplacements

domicile-travail

Nombre de kilomètres de pistes cyclables

Nombre de bornes de recharges électriques installées

Nombre d'aires de covoiturage

O14 : Promouvoir un habitat durable et accessible à tous
Taux de vacance dans le parc de logements

Nombre de "passoires thermiques"

O15 : Pouƌsuivƌe l’aŵĠlioƌatioŶ de la gestioŶ des dĠĐhets suƌ le teƌƌitoiƌe Production de déchets ménagers et assimilés par habitant

O16 : Protéger les milieux aquatiques, la ressource en eau (ressources 
qualitatives et quantitatives) 

Taux de fuite des ƌéseaux d’eau du teƌƌitoiƌe
Paƌt des Đouƌs d’eau eŶ ďoŶ état éĐologiƋue
Nombre de captage prioritaire

Part des installations de traitements des eaux usées non

compatible avec les normes européennes

O17 : S'appuyer sur les éléments naturels comme leviers de protection 
et d'adaptation 

Fragmentation des milieux naturels

Oϭ8 : AŶtiĐipeƌ l’adaptatioŶ du teƌƌitoiƌe au dĠƌğgleŵeŶt ĐliŵatiƋue et 
préparer la relocalisation de certains équipements, biens et activités 

Nombre d'habitants situés dans une zone à risque

Nombre d'entreprises situées dans une zone à risque



AXE 4 : POUR L’INNOVATION ET LA PARTICIPATION : CO-CONSTRUIRE LE PROJET 
DE TERRITOIRE 
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Orientations Indicateurs de suivi

O19 : Fédérer et mobiliser les communes dans la co-construction 
d’uŶ pƌojet de teƌƌitoiƌe Nombre de réunions du réseau des éco-élus

020 : Favoƌiseƌ le paƌtage et les ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe au seiŶ du ďloĐ 
communal 

Nombre de réunions du réseau des éco-agents

Nombre de réunions du réseau des éco-élus

Nombre de réunions du réseau des secrétaires de mairie

OϮϭ : SeŶsiďiliseƌ les aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe pouƌ iŶĐiteƌ à l’adoptioŶ 
de comportements durables en promouvant les actions engagées 
par les collectivités 

Nombre de réunions du réseau des éco-agents

Nombre de réunions du réseau des éco-élus

Nombre de réunions du réseau des secrétaires de mairie

Nombre d'évènements de sensibilisation au développement durable

O22 : Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe gouveƌŶaŶĐe paƌtagĠe pouƌ 
assuƌeƌ/ƌeŶfoƌĐeƌ l’adaptaďilitĠ du pƌojet de teƌƌitoiƌe 

Nombre de réunions annuelles du Conseil de Développement 

durable

O23 : Favoriser les espaces de rencontre et de partage entre acteurs 
pouƌ iŶĐiteƌ à l’iŶŶovatioŶ

Nombre de réunions du réseau des éco-agents

Nombre de réunions du réseau des éco-élus

Nombre de réunions du réseau des secrétaires de mairie

Nombre de tiers lieux 

Nombre d'adhérents du GIEE 

Nombre de projets citoyens en ENR



numérotation 

fiche
projet maître d'ouvrage

dépense éligible 

prévisionnelle
Etat montant % Etat

% autres 

financeurs

% maître 

d'ouvrage

subventions 

Etat *

1 aménagement de la ZA l'Etrier à La Haye COCM ϭ ϬϬϲ ϴϮϲ € DETR ϰϱϯ Ϭϳϭ € 45 13 42 A

numérotation 

fiche
projet maître d'ouvrage

dépense éligible 

prévisionnelle
Etat montant % Etat

% autres 

financeurs

% maître 

d'ouvrage

subventions 

Etat *

2 réhabilitation du gymnase de Périers COCM ϭ ϱϵϰ ϬϮϵ € DSIL ϲϲϳ ϭϲϵ € 42 37 21 A

3
Ġtude de ŵaîtrise d'œuvre urďaiŶe et soĐiale pour la 
requalification de l'aire d'accueil des gens du voyage à Périers

COCM ϰϬ ϬϬϬ € MOUS ϮϬ ϬϬϬ € 50 50 A

4 agrandissement de la bibliothèque municipale St Patrice de Claids ϰϬ ϲϳϵ € DETR 8 135 20 40 40 D

5 construction d'une bibliothèque Bretteville/Ay ϯϭϳ ϲϰϳ € DETR 127 058 40 22 38 A

Plan Local Autonomie (PLA)

Schéma directeur cyclable

Charte avec les familles

Projet Educatif Social Local (PESL)

Politique sociale communautaire

Réseau Territorial de Promotion de la Santé (RTPS)

AXE 1 - pour une économie attractive et durable

AXE 2 - pour des services à la population pour tous, de qualité et de proximité

ŵoŶtaŶt estiŵĠ lors du dĠpôt de la deŵaŶde de suďveŶtioŶ DETR. Aprğs ouverture des offres : + ϰϬϬ ϬϬϬ € - proĐĠdure dĠĐlarĠe saŶs suite

CONVENTION FINANCIERE ANNUELLE 2021 - 2022 (Plan de Relance)

plans d'actions à déployer pour répondre aux objectifs de l'axe 1 du CRTE

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

Stratégie économie circulaire

A  : subvention attribuée  /  D : dossier de demande de subvention déposé   /  ND : dossier non déposé

plans d'actions à déployer pour répondre aux objectifs de l'axe 2 du CRTE

Plateforme Mobilité

Statégie de développement économique et touristique 

A  : subvention attribuée  /  D : dossier de demande de subvention déposé   /  ND : dossier non déposé



numérotation 

fiche
projets maître d'ouvrage

dépense éligible 

prévisionnelle
Etat montant % Etat

% autres 

financeurs

% maître 

d'ouvrage

subventions 

Etat *

6 OPAH communautaire et tout autre dispositif d'aide à l'habitat COCM 600 000 ANAH 210 000 35 25 40 ND

7 SARE (Service d'Accompagnement Rénovation Energétique) COCM ϭϱϮ ϱϬϬ € Etat/ADEME 76 250 50 25 25 ND

8 rénovation thermique du siège à La Haye COCM ϯϱϬ ϬϬϬ € DETR ϭϬϱ ϬϬϬ € 30 22 48 ND

9 construction d'un local technique à Périers COCM ϮϬϮ ϭϯϱ € DETR ϰϬ ϰϮϱ € 20 80 D

10 réhabilitation du système de chauffage école maternelle Périers ϭϲϴ ϳϯϲ € DETR ϲϳ ϰϵϰ € 40 60 A

11 rénovation énergétique niveau BBC de l'école maternelle Périers 514 334 DSIL ϮϬϱ ϳϯϯ € 40 29 30 A

12 remplacement de l'éclairage public par des leds Périers ϭϱϭ ϱϬϬ € DETR ϰϱ ϰϱϬ € 30 29 41 A

13 acquisition d'un triporteur électrique Périers ϴ ϯϲϵ € DETR ϯ ϯϰϳ € 40 60 A

14 extension de la station d'épuration Périers ϳϵϴ ϬϲϬ € DSIL ϭϱϵ ϲϭϮ € 20 57 23 A

15 rénovation énergétique d'un logement communal Neufmesnil 28 145 DETR 14 072 50 11 39 A

16 aménagement d'un réseau de chaleur St Germain/Ay ϴϵ ϳϮϱ € DETR ϯϱ ϴϵϬ € 40 60 A

17
rénovation de l'éclairage de différents locaux communaux 

(école, salle polyvalente, poste SNSM)
St Germain/Ay ϭϮ ϴϲϯ € DETR ϲ ϰϯϭ € 50 50 A

18 rénovation éclairage public (traverse du bourg et ZA Finel) Lessay ϭϰϰ ϵϲϬ € DETR ϰϯ ϰϴϴ € 30 70 D

19 mise en accessibilité des trottoirs de la rue du Hamet Lessay ϵϴ ϬϬϬ € DETR ϭϵ ϲϬϬ € 20 80 A

20 rénovation énergétique de la salle multiactivités Créances ϯϵϬ ϳϱϱ € DETR ϭϱϲ ϯϬϮ € 40 60 ND

21 rénovation de l'éclairage public 1ère tranche Créances Ϯϯϴ ϱϯϳ € DETR ϱϴ ϱϯϵ € 24 76 A

21 rénovation de l'éclairage public 2ème tranche Créances ϭϵϱ ϭϯϬ € DETR ϱϴ ϱϯϵ € 30 70 A

22 aménagement 2ème tranche piste cyclable Créances ϳϲϯ ϲϲϲ € DSIL ϯϲϲ ϱϲϬ € 48 30 22 A

23 rénovation énergétique de logements communaux Doville ϯϮ ϯϴϳ € DETR ϲ ϰϳϳ € 20 50 30 D

24 rénovation de l'éclairage public Bretteville/Ay 28 280 DETR ϴ ϰϴϰ € 30 70 D

25
construction d'un bâtiment communal avec pose de panneaux 

photovoltaïques
La Feuillie ϲϳ ϳϱϮ € DETR ϮϬ ϯϮϱ € 30 3 67 A

26 extension et rénovation énergétique logement communal St Martin d'Aubigny ϭϱϳ ϯϲϯ € DSIL ϲϬ ϲϵϱ € 38 41 21 A

27 rénovation éclairage public et éclairage de l'église Gorges ϱϬ ϬϬϬ € DETR ϭϱ ϬϬϬ € 30 70 ND

28 rénovation de l'éclairage public La Haye ϮϮϯ ϮϴϮ € DETR ϲϲ ϵϴϰ € 30 70 D

29 installation d'une pompe à chaleur locaux MAM Lithaire Montsenelle ϭϯ ϵϳϮ € DSIL ϱ ϱϴϵ € 40 60 A

30 installation d'une pompe à chaleur locaux MAM St Jores Montsenelle ϭϱ ϲϵϰ € DSIL ϲ Ϯϳϴ € 40 60 A

31 rénovation de l'éclairage public Millières ϰϱ ϭϬϬ € DETR ϴ ϭϭϴ € 30 70 ND

AXE 3 - pour un cadre de vie harmonieux et équilibré

A  : subvention attribuée  /  D : dossier de demande de subvention déposé   /  ND : dossier non déposé



numérotation 

fiche
projets maître d'ouvrage

nature de la 

dépense
 

32
démarche interne de développement durable (éco-agents et éco-

élus)
COCM ingénierie interne

33 réseau des secrétaires de mairie COCM ingénierie interne

accompagnement à l'élaboration du CRTE et du projet de 

territoire : formalisation de la démarche, appui à la rédaction 

des fiches-actions, évaluation (Rouge Vif Territoires)

ANCT
prestation de 

service

accompagnement à la démarche participative citoyenne pour 

l'élaboration du CRTE et du projet de territoire (Missions 

Publiques)

ANCT
prestation de 

service

Stratégie d'adaptation de la façade littorale aux risques littoraux et au changement climatique

Statégie de développement économique et touristique 

Plateforme Mobilité

Schéma directeur cyclable

AXE 4 - pour l'innovation et la participation : co-construire le projet de territoire

plans d'actions à déployer pour répondre aux objectifs de l'axe 3 du CRTE

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

Stratégie économie circulaire



 

 

 



 


